
 

 

LES COMPTES 

DE LA SÉCURITÉ 

SOCIALE 

RÉSULTATS 2020 

PRÉVISIONS 2021 et 2022 

RAPPORT 

septembre 2021 



 

 

Les comptes présentés dans ce rapport sont établis à partir des tableaux de centralisation des données comptables 

 transmis par les régimes à la mission comptable permanente. 

Rédaction  

le secrétaire général de la commission des comptes de la sécurité sociale  

Jean-Pierre LABOUREIX 

Pour la direction de la Sécurité sociale  

David BERNSTEIN 

Pascaline BOUCHIAIRE 

Bertrand CHARBONNIER 

Céline CHAROZÉ 

Alexis CHERON 

Benjamin COLLIN 

Valère CORMIER 

Jaspal DE OLIVEIRA GILL 

Pierre DESJONQUERES 

Romain DI SANO 

Valérie DIXON 

Izabel DOS SANTOS 

Thierry ECHAUBARD 

Lucie GARCIN 

Arnaud GRANGERET 

Tamer HAGAG 

Justine HOCHEMAIN 

Anne-Claire HOREL 

Isaac HOUETO 

Kristel JACQUIER 

Jeanne LANQUETOT-MORENO 

Pauline LURDOS 

Alain MACÉ 

Charlotte MASIA 

Jean-Philippe PERRET 

Mélina RAMOS-GORAND 

François REYSSAT 

Loïc RIDOUX 

Léa RIVOT 

Augustin VICARD 

Pour la mission comptable permanente  

Dorastella FILIDORI, Marie DESPLANQUES et Andry RAKOTOARSON 

Pour lõACOSS 

Gaëlle PRIOUX, Christophe MORNET, David JACQUIN et Yoann BARTHE 

Pour lõATIH 

Marie ASTIER, Florence PINELLI et Véronique SAUVADET 

 Progiciel de génération du rapport  

Laurent GAILLARD 

Organisation : Céline MARTIN. 

Le rapport nõest rendu possible que par la qualit® de la collaboration apport®e par lõensemble des r®gimes 

de S®curit® sociale et des fonds dont les comptes sont pr®sent®s. Il a b®n®fici® dõimportants ®changes avec 

les directions du ministère des solidarités et de la santé et du ministère de lõaction et des comptes publics 

ainsi quõavec les services et les agents comptables des caisses nationales de sécurité sociale et du FSV. 



 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 3 

Table des matières 
Les Comptes de la Sécurité Sociale 2021 

SYNTHESE ................................................................................................................................................ 9 

1. LES RECETTES .................................................................................................................................... 39 

1.1 Vue dõensemble des recettes ........................................................................................................................................................................... 40 
1.2 Les cotisations ........................................................................................................................................................................................................ 44 
1.3 La CSG ........................................................................................................................................................................................................................ 50 
1.4 Les autres contributions, impôts et taxes ................................................................................................................................................... 54 
1.5 Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital ............................................................................................................................. 60 
1.6 Les dispositifs dõexon®ration en faveur de lõemploi ............................................................................................................................... 64 

2. LES DEPENSES ................................................................................................................................... 69 

2.1 Vue d'ensemble des dépenses ........................................................................................................................................................................ 70 
2.2 LõONDAM en 2020, 2021 et 2022 ................................................................................................................................................................... 74 
2.3 La consommation de soins de ville ............................................................................................................................................................... 84 
2.4 Les prestations maladie, AT-MP et autonomie hors ONDAM ........................................................................................................... 90 
2.5 Les prestations de retraite ................................................................................................................................................................................. 94 
2.6 Les prestations familiales ................................................................................................................................................................................ 100 
2.7 La gestion administrative ................................................................................................................................................................................ 104 
2.8 Lõaction sociale et la pr®vention .................................................................................................................................................................. 110 

3. ECLAIRAGES .................................................................................................................................... 117 

3.1 Lõimpact de la crise sanitaire sur lõactivit® hospitali¯re en 2020 .................................................................................................... 118 
3.2 La r®forme de financement des structures de m®decine dõurgence ............................................................................................ 124 
3.3 Lõimpact de la crise sanitaire sur les dépenses de dispositifs médicaux ..................................................................................... 128 
3.4 Eclairage international : protection contre les restes à charge élevés en santé (Belgique, Allemagne, Pays-Bas) ... 132 
3.5 Sous-déclaration des maladies professionnelles et accidents du travail ................................................................................... 138 
3.6 Les exonérations et aides au paiement ciblées liées à la crise sanitaire ..................................................................................... 142 
3.7 Coût de la prise en charge des personnes âgées selon leur degr® dõautonomie et leur lieu de r®sidence ................ 148 
3.8 Les minima de pension et leurs évolutions récentes .......................................................................................................................... 154 

4. LES COMPTES DU REGIME GENERAL ET DU FSV ......................................................................... 161 

4.1 Les comptes du régime général et du FSV ............................................................................................................................................. 162 
4.2 Les comptes de la branche maladie ........................................................................................................................................................... 166 
4.3 Les comptes de la branche AT-MP ............................................................................................................................................................. 170 
4.4 Les comptes de la branche vieillesse ......................................................................................................................................................... 174 
4.5 Les comptes de la branche famille ............................................................................................................................................................. 178 
4.6 Les comptes de la branche autonomie ..................................................................................................................................................... 182 
4.7 Les comptes du FSV .......................................................................................................................................................................................... 186 

5. LES AUTRES REGIMES DE BASE ..................................................................................................... 191 

5.1 Régime des salariés agricoles ....................................................................................................................................................................... 192 
5.2 Régime des exploitants agricoles ................................................................................................................................................................ 196 
5.3 R®gime de retraite des fonctionnaires civils et militaires de lõ£tat ................................................................................................ 200 
5.4 Régime spécial des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers ....................................................................................................... 204 
5.5 Le FSPOEIE ............................................................................................................................................................................................................ 208 



Table des matières 

4 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

5.6 Régime spécial des agents de la SNCF ..................................................................................................................................................... 210 
5.7 Régime spécial des agents de la RATP ..................................................................................................................................................... 214 
5.8 Régime spécial des industries électriques et gazières (CNIEG) ...................................................................................................... 218 
5.9 Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines ..................................................................................................... 224 
5.10 Caisse nationale dõassurance vieillesse des professions libérales ............................................................................................... 228 
5.11 Les autres régimes .......................................................................................................................................................................................... 232 
5.12 Les comptes spécifiques maladie ............................................................................................................................................................. 238 

6. RELATIONS FINANCIERES DES REGIMES DE BASE ...................................................................... 243 

6.1 Vue dõensemble des transferts ..................................................................................................................................................................... 244 
6.2 La compensation généralisée vieillesse .................................................................................................................................................... 248 
6.3 Les m®canismes dõ®quilibrage ...................................................................................................................................................................... 254 

7. ELEMENTS COMPLEMENTAIRES ................................................................................................... 259 

7.1 Le financement des besoins de tr®sorerie de lõUrssaf caisse nationale ...................................................................................... 260 
7.2 Du résultat comptable à la variation de trésorerie .............................................................................................................................. 264 
7.3 La situation patrimoniale des organismes de sécurité sociale ....................................................................................................... 266 
7.4 Certification des comptes 2020 ................................................................................................................................................................... 278 
7.5 La CADES ............................................................................................................................................................................................................... 280 
7.6 Le fonds de réserve pour les retraites ....................................................................................................................................................... 284 

8. LES REGIMES COMPLEMENTAIRES OBLIGATOIRES .................................................................... 289 

8.1 Vue dõensemble des régimes complémentaires ................................................................................................................................... 290 
8.2 AGIRC-ARRCO ..................................................................................................................................................................................................... 292 
8.3 IRCANTEC .............................................................................................................................................................................................................. 298 
8.4 Régimes complémentaire vieillesse et invalidité-décès des indépendants .............................................................................. 302 
8.5 CNAVPL complémentaire vieillesse et invalidité - décès .................................................................................................................. 308 
8.6 Régime de retraite additionnelle de la fonction publique  ............................................................................................................... 314 
8.7 Les autres régimes complémentaires ........................................................................................................................................................ 316 

9. ANNEXES ......................................................................................................................................... 319 

 

 



 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 5 

Avant-propos 

Ce rapport, préparé pour la Commission des comptes de la sécurité sociale du 24 septembre 2021, présente 

les comptes prévisionnels pour 2021 et les comptes tendanciels pour 2022 du r®gime g®n®ral, de lõensemble 

des régimes de base et des fonds concourant à leur financement ainsi que des régimes complémentaires. 

Il est établi sur la base des hypothèses macroéconomiques retenues par le Gouvernement dans les projets 

de lois de finances et de financement de la sécurité sociale initiaux. Ces hypothèses ont depuis été modifiées 

dans le second projet de loi de finances rectificative et, au cours des débats, à la fois dans le projet de loi 

de finances initiale et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale, améliorant les soldes qui 

y sont présentés. De plus, ce rapport ne tient pas compte des dispositions nouvelles de la loi de finances et 

de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022. La loi de financement de la sécurité sociale pour 

2022 a été votée le 29 novembre 2021. 

 

En 2021, avant toute mesure nouvelle de loi de financement, le d®ficit de lõensemble des r®gimes de 

base et du FSV sõ®l¯verait ¨ 34,8 Mdû, en amélioration de près de 5,0 Mdû par rapport ¨ 2020. Après 

sõ°tre effondr® en 2020, traduisant le caract¯re soudain et lõampleur de la crise sanitaire et de ses 

conséquences économiques, le solde du régime général enregistrerait encore un fort déficit de 32,2  Mdû 

en 2021 malgré la reprise économique. Le dynamisme retrouvé des recettes peinerait en effet à couvrir 

les dépenses supplémentaires dues à la poursuite de la crise sanitaire et aux mesures nouvelles du Ségur 

de la santé. Pour lõann®e 2022, le compte tendanciel, avant toute mesure nouvelle des lois financières, 

prévoit une amélioration du solde de lõensemble des r®gimes de base et du FSV de 12,6 Mdû, du fait du  

ralentissement attendu des dépenses sous lõhypoth¯se dõune am®lioration de la situation sanitaire. Le 

d®ficit tendanciel sõ®tablirait ainsi à 22,1 Mdû. 

Toutefois, la prise en compte des mesures nouvelles proposées dans les projets de loi de finances et de 

financement pour 2022 ainsi que les hypothèses macroéconomiques révisées du second projet de loi de 

finances rectificative pour 2021 modifient significativement ces soldes financiers. Dans un contexte 

économique incertain, le Gouvernement a en effet actualisé les hypothèses macro-économiques 

sous-jacentes aux lois financières en cours de débats parlementaires afin de tenir compte des dernières 

informations conjoncturelles disponibles, mieux orientées. Ainsi, pour 2021, la progression de la masse 

salariale privée a été révisée à 7,2% (contre +6,2% dans le PLFSS initial) et la prévision de croissance du 

PIB en volume a été revue à la hausse de ¼ de point pour atteindre 6  ¼ %. En 2022, la croissance 

attendue de la masse salariale du secteur privé ralentirait légèrement (+5,9% contre +6,1%, hypothèse 

retenues dans ce rapport). 

 

Pour  2021, ces nouvelles hypothèses macroéconomiques améliorent le solde des régimes de base et 

du FSV de 2,2 Mdû (cf. tableau infra). La loi de financement pour 2022 prévoit aussi des mesures 

rectificatives en dépenses et en recettes dégradant le solde de 1,2 Mdû pour lõensemble des r®gimes de 

base et du FSV.  

Les principales mesures rectificatives portent sur lõONDAM. Son relèvement tire les conséquences des 

derni¯res informations disponibles quant aux surco¾ts li®s ¨ lõ®pid®mie de Covid-19 et en assure la 

compensation. Il tient compte des derni¯res pr®visions dõex®cution des dépenses de soins de ville. Il 

permet dõassurer lõentr®e en vigueur d¯s novembre 2021 des accords de revalorisation salariale 

initialement prévues en janvier 2022 dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux 

financés par la CNSA à la suite de la mission confiée à M. Laforcade. 

Au total, les mesures rectificatives affectant lõONDAM 2021 par rapport ¨ la pr®vision dõex®cution 

présentée dans le rapport de la CCSS de septembre (qui retient une prévision de dépassement de 

lõONDAM 2021 de 11,6 Mdû pour faire face à la crise sanitaire qui se poursuit mais aussi sous lõeffet dõun 

ajustement des dépenses concernant les dépenses hors crise) sõ®l¯vent ¨ 1,7 Mdû :  
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- Un versement de 1,1 Mdû suppl®mentaires de compensation des surco¾ts li®s ¨ lõépidémie de 

la Covid-19 aux acteurs du système de santé, dont 0,8 Mdû aux établissements de santé 

(surcoûts Covid, tests de dépistage, campagne de vaccination), 0,2 Mdû aux EHPAD et 0,1 Mdû 

dõabondement du fonds dõintervention r®gional ; 

- Une hausse de 0,5 Mdû pour tenir compte du dynamisme des dépenses de soins de ville en 

2021, dont 0,1 Mdû d®coulant de lõimpact de lõ®pid®mie de Covid-19 sur les indemnités 

journalières ; 

- Un surcroît de d®penses de 65 Mû pour la branche autonomie au titre de lõentr®e en vigueur 

des accords de revalorisations salariales à la suite de la mission de M. Laforcade ; 

- Un montant supplémentaire de 60 Mû afin de permettre le financement dès novembre 2021 des 

revalorisations salariales des personnels des établissements et services pour personnes 

handicapées découlant des accords Laforcade précités et devant initialement entrer en vigueur 

en janvier 2022. 

Compte tenu de ces mesures et des surco¾ts directs li®s ¨ lõ®pid®mie, lõONDAM rectifi® pour 2021 affiche 

un dépassement de 13,4 Mdû par rapport ¨ lõobjectif initial vot® dans la LFSS pour 2021. 

Lõautre principale mesure rectificative est la compensation à la sécurité sociale du coût des dons de 

vaccins à des pays tiers qui se traduit par un surcroît de TVA dõun montant de 0,7 Mdû au bénéfice de 

la branche maladie.  

Enfin, une mesure rectificative a organisé une opération de transfert entre branches. Neutre sur le solde 

du régime général, elle a des conséquences sur ceux des branches maladie et autonomie. En effet, la 

CNAM transfère à la CNSA 0,6 Mdû de taxe sur les salaires afin de compenser ¨ cette derni¯re les charges 

liées au non-recouvrement découlant des transferts de CSG décidés en LFSS pour 2021. 

Au total, par rapport aux soldes présentés en Commission des comptes de la sécurité sociale de 

septembre, ces mesures et les nouvelles prévisions macroéconomiques amélioreraient le solde de 

lõensemble des r®gimes de base de 1,0 Mdû. Le déficit prévu en loi de financement pour lõensemble des 

régimes de base et le FSV sõ®tablirait ainsi à 33,7 Mdû. 

 

Pour  2022, la loi de financement de la sécurité sociale prévoit une amélioration de la situation financière 

de lõensemble des r®gimes de base et du FSV de 0,7 Mdû par rapport à la trajectoire tendancielle 

présentée dans ce rapport avec un solde qui sõ®tablirait ¨ È21,4 Mdû, contre 22,1 Mdû dans ce rapport. 

Les nouvelles hypothèses macroéconomiques amélioreraient le solde de 2,1 Mdû tandis que les mesures 

des lois financières le dégraderaient de 1,4 Mdû. 

Le tableau ci-après présente les soldes annexés à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 

adoptée le 29 novembre 2021 par le Parlement. 

 

Soldes par branches du régime général, des régimes de base et du FSV 
 en milliards dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

Total

dont 

ajustement 

hyp. macro

dont 

mesures
Total

dont 

ajustement 

hyp. macro

dont 

mesures

CNAM -30,4 -29,4 -29,7 -0,4 1,1 -1,4 -20,8 -19,1 1,8 1,1 0,7

CNAM-AT -0,2 0,6 0,7 0,1 0,1 0,0 1,4 1,4 0,0 0,1 -0,1

CNAV -3,7 -3,7 -3,0 0,7 0,8 0,0 -2,7 -1,9 0,8 0,7 0,1

CNAF -1,8 1,2 1,4 0,2 0,2 0,0 2,7 1,9 -0,8 0,2 -1,0

CNSA -0,9 -0,5 0,4 0,1 0,3 -0,5 -1,1 -0,5 0,1 -0,6

Régime général -36,2 -32,2 -31,0 1,1 2,3 -1,2 -19,9 -18,7 1,2 2,2 -1,0

FSV -2,5 -2,4 -2,5 -0,1 -0,1 0,0 -1,5 -1,7 -0,2 -0,1 -0,1

RG+FSV -38,7 -34,5 -33,5 1,0 2,2 -1,2 -21,4 -20,4 1,0 2,1 -1,0

Régimes de base -37,3 -32,4 -31,2 1,1 2,3 -1,2 -20,6 -19,7 0,9 2,2 -1,3

Régimes de base et FSV -39,7 -34,8 -33,7 1,0 2,2 -1,2 -22,1 -21,4 0,7 2,1 -1,4

2020

2021 (p) 2022 (p)

CCSS LFSS

Révisions LFSS - CCSS

CCSS LFSS

Révisions LFSS - CCSS
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Les mesures de dépenses dégraderaient le solde de 1,0 Mdû par rapport ¨ la trajectoire tendancielle de 

ce rapport.  

La LFSS pour 2022 prévoit un rel¯vement de lõONDAM 2022 de 0,5 Mdû afin de tirer les conséquences 

pour 2022 des modifications effectuées en 2021 avec effet pérenne, essentiellement la mise à jour des 

prévisions de dépenses de soins de ville.  

La CNSA voit aussi ses dépenses augmenter en LFSS pour 2022 (+0,4 Mdû). Dõune part, il est pr®vu 

lõinstauration dõun tarif plancher national à hauteur de 22 euros par heure dõintervention pour les services 

dõaide ¨ domicile (SAAD) dispensant des prestations dõaide et dõaccompagnement dans le cadre de plans 

dõaide APA (allocation personnalis®e dõautonomie) et PCH (prestation de compensation du handicap), 

pour un coût total de 0,25 Mdû. Dõautre part, il est prévu le financement de la dotation qualité à hauteur 

de 60 Mû ainsi que le financement par la CNSA pour un montant de 0,1  Mdû des revalorisations 

salariales dans les établissements pour personnes handicapées qui sont financées par les départements 

(hors champ de lõONDAM).  

 

Les mesures portant sur les recettes  dégraderaient le solde de 0,3 Mdû par rapport à la trajectoire 

tendancielle. Cette diminution sõexplique principalement par le transfert de taxe sur les alcools du régime 

de base au régime complémentaire des exploitants agricoles afin de compenser à ce dernier le coût de 

0,3 Mdû de la revalorisation des minima de pensions (disposition de la loi Chassaigne qui prévoit un 

niveau minimum de pensions à 85% du SMIC). 

 

Parallèlement, la LFSS instaure des opérations de transfert  neutres sur le solde du régime général mais 

jouant de manière significative sur celui des branches.  

Ainsi, la branche famille transfère à la branche maladie 1,0 Mdû de taxe sur les salaires pour lui 

compenser la prise en charge des indemnités journalières dérogatoires pour des motifs de garde 

dõenfant.  

En revanche, la branche maladie reverse de la taxe sur les salaires ¨ hauteur de 0,5 Mdû en 2022 ¨ la 

CNSA pour lui compenser la hausse de ses dépenses découlant du transfert des dépenses des français 

recourant à des établissements médico-sociaux de Belgique à sa charge (auparavant financées par la 

CNAM dans le 6ème sous-objectif ONDAM) et du surcro ît de charges liées au non-recouvrement à la 

suite des transferts de CSG réalisés en LFSS pour 2021. 

Enfin, il est pr®vu une hausse de 0,1 Mdû du transfert ¨ la branche maladie au titre de la sous-déclaration 

des accidents du travail, sur la base de lõavis de la Commission charg®e de lõ®valuation de la sous-

déclaration des AT-MP. Dans le cadre de son rapport de 2021, elle sõest fond®e sur les derni¯res donn®es 

épidémiologiques pour proposer une évolution de ce montant.  

 

*** 

Mes remerciements vont à tous ceux qui ont contribué à la préparation de ce rapport et plus 

particulièrement aux membres de la 6e sous-direction de la direction de la sécurité sociale qui assurent 

lõessentiel de sa r®daction. Par ce rapport, ils apportent une information claire, compl¯te et objective sur la 

situation financière des régimes de sécurité sociale. 

 

 

Jean-Pierre Laboureix 

Secrétaire général 

Commission des comptes de la sécurité sociale 





 

 

 SYNTHESE 



 

10 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

S
yn

th
è

se
 

Synthèse  

Les rapports de la Commission des comptes de la s®curit® sociale sõinscrivent cette ann®e encore dans le 

contexte dõune crise sanitaire majeure aux conséquences économiques et sociales de grande ampleur. En 

lõabsence de loi de financement rectificative en cours dõann®e, le présent rapport actualise pour 2021 les 

prévisions de la commission des comptes du 24 juin dernier dans le périmètre plus large des régimes 

obligatoires de base. Il présente une projection tendancielle des comptes pour 2022, avant mesures nouvelles, 

sur la base des hypothèses économiques associées aux projets lois financières pour 2022. Toutefois, en raison 

des circonstances sanitaires, ces projections tendancielles comprennent comme lõan dernier une provision au 

titre des mesures exceptionnelles de lutte contre lõ®pid®mie, à hauteur de 4,9 Mdû, destinée à couvrir à titre 

principal les conséquences de décisions déjà prises (achat de vaccins, poursuite de la campagne de 

vaccination) et, par ailleurs, de nouvelles mesures rendues nécessaires pour maîtriser la circulation des virus. 

 En 2021, un rebond marqué de lȭÁÃÔÉÖÉÔï économique qui se poursuivrait en 2022 
au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÁÖÁÎÔ-crise 

Après avoir fortement reculé en 2020 (-7,9%), lõactivit® ®conomique devrait rebondir sensiblement en 2021. 

Reprenant les estimations du programme de stabilit® du mois dõavril, le scénario macroéconomique du 

premier projet de loi de finances rectificative de juin dernier prévoyait une croissance du PIB en volume de 

5,0% en 2021, une progression de la masse salariale à un rythme comparable et une hausse des prix plus 

rapide quõen 2020. Dans le point de conjoncture publi® le 7 septembre 2021, lõINSEE a constat® que lõactivit® 

économique, considérée dans sa globalité, a continué à progresser pendant lõ®t® malgré une accélération de 

la circulation des virus (quatrième vague). LõINSEE a estim® que la croissance ®conomique au 3ème trimestre 

serait forte et quõen lõabsence de nouvelle d®gradation de la situation sanitaire, la croissance du PIB pourrait 

être légèrement supérieure à 6% en 2021. 

En 2021, les prévisions économiques associées aux projets de loi de finances et de financement de la sécurité 

sociale pour 2022 reposent sur lõhypoth¯se dõune am®lioration progressive de la situation sanitaire et une 

progression du PIB de 6,0% en volume. Lõemploi salari® marchand rebondirait fortement (+327 000 créations 

de postes en glissement annuel) ainsi que le salaire moyen par tête (+4,8%). Lõinflation totale augmenterait 

de 1,5%, en raison notamment du rebond des prix de lõ®nergie (+1,4% hors tabac). 

Pour 2022, le scénario économique des projets de lois financières prévoit une progression encore soutenue 

du PIB (+4,0%). En moyenne, le PIB se situerait 1,4 point au-dessus de son niveau de 2019. Les créations 

dõemplois marchand se poursuivraient à un rythme moindre (+6 4 000 postes en glissement annuel), 

soutenant une progression du salaire moyen par tête de 5,8% (périmètre de la masse salariale soumise à 

cotisations). Lõindice des prix ¨ la consommation progresserait à un rythme comparable à 2021 (+1,5%).  

Le Haut Conseil des finances publiques a rendu son avis sur les prévisions macro-économiques du 

Gouvernement parallèlement à la présentation du projet de loi de finances pour 2022 au conseil des ministres 

du 22 septembre 2021. 

Le Haut Conseil consid¯re que lõhypoth¯se de croissance du Gouvernement pour 2021 (+6,0 %), révisée en 

hausse depuis la premi¯re loi de finances rectificative de lõann®e (LFR1) du fait dõune am®lioration plus forte 

quõattendu des indicateurs conjoncturels, est prudente et que celle pour 2022 (+4,0 %) est plausible. Il estime 

réaliste la prévision dõinflation pour 2021 et 2022. 

En revanche, le Haut Conseil « juge les pr®visions dõemploi et de masse salariale pour 2021, qui ne tiennent 

pas compte des toutes derni¯res informations disponibles, trop basses. Partant dõun niveau plus ®lev® en 

2021, lõemploi et la masse salariale devraient ®galement °tre plus ®lev®s en 2022 que pr®vu par le PLF ». En 

conséquence, le Haut Conseil considère que « du fait dõun probable surcro´t de recettes qui en r®sulterait, le 

déficit public pour 2021 pourrait être moi ns dégradé que prévu par le Gouvernement. Pour 2022, les recettes 

assises sur les salaires pourraient de même être sous-estimées. » 
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Tableau 1 ǒ Principales hypothèses macro-économiques du PLFSS 

 

Note : La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat en faveur des salariés gagnant moins de trois fois le Smic, instaurée en 2019 et reconduite 

en 2020 et 2021, est exonérée d'impôt et de cotisations sociales. Non prise en compte dans la masse salariale soumise à cotisations, elle 

explique les diff®rences dõ®volution en 2019 et 2022 avec la masse salariale y compris primes exceptionnelles.  

Comme chaque année, pour illustrer les al®as susceptibles dõaffecter les perspectives financi¯res de la s®curit® 

sociale, le tableau ci-dessous rappelle la sensibilité des résultats aux hypothèses de masse salariale et 

dõinflation ainsi que les effets dõune variation dõun point des d®penses de lõONDAM et de la TVA. 

Tableau 2 ǒ Sensibilité des résultats aux hypothèses de prévision 

 

 En 2021, vers un déficit de la sécurité sociale toujours très élevé, bien que revu à 
la baisse 

Le déficit des régimes de base et du FSV atteindrait 34,8 Mdû en 2021, sur le fondement des hypoth¯ses 

économiques des projets de lois financi¯res pour 2022. Partant dõune situation proche de lõ®quilibre en 2019, 

le déficit de 2020 (-39,7 Mdû) sõ®tait d®grad® de plus de 40 Mdû dõune ann®e sur lõautre, traduisant ainsi le 

caractère exceptionnel de la crise sanitaire et de ses conséquences économiques et sociales.  

Tableau 3 ǒ Solde des régimes de base et du FSV de 2018 à 2022 
en milliards dõeuros 

 

Source DSS 

Le déficit estimé pour 2021 (-34,8 Mdû) resterait encore sup®rieur ¨ celui de 2010 issu de la crise financi¯re 

(-29,6 Mdû), alors le plus ®lev® depuis lõinstauration des lois de financement de la s®curit® sociale. 

2017 2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (t)

Produit intérieur brut (PIB)

Volume 2,2% 1,7% 1,4% -7,9% 6,0% 4,0%

Valeur 2,8% 2,5% 2,7% -5,5% 6,5% 5,5%

Masse salariale y.c. primes exceptionnelles

Secteur privé champ URSSAF 3,5% 3,5% 3,5% -5,7% 6,2% 6,1%

Masse salariale soumise à cotisations

Secteur privé champ URSSAF 3,5% 3,5% 3,1% -5,7% 6,2% 6,6%

Emploi 1,6% 1,6% 1,4% -1,2% 1,5% 0,8%

Salaire moyen 2,0% 1,9% 1,6% -4,6% 4,8% 5,8%

Plafond de la sécurité sociale

Montant annuel en euros 39 228 39 732 40 524 41 136 41 136 41 136

Variation en % 1,6% 1,3% 2,0% 1,5% 0,0% 0,0%

Hausse des prix et taux de revalorisation

Prix hors tabac 1,0% 1,6% 0,9% 0,2% 1,4% 1,5%

Revalorisation de la BMAF en moyenne annuelle 0,3% 0,8% 0,5% 0,3% 0,2% 1,2%

Revalorisation des pensions en moyenne annuelle 0,2% 0,6% 0,3% 1,0% 0,4% 1,1%

En millions dôeuros

CNAM 

maladie

CNAM      

AT-MP
CNAV CNAF CNSA

Régime 

général

Masse salariale du secteur priv® : impact dôune hausse de 1 % du 

taux de croissance
720 120 750 250 130 1 970

D®penses maladie : impact dôune hausse de 1 % dans le champ de 

lôONDAM
2 050 50 260 2 360

Inflation : impact (en ann®e pleine) dôune hausse de 1 point du taux 

d'inflation sur la revalorisation légale des prestations
60 30 1 200 210 20 1 520

Consommation : impact d'une hausse de 1 % de la TVA 430 430

Source : DSS/SD6/6A

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (t)

Régime général 0,5 -0,4 -36,2 -32,2 -19,9

Autres régimes de base -0,2 0,2 -1,1 -0,2 -0,7

Tous régimes de base 0,3 -0,2 -37,3 -32,4 -20,6

FSV -1,8 -1,6 -2,5 -2,4 -1,5

Tous régimes de base + FSV -1,4 -1,7 -39,7 -34,8 -22,1
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Graphique 1 ǒ Évolution du solde des régimes de base de sécurité sociale et du FSV (2002-2022) avant 
mesures nouvelles du PLFSS pour 2022 

 

Des déficits portés essentiellement par le régime général 

Avec lõextension du p®rim¯tre du r®gime g®n®ral (RSI), lõint®gration financi¯re accrue des r®gimes de s®curit® 

sociale (protection universelle maladie, Puma) et la création de la 5ème branche autonomie, le régime général 

porte lõessentiel des soldes de la s®curit® sociale. 

Le d®ficit pr®visionnel du r®gime g®n®ral et du FSV sõ®l¯verait ¨ -34,5, Mdû en 2021, après -38,7 Mdû en 2020. 

Comme lõan pass®, la branche maladie supporterait en 2021 la plus grande part du déficit prévision nel 

(-29,4 Mdû) malgr® le rebond des recettes, du fait principalement des d®penses exceptionnelles pour faire 

face à la crise sanitaire et des mesures nouvelles prises dans le cadre du Ségur de la santé. Alors que toutes 

les branches étaient en déficit en 2020, les branches famille et AT-MP retrouveraient en 2021 une situation 

dõexc®dent. 

Tableau 4 ǒ Soldes par branches du régime général et du FSV de 2018 à 2022 

 

Source DSS 
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(p)
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(t)
En milliards d'euros

RB+FSV

RG +FSV

en milliards d'euros

2018 2019 2020 2021(p) 2022(t)

Maladie -0,7 -1,5 -30,4 -29,4 -20,8

Accidents du travail 0,7 1,0 -0,2 0,6 1,4

Retraite 0,2 -1,4 -3,7 -3,7 -2,7

Famille 0,5 1,5 -1,8 1,2 2,7

CNSA -0,9 -0,5

Régime général 0,5 -0,4 -36,2 -32,2 -19,9

FSV -1,8 -1,6 -2,5 -2,4 -1,5

Vieillesse y compris FSV -1,6 -3,0 -6,2 -6,1 -4,2

Régime général + FSV -1,2 -1,9 -38,7 -34,5 -21,4
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Graphique 2 ǒ Évolution des soldes du régime général de sécurité sociale 2000-2022 

 

Une révision en baisse du déficit 2021 estimé en juin, qui porte majoritairement sur les 
recettes 

Alors que la loi de financement pour 2021 a prévu un déficit de -35,8 Mdû en 2021 (régime général +FSV), la 

commission des comptes du 24 juin dernier a révisé à la hausse cette estimation, avec une prévision de déficit 

de -38,4 Mdû. Cet écart à la prévision de -2,6 Mdû entre la LFSS pour 2020 et les projections de lõ®t® 

sõexpliquait par le dynamisme des dépenses (+8,2 Mdû), pour lõessentiel celles couvertes par lõONDAM 

(+9,6 Mdû) du fait des mesures exceptionnelles sanitaires, que nõarriverait pas à compenser en totalité un 

surcroît prévisible de recettes (+5,6 Mdû) du fait dõune am®lioration des perspectives ®conomiques. 

Avec la révision des hypothèses économiques associées aux projets de lois financières pour 2022 dans le sens 

dõune reprise plus marquée de lõactivit® ®conomique, la pr®vision de d®ficit pour 2021 sõ®l¯ve d®sormais 

à -34,5 Mdû (RG+FSV). Cette amélioration de 3,8 Mdû des estimations de solde par rapport à celle de juin 

dernier se décompose en une amélioration des perspectives de recettes de 6,3 Mdû et des d®penses 

supplémentaires à hauteur de 2,5 Mdû.  

Tableau 5 ǒ Écart entre la prévision de solde RG+FSV pour 2021 de la CCSS de juin 2021 et la prévision 
actualisée de la CCSS de septembre 2021 ɉÅÎ -ÄΉɊ 

 

Source DSS 

Lõam®lioration des estimations de recettes (+6,3 Mdû) repose pour lõessentiel sur une reprise de lõactivit® plus 

forte quõestim® cet ®t®. Le rebond plus marqué de la masse salariale conduit à une réévaluation 

proportionnelle de lõestimation des recettes sur revenus dõactivit® (+2,9 Mdû). Lõ®cart sur les recettes assises 
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Régime général RG +FSV

CNAM maladie CNAV

CNAF

2021

Solde LFSS pour 2021 -35,8

Solde CCSS juin 2021 -38,4

Recettes 6,3

Recettes d'activité du secteur privé (yc PEC Etat) 1,9              

Recettes d'activité des travailleurs indépendants (yc PEC Etat) 0,9              

Autres cotisations 0,1              

Provisionnement 0,5              

Recettes sur revenus du capital 0,7              

Autres recettes fiscales 2,2              

CSG sur revenus de remplacement 0,1 -             

Dépenses -2,5

ONDAM 2,0 -             

Vieillesse 0,3              

Famille 0,1 -             

Transfert nets et autres 0,6 -             

Solde actualisé -34,5

Total des révisions 3,8



Synthèse 

14 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

S
yn

th
è

se
 

sur les revenus des travailleurs indépendants (0,9 Mdû) sõexplique aussi par une connaissance plus complète 

des revenus d®clar®s au titre de lõann®e pr®c®dente, qui sõav¯rent moins dégradés que prévu. Les 

remboursements par les entreprises des plans dõapurement des pr®l¯vements sociaux ¨ la suite des mesures 

de report dõ®ch®ances prises dans le cadre de la crise sanitaire sõav¯rent meilleurs quõanticip® et conduisent 

à une révision à la baisse des estimations de provisions pour risque de non-recouvrement (0,5 Mdû). Enfin, 

les recettes fiscales sõav¯rent nettement plus dynamiques (2,2 Mdû), ainsi que les recettes sur les revenus du 

capital, avec la reprise du marché immobilier et la bonne tenue des marchés financiers.  

ë lõinverse, la réévaluation des dépenses détériorerait le solde (-2,5 Mdû), principalement du fait de lõ®volution 

des prestations couvertes par lõONDAM (+2 Mdû), en raison des dépenses exceptionnelles liées à la crise 

sanitaire (+1,4 Mdû) mais aussi de la dynamique des soins de ville. Par ailleurs, le rebond de la masse salariale 

améliore la capacité contributive de la branche vieillesse au titre de la compensation démographique, 

conduisant à une réévaluation à la hausse des transferts à ce titre (0,6 Mdû). 

Les autres régimes de base 

Les régimes de base autres que le régime général seraient au total dans une situation proche de lõ®quilibre 

en 2021, ¨ lõexception de la caisse nationale de retraite des agents des collectivit®s locales (CNRACL) qui 

resterait à un niveau de déficit élevé (-1,0 Mdû), après avoir atteint -1,5 Mdû en 2020. 

Tableau 6 ǒPrincipaux régimes de base autres que le régime général 2018-2022 

 

Source DSS 

 

 En 2022, une nette réduction du déficit tendanciel de la sécurité sociale, qui 
resterait toutefois très élevé 

Etabli avant mesures nouvelles et sur la base des hypothèses économiques des projets de lois financières, le 

déficit tendanciel des régimes obligatoires de base et du FSV atteindrait -22,1 Mdû en 2022, un niveau 

comparable à celui de lõann®e qui a suivi le pic de la crise financi¯re (2011, -22,6 Mdû). Il serait porté en 

quasi-totalité par le régime général au sens large (-21,4 Mdû), comprenant le régime général (-19,9 Mdû) et 

le FSV (-1,5 Mdû), les autres r®gimes revenant globalement ¨ une situation proche de lõ®quilibre (-0,7 Mdû). 

Le déficit tendanciel du régime général et du FSV 

La réduction de 13,1 Mdû du déficit du régime général et du FSV en 2022 (-21,4 Mdû) par rapport à 2021 

(-34,5 Mdû) proviendrait en premier lieu dõune poursuite de la progression des recettes. Elles augmenteraient 

ainsi de +16,3 Mdû (+3,9%), grâce ¨ la reprise de lõactivit® et la bonne tenue de lõemploi et de la masse 

salariale, après un fort rebond en 2021 (+7,9%, +31,0 Mdû) à la suite de la récession de 2020. Cette diminution 

du d®ficit sõexpliquerait aussi par une progression contenue des dépenses (+0,7%, +3,2 Mdû), en raison 

notamment de la non-reconduction au stade du tendanciel dõune partie importante des dépenses 

exceptionnelles mobilisées en 2021 pour faire face à la crise sanitaire. 

Sõagissant du seul FSV, le déficit diminuerait d e 0,9 Mdû (-1,5 Mdû apr¯s -2,4 Mdû) gr©ce ¨ la poursuite de la 

progression des recettes (+4,1%) et à la baisse des dépenses (-0,8%), après les hauts niveaux de prise en 

charge au titre du ch¹mage et de lõactivit® partielle enregistrés en 2020 et 2021. 

Le tableau suivant retrace ces évolutions compte tenu des modifications  de périmètre du régime général.  

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (t)

Exploitants agricoles 0,0 0,2 0,0 0,3 0,4

CNRACL/FATIACL -0,6 -0,7 -1,5 -1,0 -1,5

CNAVPL 0,1 0,4 0,1 0,1 0,0

CNIEG 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2

CNBF 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1

Autres régimes 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

Régimes de base autres que le RG -0,2 0,2 -1,1 -0,2 -0,7
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Tableau 7 ǒ Croissance des produits nets et charges nettes du régime général (2012-2022) 

 

Les autres régimes de base 

Avant mesures nouvelles, les autres régimes de base seraient encore globalement en déséquilibre (-0,7 Mdû) 

mais du fait de la seule CNRACL (-1,5 Mdû), en d®ficit depuis 2018. Les autres r®gimes seraient ¨ lõ®quilibre 

ou en léger excédent (cf. tableau en annexe 3), notamment le r®gime des exploitants agricoles (0,4 Mdû), la 

caisse nationale des industries électriques et gazières (CNIEG ; 0,2 Mdû) et la caisse de retraite et de 

prévoyance des clercs et employés de notaires (CRPCEN ; 0,1 Mdû). 

 Les recettes des régimes de base et du FSV en 2021 et 2022 

En 2020, les recettes affectées aux régimes obligatoires de base et au FSV se sont élevées à 497,2 Mdû, en 

baisse de 2,1% après une progression de 1,9% en 2019. Les pertes dõemplois du fait de la crise et la très forte 

augmentation du recours ¨ lõactivit® partielle ont fait chuter la masse salariale du secteur priv® (-5,7%), 

expliquant 2,2 points de la baisse des recettes du fait de la part pr®pond®rante des revenus dõactivit® dans 

leur assiette (64%). Ainsi, les cotisations sociales ont diminué de 4,6%, en lien notamment avec les reports de 

paiement décidés pour les travailleurs indépendants pour les aider à faire face à la chute brutale dõactivit® 

(coût de 5,0 Mdû pour lõensemble des r®gimes de base) et avec les exonérations et aides au paiement 

exceptionnelles de prélèvements sociaux (2,9 Mdû pour les r®gimes de base), sans effet toutefois sur le solde 

de la s®curit® sociale gr©ce ¨ la compensation de lõEtat. En sens inverse, les allègements généraux ont moins 

pesé sur la dynamique des recettes avec la diminution de la masse salariale, atténuant ainsi la baisse des 

cotisations. La forte contraction des recettes de CSG dans leur ensemble (-3,5%), principalement du fait de la 

CSG sur les revenus dõactivité et les revenus du capital en lien avec la crise, sõest toutefois révélée inférieure 

à celle de la masse salariale en raison de la nette progression de la CSG prélevée sur les revenus de 

remplacement avec le recours accru à lõactivit® partielle et lõexplosion des indemnit®s journali¯res. Les impôts 

et taxes ont continué de progresser (+1,4%), avec les mesures nouvelles (hausse des droits sur le tabac, 

contribution exceptionnelle à la charge des organismes complémentaires) et le calcul de certaines assiettes 

sur lõann®e 2019. La tr¯s forte hausse des charges pour non-recouvrement (+5,8 Mdû) sõexplique par 

lõenregistrement de provisions pour risque de non-recouvrement de créances découlant de la crise et des 

remises partielles de dette sociale aux petites entreprises les plus touchées. Les transferts ont augmenté 

fortement avec le versement du FRR à la CNAV de la soulte des industries électriques et gazières dont il avait 

la gestion (5 Mdû). 

Tableau 8 ǒ Composition des recettes des régimes de base et du FSV (2018-2022) 

 

en %

2012 2013 2014 2015 2016* 2017** 2018*** 2019 2020 2021(p)**** 2022(t)

Charges nettes 2,9% 2,7% 2,2% 1,0% 0,1% 2,4% 2,4% 2,2% 6,2% 4,9% 0,7%

Produits nets 4,4% 3,1% 3,2% 1,9% 0,9% 3,0% 3,1% 2,0% -2,7% 6,6% 3,7%

Ecart 1,5% 0,4% 1,0% 0,9% 0,8% 0,6% 0,7% -0,2% -8,9% 1,7% 3,0%

** Evolution 2017 par rapport au 2016 champ PUMa

*** Evolution 2018 par rapport au 2017 pro forma (intégration du RSI)

**** Evolution 2021 à périmètre 2021 (yc CNSA)

ROBSS+FSV

2018 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (t) %

Cotisations sociales   266 443     255 388   -4,1%   243 603   -4,6   257 469   5,7   269 455   4,7

Cotisations d'équilibre de l'employeur     40 480       41 115   1,6%     42 120   2,4     42 344   0,5     43 655   3,1

Cotisations prises en charge par lõ£tat       6 321         5 699   -9,8%       6 901   21,1       7 913   14,7       6 427   -18,8

Contributions, impôts et taxes   169 751     189 130   11,4%   187 178   -1,0   203 556   8,7   209 543   2,9

CSG   116 720     100 857   -13,6%     97 376   -3,5   105 075   7,9   108 706   3,5

Contributions sociales diverses     11 341         6 861   -39,5%       7 214   5,1     10 588   46,8     10 206   -3,6

Impôts et taxes     41 690       81 412   95,3%     82 588   1,4     87 893   6,4     90 631   3,1

Charges liées au non recouvrement -    2 149   -    1 799   -16,3% -    7 599   -- -    2 594   ++ -    2 042   21,3

Sur cotisations sociales -    1 542   -    1 877   21,8% -    5 826   -- -    1 825   ++ -    1 500   17,8

Sur CSG (hors capital) -       314   -       102   -67,4% -    1 556   -- -       764   ++ -       536   29,7

Sur impôts, taxes et autres cont. (yc capital) -       294           180   -161,2% -       216   -- -           6   ++ -           6   0,0

Transferts nets     10 606       10 778   1,6%     16 199   ++     11 224   -30,7     10 814   -3,6

Autres produits nets       7 136         7 700   7,9%       8 830   14,7       9 416   6,6       9 500   0,9

Total des produits nets des régimes de base et du FSV   498 588     508 012   1,9%   497 233   -2,1%   529 328   6,5%   547 353   3,4%
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En 2021, la reprise économique conduirait à un net rebond des produits (+5,4% à périmètre constant, +6,5% 

avec lõint®gration de la CNSA aux r®gimes de base). La progression estim®e de la masse salariale du secteur 

privé (+6,2%) contribuerait pour 2,4 points à la hausse des recettes. Elle bénéficierait des effets des 

revalorisations salariales dans les établissements privés dans le cadre du Ségur de la santé (+0,8 Mdû) mais 

serait freinée par la hausse des allègements généraux, avec le repli de lõactivit® partielle, qui a davantage 

concerné les salariés rémunérés à un niveau proche du Smic. La reconduction des exonérations et des aides 

au paiement exceptionnelles accordées aux employeurs et aux travailleurs indépendants (3,9 Mdû) serait 

neutre sur lõ®volution des recettes et sur le solde, du fait de leur compensation par lõEtat. La r®gularisation 

des reports de cotisations applicables aux indépendants (4,1 Mdû) et un retour du budget europ®en dans le 

cadre du plan de relance, sous forme dõun versement de lõEtat (0,8 Mû) en faveur des investissements 

hospitaliers prévus par le Ségur de la santé, permettraient de neutraliser lõessentiel du contrecoup de 

lõaffectation de la soulte IEG ¨ la CNAV en 2020. Les autres assiettes contribueraient pour 3,1 points à 

lõaugmentation des recettes. La TVA, qui correspond ¨ 40% du total des recettes fiscales affect®es ¨ la s®curit® 

sociale, progresserait nettement avec la reprise de la consommation (+4,5 Mdû ; +12,3% hors mesure 

dõajustement de sa quote-part). Les revalorisations salariales dans les établissements publics décidées dans 

le cadre du Ségur de la santé conduiraient à 1,9 Mdû de pr®l¯vements sociaux suppl®mentaires. La création 

de la nouvelle branche autonomie contribuerait à la progression des recettes à hauteur de 1,0 point, avec 

lõint®gration aux r®gimes de base des recettes de la CSA (2,1 Mdû), de la CASA (0,8 Mdû) et dõune part de 

CSG activité (2,3 Mdû). 

En 2022, la poursuite de la reprise de lõactivit® porterait les recettes à 547,4 Mdû, en progression de 3,4%. 

Comme en 2021, les effets de la progression de la masse salariale (+6,6%) seraient en partie freinés par la 

dynamique des allègements généraux. La hausse de la masse salariale du secteur privé expliquerait 2,5 points 

de la progression des recettes alors que les autres assiettes, en particulier fiscales, y contribueraient à hauteur 

dõun point.  

 Les dépenses des régimes de base et du FSV en 2021 et 2022 

Les d®penses de lõensemble des r®gimes de base (ROBSS) et du FSV ont progress® de 5,3% en 2020 en raison 

des d®penses exceptionnelles li®es ¨ la crise. En 2021, un effet de p®rim¯tre vient sõajouter ¨ lõeffet de la crise 

et aux dépenses nouvelles avec la création de la branche autonomie, augmentant d e 5,4 Mdû le total d es 

dépenses. Il progresserait de 5,0% en 2021 à périmètre courant, et de 4,0% à périmètre constant. En 2022, 

les dépenses atteindraient 569,5 Mdû (+1,0%), ralenties par la baisse des d®penses exceptionnelles à la crise 

sanitaire. 

Tableau 9 ǒ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÎÅÔÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÔ ÄÕ &36 ÐÁÒ ÔÙÐÅ  

 eƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

En 2020, les prestations légales ont progressé de 4,7% après 1,9% en 2019, les dépenses exceptionnelles 

liées à la crise sanitaire expliquant plus de la moiti® (2,8 points) de cette dynamique. A lõinverse, les prestations 

hors maladie ont été ralenties par des mesures de revalorisation différenciée des pensions de retraite et par 

2019 % 2020 %
Structure 

2020
2021(p) % 2022(t) %

Prestations sociales nettes 487 349 1,9 509 781 4,6 96% 530 508 4,1 537 034 1,2

Prestations légales 481 018 1,9 503 436 4,7 94% 523 461 4,0 529 834 1,2

Prestations extralégales 6 331 3,0 6 344 0,2 1% 7 048 11,1 7 200 2,2

Transferts versés nets 8 803 6,4 13 841 57,2 2% 19 761 ++ 18 782 -5,0

Transferts vers les régimes de base 695 ++ 726 4,4 0% 2 199 ++ 2 302 4,7

Transferts vers les fonds 5 574 8,2 10 839 ++ 1% 11 495 6,1 10 109 -12,1

Autres transferts 2 534 6,2 2 276 -10,2 0% 6 067 ++ 6 372 5,0

Charges de gestion courante 12 584 -3,0 12 530 -0,4 2% 13 143 4,9 12 991 -1,2

Charges financières 225 ++ 118 -- 0% 70 -- 72 3,1

Autres charges 762 65,9 699 -8,2 0% 597 -14,6 608 1,9

Ensemble des charges nettes des 

ROBSS et du FSV
509 723 1,9 536 969 5,3 100% 564 079 5,0 569 487 1,0
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une augmentation limitée à 0,3% des prestations familiales. Les prestations maladie expliquent à elles seules 

près des deux tiers de la croissance des prestations. Les transferts ont plus que doublé du fait de la dotation 

à Santé publique France (4,8 Mdû) pour faire face ¨ la crise.  

En 2021, les dépenses totales continueraient de croître fortement, de 5,0% à périmètre courant et de 4,0% à 

périmètre constant hors prise en compte des effets de la création de la branche autonomie. Les mesures 

prévues dans le cadre du Ségur de la santé et les dépenses liées à la crise sanitaire contribueraient à porter 

le total des d®penses ¨ 564,1 Mdû. Les prestations vieillesse ralentiraient (+1,7% apr¯s +2,2%) en raison dõune 

moindre revalorisation des pensions de retraite. 

En 2022, les dépenses des régimes obligatoires de base et du FSV ralentiraient significativement (+1,0%) 

avec la diminution des dépenses exceptionnelles liées à la gestion de la crise sanitaire, sous lõhypoth¯se dõun 

retour à la normale de lõactivit® des offreurs de soins.  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÍÁÌÁÄÉÅ ɉONDAM) 

En 2020, une légère révision des données, encore possible ̈  ce stade de lõann®e, conduit ¨ une estimation 

des d®penses entrant dans le champ de lõONDAM de 219,4 Mdû, en progression de 9,4% par rapport ¨ 2019 

du fait de la gravité de la crise sanitaire. Lõ®cart par rapport ¨ la pr®vision de la LFSS pour 2021 sõ®l¯ve 

désormais à 0,5 Mdû, soit une l®g¯re r®duction de 185 Mû par rapport ¨ la pr®sentation de la commission 

des comptes de juin dernier. Elle sõexplique pour lõessentiel par une r®vision ¨ la baisse dõenviron 200 Mû de 

lõaide financi¯re mise en place par lõassurance maladie au bénéfice des professionnels de santé destinée à 

couvrir une partie de leurs charges fixes (DIPA). Le d®passement total de lõONDAM par rapport à la loi de 

financement initiale est maintenant estim®e ¨ 13,8 Mdû. Il se d®compose de la faon suivante : 

ü des dépenses supplémentaires brutes liées à la crise sanitaire à hauteur de 18,3 Mdû :  

- 6,2 Mdû de d®penses de soins de ville, dont 2,4 Mdû dõindemnit®s journali¯res directement li® ¨ la 

crise sanitaire, 2,2 Mdû de tests diagnostiques et pr¯s de 1,3 Mdû dõaide financi¯re aux professionnels de 

santé (DIPA) ; 

- 7 Mdû de versements aux établissements sanitaires et médico-sociaux, dont 4,0 Mdû de dotations 

compl®mentaires, 2,3 Mdû de primes exceptionnelles et dõindemnisation dõheures suppl®mentaires, et 

0,3 Mdû de dotation ¨ la CNSA pour compenser les moindres recettes des EHPAD ; 

- 4,8 Mdû de dotation à Santé publique France pour des achats de masques, équipements et réactifs ; 

- 0,3 Mdû de dotation au fonds dõintervention r®gional (FIR) pour la gestion locale de la crise sanitaire. 

ü les premières mesures du Ségur de la santé pour un montant de 1,4 Mdû ; 

ü en sens inverse, une atténuation des dépenses de 5,9 Mdû : 

- 4,0 Mdû de sous-ex®cution de soins de ville, dont 2,2 Mdû au titre des honoraires m®dicaux et 

dentaires, 0,7 Mdû environ de diminution des remboursements dõhonoraires des auxiliaires m®dicaux, 

0,6 Mdû de moindres dépenses de transport et 0,3 Mdû sõagissant des produits de santé ; 

- 0,7 Mdû dõajustement des dépenses en établissements de santé, concernant surtout la liste en sus ; 

- 0,2 Mdû de moindres prises en charge de soins des franais de lõ®tranger ; 

- 1,0 Mdû de contribution exceptionnelle ¨ la charge des organismes compl®mentaires de sant® venant 

en att®nuation des d®penses de lõONDAM.  

En 2021, les d®penses dõassurance maladie dans le champ de lõONDAM ont ®t® fix®es ¨ 225,4 Mdû dans la 

LFFSS pour 2021, soit une progression ¨ champ courant de 2,3% par rapport ¨ 2020 (+5 Mdû). La construction 

de lõONDAM en LFSS tenait compte dõune trajectoire sous-jacente ¨ 2,4% avec lõhypoth¯se dõun retour ¨ la 

normale de lõactivit® en 2021, des d®penses au titre du S®gur de la Sant® en augmentation de 7,9 Mdû par 

rapport ¨ 2020 et dõune provision de 4,3 Mdû afin de couvrir les d®penses exceptionnelles pour faire face à 

la crise sanitaire, dont 2 Mdû de d®pistage, 1,5 Mdû pour les vaccins et la campagne de vaccination et 0,7 

Mdû pour la dispensation de masques ¨ certains publics.  

Sous lõeffet de lõacc®l®ration de la circulation des virus (troisi¯me vague), la commission des comptes de juin 

dernier a estim® le risque de d®passement au titre des mesures exceptionnelles ¨ 9,1 Mdû, dont 3,1 Mdû 

pour la vaccination, 2,9 Mdû pour les tests de d®pistage, 1,4 Mdû pour les établissements de santé pour faire 
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face aux tensions dans le syst¯me hospitalier, 1 Mdû pour Sant® publique France hors vaccination et 0,7 Mdû 

pour les autres mesures. A ces dépenses exceptionnelles de gestion de la crise sanitaire, la commission a 

identifi® un risque suppl®mentaire de 0,5 Mdû sur les produits de santé, portant le dépassement prévisible à 

9,6 Mdû.  

La commission des comptes de septembre 2021 ajoute 2,0 Mdû de risque de d®passement, soit un total de 

11,6 Mdû, portant le total des d®penses relevant de lõONDAM ¨ 237,0 Mdû. Ces dépassements concernent à 

hauteur de 1,6 Mdû les d®penses exceptionnelles, dont 1,3 Mdû de surco¾ts au titre des d®penses de 

d®pistage et 0,1 Mdû pour la poursuite de la campagne de vaccination. Ils portent aussi sur de nouvelles 

dépenses de soins de ville hors crise (+0,8 Mdû), principalement sur les produits de sant® et les indemnit®s 

journalières.  

Tableau 10ǒ 0ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÅÎ ΤΡΤΣ 

 

Au total, le d®passement de 11,6 Mdû par rapport ¨ la LFSS se r®partirait de la faon suivante : 

ü 10,5 Mdû de d®penses exceptionnelles en lien avec la crise sanitaire, dont : 

- 4,2 Mdû de d®penses de d®pistage ; 

- 3,5 Mdû de dotation ¨ Sant® publique France, dont 2,5 Mdû dõachat de vaccins et de campagne de 

vaccination et 1 Mdû de d®penses suppl®mentaires en lien avec lõ®pid®mie ; 

- 0,7 Mdû pour la campagne de vaccination (r®mun®rations de personnels principalement) ; 

- 1,9 Mdû pour les ®tablissements sanitaires et m®dico-sociaux ; 

- 0,3 Mdû de dotation compl®mentaire pour le FIR ; 

ü 1,3 Mdû de d®penses suppl®mentaires hors crise, dont 0,8 Mdû de produits de sant® (m®dicaments 

et dispositifs m®dicaux) et 0,4 Mdû dõindemnit®s journali¯res suppl®mentaires ; 

ü en sens inverse, 0,2 Mdû de r®vision en baisse des d®penses au titre du S®gur de la santé, la 

chronologie de mise en ïuvre de certaines mesures ®tant l®g¯rement modifi®e, conduisant ¨ un 

report dõautant sur lõexercice 2022. 
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Graphique 3 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÄÅÐÕÉÓ ΤΡΡΦ 

 

En 2022, avant mesures nouvelles, les dépenses couvertes par lõONDAM baisseraient de 0,7%, ¨ champ 

constant. Cette projection tendancielle repose sur lõhypoth¯se dõune circulation ma´tris®e des virus qui 

permettraient de ne pas reconduire au m°me niveau les d®penses de lutte contre lõ®pid®mie et de retrouver 

un niveau normal dõactivit® des offreurs de soins, en ville comme dans les ®tablissements sanitaires et m®dico-

sociaux.  

Hors dépenses exceptionnelles dues à la crise sanitaire, lõ®volution tendancielle sõ®tablirait ¨ +3,7%. Cette 

®volution inf®rieure aux pr®sentations ant®rieures r®sulte dõun choix m®thodologique relatif à la maîtrise 

médicalisée des soins de ville, à la suite de critiques r®currentes sur la construction de lõONDAM, en dernier 

lieu du Haut conseil pour lõavenir de lõassurance maladie. Le choix a été fait de prolonger les tendances 

passées dans le cadre du tendanciel sans opérer, comme auparavant, de retraitements statistiques des 

données historiques qui conduisaient ¨ les r®®valuer ¨ la hausse pour refl®ter lõeffet estimé de la non-

reconduction des mesures de maîtrise médicalisée (de pr¯s de 0,8 Mdû, soit environ 0,4 point dõONDAM). A 

partir de ce tendanciel rehaussé, la méthode antérieure conduisait ensuite à rétablir sous-forme de mesures 

nouvelles dõ®conomies en PLFSS, lõeffet des programmes appelés à être engag®s au titre de lõann®e suivante 

pour des montants au total tr¯s proches. Sõagissant de programmes r®currents de lõassurance maladie, il est 

apparu possible dõestimer d¯s le tendanciel lõeffet net des actions de maitrise m®dicalis®e des d®penses de 

soins de ville. Pour le sous-objectif « établissements de santé », le tendanciel tient compte du nouveau 

protocole pluriannuel de financement des établissements, signé entre les fédérations hospitalières et 

lõassurance maladie en f®vrier 2020, qui pr®voit une hausse des d®penses du sous-objectif de 2,4% par an 

entre 2020 et 2022, et des mesures du Ségur de la santé (revalorisations salariales, soutien à 

lõinvestissementê) dont le co¾t a d®j¨ ®t® int®gr® ¨ la trajectoire pr®sent®e lors de la derni¯re LFSS. Cette 

approche renouvelée du tendanciel conduit à une progression moins élevée de lõONDAM au stade de la 

commission des comptes, sans effet sur lõ®volution de lõensemble de lõONDAM, du fait notamment de la 

poursuite des actions de maitrise médicalisée pour des montants comparables à ceux des années 

précédentes. 

Par ailleurs, cette projection tendancielle intègre 1,7 Mdû de d®penses suppl®mentaires pour financer les 

mesures du Ségur de la santé déjà décidées dans le cadre des lois de financement antérieures. 

Enfin, comme ®voqu® dans lõavertissement de cette synth¯se, cette projection tendancielle comprend comme 

lõan dernier en raison des circonstances sanitaires inédites, une provision au titre des mesures exceptionnelles 

de lutte contre lõ®pid®mie ¨ hauteur de 4,9 Mdû. Elle est destinée à couvrir à titre principal les conséquences 

des décisions déjà prises comme lõachat de vaccins (2,6 Mdû) et la poursuite de la campagne de vaccination 

(0,7 Mdû), ainsi que de nouvelles mesures rendues nécessaires en mati¯re de tests de d®pistage (1,6 Mdû).  



Synthèse 

20 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

S
yn

th
è

se
 

Les prestations de retraite 

En 2020, les dépenses de pensions des régimes de base se sont élevées à 242,0 Md û, en progression de 

2,2% après 2,0% en 2019. La progression des dépenses de pension de droits propres (+2,4%), qui 

repr®sentent 90% des prestations vers®es, se d®compose entre lõaugmentation d u nombre de retraités (1,1%), 

la croissance de la pension moyenne (0,5%) et celui des revalorisations (0,8%). La progression du nombre de 

nouveaux pensionnés à légèrement marqué le pas (461 000 nouveaux pensionnés au régime général contre 

471 000 en 2019), possiblement en lien avec les « coefficients de solidarité é de lõAgirc-Arrco mis en place en 

2019 qui pourraient avoir incité à un décalage de la date liquidation.  La revalorisation différenciée (+1,0% 

pour les pensions inférieures à 2 000û, +0,3% au-delà) contribue à la progression des dépenses après +0,3% 

en 2019. 

En 2021, les d®penses de pensions des r®gimes de base atteindraient 246,1 Mdû, en progression de 1,7%. 

Cette inflexion sõexpliquerait par le seul effet dõune revalorisation limit®e à 0,4% compte tenu du niveau de 

lõinflation, apr¯s 0,8%. Les autres facteurs de progression des d®penses seraient identiques ¨ ceux de lõann®e 

précédente.  

Pour 2022, il est fait lõhypoth¯se dõune progression tendancielle du total des d®penses de 2,5%, portant le 

total des prestations légales des régimes de base à 252,4 Mdû, avec un effet revalorisation de 1,1% et un 

effet volume de 1,3%.  

Les prestations familiales 

En 2020, le montant total des prestations sociales financ®es par la CNAF sõest ®lev® ¨ 42,2 Mdû, stable par 

rapport ¨ 2019 (È0,1%). En 2021, il se replierait de 1,7% sous lõeffet du transfert des prestations dõallocation 

dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) ¨ la CNSA, dans le cadre de la cr®ation de la branche autonomie 

de la sécurité sociale. En 2022, avant éventuelles mesures nouvelles du PLFSS, les prestations versées seraient 

quasi stables (0,1%). Ce montant englobe les prestations légales directement versées par la CNAF et intégrées 

au fonds national des prestations familiales (FNPF), les prestations vers®es au titre de lõaction sociale, mais 

aussi les prestations financ®es par la CNAF et vers®es par dõautres branches ou organismes, telles que les 

majorations de pensions de retraite pour enfants à charge ou le congé paternité.  

En 2020, les seules prestations l®gales se sont ®lev®es ¨ 31,3 Mdû, en baisse de 0,4%. Les dépenses de 

prestations dõaccueil du jeune enfant (PAJE) ont diminué de 6,9% en raison de lõalignement progressif des 

critères des allocations de base sur ceux du complément familial et des effets du confinement du printemps 

sur le compl®ment dõaide ¨ la garde, de nombreux parents ayant fait le choix de garder leurs enfants ¨ leur 

domicile sans recourir à une assistante maternelle ou une garde à domicile. En revanche, les prestations 

dõentretien ont ®t® dynamiques (+3,1% apr¯s 0,6% en 2019), du fait principalement de la revalorisation 

exceptionnelle de lõallocation de rentr®e scolaire (ARS) pour soutenir les ménages les plus vulnérables 

pendant la crise.  

En 2021, les seules prestations l®gales sõ®l¯veraient ¨ 30,1 Mdû, en diminution de 3,8% par rapport ¨ 2019 

du fait du transfert de lõAEEH ¨ la nouvelle branche autonomie. A p®rim¯tre constant, elles progresseraient 

légèrement (0,2%). La baisse de la natalité se poursuivrait (-2,4% après -1,8% en 2020). Les prestations 

dõentretien se replieraient (-2,6%) en contrecoup de la revalorisation exceptionnelle de lõARS de lõann®e 

précédente. La PAJE rebondirait (+4,6%) avec le retour à une situation proche de la normale dans les modes 

de garde.  

Pour 2022 , avant mesures nouvelles, les prestations seraient stables (-0,1%). Lõeffet prix jouerait ¨ la hausse 

compte tenu de lõ®volution pr®visionnelle des prix, avec une revalorisation qui atteindrait 1,2% en moyenne 

annuelle. Lõeffet volume serait n®gatif avec la poursuite de la baisse des naissances estim®es ¨ 1,7%.  

 Les résultats globaux des régimes de base et du FSV 

En 2020, partant dõune situation proche de lõ®quilibre en 2019 (-1,7 Mdû), les régimes de base et le FSV ont 

vu leur déficit atteindre un niveau historique ( -39,7 Mdû) du fait de la crise sanitaire et de ses conséquences 

économiques et sociales. Il r®sulte dõun effet de ciseau entre les produits nets dõune part, qui ont baiss® de 

2,1%, avec lõeffondrement de la masse salariale, lõeffet des mesures de soutien ¨ lõactivit® (reports de charges, 
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exonérations) et les moindres rentrées sur les impôts et taxes affectées et, dõautre part, les charges en 

progression de 5,3%, en raison principalement des mesures exceptionnelles prises pour faire face à la crise 

sanitaire et concernant à titre principal  la branche maladie. 

En 2021, le déficit des régimes de base et du FSV resterait très élevé (-34,8 Mdû) mais en amélioration de 

5,0 Mdû gr©ce au rebond des produits (+6,5%), du fait de la reprise économique, et à une progression des 

dépenses toujours élevée, en lien avec les développements de la crise sanitaire, mais à rythme inférieur à 

celui des produits (+5,0%). 

Pour 2022 , avant toute mesure nouvelle, le compte tendanciel retrace les effets de la poursuite du rebond 

de lõactivit® et dõun niveau de mesures exceptionnelles de gestion de crise nettement moindre quõen 2021. 

Le d®ficit tendanciel sõ®l¯verait ¨ -22,1 Mdû. La progression attendue des recettes (+3,4%), en lien avec la 

reprise ®conomique et lõaugmentation de la masse salariale, expliquerait largement cette réduction du déficit. 

La faible progression des dépenses (+1,0%) y contribuerait avec une provision pour dépenses exceptionnelles 

de gestion de crise nettement inférieure à celles des deux années précédentes sous lõhypoth¯se dõun retour 

¨ la normale de lõactivité des offreurs de soins. 

Tableau 11 ǒ #ÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÔ ÄÕ &36 ɉΤΡΣΪ-2022) 

 

 

 Les résultats des branches du régime général 

Les comptes de la branche maladie, les plus touchés par la crise 

En 2020, le solde de la CNAM sõest ®tabli ¨ -30,4 Mdû, apr¯s -1,5 Mdû en 2019. Cette d®gradation sans 

précédent de 29 Mdû r®sulte dõune chute des produits (-3,2%) et dõune forte hausse des charges (+10,2%). 

Les d®penses du champ de lõONDAM ont d®pass® de 13,8 Mdû lõobjectif vot® dans la LFSS pour 2020. Ces 

coûts supplémentaires, dus à la crise sanitaire, ont porté en premier lieu sur les prestations en espèces (prise 

en charge des arrêts de travail pour les parents, les personnes vulnérables, extensions des indemnités 

journali¯res aux professions lib®rales, suppression du d®lai de carenceê) et les dotations exceptionnelles aux 

établissements sanitaires et médico-sociaux (primes et paiement des heures supplémentaires, dépenses 

suppl®mentaires support®es par les ®tablissements pour faire face ¨ la criseê). Lõann®e 2020 a ®t® aussi 

marqu®e par la mise en ïuvre des premières revalorisations des personnels des établissements sanitaires et 

des EHPAD dans le cadre du Ségur de la santé. Au total, les prestations sociales nettes ont augmenté de 8,4% 

par rapport à 2019. Les transferts ont aussi fortement progressé (+23,8%), du fait essentiellement de 

lõaugmentation de la dotation de la CNAM ¨ Santé publique France (+4,8 Mdû) pour couvrir essentiellement 

en milliard d'euros

2018 2019 % 2020 % 2021(p) % 2022(t) %

CHARGES NETTES 500,0 509,7 1,9 537,0 5,3 564,1 5,0 569,5 1,0

Prestations sociales nettes 478,1 487,3 1,9 509,8 4,6 530,5 4,1 537,0 1,2

Prestations maladie 190,6 194,9 2,3 212,0 8,7 201,1 -5,1 200,5 -0,3

Prestations vieillesse 227,3 231,8 2,0 236,9 2,2 241,0 1,7 247,2 2,6

Prestations famille 29,1 28,9 -0,8 29,2 0,8 27,9 -4,2 27,9 -0,2

Prestations AT-MP 10,2 10,5 2,9 10,4 -0,3 10,7 2,8 11,0 2,2

Prestations autonomie 27,6 ++ 28,3 2,5

Prestations extralégales nettes 6,1 6,3 3,0 6,3 0,2 7,0 11,1 7,2 2,2

Autres prestations nettes 14,7 14,9 1,4 15,0 0,4 15,0 0,3 15,0 -0,4

Transferts versés nets 8,3 8,8 6,4 13,8 57,2 19,8 42,8 18,8 -5,0

Charges de gestion courante 13,0 12,6 -3,0 12,5 -0,4 13,1 4,9 13,0 -1,2

Autres charges nettes 0,7 1,0 38,6 0,8 -17,2 0,7 -18,4 0,7 2,0

PRODUITS NETS 498,6 508,0 1,9 497,2 -2,1 529,3 6,5 547,4 3,4

Cotisations, contributions et recette fiscales nettes 480,8 489,5 1,8 472,2 -3,5 508,7 7,7 527,0 3,6

Cotisations sociales 266,4 255,4 -4,1 243,6 -4,6 257,5 5,7 269,5 4,7

Cotisations prises en charge par l'Etat 6,3 5,7 -9,8 6,9 21,1 7,9 14,7 6,4 -18,8

Contribution de l'employeur 40,5 41,1 1,6 42,1 2,4 42,3 0,5 43,7 3,1

CSG 116,7 100,9 -13,6 97,4 -3,5 105,1 7,9 108,7 3,5

Impôts, taxes et autres contributions sociales 53,0 88,3 66,5 89,8 1,7 98,5 9,7 100,8 2,4

Charges liées au non-recouvrement -2,1 -1,8 -16,3 -7,6 322,3 -2,6 -65,9 -2,0 -21,3

Transferts reçus nets 10,6 10,8 1,6 16,2 50,3 11,2 -30,7 10,8 -3,6

Autres produits nets 7,1 7,7 7,9 8,8 14,7 9,4 6,6 9,5 0,9

RESULTAT NET -1,4 -1,7 -39,7 -34,8 -22,1
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lõachat de masques, dõ®quipements de protection et autres mat®riels pour les ®tablissements de sant®. La 

dotation au  FIR a aussi été augmentée de 0,3 Mdû pour couvrir des d®penses suppl®mentaires consacr®es ¨ 

la lutte contre la pandémie. 

Sõagissant des produits, les cotisations sociales ont diminu® de 5,8%. La contraction de la masse salariale 

(-5,7%), du fait du recours massif ¨ lõactivit® partielle et des pertes dõemploi, sõest r®percut®e sur les cotisations 

et la CSG du secteur priv®. Cet effet est accru par les mesures dõexon®rations de cotisations vot®es au 

printemps dans la 3ème loi de finances rectificative. Ces mesures ont ®t® prolong®es en fin dõann®e pour les 

p®riodes dõemploi de septembre ¨ d®cembre 2020 mais leurs effets ont ®t® enregistr®es en 2021. Elles sont 

compens®es par lõEtat, et conduisent donc parall¯lement ¨ une hausse des cotisations prises en charge par 

lõEtat de 19,6%. Les mesures exceptionnelles de baisse pr®l¯vements sur les travailleurs ind®pendants pour 

les soutenir face à la crise économique ont entraîné un effondrement de leurs cotisations (-35,8%). Tous ces 

facteurs ont jou® ¨ lõidentique sur les produits de CSG sur les revenus dõactivit®, salari®s et non-salariés, qui 

se sont repliés de 5,7%. A contrario, la CSG sur les revenus de remplacement est en nette progression (+6,0%), 

en raison de la forte augmentation de lõactivit® partielle et des indemnités journalières. 

Les impôts et taxes ont augmenté légèrement (+0,6%). La crise économique a pesé sur la consommation, ce 

qui a conduit à une forte baisse des produits de TVA (-10,2%). La fermeture des cafés et restaurants pendant 

le confinement a par ailleurs réduit le rendement des taxes sur les boissons (-10,7%). En revanche, le 

confinement et la fermeture temporaire des frontières ont eu un effet positif sur les droits tabacs (+14,0%). 

De plus, une participation exceptionnelle (1,0 Mdû) aux d®penses supplémentaires liées à la crise sanitaire a 

®t® vers®e ¨ la branche maladie par les organismes compl®mentaires sant®, en application dõune mesure 

rectificative de la LFSS 2021. Enfin, le montant de taxe sur les salaires a plus que doublé, reflétant la hausse 

de la fraction de taxe sur les salaires affectée à la CNAM (+9,3 points, LFSS pour 2020) au détriment de lõUrssaf 

Caisse nationale (ex-Acoss). La LFSS pour 2020 a en effet affecté à cette dernière de la TVA en remplacement 

de la taxe sur les salaires, pour compenser à lõUn®dic et à lõAgirc-Arrco les effets de lõ®largissement des 

allègements généraux aux cotisations chômage et de retraite complémentaire. 

Les charges liées au non recouvrement ont augmenté très fortement (+2,4 Mdû) en raison de la d®gradation 

du recouvrement des cotisations et contributions induite par la crise. Enfin, les autres produits nets sont en 

hausse de 32,0%, tirés par les remises conventionnelles versées par les laboratoires pharmaceutiques. 

Graphique 4 ǒ Évolution du solde de la branche maladie du régime général (2005-2022) 

 

En 2021, le déficit de la CNAM se redresserait légèrement mais demeurerait à un niveau très élevé (-29,4 Mdû 

après -30,4 Mdû en 2020), malgr® le rebond de la conjoncture ®conomique.  
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En effet, les charges de la branche maladie resteraient affectées par des dépenses très importantes liées 

directement ¨ la lutte contre lõ®pid®mie de Covid-19 et à la montée en charge des mesures pérennes du 

Ségur de la santé. 

À périmètre courant, les charges et les produits de la branche baisseraient nettement (respectivement de 

3,4% et 3,3%) mais cette contraction apparente résulte de la création de la branche autonomie qui a sorti du 

champ de consolidation des comptes de lõassurance maladie toutes les d®penses relevant de lõONDAM 

médico-social et un volume équivalent de recettes transféré à la CNSA à partir de 2021. En neutralisant ces 

opérations de périmètre, les charges nettes de la branche maladie seraient en hausse de 8,2% et les produits 

nets augmenteraient de 10,1%.  

La branche maladie ne finance donc plus les d®penses au titre de lõONDAM m®dico-social (qui représentait 

24,0 Mdû en 2020). Les prestations chuteraient en cons®quence de 5,1% en 2021, alors m°me que les 

dépenses relatives au Ségur de la santé représenteraient un accroissement significatif des charges pour la 

sécurité sociale (cf. fiche 2.2). Les dépenses exceptionnelles liées à la crise sanitaire (en particulier les tests, 

les achats de vaccins et la campagne vaccinale) représenteraient un total de 14,5 Mdû de d®penses pour la 

seule branche maladie en 2021. 

Les produits de la branche maladie sont fortement affectés par le transfert de CSG de la CNAM à la CNSA en 

contrepartie du transfert des d®penses dõONDAM m®dico-social. La CNAM transfère au total 25,9 Mdû de 

CSG : 16,9 Mdû sur les revenus dõactivit® et 9,0 Mdû sur les revenus de remplacement (dont 2,6 Mdû au profit 

du FSV, qui cède un montant équivalent de CSG sur les revenus du capital à la CNSA). Les produits de CSG 

de la CNAM chuteraient de 31,5%. ë lõinverse, la branche maladie reoit une fraction de taxe sur les salaires 

supplémentaire (+9,1 points, soit +1,4 Mdû), en provenance de la branche famille, en contrepartie du transfert 

de la CNAF ¨ la CNSA de la charge au titre de lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH). La taxe 

sur les salaires affect®e ¨ la CNAM bondirait ainsi de plus de 50%, b®n®ficiant aussi dõun surcro´t de 

rendement découlant des revalorisation du Ségur de la santé (les rémunérations dans les établissements 

sanitaires et médico-sociaux sont soumis à la taxe sur les salaires). Les cotisations sociales augmenteraient 

de 7,0%, portées par le rebond attendu de la masse salariale du privé (+6,2%) et par les cotisations sociales 

des non-salariés (+57,2% après -35,8% en 2020), en raison de la régularisation des cotisations reportées de 

2020 ¨ 2021. Ces effets haussiers sont pour partie compens®s par les dispositifs dõexon®rations mis en place 

pour soutenir les entreprises confrontées à la crise sanitaire, qui sont compens®s par lõEtat et expliquent la 

forte hausse des cotisations que celui-ci prend en charge (+10,4%). Les impôts et taxes et contributions 

sociales hors CSG progresseraient de 10,7%, tirés principalement par la TVA (+13,0%) qui rebondirait avec la 

reprise de lõactivit® ®conomique, et par le financement par lõUnion europ®enne du soutien ¨ lõinvestissement 

des établissements hospitaliers, dans le cadre du plan de relance. 
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Tableau 12 ǒ Charges et produits de la branche maladie du régime général (2019-2022) 

 Ŝƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

Source : DSS/SD EPF/6A. 

En 2022, avant mesures nouvelles de la LFSS, le solde de la CNAM se redresserait nettement et 

atteindrait -20,8 Mdû. Du fait du contexte de crise sanitaire, cette pr®vision int¯gre exceptionnellement une 

provision au titre des dépenses liées la lutte contre la Covid-19, à hauteur de 4,9 Mdû, qui correspond au 

montant qui sera inscrit en PLFSS 2022, intégrant notamment des achats de vaccins déjà décidés et la 

poursuite de la campagne vaccinale (cf. fiche 2.2). Cette prévision repose sur une révision du partage entre 

tendanciel et mesures nouvelles, ¨ la suite des r®cents travaux du Haut conseil pour lõavenir de lõassurance 

maladie (cf. encadré de la fiche 2.2). Elle nõint¯gre pas les mesures nouvelles de r®gulation de lõONDAM, ni 

les mesures nouvelles de dépenses postérieures au Ségur de la santé qui trouveront leur traduction dans le 

PLFSS pour 2022. La pr®vision repose par ailleurs sur lõhypoth¯se dõun retour ¨ une tendance normale 

dõactivit® des offreurs de soins, en ville comme en établissements sanitaires et médico-sociaux. 

Les charges de la branche baisseraient ainsi de 0,9% tandis que les produits seraient en hausse de 3,2%. Les 

cotisations sociales augmenteraient de 4,9% et les produits de CSG de 3,4%, poussées par le rebond attendu 

de la masse salariale du secteur priv® (+6,6%). Les cotisations prises en charge par lõEtat baisseraient de 21,6% 

avec la fin des exonérations exceptionnelles mises en place au bénéfice des employeurs pour faire face à la 

crise sanitaire et économique. Les impôts, taxes et contributions sociales hors CSG progresseraient de 2,6%, 

tirés principalement par la TVA (+5,3%). 

La branche accidents du travail ɀ maladies professionnelles (AT-MP), une trajectoire 
ÄȭÅØÃïÄÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÒÏÍÐÕÅ en 2020 mais uÎ ÒÅÔÏÕÒ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄîÓ ΤΡΤΣ 

En 2020, la branche a été en déficit (-0,2 Mdû), situation quõelle nõavait pas connue depuis 2012. Ce r®sultat 

sõexplique comme pour les autres branches par une brutale contraction des produits (-8,8%), conséquence 

de la crise sanitaire. En particulier, les cotisations sociales ont chut® de 8,3%, sous lõeffet de la forte baisse de 

la masse salariale (-5,7%) accentuée par une baisse du taux moyen de cotisation. En effet, la crise a davantage 

touché des secteurs dõactivit® connaissant le plus dõaccidents (par exemple le BTP) et qui ont en conséquence 

des taux de cotisation supérieurs à la moyenne. Enfin, la progression des provisions au titre du non-

recouvrement a pesé sur les produits de la branche. 

2019 2020 % 2021(p) % 2022(t) %

Charges nettes 216 648 238 757 10,2 230 719 -3,4 228 580 -0,9

Prestations sociales 202 838 219 863 8,4 208 759 -5,1 208 159 -0,3

Prestations entrant dans le champ de l'ONDAM 189 843 206 679 8,9 196 808 -4,8 195 727 -0,5

Prestations hors ONDAM 12 995 13 184 1,5 11 951 -9,4 12 433 4,0

Transferts 7 043 12 260 ++ 15 175 23,8 13 697 -9,7

Transferts vers les régimes de base 925 881 -4,8 2 185 ++ 2 257 3,3

Fonds ONDAM 6 056 11 380 ++ 12 980 14,1 11 422 -12,0

Autres transferts (CMU, Soins urgents) 62 0 -- 10 ++ 18 ++

Charges de gestion courante 6 393 6 308 -1,3 6 447 2,2 6 379 -1,0

Autres charges nettes 374 325 -13,0 338 4,0 344 1,7

Produits nets 215 182 208 317 -3,2 201 367 -3,3 207 745 3,2

Cotisations, impôts et taxes nets 207 209 198 707 -4,1 190 944 -3,9 197 212 3,3

Cotisations sociales brutes 73 241 69 017 -5,8 73 844 7,0 77 438 4,9

Cotisations prises en charge par l'Etat 2 239 2 678 19,6 2 957 10,4 2 319 -21,6

CSG brute 71 795 69 165 -3,7 47 401 -31,5 49 015 3,4

Impôts, taxes et autres contributions sociales bruts 60 512 60 884 0,6 67 384 10,7 69 115 2,6

Charges nettes liées au non recouvrement -578 -3 036 ++ -643 -- -675 5,0

Transferts nets 2 876 2 883 0,2 3 111 7,9 3 115 0,1

Transferts des régimes de base 1 368 1 269 -7,3 1 727 36,1 1 658 -4,0

Autres transferts 1 508 1 614 7,0 1 384 -14,2 1 457 5,2

Autres produits nets 5 097 6 727 32,0 7 312 8,7 7 418 1,5

Résultat net -1 466 -30 440 -29 353 -20 835
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La baisse dõactivité, en particulier lors du premier confinement, et le recours massif au télétravail ont eu 

®galement pour effet de r®duire le nombre dõaccidents dõorigine professionnelle, se traduisant par un net 

ralentissement des dépenses (+0,3% après +1,6% en 2019). Les prestations sociales dans le champ de 

lõONDAM ont vu leur croissance limit®e ¨ 2,3% en 2020 apr¯s 7,0% en 2019. Les prestations en nature au titre 

des soins de ville se sont fortement contractées (-9,2%) et les indemnités journalières ont fortement ralenti 

(+3,2% après +9,7% en 2019). En revanche, les financements des soins en établissements ont crû de 9,5% en 

raison de la mise en ïuvre des premi¯res revalorisations salariales pr®vues dans le cadre du S®gur de la 

santé. Les prestations hors ONDAM ont diminué de 2,4%, la montée en charge des dépenses au titre du 

compte professionnel de prévention (C2P) ne compensant pas la diminution des dépenses au titre des rentes 

dõincapacit® permanente (-2,0%) découlant de la baisse des effectifs de bénéficiaires. Les transferts à la charge 

de la branche poursuivent leur baisse structurelle (-1,5%), avec un nouveau recul des départs anticipés en 

retraite au titre de lõamiante. 

La nette hausse des charges de gestion courante (+6,9%) sõexplique par une modification de la clef de 

répartition de ces charges entre la branche AT-MP et la branche maladie. Lõexercice 2020 tire pleinement les 

cons®quences de lõint®gration des personnels de lõex-RSI au régime général dont les charges afférentes sont 

désormais ventilées entre les deux branches précitées et non plus intégralement imputées sur la branche 

maladie. 

Graphique 5 ǒ Évolution du solde de la branche AT-MP du régime général (2005-2022) 

 Ŝƴ aŘϵ 

 

En 2021, la branche AT-MP redeviendrait exc®dentaire (0,6 Mdû) gr©ce ¨ un fort rebond de ses produits 

(8,8%). Les cotisations seraient tirées à la fois par la croissance de la masse salariale (+6,2%) et la disparition 

des facteurs conjoncturels ayant pesé sur la dynamique des produits en 2020 (baisse du taux moyen et hausse 

des restes ¨ recouvrer). Les cotisations et imp¹ts retrouveraient ainsi leur niveau dõavant crise.  

Les dépenses de la branche accélèreraient (+2,1% après +0,3% en 2020). Les prestations relevant du champ 

de lõONDAM seraient tr¯s dynamiques (+5,9%) tir®es par les indemnit®s journali¯res et, dans une moindre 

mesure, par la montée en charge des dépenses du Ségur de la santé.  

Les autres prestations hors ONDAM seraient en baisse (-1,1%). Les rentes pour incapacité permanente, qui 

en constituent la majeure partie, demeureraient stables, alors que les autres prestations, notamment en lien 

avec lõamiante, baisseraient fortement. Les d®penses de pr®vention progresseraient de 0,9 Mdû en raison des 

aides exceptionnelles en faveur des entreprises pour lutter contre la Covid-19.  

Les charges de gestion courante seraient en hausse (+4,5%), en raison des coûts supplémentaires liés au 

recensement des « cas contacts » Covid (« contact tracing »). 
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Tableau 13 ǒ Évolution des charges et des produits nets de la CNAM-AT (2019-2022) 

 eƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

Source : DSS/SD EPF/6A 

En 2022, le solde de la branche poursuivrait son am®lioration en sõ®tablissant ¨ 1,4 Mdû ; les produits seraient 

à nouveau dynamiques (+7,1%) et les dépenses atones (+0,7%). Les cotisations seraient tirées par la 

croissance de la masse salariale du priv® (+6,6%), et d®passeraient leur niveau dõavant-crise. Avant mesures 

nouvelles du PLFSS, les prestations relevant du champ de lõONDAM seraient en hausse de 4,1%, portées par 

le dynamisme des indemnit®s journali¯res. A lõinverse, les prestations hors ONDAM seraient stables (+0,3%), 

avec les rentes pour incapacité permanente en légère hausse (+0,9%) et les autres prestations légales hors 

ONDAM, principalement en lien avec lõamiante, qui poursuivraient leur baisse tendancielle (-9,5%). 

La branche retraite (CNAV et FSV), des déficits importants en 2020 et 2021 qui 
commenceraient à se résorber en 2022 

En 2020, le déficit consolidé de la CNAV et du FSV sõest fortement creus®, atteignant 6,2 Mdû, apr¯s 3,0 Mdû 

en 2019.  

Les recettes de la branche retraite nõont que l®g¯rement diminu® (-0,6%) en d®pit du repli de lõactivit® 

®conomique. Elles ont en effet b®n®fici® dõun transfert de 5,0 Mdû en provenance du Fonds de réserve des 

retraites (FRR) au titre de la soulte du régime des industries électriques et gazières (IEG), expliquant la forte 

hausse des transferts nets (+41,8%). Sans ce transfert, les produits se seraient repliés de 4,2%. Les cotisations 

sociales brutes ont reculé de 5,3% en raison essentiellement de la contraction de la masse salariale du secteur 

privé (-5,7%) et, dans une moindre mesure, de lõeffondrement des cotisations des travailleurs non-salariés. 

Du fait de la forte hausse des restes à recouvrer découlant de la crise et des mesures associées, les charges 

liées au non-recouvrement ont fortement augment® pour atteindre 3,0 Mdû apr¯s 0,7 Mdû en 2019. Les 

recettes de CSG brute perçues par le FSV se sont contractées de 3,1%, reflétant le repli des produits de CSG 

assis sur les revenus du capital (-5,9%). Les revenus de placement ont été fortement affectés par la récession 

(-10,5%). Néanmoins, le reste des recettes composé de CSG assises sur les revenus de remplacement a 

progressé de 3,9%, en raison de la hausse des allocations vers®es au titre de lõactivit® partielle et des arr°ts 

de travail indemnis®s. Le produit des imp¹ts et taxes a nettement progress® (+12,4%) ; la CNAV sõest en effet 

vue affecter une fraction supplémentaire de taxe sur les salaires pour lui compenser lõexon®ration de 

cotisations sociales sur les heures supplémentaires. 

Les dépenses de la CNAV et du FSV ont progressé de 1,8% en 2020. Si les prestations sociales nettes ont 

accéléré (+2,7% après +2,3%), reflétant leur revalorisation plus ®lev®e quõen 2019 (+0,8% en moyenne apr¯s 

+0,3%), les charges de la CNAV ont été contenues par le fort recul du transfert de compensation 

démographique (-16,2%). Ce dernier a en effet diminu® de 0,6 Mdû en raison de forte baisse des cotisations 

perçues par le régime général de retraite au regard des autres régimes vieillesse.  

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Charges nettes 12 239 12 274 0,3 12 531 2,1 12 614 0,7

Prestations sociales nettes 9 456 9 471 0,2 9 780 3,3 9 875 1,0

Prestations légales du champ ONDAM 4 489 4 595 2,3 4 868 5,9 5 066 4,1

Prestations légales hors champ ONDAM 4 754 4 641 -2,4 4 590 -1,1 4 605 0,3

Autres prestations 212 235 10,8 323 37,1 205 -36,4

Transferts versés 1 915 1 885 -1,5 1 795 -4,8 1 775 -1,1

Charges de gestion courante 843 902 6,9 942 4,5 947 0,5

Autres charges nettes 26 16 -35,4 14 -17,2 17 24,9

Produits nets 13 214 12 052 -8,8 13 118 8,8 14 045 7,1

Cotisations, impôts, et produits affectés nets 12 737 11 679 -8,3 12 734 9,0 13 661 7,3

Cotisations sociales brutes (yc PEC Etat) 12 963 12 097 -6,7 12 992 7,4 13 836 6,5

Charges liées au non-recouvrement -226 -419 ++ -258 -38,5 -176 -31,8

Autres produits nets 477 373 -21,8 384 2,8 384 0,0

Résultat net 975 -222 587 1 431
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Graphique 6 ǒ Evolution du solde de la branche retraite du régime général et du FSV (2005-2022) 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

En 2021, le déficit de la branche vieillesse (CNAV et FSV consolidés) serait quasi-stable, à 6,1 Mdû. En effet, 

en d®pit du rebond de lõ®conomie, la branche ne b®n®ficie plus comme en 2020 du transfert exceptionnel de 

5 Mdû du FRR. Les recettes acc®l¯reraient (+3,0% après -0,6% en 2020), tir®es par la reprise de lõactivit® 

économique, tout comme les dépenses (+2,8% après +1,8% en 2020). Hors versement exceptionnel en 

provenance du FRR en 2020, les recettes auraient progressé de 7,0% entre 2020 et 2021.  

Lõ®volution des recettes est aussi affectée par la création de la 5ème branche de la sécurité sociale, qui a 

conduit à une réaffectation de recettes au sein des branches du régime général et du FSV : ce dernier transfère 

2,8 Mdû de CSG sur revenus du capital ¨ la CNSA, et reçoit en contrepartie 2,6 Mdû de CSG assise sur les 

revenus de remplacement. Lõop®ration, calibr®e pour °tre neutre en LFSS pour 2021, ne lõest pas totalement 

du fait dõun rendement de la CSG sur le capital plus important quõattendu. Globalement, la CSG affectée à la 

branche vieillesse augmenterait de 2,8%. Le rendement total de CSG sur le capital rebondirait (+8,5% 

après -10,6%), ¨ la suite de la reprise de lõactivit®, alors que la CSG sur les revenus de remplacement 

diminuerait de 1,7%, reflétant le recul de lõactivit® partielle apr¯s sa forte hausse en 2020. Les cotisations 

sociales croîtraient de 7,4%, portées par la masse salariale du secteur privé (+6,2%) et par le rebond des 

recettes assises sur les revenus des travailleurs indépendants, en raison de la régularisation des cotisations 

report®es de 2020 ¨ 2021. ë lõinverse, le rendement des imp¹ts et taxes diminuerait l®g¯rement (-0,2%). La 

CSSS et le forfait social subiraient le d®crochage de lõactivit® de mani¯re d®cal®e, leurs rendements 2021 

reposant sur des assiettes relatives ¨ lõann®e 2020 (chiffre dõaffaires 2020 pour la CSSS et sommes vers®es 

aux salari®s au titre de lõint®ressement et de la participation selon les r®sultats 2020 de lõentreprise pour le 

forfait social).  

Les dépenses accél¯reraient (+2,8% apr¯s +1,8% en 2020), sous lõeffet notamment du retour de la charge de 

compensation démographique à sa tendance pré-crise (cf. supra). Les pensions versées ralentiraient (+2,0% 

après +2,7%) en raison de moindres flux de départs en retraite et dõune revalorisation annuelle plus faible 

quõen 2020 (+0,4% apr¯s +0,8% en moyenne). Enfin, les d®penses de gestion courante augmenteraient 

nettement (+9,0%). 

En 2022, le d®ficit consolid® de la CNAV et du FSV sõam®liorerait et atteindrait 4,2 Mdû. Le rythme de 

progression des charges serait stable par rapport à 2021 (+2,8%), tandis que les produits accéléreraient, 

soutenus par la conjoncture économique.  

Les prestations seraient plus dynamiques quõen 2021 (+2,8% apr¯s +2,0%), en raison dõune inflation plus 

soutenue, conduisant à une revalorisation des pensions de 1,1% (après 0,4% en 2021). Le transfert de 

compensation démographique ne progresserait toutefois que très légèrement (+1,3%) après le rebond de 

2021. 
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Les produits (+4,3%) seraient plus dynamiques que les dépenses (+2,8%). Les cotisations sociales 

augmenteraient de 5,5%, tirées par la croissance de la masse salariale du secteur privé (+6,6%), tandis que la 

CSG progresserait également fortement (+4,2%). 

Tableau 14 ǒ Charges et produits de la branche retraite du régime général et du FSV (2019-2022) 

Source : DSS/SDEPF/6A 

La branche famille, un retour aux excédents dès 2021 

En 2020, le solde de la CNAF sõest ®tabli ¨ -1,8 Mdû, soit une d®gradation de 3,3 Mdû par rapport ¨ 2019 

sous lõeffet de la crise de la Covid-19. Cette chute sõexplique enti¯rement par le repli des recettes (-6,3%) alors 

que les dépenses ont progressé très modérément (+0,2%). 

Les prestations sociales sont quasiment stables ¨ +0,1%. Les prestations dõentretien ont ®t® dynamiques, en 

progression de 3,1% après +0,6% en 2019, malgré une revalorisation annuelle des prestations limitée à 0,3% 

au 1er avril 2020 par la LFSS pour 2020. Ce dynamisme est d¾ ¨ la revalorisation exceptionnelle de lõallocation 

de rentrée scolaire décidée au cours de lõ®t® 2020 pour soutenir les m®nages les plus vuln®rables face ¨ la 

crise sanitaire (coût de 0,5 Mdû).  

A lõinverse, les d®penses de la PAJE ont nettement diminu® (-6,7% après -2,5%), tirées à la baisse par 

lõallocation de base (È6,2%) dont le repli sõexplique essentiellement par la mesure dõalignement progressif de 

ses montant et plafonds sur ceux du complément familial (LFSS pour 2018). Les dépenses de la PAJE versées 

au titre du compl®ment dõaide ¨ la garde sont ®galement en nette diminution (-7,4%), le confinement du 

printemps 2020 ayant conduit de nombreux parents à garder leur(s) enfant(s) à la maison sans plus recourir 

à une assistante maternelle ou une garde à domicile. Les prestations extralégales ralentiraient pour leur part 

(0,4% après 3,3%). Enfin, les d®penses dõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) connaissent une 

hausse de 9,7%, du fait dõabord dõune ®volution structurelle li®e ¨ une meilleure reconnaissance et prise en 

charge du handicap chez lõenfant et, ensuite, de la crise sanitaire, qui a occasionn® le retour ¨ domicile dõune 

partie des enfants en situation de handicap vivant habituellement en structure.  

Les produits ont connu une nette baisse (6,3%). Les cotisations sociales et la CSG activité ont respectivement 

chut® de 4,6% et 6,1% en raison du recul de la masse salariale du secteur priv® et de lõeffondrement des 

recettes assises sur les revenus des travailleurs non-salariés. Les cotisations de ces derniers ont notamment 

recul® dõun tiers en raison des exon®rations et des abattements dõassiette applicables sur les ®ch®ances de 

2020. A lõinverse, la CSG assise sur les revenus de remplacement a progress® de 8,7%, en raison de la hausse 

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Charges nettes 138 846 141 325 1,8 145 328 2,8 149 370 2,8

Prestations sociales nettes 129 583 133 024 2,7 135 703 2,0 139 562 2,8

Droits propres 117 111 120 385 2,8 122 993 2,2 126 704 3,0

Droits dérivés 12 144 12 235 0,7 12 276 0,3 12 451 1,4

Autres prestations nettes 328 404 23,3 434 7,3 407 -6,2

Transferts nets 7 542 6 667 -11,6 7 898 18,5 8 054 2,0

   Transferts des régimes de base avec les fonds 1 274 1 293 1,5 1 252 -3,2 1 254 0,2

      Prises en charge de cotisations 372 431 15,9 395 -8,4 393 -0,5

   Prises en charge de prestations 902 861 -4,5 857 -0,5 861 0,5

Compensation démographique 3 716 3 115 -16,2 4 266 37,0 4 321 1,3

Autres transferts (dont transferts d'équilibrage) 2 230 1 970 -11,7 2 078 5,5 2 182 5,0

   Transferts avec les régimes complémentaires 322 289 -10,3 301 4,4 297 -1,3

Charges de gestion courante 1 525 1 462 -4,1 1 593 9,0 1 616 1,5

Autres charges nettes 197 173 -12,1 135 -21,8 138 2,3

Produits nets 135 885 135 136 -0,6 139 250 3,0 145 205 4,3

Contributions, impôts et taxes nets 123 637 117 906 -4,6 127 002 7,7 133 213 4,9

Cotisations sociales (dont prises en charge par lõ£tat)91 267 86 424 -5,3 92 778 7,4 97 920 5,5

      CSG brute 17 402 16 863 -3,1 17 334 2,8 18 059 4,2

sur revenus de remplacement 4 929 5 119 3,9 7 847 53,3 8 109 3,3

sur revenus du capital 12 476 11 745 -5,9 9 487 -19,2 9 950 4,9

sur autres revenus, majorations et pénalités -2 -1 -- 0 -- 0 --

Impôts, taxes et contributions sociales 15 715 17 665 12,4 17 628 -0,2 17 966 1,9

Charges liées au non-recouvrement -748 -3 047 ++ -738 ++ -732 -0,7

Transferts nets 11 916 16 895 41,8 11 918 -29,5 11 661 -2,2

Autres produits nets 332 335 1,0 331 -1,2 332 0,2

Résultat net -2 961 -6 189 -6 078 -4 165
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des allocations dõactivit® partielle et des indemnit®s journali¯res. Les cotisations prises en charge par lõEtat 

ont bondi (+28,2%) en raison des exonérations exceptionnelles mises en place au bénéfice des employeurs 

pour faire face ¨ la crise ®conomique, financ®es par lõEtat. 

Les recettes fiscales ont elles aussi fortement diminué (-9,0%), reflétant la réduction de fraction de taxe sur 

les salaires affectée à la CNAF (-7,4 points, LFSS pour 2020) au bénéfice de la CNAV en compensation de la 

perte de recettes liée aux nouvelles exonérations sur les heures supplémentaires prévues par la LFSS pour 

2019. Le montant de taxe sur les salaires affecté à la CNAF a en effet reculé de 16,2%. 

Enfin, le recouvrement des cotisations et contributions sõest nettement d®grad®, conduisant ¨ lõinscription 

dõune importante dotation aux provisions pour d®pr®ciation des créances dans les charges liées au non 

recouvrement (-0,9 Mdû). 

Graphique 7 ǒ Évolution du solde de la branche famille du régime général (2005-2021) 

 

En 2021, le solde de la CNAF rebondirait de 3,0 Mdû et redeviendrait exc®dentaire de 1,2 Mdû. 

Lõann®e 2021 est dõabord marqu®e par le transfert du financement de lõAEEH ¨ la nouvelle branche autonomie 

de la sécurité sociale. En contrepartie, la CNAF cède une fraction de 9,1 pt de taxe sur les salaires à la CNAM, 

afin dõen neutraliser lõimpact sur son solde. Hors cet effet de périmètre, les dépenses de la CNAF 

progresseraient de 1,1% (-1,2% en tenant compte du transfert de lõAEEH) ; ses recettes augmenteraient de 

7,6% (contre 5,0% y compris ce transfert). 

Les prestations dõentretien se replieraient (2,6%) en contrecoup de la revalorisation exceptionnelle de 

lõallocation de rentr®e scolaire qui a major® les d®penses de 0,5 Mdû en 2020. Les prestations dõaccueil du 

jeune enfant rebondiraient (+4,5%) avec, dõune part, un quasi-retour à la normale du recours à des modes de 

garde payants ð malgr® le confinement dõavril 2021 ð et, dõautre part, la r®forme de la prime de naissance, 

qui a avancé son versement au 7ème mois de grossesse, contre le 2ème mois après la naissance précédemment 

(coût de 0,2 Mdû). Enfin, les transferts versés aux autres branches seraient eux aussi dynamiques (+2,3% après 

+0,1% en 2020), sous lõeffet de lõallongement du cong® paternit® ¨ compter du 1er juillet (LFSS pour 2021), 

celui-ci étant financé par la branche famille mais versé par la branche maladie. 

Les cotisations sociales augmenteraient de 6,2% et la CSG de 5,9%, poussées notamment par le rebond de la 

masse salariale du secteur priv® (+6,2% apr¯s È5,7%) et dõimportantes r®gularisations de cotisations portant 

sur les travailleurs ind®pendants. Les cotisations prises en charge par lõEtat continueraient leur progression 

(+12,2%), sous lõeffet de la prolongation en 2021 des mesures de soutien aux employeurs pour faire face ¨ la 

crise ®conomique, et de lõenregistrement dans les comptes 2021 des exonérations de la vague 2 se rapportant 

aux p®riodes dõemploi de septembre ¨ d®cembre 2020.  

En 2022, avant mesures nouvelles du PLFSS, lõexc®dent de la CNAF sõ®tablirait ¨ 2,7 Mdû, en hausse de 

1,5 Mdû. Les d®penses seraient l®g¯rement plus dynamiques que les années précédentes (+0,7%), mais 

croîtraient moins rapidement que les recettes (+3,6%). 
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La croissance des d®penses sõexplique quasi uniquement par celle des transferts : ces derniers contribueraient 

pour 0,6 point ¨ lõ®volution totale de 0,7%. Les transferts à la charge de la CNAF seraient encore tirés à la 

hausse par lõallongement du cong® paternit® mis en place ¨ compter du 1er juillet 2021 ; lõeffet en ann®e 

pleine de cette mesure se traduirait par une dépense supplémentaire de 0,2 Mdû en 2022. Les prestations 

dõentretien seraient en hausse (+0,9%), port®es par une revalorisation en moyenne annuelle plus forte en 

2022 (1,2%) quõen 2021 (0,4%). Enfin, la prestation dõaccueil du jeune enfant (È1,8%) reviendrait ¨ son niveau 

habituel après une année 2021 marquée par un surcoût lié à la réforme de la prime à la naissance (cf. supra). 

Les recettes affectées à la branche seraient dynamiques en 2022 (+3,6%). Ses produits de cotisations sociales 

progresseraient de 5,2%, en retrait par rapport à la hausse de la masse salariale privée (+6,6%). Ce décalage 

sõexplique par la baisse des cotisations des travailleurs ind®pendants (-6,6%) dont le niveau avait été gonflé 

en 2021 par dõimportantes r®gularisations au titre de 2020. Les recettes de CSG progresseraient quant à elles 

de 3,1% tandis que les impôts et taxes affectés à la branche famille marqueraient le pas. 

Tableau 15 ǒ Charges et produits de la branche famille du régime général (2018-2022) 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

La nouvelle branche autonomie du régime général : des comptes en déficit du fait de la crise 
et du dynamisme de ses dépenses 

Si la CNSA existe depuis 2004, elle demeurait à la périphérie de la sécurité sociale, rattachée à la loi de 

financement, non comme régime ou branche, mais en tant quõorganisme concourant au financement dõune 

partie des d®penses du champ de lõONDAM. Ainsi ses comptes, pr®sent®s dans les diff®rents rapports ¨ la 

commission des comptes de la s®curit® sociale, nõ®taient pas consolid®s dans ceux du r®gime g®n®ral 

jusquõen 2020. A partir de lõexercice 2021, les comptes de la CNSA sont ceux de la nouvelle branche 

autonomie du régime général.  

En 2020, le d®ficit de la CNSA sõest ®tabli ¨ 0,6 Mdû. Cette d®gradation par rapport ¨ un exc®dent de 0,1 Mdû 

en 2019 sõexplique essentiellement par des dépenses exceptionnelles et des recettes de cotisations moindres 

du fait de la crise sanitaire. Les charges ont été plus dynamiques (+13,5%) que les produits (+10,6%), ces 

derniers ayant été soutenus par des financements en provenance de la branche maladie pour faire face aux 

dépenses des établissements médicosociaux liées à la pandémie. 

Le financement des établissements médico-sociaux au travers de lõobjectif global de d®penses (OGD) 

progresse de 14,1%. Les dépenses ont été supérieures de 2,0 Mdû par rapport ¨ lõobjectif initial : 0,8 Mdû de 

dotations compl®mentaires ont ®t® vers®es pour assurer la couverture des charges dõachat de mat®riel, de 

réorganisation des établissements, de transport et de logement des personnels, les tests diagnostiques 

réalisés dans les établissements ainsi que des recrutements ; 0,8 Mdû destin®s ¨ financer les primes et les 

heures supplémentaires des personnels dans les établissements médico-sociaux ; enfin, 0,3 Mdû pour 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022(p) %

CHARGES NETTES 49 877 -0,1 49 970 0,2 49 355 -1,2 49 680 0,7%

Prestations sociales nettes 36 694 -0,1 36 731 0,1 35 771 -2,6 35 905 0,4%

Prestations légales nettes 31 080 -0,7 31 095 0,0 29 927 -3,8 29 904 -0,1%

Prestations extralégales nettes 5 615 3,3 5 636 0,4 5 844 3,7 6 001 2,7%

Transferts versés nets 10 272 0,4 10 281 0,1 10 514 2,3 10 826 3,0%

Charges de gestion courante 2 856 -2,4 2 892 1,3 3 010 4,1 2 889 -4,0%

Autres charges nettes 54 ++ 66 21,5 60 -9,3 60 --

PRODUITS NETS 51 401 2,0 48 156 -6,3 50 546 5,0 52 361 3,6%

Cotisations, contributions, impôts et taxes 50 399 1,9 47 235 -6,3 49 587 5,0 51 391 3,6%

Cotisations sociales brutes 30 313 3,3 28 907 -4,6 30 715 6,3 32 304 5,2%

Cotisations prises en charge par l'Etat 686 -19,3 880 28,2 987 12,2 748 -24,2%

CSG brute 11 965 14,7 11 600 -3,0 12 287 5,9 12 673 3,1%

Impôts, taxes et autres contributions sociales 7 422 -16,5 6 756 -9,0 5 923 -12,3 5 813 -1,9%

Charges liées au non-recouvrement 13 ++ -908 ++ -326 -- -148 ++

Transferts reçus nets 202 -6,7 199 -1,6 196 -1,5 203 3,2%

Autres produits nets 800 11,1 722 -9,8 763 5,7 767 0,5%

RESULTAT NET 1 525 -1 815 1 191 2 681
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compenser les moindres recettes des EHPAD sur leur section hébergement, du fait des places vacantes à la 

suite des décès de résidents liés à la crise sanitaire. Les versements aux département, qui couvrent les 

transferts de la CNSA au titre du financement dõune partie de lõAPA et de la PCH, le financement des maisons 

départementales des personnes handicapées et les crédits pour les conférences des financeurs, ont été très 

dynamiques (+9,4%) tir®s par la poursuite de la mont®e en charge de lõAPA2 mise en place par la loi 

dõadaptation de la société au vieillissement de 2016. 

La dotation de lõassurance maladie au titre de lõONDAM m®dicosocial progresse de 14,5%. Elle a ®t® 

augmentée de 2,4 Mdû par rapport ¨ lõobjectif initial, pour compenser les d®penses suppl®mentaires dõOGD 

et limiter le défici t de la CNSA.  

Les recettes propres de la CNSA, essentiellement assises sur les revenus dõactivit® du secteur priv®, ont chut® 

de 5,4%, affect®es par la crise sanitaire et la contraction de la masse salariale quõelle a entra´n®e. 

Tableau 16 ǒ Charges et produits de la branche autonomie du régime général (2019-2022) 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ; * jusquõen 2020 inclus, le financement des ®tablissements m®dico-sociaux via lõobjectif global de d®penses (OGD) 

constituait un transfert de la CNSA à la CNAM. A compter de lõint®gration de la CNSA au r®gime g®n®ral en 2021, le financement des 

établissements médico-sociaux est directement pris en charge par la CNSA. 

En 2021, le résultat de la CNSA se dégraderait à nouveau, avec un déficit de 0,9 Mdû, malgr® un important 

rebond des recettes (+8,7%).  

Les d®penses seraient en effet particuli¯rement dynamiques (+9,4%). Une partie de cette hausse sõexplique 

par un ®largissement du p®rim¯tre de la CNSA aux d®penses de lõallocation dõ®ducation de lõenfant 

handicapé, auparavant financée par la branche famille. Cette nouvelle dépense a été compensée par un 

transfert de CSG (cette mesure de périmètre contribue à hauteur de 4,2 points à la croissance des charges et 

des produits de la CNSA en 2021).  

Les prestations dõOGD seraient dynamiques (+3,5%), reflétant la montée en charge des accords du Ségur de 

la Santé et les dépenses supplémentaires liées à la crise sanitaire. Toujours dans le cadre du Ségur, les crédits 

de soutien ¨ lõinvestissement dans les ®tablissements m®dicosociaux augmenteraient fortement, pour 

atteindre 0,6 Mdû, contre 0,1 Mdû en 2020.  

Les transferts aux d®partements ralentiraient (+1,7%) avec lõach¯vement de la mont®e en charge du concours 

de la CNSA au titre des d®penses dõAPA2.  

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Charges nettes 25 875 29 369 13,5 32 134 9,4 33 356 3,8

Prestations sociales 22 337 25 510 14,2 27 639 8,3 28 407 2,8

Prestations OGD (*) 22 336 25 495 14,1 26 381 3,5 26 950 2,2

AEEH 0 0  1 246  1 363 9,4

Aide aux aidants 1 15 ++ 12 -21,0 94 ++

Transferts 3 507 3 823 9,0 4 333 13,4 4 766 10,0

Subventions d'investissement (dont PAI) 128 142 10,3 584 ++ 586 0,4

Dépenses d'animation, prévention et études (hors charges de gestion 

courante) 18 5 -- 9 ++ 9 -6,0

Dotations aux départements (notamment concours APA-PCH) 3 360 3 676 9,4 3 741 1,7 4 171 11,5

Charges de gestion courante 31 37 20,0 161 ++ 184 14,3

Produits nets 25 986 28 743 10,6 31 237 8,7 32 811 5,0

Cotisation, impôts et produits affectés 5 050 4 772 -5,5 30 687 ++ 32 261 5,1

CSA brute 2 050 1 988 -3,0 2 087 5,0 2 204 5,6

CASA Brute 762 761 -0,1 777 2,1 800 3,0

CSG brute 2 280 2 110 -7,4 28 332 ++ 29 241 3,2

Prélèvement social sur les revenus du capital 8 -4 -- 0 -- 0  

Taxe sur les salaires 0 0  0  202  

Cotisations prises en charges par l'Etat 18 36 ++ 41 12,4 25 -39,5

Charges nettes liées au non recouvrement -69 -120 ++ -549 ++ -211 --

Transferts 20 935 23 970 14,5 550 -- 550 0,0

Dotation ONDAM médico social 20 935 23 970 14,5 0 -- 0  

Financement des dotations aux établissements santé pour le soutien de 

l'investissement
0 0

 
550

 
550

0,0

Autres produits 1 1 -43,1 0 -- 0  

Résultat net 111 -627 -896 -545
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Enfin les charges liées au non recouvrement cro´traient fortement (0,5 Mdû en 2021 apr¯s 0,1 Mdû en 2020), 

en raison de la modification profonde du financement de la CNSA qui se voit affecter en 2021 une fraction 

de CSG pour financer lõint®gralit® de lõONDAM m®dico-social en remplacement du transfert annuel qui lui 

®tait vers® par la CNAM jusquõen 2020. La crise p¯se sur le recouvrement de la CSG sur les revenus dõactivit®, 

augmentant conjoncturellement les restes à recouvrer et accroissant en conséquence les provisions pour 

dépréciation de ces créances.  

La CSG deviendrait en 2021 la principale recette de la CNSA et sõ®l¯verait ¨ 28,3 Mdû, apr¯s 2,1 Mdû en 2020. 

La CSA progresserait de 5,0%, dépassant ainsi son niveau de 2019 avant crise. 

En 2022, avant mesures nouvelles du PLFSS 2022, le d®ficit de la CNSA se r®sorberait et sõ®tablirait ¨ 0,5 Mdû. 

Les recettes croîtraient de 5,0%, plus rapidement que les charges (+3,8%). Cette prévision tendancielle 

nõint¯gre pas lõextension des revalorisations du S®gur de la sant® ¨ lõensemble des ®tablissement 

médicosociaux (« accords Laforcade »). 

Les prestations dõOGD progresseraient de 2,2% avant mesures nouvelles, tandis que lõAEEH serait en forte 

hausse (+9,4%). 

Les transferts aux départements augmenteraient nettement (+11,5%), la CNSA versant 0,2 Mdû aux 

d®partements pour leur compenser le co¾t de la cr®ation dõune prestation de compensation du handicap 

« parentalité », mise en place par la LFSS pour 2021 et bénéficiant aux parents handicapés. La compensation 

par la CNSA des coûts induits par les accords conventionnels salariaux de la branche des services de soins à 

domicile vient également soutenir les transferts aux départements (0,1 Mdû).  

Les recettes de cotisations et dõimp¹ts seraient dynamiques (+5,1%), du fait essentiellement de la forte hausse 

de la masse salariale du secteur privé (+6,6%). Les charges nettes liées au non recouvrement baisseraient 

avec la reprise économique. 

 

 Des effets massifs de la crise sur la trésorerie de la sécurité sociale, des transferts 
annuels dette à la CADES depuis 2020  

5Î ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭURSSAF Caisse nationale (ex-ACOSS) qui a fortement 
augmenté en 2020 et 2021 

En 2020, la chute brutale de lõactivit® ®conomique ¨ partir du mois de mars et les mesures de reports 

dõ®ch®ances de pr®l¯vements sociaux a conduit ¨ une augmentation massive du besoin de financement de 

lõUrssaf caisse nationale. Le plafond de recours à des ressources non permanentes, fix® ¨ 39 Mdû par la loi de 

financement pour 2020, a ®t® relev® ¨ deux reprises par d®cret, jusquõ¨ 95 Mdû. Des mesures de financement 

ont été mises en place très rapidement et le FRR a versé à la CNAV, en juillet 2020, lõint®gralit® de la soulte 

des industries ®lectriques et gazi¯res (IEG) dont il avait la gestion (5 Mdû). Le besoin de financement global 

moyen sõest ®lev® en d®finitive ¨ 63,5 Mdû, couvert majoritairement par des instruments de march®. Le solde 

de tr®sorerie de lõACOSS sõest ®tabli ¨ -50,6 Mdû au 31 d®cembre 2020, soit plus du double de celui de 2019 

(-21,9 Mdû), apr¯s le transfert progressif de 20 Mdû ¨ la CADES ¨ partir du mois dõao¾t. Le taux moyen de 

financement est resté négatif, à -0,34% en 2020 contre -0,63% en 2019, permettant de dégager un résultat 

positif de 143 Mû, apr¯s 120 Mû en 2019.  

En 2021, le plafond dõemprunt a ®t® maintenu ¨ 95 Mdû. Le point bas « brut  » a été atteint le 30 avril 2021 à 

-79,7 Mdû. En lõ®tat actuel des pr®visions, le solde net du compte de LõUrssaf caisse nationale pourrait  sõ®tablir 

au 31 décembre 2021 à -44,8 Mdû avant financement, en prenant en compte une reprise de dettes de 40 Mdû 

par la CADES. Le r®sultat financier pr®visionnel pourrait sõ®lever ¨ environ 260 Mû compte tenu dõune 

hypothèse de taux moyen de financement de -0,57%. 
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Un transfert progressif ÄÅ ΣΥΨ -ÄΉ ÄÅ ÄÅÔÔÅ Û ÌÁ #!$%3 ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÌÏÎÇÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΥΥ 

En 2020, une loi organique et une loi ordinaire relatives ¨ la dette sociale et ¨ lõautonomie, en date du 7 août 

2020, repoussent la date de fin de remboursement de la dette sociale de 2024 au 31 décembre 2033 et 

organisent de nouveaux transferts de dettes ¨ la CADES ¨ hauteur de 136 Mdû. Ces transferts ¨ la CADES 

couvrent : 

- les déficits accumulés au 31 décembre 2019 par le régime général, le fonds de solidarité vieillesse 

(FSV), la branche vieillesse du régime des travailleurs agricoles non-salariés et le régime de retraite de la caisse 

nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), dans la limite de 31 Mdû ; 

- les d®ficits pr®visionnels du r®gime g®n®ral, ¨ lõexception de la branche accidents du travail-maladies 

professionnelles (AT-MP), du FSV et de la branche vieillesse du régime des travailleurs agricoles non-salariés, 

dans la limite de 92 Mdû ; 

- la couverture de dotations ¨ la branche maladie au titre dõun soutien exceptionnel qui ne peut exc®der 

13 milliards d'euros pour favoriser les investissements dans les établissements de santé assurant le service 

public hospitalier.  

Par ailleurs, des ajustements sont apportés au financement de la CADES : 

- les versements annuels du fonds de réserve des retraite (FRR) à la CADES sont prolongés mais à partir 

de 2025, ils seront ramen®s de 2,1 Mdû ¨ 1,45 Mdû ; 

- la fraction de CSG affectée à la CADES sera ramenée de 0,6% à 0,45% à compter de 2024, dans le 

cadre des mesures de financement de la d®pendance. Ce transfert de 0,15 point sõapplique ¨ toutes les 

assiettes de la CSG ¨ lõexception de celle sur le produit des jeux.  

En 2020, la CADES a bénéficié de 17,6 Mdû de ressources et amorti 16,1 Mdû de dettes. Le montant total de 

la dette amortie au 31 d®cembre 2020 est ainsi port® ¨ 187,5 Mdû. Un nouveau transfert de 20 Mdû a ®t® 

organis® ¨ partir du mois dõao¾t. Fin 2020, le montant de dette restant ¨ rembourser sõ®levait ¨ 93,0 Mdû. 

En 2021, des transferts ¨ la CADES ¨ hauteur de 40 Mdû sont pr®vus, qui sõajoutent aux 20 Mdû vers®s en 

2020 dans le cadre de la reprise de dette de 136 Mdû. Selon un d®cret du 19 janvier 2021, ces 40 Mdû 

couvrent 11 Mdû de d®ficits pass®s, 24 Mdû de d®ficits pr®visionnels et 5 Mdû de dette relative au 

financement des investissements hospitaliers. Les ressources de la CADES devraient permettre dõamortir près 

de 17,4 Mdû de dette suppl®mentaire, portant le total de la dette amortie depuis sa création à près de 

205 Mdû. Au 31 août 2021, le taux de refinancement de la CADES se maintient à un niveau bas de 0,92%, 

contre 1,87% au 31 août 2020.   
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 Annexe 1 : Mosaïque des régimes 
Tableau 17 ǒ Population couverte par les régimes de base en 2021 

 

  

Régime Population couverte
Maladie-

invalidité
AT/MP Vieillesse

Salariés du secteur privé

Employés de maison (EPM)

Agents non titulaires des fonctions publiques d'Etat, territoriale et hospitalières

Artistes auteurs

Professions artisanales, industrielles et commerciales

Fonctionnaires civils, ouvriers de l'Etat et fonctionnaires de la Poste et France 

Télécom

Agents titulaires des collectivités locales et hospitalières

Professions libérales (y compris PAM, hors artistes auteurs et avocats)

Etudiants

Agents titulaires des industries électriques et gazières

Frontaliers suisses

Rentiers

Autres *

Régime des salariés agricoles Salariés des exploitations agricoles et activités connexes Ɓ Ɓ Ɓ

Régime des exploitants agricoles Exploitants agricoles Ɓ Ɓ Ɓ

Sous total régimes agricoles 2 régimes 2 2 2

Caisse nationale dõassurance vieillesse des 

professions libérales (CNAVPL)
Professions libérales (y compris PAM, hors artistes auteurs et avocats) Ɓ

Caisse nationale du barreau français (CNBF) Avocats Ɓ

Sous total régimes de non salariés - non agricoles 2 régimes 0 0 2

Régime des fonctionnaires civils et militaires de 

l'Etat
Fonctionnaires civils et militaires, fonctionnaires de La Poste et France Télécom Ɓ

Caisse nationale militaire de sécurité sociale 

(CNMSS)
Fonctionnaires militaires Ɓ

Fonds spécial des pensions des ouvriers des 

établissements industriels de l'Etat (FSPOEIE)
Ouvriers de l'Etat Ɓ

Caisse nationale de retraite des agents des 

collectivités locales (CNRACL)
Agents titulaires des collectivités locales et hospitalières Ɓ

Fonds d'allocation temporaire d'invalidité des 

agents des collectivités locales (FATIACL)
Agents titulaires des collectivités locales et hospitalières Ɓ

Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans 

les mines (CANSSM)
Travailleurs des mines et ardoisières Ɓ Ɓ Ɓ

Régime spécial des industries électriques et gazières 

(IEG)
Personnel des industries éléctriques et gazières Ɓ Ɓ

Régime spécial des agents de la SNCF Agents de la SNCF Ɓ Ɓ Ɓ

Régime spécial des agents de la RATP Agents de la RATP Ɓ Ɓ Ɓ

Etablissement national des invalides de la marine 

(ENIM)
Marins professionnels du commerce, de la pêche maritime et de la plaisance Ɓ Ɓ Ɓ

Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et 

employés de notaires (CRPCEN)
Clercs et employés de notaires Ɓ Ɓ

Sous total régimes spéciaux et assimilés 11 régimes 6 Ɓ / 4 6 Ɓ / 1 9

Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie 

des cultes (CAVIMAC)
Ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses Ɓ Ɓ

Assemblée Nationale Députés et personnel de l'Aseemblée Nationale Ɓ Ɓ

Sénat ** Sénateurs et personnel du Sénat Ɓ Ɓ

Banque de France Personnel titulaire de la Banque de France Ɓ Ɓ

Service de l'allocation spéciale aux personnes âgées 

(SASPA)
Français résidents de 65 ans et plus, non affiliés à un régime de base Ɓ

SEITA Employés de l'industrie des tabacs et allumettes Ɓ

Opéra de Paris Personnel de l'Opéra de Paris Ɓ

Comédie Française Personnel de la Comédie Française Ɓ

RISP Sapeurs pompiers volontaires Ɓ

RATOCEM Ouvriers civils des établissements militaires 

Mairie de Paris

Département de Paris

Assistance publique de Paris

Préfecture du haut-Rhin Ɓ

CRCFE (agents des chemins de fer d'éthiopie) Ɓ

CRRFOM (agents des chemins de fer d'outre-mer) Ɓ

Sous total autres régimes spéciaux * 16 régimes 3 1 Ɓ / 4 12

Total régimes de base 32 régimes 12 Ɓ / 4 10 Ɓ / 5 26

Régime général Ɓ

Ɓ Ɓ

Retraités bénéficiant d'anciens statuts spécifiques
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 Annexe 2 : Tableaux des charges et produits 
Tableau 18 ǒ Charges nettes, produits nets et soldes du régime général et du FSV, par branche (2018-
2022) 

 

  

En millions d'euros

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Maladie

Recettes 210 802 215 182 208 317 201 367 207 745

2,1% -3,2% -3,3% 3,2%

Dépenses 211 534 216 648 238 757 230 719 228 580

2,4% 10,2% -3,4% -0,9%

Solde -732 -1 466 -30 440 -29 353 -20 835

AT/MP

Recettes 12 706 13 214 12 052 13 118 14 045

4,0% -8,8% 8,8% 7,1%

Dépenses 12 045 12 239 12 274 12 531 12 614

1,6% 0,3% 2,1% 0,7%

Solde 661 975 -222 587 1 431

Vieillesse

Recettes 133 797 135 717 135 913 140 014 145 100

1,4% 0,1% 3,0% 3,6%

Dépenses 133 636 137 125 139 642 143 712 147 754

2,6% 1,8% 2,9% 2,8%

Solde 161 -1 408 -3 729 -3 698 -2 654

Famille

Recettes 50 396 51 401 48 156 50 546 52 361

2,0% -6,3% 5,0% 3,6%

Dépenses 49 945 49 877 49 970 49 355 49 680

-0,1% 0,2% -1,2% 0,7%

Solde 450 1 525 -1 815 1 191 2 681

CNSA

Recettes 31 251 32 826

5,0%

Dépenses 32 147 33 371

3,8%

Solde -896 -545

Régime général

Recettes 394 623 402 408 391 552 422 496 437 956

2,0% -2,7% 7,9% 3,7%

Dépenses 394 083 402 781 427 758 454 665 457 879

2,2% 6,2% 6,3% 0,7%

Solde 541 -374 -36 206 -32 169 -19 923

FSV

Recettes 17 216 17 214 16 666 17 201 17 913

0,0% -3,2% 3,2% 4,1%

Dépenses 18 968 18 767 19 126 19 581 19 424

-1,1% 1,9% 2,4% -0,8%

Solde -1 751 -1 553 -2 460 -2 380 -1 511

RG+FSV

Recettes 394 558 402 576 390 775 421 733 438 061

2,0% -2,9% 7,9% 3,9%

Dépenses 395 769 404 502 429 441 456 281 459 495

2,2% 6,2% 6,2% 0,7%

Solde -1 211 -1 927 -38 666 -34 549 -21 434
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Tableau 19 ǒ #ÈÁÒÇÅÓ ÎÅÔÔÅÓȟ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ ÅÔ ÓÏÌÄÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ régimes de base, par branche 
(2018-2022) 

 

  

En millions d'euros

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (t)

Maladie

Recettes 212 350 216 640 209 797 202 832 209 218

2,0% -3,2% -3,3% 3,1%

Dépenses 213 115 218 113 240 249 232 182 230 051

2,3% 10,1% -3,4% -0,9%

Solde -765 -1 473 -30 452 -29 349 -20 833

AT/MP

Recettes 14 142 14 681 13 494 14 606 15 550

3,8% -8,1% 8,2% 6,5%

Dépenses 13 418 13 625 13 642 13 931 14 030

1,5% 0,1% 2,1% 0,7%

Solde 723 1 056 -148 676 1 520

Vieillesse

Recettes 236 587 240 015 241 233 246 426 253 184

1,4% 0,5% 2,2% 2,7%

Dépenses 236 679 241 281 246 085 250 419 256 629

1,9% 2,0% 1,8% 2,5%

Solde -91 -1 266 -4 852 -3 993 -3 444

Famille

Recettes 50 396 51 401 48 156 50 546 52 361

2,0% -6,3% 5,0% 3,6%

Dépenses 49 945 49 877 49 970 49 355 49 680

-0,1% 0,2% -1,2% 0,7%

Solde 450 1 525 -1 815 1 191 2 681

CNSA

Recettes 31 251 32 826

5,0%

Dépenses 32 147 33 371

3,8%

Solde -896 -545

ROBSS

Recettes 499 852 509 101 499 285 531 334 548 493

1,9% -1,9% 6,4% 3,2%

Dépenses 499 534 509 258 536 562 563 706 569 115

1,9% 5,4% 5,1% 1,0%

Solde 318 -158 -37 277 -32 372 -20 623

FSV

Recettes 17 216 17 214 16 666 17 201 17 913

0,0% -3,2% 3,2% 4,1%

Dépenses 18 968 18 767 19 126 19 581 19 424

-1,1% 1,9% 2,4% -0,8%

Solde -1 751 -1 553 -2 460 -2 380 -1 511

ROBSS+FSV

Recettes 498 588 508 012 497 233 529 328 547 353

1,9% -2,1% 6,5% 3,4%

Dépenses 500 021 509 723 536 969 564 079 569 487

1,9% 5,3% 5,0% 1,0%

Solde -1 434 -1 711 -39 737 -34 751 -22 134
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 Annexe 3 : 3ÏÌÄÅ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÔ ÄÕ &36 ÄÅ ΤΡΣΪ Û ΤΡΤΡ ɉÅÎ -ÄΉɊ 
 

Tableaux 20 des soldes des principaux régimes de base (2018-2022) 

 

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (t)

Régime général 0,5 -0,4 -36,2 -32,2 -19,9

CNAM -0,7 -1,5 -30,4 -29,4 -20,8

CNAM-AT 0,7 1,0 -0,2 0,6 1,4

CNAV 0,2 -1,4 -3,7 -3,7 -2,7

CNAF 0,5 1,5 -1,8 1,2 2,7

CNSA 0,0 -0,9 -0,5

Régimes des indépendants 0,2 0,6 0,1 0,4 0,5

MSA - Exploitants agricoles 0,0 0,2 0,0 0,3 0,4

CNAVPL 0,1 0,4 0,1 0,1 0,0

CNBF 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1

Autres régimes de salariés -0,5 -0,4 -1,1 -0,6 -1,2

MSA - Salariés agricoles 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0

CANSSM (Mines) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

ENIM (Marins) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

CNMSS (Militaires) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

CRPCEN 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1

CNRACL -0,6 -0,7 -1,5 -1,0 -1,5

CNIEG 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2

Autres régimes spéciaux 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

Ensemble des régimes de base 0,3 -0,2 -37,3 -32,4 -20,6
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1.1 6ÕÅ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ 

Les ressources affectées aux régimes de base et au FSV se sont élevées à 497 Mdû en 2020, en baisse de 

2,1%1. En 2021, le périmètre des régimes de base est élargi avec la création de la branche autonomie, 

conduisant à y intégrer 5,2 Mdû de recettes nouvelles (CSA, CASA, et une fraction de CSG). Le rebond de 

lõactivit® soutiendrait les recettes en 2021 : elles sõ®l¯veraient ¨ 529 Mdû, en hausse de 6,5% (5,4% à périmètre 

constant). Elles augmenteraient de 3,4% en 2022, pour atteindre 54 7 Mdû avant mesures nouvelles du PLFSS. 

En 2020, le poids des cotisations et de la CSG a diminué en raison de la crise  

Les recettes se décomposent en six grandes catégories : les cotisations, la CSG, les prises en charge de 

cotisations par lõ£tat, les recettes fiscales et autres contributions sociales, les transferts et les autres produits. 

En 2020, les cotisations ont représenté 48% des produits reçus par les régimes de base et le FSV contre 19% 

pour la CSG et 18% pour les impôts, taxes et autres contributions sociales (cf. graphique 1). Les poids des 

cotisations et de la CSG ont diminué par rapport à 2019 (respectivement -2,0 points et -1,0 point) en raison 

de la chute de la masse salariale du secteur privé, alors que les recettes fiscales, qui ont bénéficié de 

changements dõaffectation, sont restées stables (cf. fiches 1.2, 1.3 et 1.4). 

La part relative des cotisations diminue tendanciellement depuis le début des années 90, sous lõeffet des 

politiques dõexon®rations sur les bas salaires. En contrepartie, celle de la CSG, dont lõassiette sõ®tend aux 

revenus du capital, a connu une hausse continue jusquõaux ann®es 2010. R®cemment, cette tendance sõest 

infléchie avec la hausse du poids des recettes fiscales, en raison de lõaugmentation de la fraction de TVA 

affectée à la sécurité sociale pour lui compenser notamment la mesure de transformation du CICE en 

allègements de cotisations. Les parts des cotisations et de la CSG ont diminué en contrepartie.  

Les revenus dõactivit® constituent lõassiette principale des recettes des régimes de base (cf. graphique 2). En 

effet, les cotisations (en quasi-totalité) et la CSG (à 65%) sont assises sur ces revenus, ainsi que certaines 

recettes fiscales, comme le forfait social et la taxe sur les salaires. La part de ces revenus a diminué fortement 

en 2020 (-2,0 points) sous lõeffet de la crise. Elle avait déjà connu un net recul en 2019 (-7,0 points) en raison 

de la transformation du CICE en allégements de cotisations patronales. Les prélèvements sur les revenus de 

remplacement (CSG essentiellement) représentent 5,0% des recettes, soit 1 point  de plus quõen 2019 suite à 

la forte hausse de lõactivit® partielle. La part des prélèvements sur les revenus du capital est restée stable, en 

dépit de la chute des revenus de placement, qui réagissent fortement aux inflexions conjoncturelles. Enfin, 

2,0% des recettes sont issues de la taxation du chiffre dõaffaires des entreprises. 

,ȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÁ ÂÁÉÓÓe des recettes provient de la chute de la masse salariale 

En 2020, les recettes des régimes de base et du FSV ont nettement diminué (-2,1%). Le recours élevé à lõactivit® 

partielle et de la baisse de lõemploi du fait de la crise ont fait chuter la  masse salariale du secteur privé (-5,7%), 

expliquant 2,2 points de la baisse des recettes (cf. graphique 3), celles-ci étant assises à 64% sur les revenus 

dõactivit®. Les cotisations sociales ont diminué  (-4,6%), sous lõeffet des reports de paiement décidés pour les 

travailleurs indépendants non-agricoles en r®ponse ¨ la chute brutale dõactivit®, pour un montant estim® ¨ 

5,0 Mdû pour lõensemble des régimes de base (cf. tableau 3), ainsi que de la mise en place dõexon®rations et 

dõaides au paiement exceptionnelles de prélèvements sociaux dans le cadre de la crise, pour 2,9 Mdû pour 

les régimes de base. Ces exonérations et aides au paiement sont toutefois compens®es par lõEtat2, et donc 

neutres sur le solde. A lõinverse, le recul des all¯gements g®n®raux a att®nu® la baisse des cotisations. Les 

travailleurs rémunérés à proximité du Smic ont en effet ®t® davantage concern®s par lõactivit® partielle et leur 

masse salariale a chuté plus fortement, réduisant les allègements généraux sur les bas salaires et freinant ainsi 

lõ®rosion des recettes. La diminution globale de la CSG toutes assiettes (-3,5%) a été atténuée par la forte 

hausse de la CSG prélevée sur les revenus de remplacement, en raison de lõexplosion de lõactivit® partielle et 

des indemnités journalières. La récession a provoqué une baisse importante de la CSG activité et des 

prélèvements sur les revenus du capital, notamment ceux du placement. 

                                                           
1
 Les produits présentés ici correspondent aux produits bruts (504,8 Mdû en 2020) diminués des charges pour non recouvrement 

(7,6 Mdû en 2020). 
2
 Comptablement, les exonérations viennent diminuer les produits de cotisations, et sont compensées par une hausse des cotisations 

prises en charge par lõEtat. Les aides au paiement ne sont en revanche pas retrac®es dans les comptes des branches, car elles font lõobjet 

dõune compensation directe de lõEtat ¨ lõUrssaf Caisse nationale. 
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Tableau 1 ǒ Ressources nettes des régimes de base et du FSV par catégorie de recettes 

 en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A.  

* La création de la branche autonomie conduit , en 2021, à intégrer les recettes de la CASA (2,1 Mdû), de la CSA (0,8 Mdû) et une fraction supplémentaire de 

CSG activité (2,3 Mdû) au champ des régimes de base. 

Note : les montants des cotisations sociales et de la CSG sont légèrement différents de ceux présentés en fiche 1.2 et 1.3 car les prises en charge de 

cotisations et contributions  par la CNAF au titre de la prestation dõaccueil du jeune enfant sont ici déduites des recettes présentées.  

 

Graphique 1 ƍ Répartition des recettes des 
régimes de base et du FSV par catégorie de 
recettes (2020) 

  

Graphique 2 ƍ Répartition des recettes des 
régimes de base ÅÔ ÄÕ &36 ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ 
(2020) 

  
Note : les impôts, taxes et contributions par type dõassiette ont ®t® d®compos®s comme suit. Les pr®l¯vements assis sur les revenus dõactivit® sont compos®s 

des cotisations des actifs, de la CSG activité, du forfait social  et de la taxe sur les salaires. Les prélèvements assis sur les revenus du capital comprennent  la 

CSG patrimoine et placement  et les prélèvements sur stock-options et attributions gratuites dõactions. Les pr®l¯vements assis sur le chiffre dõaffaires des 

entreprises intègrent la CSSS, la taxe sur les véhicules de société, les taxes sur les produits de santé, la taxe de solidarité additionnelle et les taxes spéciales 

sur les contrats dõassurance automobile. Les pr®l¯vements assis sur la consommation comprennent la TVA, les taxes sur les tabacs et les taxes sur les alcools 

et boissons non alcoolisées. Les contributions sur les jeux et paris et les contributions sur les avantages de retraites et préretraite sont compris dans la 

catégorie des autres recettes. Les prélèvements assis sur les revenus de remplacement comprennent la CSG remplacement et les cotisations des inactifs. 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Graphique 3 ǒ 0ÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ 

   
Note : lõeffet de p®rim¯tre en 2021 correspond ¨ lõ®largissement du champ des régimes de base à la suite de la création de la branche autonomie (+5,2 Mdû, 

soit une contribution de 1 ,0 point ¨ lõ®volution globale des recettes).  

Source : DSS/SDEPF/6A  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisations sociales    255 388   -4,1   243 603   -4,6  257 469   5,7   269 455   4,7

Cotisations d'équilibre de l'employeur     41 115   1,6     42 120   2,4    42 344   0,5     43 655   3,1

Cotisations prises en charge par lõ£tat       5 699   -9,8       6 901   21,1     7 913   14,7       6 427   -18,8

Contributions, impôts et taxes    189 130   11,4   187 178   -1,0  203 556   8,7   209 543   2,9

CSG    100 857   -13,6     97 376   -3,5  105 075   7,9   108 706   3,5

Contributions sociales diverses*       6 861   -39,5       7 214   5,1    10 588   46,8     10 206   -3,6

Impôts et taxes     81 412   ++     82 588   1,4    87 893   6,4     90 631   3,1

Charges liées au non recouvrement -     1 799   16,3 -    7 599   -- -   2 594   ++ -     2 042   21,3

Sur cotisations sociales -     1 877   -21,8 -    5 826   -- -   1 825   ++ -     1 500   17,8

Sur CSG (hors capital) -        102   ++ -    1 556   -- -      764   ++ -       536   29,7

Sur impôts, taxes et autres cont. (yc capital)          180   ++ -       216   -- -         6   ++ -           6   0,0

Transferts nets     10 778   1,6     16 199   ++    11 224   -30,7     10 814   -3,6

Autres produits nets       7 700   7,9       8 830   14,7     9 416   6,6       9 500   0,9

Total des produits nets des régimes de base et du FSV    508 012   1,9   497 233   -2,1  529 328   6,5   547 353   3,4

Cotisations 

sociales 48%

Cotisations d'équilibre de 

l'employeur 8%

Cotisations prises en 

charge par lõ£tat1%

CSG 19%

Taxes et autres 

contributions 

sociales18%

Transferts 3%
Autres produits 2%

Activité 64%

Contribution 

d'équilbre de 

l'employeur 8%

Remplacement

5%

Capital 3%

Consommation

11%
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entreprises 2%
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Autres 4%

-3,0%

-2,0%

-1,0%

0,0%

1,0%

2,0%

3,0%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Effet mesures

Masse salariale secteur privé

Autres assiettes

Effet de périmètre

Evolution des recettes totales
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Les impôts et taxes sont restés stables : dõabord lõassiette de certains pr®l¯vements nõa pas été affectée par la 

crise, soit parce quõelle est mesur®e sur 2019 soit parce quõelle concerne des secteurs non directement affectés 

par la crise sanitaire ; ensuite, lõeffet des mesures est largement positif en 2020, contribuant au total pour 

0,5 point à lõ®volution des recettes fiscales.  

Enfin, les transferts nets ont beaucoup augmenté, jouant pour 1,1 point dans lõ®volution totale, en raison dõun 

transfert exceptionnel de 5,0 Mdû par le Fonds de réserve des retraites (FRR) à la CNAV, qui correspond au 

versement intégral de la soulte versée au FRR en 2005 par le régime des industries électriques et gazières 

(IEG) dans le cadre de son adossement aux régimes de droit commun. 

LÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï en 2021 provoquerait un rebond des produits 

Les produits progresseraient à un rythme soutenu en 2021 (+6,5%). Cette hausse sõexplique en partie par 

lõint®gration dans les régimes de base de la branche autonomie, nouvellement créée. Les recettes qui étaient 

affectées en 2020 à la CNSA (CSA, CASA et une part de CSG activité) augmentent dõautant les recettes des 

régimes de base. Hors intégration de la CNSA aux régimes de base, les produits progresseraient de 5,4 %.  

Les recettes qui se sont effondr®es en 2020 sous lõeffet de la crise connaîtraient un rebond. Ce dernier serait 

toutefois freiné  par la hausse des allègements généraux, portée par le repli de lõactivit® partielle, qui a 

davantage concerné les salariés rémunérés à proximité du Smic. Au total, la progression attendue de la masse 

salariale du secteur pri vé (+6,2%) contribuerait pour 2,4 point s à la hausse des recettes. Elle serait soutenue 

par la hausse des rémunérations décidée lors du Ségur de la santé, qui provoquerait une augmentation de 

0,8 Mdû des recettes du secteur privé. Lõeffet de champ lié à la création de la nouvelle branche autonomie 

contribuerait pour 1, 0 point ¨ la hausse des recettes, sous lõeffet de lõint®gration aux régimes de base des 

recettes de la CSA (2,1 Mdû), de la CASA (0,8 Mdû) et dõune part de CSG activité (2,3 Mdû). Lõeffet des 

mesures serait neutralisé par le contrecoup de lõaffectation de la soulte des IEG ¨ la CNAV en 2020. Il serait 

porté pas les régularisations des prélèvements des travailleurs indépendants non appelées en 2020, qui 

sõ®l¯veraient ¨ 4,2 Mdû sur le champ des régimes de base. Par ailleurs, à cet effet viendrait sõajouter un 

versement de lõEtat au titre du plan de relance europ®en pour sa partie finanant les investissements du S®gur 

(0,8 Mdû). La reconduction des exonérations et des aides au paiement exceptionnelles accordées aux 

employeurs et aux travailleurs ind®pendants serait neutre sur lõ®volution des recettes ; ces exonérations et 

aides resteraient entièrement compensées par lõEtat, pour 3,9 Mdû (y compris 0,7 Mdû dõexon®rations au titre 

de 2020 enregistrées dans les comptes 2021). Les autres assiettes contribueraient pour 3,1 point s à 

lõ®volution des recettes. La TVA affectée à la CNAM, qui correspond à 40% du total des recettes fiscales 

affectées à la sécurité sociale, progresserait nettement avec la reprise de la consommation (+ 12,3% hors 

mesure dõajustement de sa quote-part), générant un surcroît de recettes dõenviron 4,5 Mdû. Les 

revalorisations de S®gur de la sant® accentueraient par ailleurs la progression de lõassiette du secteur public, 

produisant une hausse de recettes de 1,9 Mdû. 

La branche autonomie est financée par un important transfert de CSG à la CNSA  

La LFSS pour 2021 met en ïuvre la création de la branche autonomie, avec lõint®gration aux régimes de base 

de la CNSA, devenue caisse nationale de la nouvelle branche de la sécurité sociale. Celle-ci finance désormais 

en totalit® les d®penses relevant de lõobjectif global de dépenses (OGD) à destination des établissements 

médico-sociaux, auparavant financés en grande partie via les recettes de la CNAM. Afin de couvrir ce surcroît 

de dépenses, la CNSA perçoit désormais 1,93 point  de CSG toutes assiettes (¨ lõexception des jeux), contre 

0,23% en 2020 sur les seuls revenus dõactivit®. Les ressources nouvelles affect®es à la branche autonomie 

proviennent de la branche maladie, qui verrait ses recettes de CSG chuter de pr¯s dõun tiers. La CNAM 

transfèrerait au total 25,8 Mdû de CSG : 16,9 Mdû portant sur  les revenus dõactivit® et 8,9 Mdû sur les revenus 

de remplacement, dont 2,6 Mdû au b®n®fice du FSV, qui c¯de 2,8 Mdû de CSG assise sur les revenus du capital 

à la CNSA. Cette opération conçue pour être neutre sur le solde du FSV en LFSS pour 2021, serait légèrement 

défavorable au FSV (-0,2 Mdû), la CSG sur le capital ayant un rendement plus important quõattendu en LFSS. 

,ȭÅÍÂÅÌÌÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÊÏÎÃÔÕÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÁÉÔ ÅÎ ΤΡΤΤ 
Les recettes progresseraient de 3,4% en 2022 pour atteindre 547,4 Mdû, avant mesures nouvelles. Comme en 

2021, lõeffet de la masse salariale du secteur privé, qui augmenterait de 6,6%, serait limité par le dynamisme 

des allègements généraux. Ainsi, la progression des recettes sõexpliquerait pour 2,5 point s par la hausse de la 

masse salariale du secteur privé et pour 1,0 point par celle des autres assiettes.  
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Tableau 2 ƍ Principales mesures en 2020 
en milliards dõeuros  

  

Source : DSS/SDEPF/6A 

Note : les revalorisations salariales décidées dans le cadre du Ségur de la santé ont un impact sur les recettes des régimes de base chaque année à partir de 

2020. Toutefois, leur impact est inclus dans les hypothèses de progression de la masse salariale des secteurs concernés et ne font plus lõobjet dõune estimation 

séparée. 
 

Tableau 3 ƍ Principales mesures en 2021 (avant éventuelles mesures rectificatives du PLFSS 2022) 
en milliards dõeuros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Tableau 3 ǒ Principales mesures en 2022 (avant éventuelles mesures nouvelles du PLFSS 2022) 
 en milliards dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Branche 

maladie

Branche AT-

MP

Branche 

famille

Branche 

vieillesse
FSV

Autres 

ROBSS
RG+FSV

Total toutes mesures en recettes -0,8 0,0 -1,7 4,7 0,0 0,2 2,4

Mesures de la LFSS pour 2020 0,5 0,0 -1,1 1,4 0,0 0,0 0,8

Déduction forfaitaire spécifique 0,1 0,0 0,0 0,1 0,3

Ajustement de la TVA nette afffectée à la sécurité sociale -0,9 -0,9

Changement d'affectation de taxe sur les salaires (transfert CNAF et CNAV pour heures supp. ; transfert CNAM-

Urssaf Caisse nationale)
1,3 -1,1 1,2 1,4

Mesures d'urgence face à la crise sanitaire -1,7 0,0 -0,6 -1,7 0,0 0,0 -4,0

Reports de cotisations applicable aux travailleurs indépendants -2,7 0,0 -0,6 -1,7 0,0 -5,0

Exonération de cotisations employeurs -0,4 -0,1 -0,2 -0,5 -1,2

Aide au paiement de cotisations -0,7 -0,1 -0,2 -0,7 -1,7

Compensations des exonération et aides au paiement exceptionnelles 1,2 0,2 0,4 1,2 2,9

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

dépenses liées à la Covid-19
1,0 1,0

Mesures de la LFSS pour 2021 ayant un impact en 2020 0,2 0,0 0,1 0,2 0,0 0,2 0,6

Revalorisations du Ségur de la santé 0,2 0,0 0,1 0,2 0,2 0,6

Mesures antérieures ayant un impact en 2020 0,3 0,0 -0,2 4,9 0,0 0,0 5,0

Versement de la soulte des industries électriques et gazières 5,0 5,0

Renforcement des allègements généraux (effet année pleine Unédic) -0,1 0,0 0,0 -0,1 -0,3

Mesures relatives au forfait social et contributions sur les PERCO 0,1 0,1

Mesures relatives aux droits tabacs 0,6 0,6

Suppression des taxes huilles (via transfert d'une fraction de droits alcools au RCO agricole) -0,1 -0,1

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance automobile -0,1 -0,1

Taxe de solidarité additionnelle -0,1 -0,1

Branche 

maladie

Branche AT-

MP

Branche 

famille

Branche 

vieillesse

Branche 

autonomie
FSV

Autres 

ROBSS
RB+FSV

Total toutes mesures en recettes -21,6 0,0 -0,8 -3,6 31,2 -0,2 0,0 5,1

Mesures de la LFSS pour 2021 (hors 5ème  branche) 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8

Financement du Ségur de la santé par l'Union européenne 0,8 0,8

Revalorisations de la branche de l'aide à domicile 0,01 0,00 0,01 0,02 0,0

Congé paternité (moindres recettes) -0,02 -0,01 -0,01 -0,05 -0,1

Création et intégration de la 5ème branche au régime général -24,4 0,0 -1,4 0,0 31,2 -0,2 0,0 5,2

Modification des clés de répartition de la CSG activité -16,9 16,9 0,0

Modification des clés de répartition de la CSG remplacement -8,9 6,4 2,6 0,0

Modification des clés de répartition de la CSG patrimoine 1,3 -1,3 0,0

Modification des clés de répartition de la CSG placement 1,5 -1,5 0,0

Intégration des recettes propres 2020 de la CNSA (CASA, CSA et part de CSG activité) aux régimes de base 5,2 5,2

Changement d'affectation de taxe sur les salaires 1,4 -1,4 0,0

Mesures d'urgence face à la crise sanitaire 2,7 0,0 0,5 1,4 0,1 0,0 0,0 4,7

Régularisation des reports de cotisations applicable aux travailleurs indépendants 2,3 0,5 1,4 0,05 4,2

Exonération de cotisations employeurs -0,5 -0,1 -0,2 -0,5 -0,02 -1,3

Aide au paiement de cotisations -0,7 -0,1 -0,2 -0,7 -0,03 -1,8

Réduction de cotisations et contributions pour les travailleurs indépendants et artistes-auteurs -0,3 0,0 -0,3 -0,1 -0,6

Réduction de cotisations et contributions pour le secteur agricole 0,0 -0,01 -0,01 -0,1 0,00 -0,2

Compensation des exonérations et aides au paiement exceptionnelles 1,5 0,2 0,4 1,6 0,1 0,0 3,9

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

dépenses liées à la Covid-19
0,5 0,5

Mesures antérieures ayant un impact en 2021 -0,7 0,0 0,1 -5,0 0,0 0,0 0,0 -5,5

Contrecoup du versement de de la soulte des industries électriques et gazières -5,0 -5,0

/ƻƴǘǊŜŎƻǳǇ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge des dépenses liées à la Covid-19
-1,0 -1,0

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance automobile 0,1 0,1

Ajustement de la TVA nette afffectée à la sécurité sociale 0,3 0,3

Branche 

maladie

Branche AT-

MP

Branche 

famille

Branche 

vieillesse

Branche 

autonomie
FSV

Autres 

ROBSS
RB+FSV

Total toutes mesures en recettes -0,2 0,0 -0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0 -0,4

Mesures d'urgence face à la crise sanitaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Réduction de cotisations et contributions pour les travailleurs indépendants et artistes-auteurs -0,1 0,0 -0,2 0,0 -0,4

Compensation des exonérations et aides au paiement exceptionnelles 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,4

Mesures antérieures ayant un impact en 2022 -0,2 0,0 -0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0 -0,4

Congé paternité (moindres recettes) 0,0 -0,01 -0,01 0,0 -0,1

/ƻƴǘǊŜŎƻǳǇ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge des dépenses liées à la Covid-19
-0,5 -0,5

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {ŞƎǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦9 όмΣм aŘϵ Ŝƴ нлннΣ ŀǇǊŝǎ лΣу aŘϵ Ŝƴ нлнмύ 0,3 0,3

Mesures relatives aux attributions gratuites d'actions (AGA) -0,05 0,0

Mesures relatives au forfait social -0,04 0,0



 

44 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

1
.2
  Ɇ
 
 

L
e
s 

co
ti
sa

ti
o
n
s 

1.2 Les cotisations 

En 2020, les cotisations sociales brutes des régimes de base se sont élevées à 245,5 Mdû, en recul de 4,7% 

sous lõeffet de la chute de la masse salariale du secteur privé (-5,7%) et des exonérations et reports de 

paiement mis en place pour aider les entreprises du secteur privé et les travailleurs indépendants à faire face 

à la crise. Lõactivité partielle et les pertes dõemploi, qui ont davantage pesé sur les salaires les moins élevés, 

ont  également accentué la baisse de la masse des salaires sous le plafond de la Sécurité sociale, qui constitue 

lõassiette de la majorit® des cotisations de la branche vieillesse. Pour les mêmes raisons, les allègements 

généraux sur les bas salaires ont connu un  recul inédit, freinant ainsi la chute des recettes.  

En 2021, le fort rebond  de la masse salariale du secteur privé (+6,2%) et la régularisation des reports de 

cotisations accordés aux travailleurs indépendants en 2020 soutiennent les recettes de cotisations (+5,7%). 

Elles sont supérieures de près de 1% à leur niveau de 2019. En 2022, elles continueraient à croître à un rythme 

soutenu (+4,6%) reflètant, là aussi, la forte dynamique de la masse salariale (+6,6%). 

Les cotisations sociales nettes représentent dorénavant moins de la moitié des recettes des régimes de base 

de sécurité sociale (48% en 2020, soit 2 points de moins quõen 2019). Avec la poursuite des politiques 

g®n®rales dõexon®rations sur les bas salaires, initi®es au d®but des années 1990, ce poids diminue 

tendanciellement. En 2020, ce recul a été porté par les effets de la récession économique sur les cotisations, 

plus sensibles ¨ la baisse dõactivit® que les recettes fiscales et celles assises sur les revenus du patrimoine . 

Les cotisations des régimes de base sont assises quasi-int®gralement sur les revenus dõactivit®. Les cotisations 

assises sur les salaires du secteur privé en constituent la plus grande part (60%, cf. graphique 1), faisant de la 

masse salariale privée le principal déterminant de la dynamique des recettes de la sécurité sociale. Toutefois, 

dõautres facteurs interviennent, en particulier la progression de la  masse salariale du secteur public dont les 

cotisations pèsent pour 26% du total, et la dynamique des exonérations. 

Le régime général (RG) perçoit 79% des cotisations sociales des régimes de base en 2020. Le poids du régime 

général est variable selon les branches : les cotisations maladie et famille sont affectées en totalité (ou quasi-

totalité)  au r®gime g®n®ral compte tenu du caract¯re universel de ces branches. A lõoppos®, la diversit® des 

régimes de retraite se traduit par une dispersion plus grande des cotisations (dont 34% reviennent aux 

régimes autres que le RG). La branche autonomie ne perçoit pas de cotisations, étant financée principalement 

par des contributions sociales (CSG, CSA, CASA). 

En 2020, la valeur dõun point  de cotisation déplafonnée atteint  8,4 Mdû pour les régimes de base, en forte 

baisse par rapport aux années antérieures, sous lõeffet de la diminution de la masse salariale (cf. encadré 2). 

Elle est de 5,6 Mdû pour le secteur privé salarié, 1,5 Mdû pour le public, 0,9 Mdû pour les travailleurs non-

salariés non-agricoles, 0,2 Mdû pour le secteur agricole et 0,2 Mdû pour les autres cotisants. 

En 2020, les cotisations du secteur privé ont été heurtées par la crise sanitaire 
Lõ®pid®mie de Covid-19 a provoqué une chute des cotisations du secteur privé (-5,4%) légèrement inférieure 

à celle de la masse salariale (-5,7%). Le recul des cotisations, accentué par les aides et exonérations pour aider 

les entreprises face à la crise, a été freinée par une baisse très marquée des allègements sur les bas salaires. 

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï Ðartielle, davantage concentrée sur les salaires les moins élevés, a particulièrement 
pesé sur la masse salariale plafonnée et les allégements généraux 

Les salariés avec un niveau de rémunération proche du Smic ont été très affectés par les conséquences de la 

crise sanitaire et donc davantage concern®s par lõactivit® partielle. En conséquence, lõassiette de la réduction 

générale de cotisation patronales, qui concerne les salaires inférieurs à 1,6 Smic, a connu un recul bien 

supérieur à celui de la masse salariale globale (cf. fiche 1.6). Cet effet, ainsi que le recul de la masse salariale 

inférieure à 2,5 Smic, éligible à la baisse de 6 points du taux de cotisation maladie  (« bandeau »), ont contribué 

à contenir la baisse des cotisations (+1,6 point  dans lõ®volution globale ; cf. tableau 2). Jouant en sens inverse, 

la masse salariale plafonn®e, qui concerne lõensemble des salaires inf®rieurs ¨ 2,3 Smic, a connu un repli 

supérieur à celui de la masse salariale globale (-7,3% contre -5,7%). Ce diff®rentiel dõ®volution 

expliquerait -0,6 point de lõ®cart de dynamique entre les cotisations et la masse salariale (cf. tableau 2). 
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Tableau 1 ƍ Cotisations des régimes de base par catégorie de cotisants 
en millions dõeuros 

 
(*) La catégorie « autres actifs » est constituée principalement des actifs des grandes entreprises relevant de régimes spéciaux (les industries électriques 

et gazières, la SNCF et la RATP) cotisant au régime général pour le risque famille et de petits régimes (des marins et des mineurs), des assurés volontaires, 

des rachats de cotisation, etc. 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Graphique 1 ƍ Répartition par secteur des 
cotisations des régimes de base en 2020 

 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Graphique 2 ƍ Répartition par branche des 
cotisations des régimes de base en 2020 

  

Source : DSS/SDEPF/6A   

Encadré 1 ǒ Les charges liées au non recouvrement (CLNR) 
Les charges liées au non recouvrement comptabilisent lõestimation du coût des cotisations dues au 31 décembre qui ne pourront pas 

être recouvrées. Les cotisations nettes correspondent aux recettes de cotisations (brutes) diminuées des CLNR. 

En 2020, les CLNR ont triplé  (+4,0 Mdû), générant un écart inédit de 1,6 point  entre la dynamique des cotisations brutes et celle des 

cotisations nettes. Cet envol des CLNR est essentiellement lié aux reports de cotisations accordés aux entreprises pour faire face à la 

crise. En effet, d̄ s le mois de mars et jusquõen mai, le paiement des ®ch®ances de cotisation a ®t® massivement report® pour toutes les 

entreprises qui le souhaitaient. Cette possibilité a été prolongée pendant lõ®t® sous condition de demande pr®alable, menant à des 

niveaux de créances constatés au 31 décembre inédits (+10,7 Mdû sur le r®gime g®n®ral) et, en conséquence, à un fort niveau de 

provisionnement associé. 

En 2021, le niveau des CLNR serait proche de son niveau de 2019, le recouvrement sõaméliorerait sensiblement : le niveau des CLNR 

diminuerait  ainsi de 4,0 Mdû. Le stock de créances des travailleurs indépendants augmenterait à nouveau nettement (+3,2 Mdû sur le 

champ du régime général) du fait dõun recouvrement encore dégradé et des mesures de reports de cotisations 2020 en 2021 qui 

augmenteraient très sensiblement les montants de cotisations restant à recouvrer pour ces cotisants. 

 

Source : DSS/SDEPF/6A   

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Mû % Mû % Mû % Mû %

Secteur privé 155 932 -7,5 147 447 -5,4 155 793 5,7 167 254 7,4

Secteur public 64 053 1,2 64 965 1,4 66 870 2,9 67 932 1,6

Travailleurs indépendants 14 023 8,1 10 912 -22,2 14 595 33,7 13 599 -6,8

Salariés agricoles 5 734 -4,5 5 420 -5,5 5 380 -0,8 5 694 5,8

Exploitants agricoles 1 839 9,6 1 831 -0,4 1 689 -7,8 1 788 5,8

Particuliers employeurs 3 010 0,5 2 756 -8,4 2 933 6,4 2 963 1,0

Autres actifs* 11 338 -0,1 10 853 -4,3 10 926 0,7 10 920 0,0

Inactifs 910 -5,7 906 -0,4 863 -4,8 884 2,5

Majorations et pénalités 612 -14,0 364 -40,6 390 7,3 414 6,2

Cotisations brutes 257 450 -4,1 245 455 -4,7 259 437 5,7 271 448 4,6

Secteur 
privé60%

Secteur 
public26%

Travailleurs 
indépendants

4%

Salariés 
agricoles

2%

Exploitants 
agricoles1%

Particuliers 
employeurs

1%

Autres 
actifs* 4%

Inactifs0%

Majorations 
et pénalités

0%

Vieillesse
55%Maladie

28%

Famille
12%

AT-MP
5%

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisations brutes 257 450  4,1 - 245 455  4,7 - 259 437  5,7     271 448  4,6     

Charges liées au non recouvrement -1856 -5806 -1806 -1480

 dont ANV, annulations et remises -2006 -1599 -1606 -1612

 dont evol. nette des provisions 150 -4207 -200 132

Cotisations nettes 255 594  4,2 - 239 649  6,2 - 257 631  7,5     269 968  4,8     
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Des exonérations et des aides au paiement exceptionnelles limitant les cotisations versées 
par les entreprises  

Afin de tenir compte de lõimpact de lõ®pid®mie de Covid-19 sur lõactivit® ®conomique, des mesures 

exceptionnelles ont ®t® mises en ïuvre pour accompagner les entreprises qui rencontraient des difficultés 

de trésorerie et des interruptions dõactivit®. La LFSS pour 2021 a renforc® les dispositifs dõexon®ration de 

cotisation, décidés lors de la 3ème loi de finance rectificative pour 2020, pour les entreprises ayant subi une 

interdiction d'ou verture au public ou une perte de chiffre dõaffaires dõau moins 50% par rapport ¨ la m°me 

p®riode de lõann®e pr®c®dente (cf. fiche 3.6). Ces exonérations ont réduit les cotisations du secteur privé 

enregistrées en 2020 de 1,2 Mdû, contribuant ¨ ralentir leur évolution de 0,8 point. Sõajoute ¨ ces exon®rations 

un dispositif dõaides au paiement, pour 1,7 Mdû suppl®mentaires1. Ces exonérations et aides au paiement 

sont toutefois compens®es par lõEtat, et donc neutres sur le solde. 

Les comptes 2020 nõincluent pas toutes les exon®rations au titre des p®riodes dõemploi de septembre ¨ 

décembre 2020 en raison de la possibilit® accord®e aux entreprises de d®clarer en 2021 des baisses dõactivit® 

se rapportant ¨ des p®riodes dõemploi de 2020, de ce fait non prises en compte dans le calcul des produits à 

recevoir dans les comptes 2020. Ce surcro´t dõexon®rations viendrait r®duire les cotisations enregistrées en 

2021 dõenviron 0,7 Mdû (cf. fiche 1.6). 

Enfin, il convient de souligner la très forte hausse des charges liées au non recouvrement (cf. encadré 1), en 

raison de lõenregistrement dõune provision pour risque de non recouvrement des créances (dépréciation) 

découlant de la crise, et des remises partielles de dette sociale aux entreprises de moins de 250 salariés dont 

le chiffre dõaffaires a baiss® de plus de moiti® en 2020. 

En 2021, lÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÖÏÑÕÅÒÁÉÔ ÕÎ ÒÅÂÏÎÄ Äes cotisations du secteur 
privé 

La dynamique des cotisations serait portée par lõam®lioration de la conjoncture. Les cotisations 

progresseraient à 5,7%, soit un rythme inférieur de 0,6 point  à celui de la masse salariale du secteur privé 

(+6,2%).  

!ÖÅÃ ÌÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒÔÉÅÌÌÅȟ un rebond des allègements sur les bas salaires 

Lõactivit® partielle ®tant davantage concentr®e sur les salaires proches du Smic, le rebond de la masse salariale 

en 2021, porté notamment par une nette  baisse du recours ¨ lõactivit® partielle, sõaccompagnerait dõune 

hausse des allègements généraux et de la masse salariale plafonnée supérieure à celle de la masse salariale 

totale. Au total, cela conduirait à freiner la hausse des cotisations. 

Par ailleurs, les exonérations exceptionnelles mises en place en 2020 en réponse à la crise seraient de nouveau 

élevées en raison de la poursuite de ces mesures de soutien en 2021 (vague 3 pour les p®riodes dõemploi de 

janvier à avril 2021, pour 0,6 Mdû dõexon®rations et 1,8 Mdû dõaides au paiement), et de lõenregistrement dans 

les comptes 2021 des exonérations de la vague 2 se rapportant aux p®riodes dõemploi de septembre à 

décembre 2020 (pour 0,7 Mdû, cf. supra). Ces exonérations et aides au paiement sont à nouveau compensées 

par lõEtat, et donc neutres sur le solde. 

La hausse des rémunérations décidée lors du Ségur de la santé provoquerait une 
augmentation des cotisations ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΡȟΨ -ÄΉ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï 

La revalorisation des métiers des établissements de santé, des EHPAD, décidée lors du Ségur de la santé 

(cf. infra), conduirait  à accroître de 0,6 Mdû les cotisations de secteur priv® en 2021. Cet effet, intégré dans 

lõ®volution de la masse salariale, serait légèrement atténué par lõallongement de la dur®e du cong® paternit® 

à 25 jours (-0,1 Mdû), venant réduire légèrement la masse salariale.  

En 2022, avant mesures nouvelles de la LFSS 2022, les cotisations du secteur privé progresseraient de 7,4% 

sous lõeffet de la croissance toujours soutenue de la masse salariale (+6,6%) et de la non reconduction des 

dispositifs dõaides exceptionnelles mis en ïuvre pendant la crise.  

                                                           
1
 Comptablement, les exonérations viennent diminuer les produits de cotisations, et sont compensés par une hausse des cotisations 

prises en charge par lõEtat. Les aides au paiement ne sont en revanche pas retrac®es dans les comptes des branches, car elles font lõobjet 

dõune compensation directe de lõEtat ¨ lõUrssaf Caisse nationale, cette derni¯re notifiant ensuite aux quatre branches un montant de 

cotisations total, int®grant la compensation par lõEtat des aides au paiement. Ces dernières ne viennent donc pas réduire le montant de 

cotisations inscrits dans les comptes. 
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Tableau 2 ǒ Décomposition de la croissance des cotisations sur les salaires du secteur privé 

 en points 

 
*Lõeffet des revalorisations du S®gur de la santé est intégré dans lõ®volution de la masse salariale.  

Source : DSS/SDEPF/6A. Champ : secteur privé hors EPM et r®gimes sp®ciaux dõentreprises 

 

Encadré 2 ǒ Valeurs de point de cotisation des 
actifs des régimes de base 
Ces valeurs repr®sentent le rendement th®orique dõune 

augmentation  d'un point du taux de cotisation. Elles 

supposent une compensation intégrale de la hausse des 

exonérations compensées induites par la hausse de taux (y 

compris des allègements généraux sur les bas salaires). Elle 

est en forte baisse par rapport aux années antérieures, en 

raison de la forte baisse de la masse salariale en 2020.  

en millions dõeuros 

 
Source : DSS/SDEPF/6A 

Graphique 4 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
masse salariale du secteur privé 

 

 
Source : Urssaf Caisse nationale, Champ : régime général cotisants 

privés, y compris grandes entreprises nationales 

 

Encadré 3 ǒ Revalorisation du plafond de la sécurité sociale 
Le recours massif ¨ lõactivit® partielle, dont les indemnit®s ne constituent pas un ®l®ment de la masse salariale, a fortement affecté 

lõ®volution du SMPT en 2020 sans correspondre ¨ une baisse r®elle du niveau moyen des salaires. En cons®quence, afin dõ®viter des 

effets d®l®t¯res tant sur les droits des salari®s que sur les finances publiques, lõarticle 15 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 

de financement de la sécurité sociale pour 2021 a prévu, de manière pérenne, que le montant du plafond de la sécurité sociale ne 

pouvait °tre inf®rieur ¨ celui de lõann®e pr®c®dente. 

Lõ®volution du plafond est fonction de celle du salaire moyen par t°te (SMPT) de lõann®e pr®c®dente dans le secteur marchand non 

agricole. Concrètement, le plafond pour une année N est fix® par arr°t® en fin dõann®e N-1 en prenant en compte la prévision publique 

dõ®volution des salaires de lõann®e N-1 et lõajustement qui r®sulte de la diff®rence entre lõ®volution d®finitive des salaires de lõann®e 

N-2 et la prévision qui avait été retenue dans le cadre des lois financières précédentes. Désormais, en application de lõarticle L.241-3 

du code de la sécurité sociale, en cas de reconduction du plafond en N à sa valeur de lõann®e précédente, la revalorisation suivante en 

N+1 tiendra compte des ®volutions du SMPT dont il nõa pas ®t® tenu compte (en N-1, N et N+1). 

Le montant du plafond pour 2021 a ainsi été figé ¨ son niveau de 2020, alors quõil aurait diminué de 5,6% en 2021 si la procédure de 

revalorisation habituelle avait été suivie. De même, et selon les nouvelles modalités de fixation du plafond, le montant du plafond 2022 

serait figé à 3 428 û, lõ®volution pr®vue du SMPT pour 2021 ®tant insuffisante pour aboutir ¨ un PSS 2022 supérieur à celui de 2021.  

  

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Croissance des cotisations du secteur privé (1) -7,5 -5,4 5,7 7,4

Croissance de la masse salariale du secteur privé (2) 3,1 -5,7 6,2 6,6

Ecart à exliquer (1)-(2) -10,6 0,3 -0,6 0,8

Effet des exonérations -11,1 0,7 -0,6 0,5

Réduction générale de cotisations patronales 1,8 1,4 -0,4 -0,4

Baisse des taux des cotisations patronale maladie et famille -12,7 0,2 -0,1 -0,1

Exonérations ciblées 0,5 -0,8 -0,1 0,9

dont exonérations COVID -0,8 -0,1 0,8

exonérations non compensées -0,8 0,0 0,0 0,0

Effet plafond 0,2 -0,6 0,4 0,3

Effet des mesures* -0,1 0,0

Congé paternité -0,1 0,0

Effets comptables 0,3 0,3 -0,4 0,0

Evolution résiduelle 0,0 0,0 0,0 0,0

2020

Secteur privé 5 580

Secteur public 1 450

Travailleurs indépendants 900

Salariés agricoles 150

Exploitants agricoles 80

Particuliers employeurs 100

Autres actifs 150

Total 8 410
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Emploi SMPT MS

Revalorisation du plafond 2021

Taux de croissance du SMPT 2020 (A) -5,7%

Correction SMPT 2020 :

SMPT 2019 prévu lors de la fixation du plafond 2020 1,8%

SMPT 2019 1,9%

Correctif plafond (B) 0,1%

Evolution du plafond 2020 (A+B) -5,6%

Revalorisation du plafond 2022

PSS mensuel 2020 A 3 428 û

Correction PSS 2020 : 

PSS mensuel 2019 (1) 3 377 û

SMPT 2019 prévu lors de la fixation du plafond 2020 (2) 1,8%

SMPT 2019 (3) 1,9%

Correctif PSS mensuel 2020 B = (1) x [(3)-(2)] 3 û

SMPT 2020 C -4,9%

SMPT 2021 prévu lors de la fixation du plafond 2022 D 4,8%

PSS mensuel 2022 (A+B) x (1+C) x (1+D) 3 420 û
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,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ a aussi été marquée par les effets 
de la crise sanitaire et ses conséquences économiques 

Si la majeure partie des cotisations est assise sur les salaires du secteur privé, 40% du rendement des 

cotisations repose sur dõautres assiettes (cf. graphique 1). Les cotisations de lõensemble de ces autres secteurs 

ont diminué de 3,5% en 2020. Elles connaîtraient un rebond de 5,7% en 2021 et se stabiliseraient en 2022. Au 

sein des sous-assiettes, les évolutions sont contrastées. 

Les cotisations du secteur public seraient en progression continue, malgré la crise 

Les employeurs publics versent des cotisations aux quatre branches des régimes de base pour leurs agents 

non titulaires, et seulement aux branches maladie et famille pour leurs agents titulaires. Les cotisations du 

secteur public (titulaires et non titulaires) constituent 15% des recettes de cotisations des régimes de base.  

En 2020, les cotisations ont légèrement accéléré (+1,4% après +1,2%), portées par lõentrée en vigueur au 

1er septembre 2020 des mesures salariales du Ségur de la santé. Lõaccord relatif aux personnels de la fonction 

publique hospitalière a instauré une revalorisation de lõensemble des personnels du secteur public de 

183 euros nets mensuels en deux phases : un complément de traitement ind iciaire (CTI) de 93 euros au 

1er septembre 2020, puis de 90 euros au 1er décembre 2020 pour lõensemble des personnels des 

établissements de santé et EHPAD publics. Cette hausse des rémunérations a généré un surplus de cotisations 

dõenviron 0,3 Mû. De plus, les cotisations ont été soutenues par la baisse de 0,1 Mdû de lõexon®ration parcours 

emploi compétences (PEC). Les entreprises qui recrutent dans le cadre de ce dispositif , qui a remplacé les 

contrats dõaccompagnement dans lõemploi (CUI-CAE), b®n®ficient dõun taux de prise en charge par lõEtat plus 

faible que précédemment, associé à des objectifs en accompagnement et formation plus élevés pour le 

b®n®ficiaire, g®n®rant une forte baisse du nombre dõentr®es dans le dispositif. Lõ®volution des cotisations a 

aussi été soutenue, à hauteur de 0,1 Mdû, par la poursuite de la mont®e en charge du protocole dõaccord 

PPCR : en convertissant une partie des primes des agents publics, exclues de lõassiette des cotisations sociales, 

en traitement indiciaire, soumis ¨ cotisations, ce protocole ®largit lõassiette des pr®l¯vements sociaux.  

En 2021, les cotisations du secteur public accéléreraient (+2,9%) soutenue par la poursuite des revalorisations 

consécutives aux accords du Ségur de la santé (+1,4 Mdû). Elles ralentiraient en 2022 avec la fin de la montée 

en charge de ces accords (+0,1 Mdû), avant mesures nouvelles de la LFSS 2022.  

Les reports de cotisations de 2020 à 2021 pour aider les travailleurs indépendants à faire face 
à la crise jouent sensiblement sur la dynamique des produits 

En 2020, les cotisations des travailleurs indépendants ont représenté 5,0% du rendement total des cotisation s, 

en diminution dõun point par rapport ¨ 2019. Elles ont connu une chute de 22,2% en raison des mesures mises 

en place par les pouvoirs publics pour accompagner les non-salariés face à la crise. En effet, les échéances de 

cotisations comprises entre les mois de mars et août 2020 ont été reportées. Afin dõ®viter que ce report 

conduise à alourdir le montant  des échéances restantes (septembre à décembre), celles-ci ont été calculées 

sur la base dõun revenu minor®, correspondant ¨ 50% du revenu 2019 utilisé pour le calcul des cotisations 

2020. Une régularisation a été effectuée en 2021, sur la base du revenu 2020 réellement perçu. Les cotisants 

avaient toutefois la possibilité de modi fier cet échéancier en estimant eux-m°mes lõ®volution de leur revenu. 

Environ 70% des professions libérales (hors professions médicales) et 75% des artisans et commerçants ont 

ainsi choisi de bénéficier de la minoration de 50% de leur revenu, conduisant à une perte de cotisations de 

3,0 Mdû. Cet effet a été partiellement compensé par la bonne conjoncture économique de 2019 pour les 

artisans et commerçants, dont les revenus 2019, qui constituent lõassiette des cotisations appel®es en 2020, 

avaient fortement augmenté (+4,2%).  

En 2021, les cotisations appelées connaitraient un rebond de lõordre de 30% par rapport au niveau de 2020, 

qui ®tait fortement minor® en raison des reports dõappels de cotisations d®cid®s en r®ponse ¨ la crise. Elles 

reviendraient à un niveau proche de 2019. Cette très forte hausse entre 2020 et 2021 résulte de la 

régularisation des cotisations appelées en 2020 et des cotisations provisionnelles qui reposent sur un revenu 

sans abattement. Pour plus de 70% des cotisants (hors professions médicales), les cotisations provisionnelles 

avaient en effet été calculées sur la base du revenu 2019 diminué de 50% ; lors de la régularisation, elles 

seront ajustées sur la base du revenu 2020 réellement observé, dont on estime ici quõil sera inférieur de 10% 

en moyenne par rapport au revenu 2019. Ce mécanisme entraîne ainsi un report massif de cotisations de 

2020 à 2021, estimé ici à 2,5 Mdû, soit près dõun cinqui¯me des recettes totales de cotisations des travailleurs 
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indépendants de 2019 : les assujettis qui ont choisi de bénéficier de la division par deux de leur revenu de 

référence pour le calcul de leurs cotisations provisionnelles 2020 subiraient une régularisation négative dès 

lors que leur revenu a chuté de moins de 50% en 2020, majorant en moyenne très fortement leurs cotisations 

annuelles ; ¨ lõinverse, les cotisants ayant opt® pour conserver 100% de leur revenu 2019 comme référence 

de leur calcul de cotisations 2020 b®n®ficieraient dõune r®gularisation positive si leur revenu a baissé en 2020, 

mais ces régularisations seraient en moyenne beaucoup plus faibles. Par ailleurs, en sens inverse, la baisse de 

10% du revenu moyen des non-salariés en 2020 pèserait sur les cotisations provisionnelles 2021, appelées 

sur la base du revenu 2020. La LFSS pour 2021 a également renforcé le dispositif de réduction des cotisations 

sociales de la 3ème loi de finance rectificative pour 2020, qui permettait aux cotisants des secteurs 

particuli¯rement touch®s par la crise sanitaire dõappliquer un abattement supplémentaire à leur revenu estimé 

2020. Cet abattement supplémentaire viendrait réduire les cotisations et contributions  dõenviron 0,6 Mdû en 

2021 (cf. fiche 1.6).  

En 2022, avant mesures nouvelles, malgré une hausse du revenu moyen estimée à 5,0%, les cotisations des 

travailleurs indépendants diminueraient nettement ( -7,8%) en contrecoup des régularisations enregistrées en 

2021. Les cotisations resteraient inférieures dõenviron 3% à leur niveau de 2019. 

Les cotisations du secteur agricole inégalement affectées par la crise 

En 2020, les cotisations des salariés agricoles  ont  diminué (-5,5%), mais par rapport à un niveau 2019 

fortement majoré par des opérations comptables. En effet, les produits à recevoir 2018 des branches maladie 

et famille avaient été sous-estimés de 250 Mû, g®n®rant dans les comptes 2019 un surplus de cotisations au 

titre de 2018. La masse salariale agricole a par ailleurs baissé (-0,9%), refl®tant lõimpact de la crise sur le secteur. 

Les dispositifs dõexonérations pour aider les entreprises agricoles à faire face à la crise ont par ailleurs réduit 

les cotisations de 45 Mû. En 2021, malgr® une hausse de lõassiette salariale estimée à 2,3%, les cotisations 

connaitraient une légère baisse (-0,8%) sous lõeffet de la création dõune exon®ration spécifique pour les 

employeurs de la filière viticole impactés par la crise sanitaire (0,1 Mdû) et de la reconduction des 

exonérations exceptionnelles mises en place en 2020.  

En 2020, les cotisations des exploitants agricoles , assises sur les revenus N-1, ont légèrement diminué 

(-0,4%), en raison de la mauvaise conjoncture économique de 2019. Cette baisse est aussi liée, pour environ 

25 Mû, aux dispositifs dõexon®rations pour aider les exploitants face à la crise. En 2021, les cotisations 

diminueraient  fortement (-7,8%), en raison de la généralisation des exonérations mises en place en 2020 

(0,1 Mdû) et de la baisse dõassiette provoquée par la crise ð le secteur viticole rencontrant notamment des 

difficultés liées à lõimpact de la pandémie tant sur les exportations que sur la consommation domestique.  

En 2022, avant mesures nouvelles, les cotisations des salariés et des exploitants agricoles progresseraient 

nettement (+5,8%) sous lõeffet de la non reconduction des exonérations exceptionnelles. 

Les autres cotisations se sont également réduites en 2020 et connaitraient un rebond 
modéré en 2021 

En 2020, les cotisations des particuliers employeurs  ont diminué de 8,4%, un rythme proche de celui de leur 

assiette de cotisation (-8,2%), fortement affectée par la crise sanitaire et le confinement du printemps . En 

2021, ces cotisations connaitraient un rebond (+6,4%) inférieur à la progression de lõassiette (+8,0%), sous 

lõeffet des exonération de cotisations dont bénéficient la branche de lõaide ¨ domicile. Lõexon®ration dont 

bénéficie les particuliers « fragiles » employant des aides à domicile, sõ®l¯veraient ¨ 0,9 Mdû, en hausse de 

8,3%. Par ailleurs, les déductions forfaitaires pour service à la personne connaîtraient une hausse de près de 

20% et retrouveraient un niveau proche de celui dõavant crise (0,4 Mdû). En 2022, les cotisations 

progresseraient modérément et resteraient légèrement inférieures à leur niveau de 2019. 

La catégorie des aut res actifs  représente 4% des cotisations des régimes de base. Elle est composée en 

premier lieu par les cotisations acquittées par les grandes entreprises relevant de régimes spéciaux (les 

industries électriques et gazières, la SNCF et la RATP) et de petits régimes (tels que les régimes des marins ou 

des mineurs). En 2020, la baisse de ces cotisations (-4,3%) a été portée par les baisses dõassiette de la SNCF 

et de la RATP, en raison des mesures de limitations des transports, ainsi que par la fermeture du régime 

spécial de la SNCF à compter du 1er janvier 2020. Les cotisations des Franais de lõ®tranger et des frontaliers 

suisses ont aussi connu une baisse importante. En 2021, ces cotisations seraient en légère hausse 

(+0,6%) sous lõeffet de la reprise de lõactivit®. En 2022, elles diminueraient en raison de la baisse tendancielle 

des cotisations du régime spécial de la SNCF consécutive à sa fermeture.  
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1.3 La CSG 

Le rendement de la CSG brute sõest ®lev® ¨ 121,7 Mdû en 2020 pour lõensemble de ses attributaires (branches 

famille, autonomie et maladie du régime général, FSV, Cades et Unédic). En 2021, la reprise économique 

pousserait à la hausse les recettes de CSG (+5,8%), notamment sur les revenus dõactivité et du capital, et à la 

baisse la CSG sur les revenus de remplacement. 

En 2020, la CSG activité constitue 69% du rendement total de la CSG. La CSG remplacement et la CSG capital 

en représentent respectivement 20% et 10%, et la CSG sur les jeux moins de 1%. La CSG activité est prélevée 

à 66% sur la masse salariale du secteur privé, à 20% sur celle du secteur public, à 10% sur les rémunérations 

des travailleurs indépendants et à 4% sur dõautres r®mun®rations (secteur agricole et autre secteurs 

spécifiques ; cf. graphique 2). La CSG remplacement est assise à 86% sur les pensions versées par les régimes 

dõassurance vieillesse, à 7% sur les indemnités dõassurance ch¹mage et dõactivité partielle, et à 6% sur les 

pensions dõinvalidit®. Enfin, le rendement de la CSG capital provient à parts égales des revenus de placement 

(51%) et du patrimoine  (49%). 

En 2020, une forte contraction des recettes de CSG due à la ÂÁÉÓÓÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï  

En 2020, le rendement de CSG brute a reculé de 3,9% par rapport à 2019. La CSG activité a baissé de 6,0% 

(soit -5,4 Mdû), tandis que la CSG remplacement a augmenté de 6,1% (+1,4 Mdû). Le rendement de la CSG 

capital a diminué de 5,9%, en raison essentiellement de la chute de la CSG assise sur les revenus de placement 

(-10,6%), qui réagissent plus rapidement et fortement  aux inflexions conjoncturelles que les revenus du 

patrimoine, plus inertes et moins sensibles à la crise. 

,Å ÒÅÃÏÕÒÓ ÍÁÓÓÉÆ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÅÔ ÌÅÓ destructions ÄȭÅÍÐÌÏÉ ont pesé sur les recettes 

La crise sanitaire et le confinement ont obligé de nombreuses entreprises à placer leurs salariés en activité 

partielle. Le salaire moyen a ainsi baissé de 4,6%, le recours massif des employeurs ¨ lõactivit® partielle (en 

particulier en avril et mai) ayant un effet dõ®viction sur lõassiette sociale. Lõindemnit® dõactivit® partielle versée 

aux salariés, qui atteint 70% du salaire brut par heure chômée, soit environ 84% du salaire net - sans pouvoir 

être inférieure au SMIC néanmoins - nõest en effet pas soumise à cotisations mais seulement à un taux de 

CSG r®duit (6,2% contre 9,2% pour les revenus dõactivit®). De plus, la chute dõactivit® cons®cutive ¨ la crise 

sanitaire a également détruit des emplois (-1,2% dans le secteur privé non agricole), qui ont réduit dõautant 

lõassiette sociale. Au total, la masse salariale du secteur privé a diminué de 5,7% en 2020. 

De plus, afin dõaider les non-salariés à faire face à la crise, les échéances de prélèvements sociaux des mois 

de mars à août ont été reportées, et les échéances restantes (septembre à décembre) ont été calculées sur la 

base dõun revenu minoré, correspondant à 50% du revenu 2019 utilisé pour le calcul des prélèvements 2020. 

Une régularisation sera ensuite effectuée en 2021, sur la base du revenu 2020 réellement perçu, entraînant in 

fine des reports de prélèvements de 2020 vers 2021. Cette régularisation imp ortante sera intégralement 

comptabilisée en 2021 même si les redevables bénéficieront de plans dõ®talement pour le paiement pouvant 

aller jusquõ¨ 24 mois. 

Ainsi, la CSG sur les revenus dõactivit® a baissé de 6,0%, tandis que la CSG sur les revenus de rempl acement  

a augmenté nettement (+6,1%), compensant partiellement les pertes de CSG activité (effet net de -4,0 Mdû). 

Le montant peru au titre du ch¹mage et de lõactivit® partielle est près de trois fois supérieur à celui perçu en 

2019 et contribue ainsi pour 4,6 points ¨ lõ®volution de la CSG sur les revenus de remplacement. Dans une 

moindre mesure, les indemnités journalières contribuent pour 0,9  point ¨ lõaugmentation de la CSG 

remplacement, en raison de la mise en place de nouvelles indemnités pour les personnes dans lõincapacit® de 

poursuivre leur activité professionnelle du fait des confinements et pour les personnes considérées 

particulièrement à risque face à la maladie. Enfin, la CSG sur les pensions de retraite augmente de 0,7%, 

contribuant pour 0,6  point à la hausse de la CSG remplacement (cf. tableau 3). 

La brutale dégradation du contexte économique a provoqué  une baisse importante des prélèvements sur les 

revenus de placement (notamment sur les dividendes et autres produits financiers), avec pour traduction dans 

les comptes, une baisse de la CSG sur les revenus du capital  (-5,9%) (cf. fiche 1.5). 
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Graphique 1 ǒ Répartition de la CSG par  
assiette, tous affectataires 

 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Graphique 2 ǒ Structure de la CSG sur revenus 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ de remplacement par assiette 
en 2020 

 
 

 
 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Tableau 1 ǒ Rendement de la CSG par assiette, tous affectataires  
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Tableau 2 ǒ Décomposition dÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
CSG ÓÕÒ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒ assiette 

 

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Note de lecture : en 2020, la CSG sur revenu d'activité a baissé de 6,0%. 

Cette évolution est expliquée par la baisse de l'assiette de l'ensemble des 

revenus d'activité. Les assiettes qui ont contribué à cette baisse sont les 

revenus du secteur privé (-3,8 point s) et des travailleurs indépendants (-2,6 

point s). Lõassiette du secteur public joue en sens inverse pour 0,3 point  et 

celle des autres secteurs, dont le secteur agricole est neutre. 

Tableau 3 ǒ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ 
la CSG sur revenus de remplacement par 
assiette 

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Note de lecture : en 2020, la CSG sur revenu de remplacement a 

augmenté de 6,1%. Cette évolution est expliquée par la hausse de 

l'assiette sur les allocations chômage et lõactivit® partielle. Les assiettes 

qui ont contribué à cette hausse sont les allocations chômage (+4,6 

points), les indemnités journalières (+0,9 point) et les retraites (0,6 point). 

Les pré-retraites jouent en sens inverse pour -0,1 point et celle des autres 

revenus est neutre. 

13 13 13 14

23 24 24 24

90 84
91 95

0

20

40

60

80

100

120

140

160

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

e
n

 m
ill

ia
rd

s 
d

'e
u

ro
s

Activité Remplacement

Capital Autres

Secteur privé

66,2%

Secteur 

public

19,8%

Travailleurs 

indépendants

10,0%

Autres

3,9%

Activité

Retraites

86,4%

Pré-retraites

0,2%

Chômage

6,7%

Invalidité et IJ

6,4%
Autres

0,3%

Remplacement

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CSG sur les revenus d'activité 89 805      3,4 84 400      -6,0 91 316       8,2 94 830       3,8

CSG sur les revenus de remplacement 22 836      -4,6 24 239      6,1 23 822       -1,7 24 093       1,1

CSG sur les revenus du capital 13 341      -3,9 12 559      -5,9 13 108       4,4 13 735       4,8

CSG sur les revenus du patrimoine 6 114        -4,1 6 095        -0,3 6 092         0,0 6 605         8,4

CSG  sur les revenus du placement 7 228        -3,8 6 465        -10,6 7 016         8,5 7 130         1,6

CSG sur les jeux 509           7,3 392           -0,2 452            0,2 512            0,1

Majorations et pénalités 234           -0,5 144           -38,4 153            6,2 163            6,6

CSG brute 126 724  1,1 121 735  -3,9 128 850   5,8 133 333   3,5

Consolidation de la CSG prise en charge dans le cadre de la PAJE 386 -         -10,3 329 -         -14,8 360 -           9,6 365 -           1,2

CSG brute consolidée des prises en charge 126 339  1,1 121 406  -3,9 128 490   5,8 132 968   3,5

2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CSG sur revenus d'activité totale 84 400 -6,0 91 316 8,2 94 830 3,8

Secteur privé 55 881 -5,7 59 313 6,1 63 074 6,3

Contribution à l'évolution CSG revenus d'activité -3 370 -3,8 3 431 4,1 3 761 4,1

Secteur public 16 747 1,8 17 248 3,0 17 702 2,6

Contribution à l'évolution CSG revenus d'activité 292 0,3 500 0,6 455 0,5

Travailleurs indépendants (Art./Com. PAM) 8 450 -21,8 11 415 35,1 10 637 -6,8

Contribution à l'évolution CSG revenus d'activité -2 351 -2,6 2 965 3,5 -778 -0,9

Autres (agricoles, autres secteurs) 3 321 0,7 3 340 0,6 3 416 2,3

Contribution à l'évolution CSG revenus d'activité 25 0,0 18 0,0 77 0,1

2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CSG sur revenus de remplacement totale 24 239 6,1 23 822 -1,7 24 093 1,1

Retraites 20 944 0,7 21 280 1,6 21 982 3,3

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement 145 0,6 336 1,4 702 2,9

Pré-retraites 47 -20,5 49 4,3 49 -1,3

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement -12,2 -0,1 2,1 0,0 -0,6 0,0

Chômage et activité partielle 1 623 181,4 1 073 -33,9 659 -38,6

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement 1 046 4,6 -550 -2,3 -414 -1,7

Invalidité 442 7,0 442 -0,2 454 2,8

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement 29 0,1 -1 0,0 13 0,1

Indemnités journalières 1 102 22,3 895 -18,7 865 -3,4

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement 201 0,9 -206 -0,9 -31 -0,1

Autres 81 -5,7 82 2,1 85 3,0

Contribution à l'évolution CSG revenus remplacement -4,8 0,0 1,7 0,0 2,5 0,0
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Les attributaires de la seule CSG activité ont subi une baisse plus marquée 

La dynamique des recettes de CSG diffère pour chaque attributaire, selon la nature et les parts de CSG qui lui 

sont attribuées (cf. tableau 5). La baisse atteint ainsi 3,6% pour le régime général et le FSV. Elle est légèrement 

plus importante pour la branche maladie  (-3,7%), qui supporte la diminution du taux de prélèvem ent sur les 

jeux, ramené à 6,2%, et plus modérée pour le FSV (-3,1%), affectataire de CSG sur les revenus de 

remplacement, et, dans une moindre mesure, sur les revenus du capital. Enfin, la branche autonomie et 

lõUnédic, qui perçoivent uniquement de la CSG activité, la plus affectée par la crise, ont vu leurs produits 

baisser dõenviron 7,4%. 

En 2021, la CSG rebondirait avec la ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï et la régularisation des 
contributions des non-salariés reportées de 2020 à 2021  

Les recettes de CSG sõaccro´traient de 5,8% en 2021, tirées essentiellement par le dynamisme de la masse 

salariale du secteur privé (+6,2%), déterminant principal de la CSG activité (+8,2%). En sens inverse, la CSG 

remplacement serait en baisse (-1,7%), essentiellement en raison dõun recours nettement plus faible quõen 

2020 ̈  lõactivit® partielle - mais qui reste plus important quõavant-crise ð et, dans une moindre mesure, dõune 

revalorisation des pensions plus modérée (+0,4% après +0,8% en 2019 en moyenne annuelle). 

Les différentes composantes de la CSG marquées ÐÁÒ ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ des effets de la crise 

En 2021, la CSG sur les revenus dõactivit® rebondirait (+ 8,2%). La CSG du secteur privé contribuerait le plus 

à cette hausse (4,1 points) du fait de lõacc®l®ration de la masse salariale du secteur privé (+6,2%). La CSG des 

travailleurs indépendants (+35,1%) contribuerait aussi fortement (+3,5 points) du fait des régularisations et 

dõun niveau de cotisation provisionnelle retrouvant un niveau normal apr¯s les reports de prélèvements de 

2020 à 2021. De plus, le Ségur de la santé et la revalorisation des salaires des professionnels de santé 

pousseraient à la hausse les revenus dõactivit® du secteur public (+3,0%, soit une contribution de 0,6 point). 

La CSG sur les revenus de remplacement  baisserait de 1,7%. La CSG assise sur les pensions de retraite 

augmenterait de 1,6% (+1,4 point ) tirée par la dynamique des pensions mais modérée par un effet de 

structure abaissant le taux moyen de prélèvement. En effet, la part de retraités exonérés ou avec une CSG à 

taux réduit augmenterait, les seuils définissant les tranches de taux (exonéré, réduit, intermédiaire ou plein) 

étant davantage revalorisés (+0,9% sur la base de lõinflation 2019) que les pensions entrant dans le revenu 

fiscal de référence 2019 définissant le taux de CSG applicable pour 2021 (+0,3% soit la revalorisation des 

pensions en 2019). A lõinverse, la CSG assise sur les allocations chômage et les indemnités relatives à lõactivit® 

partielle chuteraient (-33,9% soit -2,3 points de contribution ) tout en restant à un niveau nettement plus élevé 

quõavant crise. La CSG assise sur les indemnités journalières diminuerait également (-18,7%, soit une 

contribution de -0,9 point  ; cf. tableau 3) par rapport à un niveau fortement majoré en 2020 par les indemnités 

versées aux personnes dans lõincapacit® de poursuivre leur activit® professionnelle du fait des confinements. 

Après deux années de baisse, la CSG sur le capital  augmenterait nettement (+4,4%) portée par la CSG sur le 

placement en raison dõune hausse des plus-values immobilière s et des dividendes (cf. fiche 1.5). 

Pour financer la nouvelle branche autonomie, la #.3! ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ transfert de CSG 

Pour financer les dépenses nouvelles consécutives à la création de la 5ème branche, la CNSA perçoit désormais 

1,93 point  de CSG toutes assiettes (¨ lõexception des jeux) contre 0,23% en 2020 sur les seuls revenus dõactivité. 

Les ressources nouvelles affectées à la branche autonomie proviennent de la branche maladie. La CNAM 

transfèrerait au total 25,9 Mdû de CSG : 16,9 Mdû au titre des revenus dõactivit® et 9,0 Mdû au titre des revenus 

de remplacement dont  2,6 Mdû au bénéfice du FSV, qui cède 2,8 Mdû de CSG sur les revenus du capital à la 

CNSA. Cette opération, conçue pour être neutre sur le solde du FSV en LFSS pour 2021, serait légèrement 

défavorable au FSV (-0,2 Mdû), la CSG sur le capital ayant un rendement plus important quõattendu en LFSS. 

La CSG resterait dynamique en 2022 portée par la masse salariale du secteur privé 
La CSG sur les revenus dõactivit® augmenterait de 3,8% avant mesures nouvelles, contribu ant à hauteur de 

2,7 points à la croissance de la CSG totale (+3,5%). La CSG activité du secteur privé serait encore dynamique 

(+6,6%), du fait de la forte croissance prévue de la masse salariale (+6,6% également). A lõinverse, la CSG sur 

les revenus des travailleurs indépendants diminuerait  nettement  après les fortes régularisations enregistrées 

en 2021 (cf. infra). La CSG sur le patrimoine  progresserait fortement (+8 ,4%, +0,4 point de contribution) , son 

assiette se rattachant pour lõessentiel ¨ lõann®e 2021, b®n®ficiant donc de la reprise ®conomique (cf. fiche 1.5).
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Graphique 3 ǒ Répartition de la CSG par 
affectataires, toutes assiettes 

 

 
 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Tableau 4 ǒ Taux de CSG par risque et par 
assiette 

Taux en % 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 
 

Tableau 5 ǒ Rendement de la CSG par attributaire * 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

* Les montants de CSG présentés ici ne sont pas consolidés des prises en charge par la CNAF au titre de la prestation dõaccueil du jeune enfant (PAJE). 

 

Tableau 6 ǒ Valeur de point de la CSG par assiette 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Note de lecture : la valeur de point correspond, pour chaque assiette et chaque taux,  

au rapport du rendement de la CSG et du taux facial. 
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UNEDIC CNAF CNAM

CADES FSV CNSA

2019 2020
2021 

(p)

2022 

(p)

Maladie

Sur les revenus d'activité 5,95 5,95 4,25 4,25

Sur les allocations chômage et les IJ 4,65 4,65 2,72 2,72

Sur les retraites et l'invalidité (taux plein) 4,77 4,77 1,88 1,88

Sur les retraites et l'invalidité (taux médian) 3,07 3,07 0,18 0,18

Sur les retraites et l'invalidité (taux réduit) 3,20 3,20 1,27 1,27

Sur les jeux (Française des jeux) 7,35 4,95 5,30 5,30

Famille

Sur les revenus d'activité, de retraite (taux plein, médian) 0,95 0,95 0,95 0,95

Revenus sur les jeux (FFJ) 0,95 0,95 0,68 0,68

FSV 

Sur les retraites et l'invalidité (taux plein, médian) 1,98 1,98 2,94 2,94

Sur les revenus du capital 8,60 8,60 6,67 6,67

CNSA

Sur les revenus d'activité 0,23 0,23 1,93 1,93

Revenus sur allocations chômage et IJ 0,00 0,00 1,93 1,93

Sur les retraites et l'invalidité (taux plein, médian, réduit) 0,00 0,00 1,93 1,93

Sur les revenus du capital 0,00 0,00 1,93 1,93

UNEDIC

Sur les revenus d'activité 1,47 1,47 1,47 1,47

CADES

Sur tous les revenus sauf les jeux (française des jeux) 0,60 0,60 0,60 0,60

Sur les jeux (Française Des Jeux) 0,30 0,30 0,22 0,22

Total

Sur revenus d'activité 9,20 9,20 9,20 9,20

Sur revenus de retraites et d'invalidité (taux plein) 8,30 8,30 8,30 8,30

Sur les allocations chômage et les IJ 6,20 6,20 6,20 6,20

Sur revenus du capital 9,20 9,20 9,20 9,20

Sur les revenus des jeux (Française des jeux) 8,60 6,20 6,20 6,20

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Branche maladie 71 795 -23,3 69 165 -3,7 47 401 -31,5 49 015 3,4

Branche famille 12 014 14,7 11 646 -3,1 12 337 5,9 12 724 3,1

Branche autonomie 0 0 28 332 29 241 3,2

Régimes de base 83 809 -19,5 80 811 -3,6 88 070 9,0 90 980 3,3

FSV 17 402 33,4 16 863 -3,1 17 334 2,8 18 059 4,2

Régimes de base et FSV 101 212 -13,6 97 674 -3,5 105 404 7,9 109 039 3,4

CNSA 2 280 2 110 -7,4 0 0

CADES 8 667 4,6 8 456 -2,4 8 824 4,3 9 109 3,2

UNEDIC 14 566 13 494 -7,4 14 623 8,4 15 186 3,9

Tous régimes brut 126 724 1,1 121 735 -3,9 128 850 5,8 133 333 3,5

Provisions et reprises nettes et ANV -102 -1 509 -49 -148

Tous régimes net 126 622 1,2 120 226 -5,1 128 802 7,1 133 185 3,4

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Activité 9 790       9 190       9 940       10 330     

Remplacement 3 130       3 380       3 300       3 330       

Capital 1 450       1 360       1 420       1 500       

Patrimoine 660          660          660          720          

Placement 790          700          760          780          

Jeux 60            60            70            80            

CSG totale 14 430   13 990   14 730   15 240   
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1.4 Les autres contributions, impôts et taxes 

En complément des cotisations et de la CSG, les organismes de sécurité sociale b®n®ficient dõautres 

contributions assises sur des revenus sp®cifiques (totalement ou partiellement exclus de lõassiette des 

cotisations sociales) et dõimp¹ts et taxes qui se distinguent de la CSG et des autres pr®l¯vements sociaux en 

ce quõils reposent sur des assiettes autres que les revenus des ménages (consommation, chiffre dõaffaires, 

bénéfices, etc.). Ces recettes se sont élevées au total à 95,7 Mdû en 2020, en augmentation de 1,1%.  

Cette fiche présente le rendement global de ces produit s sur la période 20182022 pour lõensemble des 

régimes de base, le FSV, et le Fonds complémentaire santé solidarité (CSS). Elle détaille également les 

modifications dõaffectation de ces recettes opérées par les lois financières récentes. Lõencadr® 1 retrace les 

principales contributions et taxes finançant la sécurité sociale.  

Une hausse modérée des impôts et taxes en 2020 malgré le contexte économique 
dégradé par la crise sanitaire  

En 2020, comparativement aux autres postes de recettes tels que les cotisations et la CSG, les impôts et taxes 

affectés aux organismes de sécurité sociale (hors Urssaf Caisse nationale, ex-Acoss) ont très bien résisté à la 

crise, avec une hausse de 1,1%. Plusieurs facteurs expliquent cette dynamique : des changements 

dõaffectations et des mesures nouvelles mais aussi la sensibilité variable des recettes fiscales à la conjoncture.  

Une progression portée par lÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ Äȭaffectation  

Les mesures nouvelles et les changements dõaffectations ont contribu é respectivement pour + 1,3 point et 

+0,5 point ¨ lõ®volution globale de ces recettes. La dynamique spontanée des recettes a été de -0,7% du fait 

de la crise sanitaire qui est venue réduire le rendement des taxes sensibles à la conjoncture (cf. tableau 1).  

Parmi les mesures nouvelles, les droits tabacs ont bénéficié de la dernière année de hausse des prix, instituée 

par la LFSS 2018, qui avait pour objectif de porter le prix du paquet de tabac à 10  û en 2020, ainsi quõune 

hausse des droits dõaccises destin®e à compenser la perte de recette consécutive à la suppression de la taxe 

fournisseurs. Le rendement de lõensemble des mesures portant sur les taxes tabac est estimé à +0,6 Mdû, soit 

0,6 point de croissance des recettes dõimp¹ts et taxes (cf. encadré 2).  

En sens inverse, la TSCA a été ponctionnée de 150 Mû (contribution de -0,2 point ¨ lõ®volution globale) en 

faveur dõAction Logement Services, dont le r¹le est de faciliter lõacc¯s au logement pour favoriser lõemploi 

(LFSS pour 2019). De plus, la suppression de la taxe sur les huiles, qui était attribuée au régime vieillesse 

complémentaire des exploitants agricoles, lui a été compensée par une augmentation du droit de 

consommation sur les alcools au détriment de la branche maladie de ce régime, et a entraîné par conséquent 

une baisse de recette pour la branche maladie de 140 Mû (-0,2 point). 

Enfin, la LFSS pour 2021 a instauré une contribution exceptionnelle  à la charge des organismes 

complémentaires dõassurance maladie (1,0 Mdû en 2020 et 0,5 Mdû en 2021). Cette contribution, destinée à 

financer une partie des dépenses suppl®mentaires dues ¨ lõ®pid®mie et prises en charge à 100% par 

lõassurance maladie, tient compte des moindres dépenses enregistrées par les organismes complémentaires 

santé en 2020, notamment pendant  le premier confinement. 

Les changements dõaffectations ont eu un impact de 0,5 point sur lõ®volution totale. La LFSS pour 2020 a 

dõabord prévu que la taxe sur les salaires serait de nouveau affectée exclusivement au régime général. Ainsi, 

la CNAM a bénéficié de 1,4 Mdû de taxe sur les salaires (contribution de + 1,5 point ; cf. tableau 1) au détriment 

de lõUrssaf Caisse nationale. Cette derni¯re a, ¨ lõinverse, ®t® affectataire de 0,9 Mdû de TVA en provenance 

de la CNAM (soit -1,0 point de contribution ).  
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Encadré 1 ǒ Présentation des principales contributions et taxes affectées à la sécurité sociale 
 

- Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital  (hors CSG) regroupent le prélèvement social et sa contribution additionnelle 

jusquõen 2018, le prélèvement de solidarité jusquõen 2017, la CRDS et le pr®l¯vement au fil de lõeau des contributions sur les contrats 

multi -supports dõassurance vie, ou pr®ciput. Ils sont assis sur les revenus du patrimoine (revenu foncier, rente viag¯re et plus-values 

de cession de valeurs mobilières) ainsi que sur les revenus du placement (épargne salariale, plus-values immobilières, dividendes, 

assurances viesê). 

- Le forfait social  est une contribution ¨ la charge de lõemployeur assise sur les r®mun®rations ou gains exon®r®s de cotisations mais 

assujettis ¨ la CSG. Lõessentiel de lõassiette est compos® des sommes vers®es au titre de la participation et de lõint®ressement.  

- Les taxes tabac  regroupent les droits de consommation sur les tabacs, qui en constituent lõessentiel (97%), et les droits de licence 

sur la rémunération des débitants de tabac. En 2017 et 2018, elles incluaient également la taxe sur les fournisseurs de tabac. 

- La taxe sur les salaires (TS) est due par les employeurs domiciliés en France qui ne sont pas soumis à la TVA sur la totalité de leur 

chiffre d'affaires. Elle concerne principalement les secteurs sanitaires et médico-sociaux, les banques et les assurances, certaines 

professions libérales et le secteur associatif. Elle est calculée selon un barème progressif en fonction des rémunérations brutes et 

affectée aux organismes de sécurité sociale.  

- La contribution sociale de solidarité des sociétés  (CSSS) est assise sur le chiffre dõaffaires des soci®t®s au-del¨ dõun certain seuil. 

Sa r®duction progressive, pr®vue dans le pacte de responsabilit®, avait conduit ¨ relever le seuil de chiffre dõaffaires en-deçà duquel 

elle nõest pas pr®lev®e en 2015 puis en 2016, pour un impact négatif estimé à 1 Mdû chaque ann®e.  

- La taxe de solidarité additionnelle  (TSA), affectée précédemment exclusivement au Fonds CSS (Complémentaire Santé Solidarité), 

a été fusionnée ¨ partir de 2016 avec lõancienne taxe sp®ciale sur les contrats dõassurance maladie (TSCA maladie), qui était versée 

au r®gime g®n®ral. Son assiette correspond aux primes dõassurance versées aux complémentaires santé. Par ailleurs, lõancienne TSCA 

automobile et la contribution sur les véhicules terrestres à moteur  ont également été fusionnées dans une nouvelle TSCA 

automobile , dont le rendement est partagé entre les départements et la CNAF. Son assiette concerne les primes versées dans le 

cadre de lõassurance obligatoire sur les v®hicules.  

- La fraction de TVA nette affectée à la sécurité sociale a varié ces dernières années pour compenser les pertes de recettes 

occasionn®es par la mise en ïuvre des phases successives du pacte de responsabilit® (cf. fiche 3.1 du rapport CCSS de juin 2018) ou 

des mesures des lois de finances et de financement de la sécurité sociale. La fraction qui revient à la CNAM est modifiée chaque 

année depuis 2015. En 2020, elle atteint 36,8 Mdû en raison de la compensation à la sécurité sociale de la transformation du CICE en 

allègements de cotisations mis en place à partir de 2019. 

 

 

Tableau 1 ǒ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ des recettes fiscales et contributions affectées aux 
organismes de sécurité sociale 

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

Note : les organismes de sécurité sociale ne bénéficient pas toujours de lõint®gralit® de ces produits, qui peuvent faire lõobjet dõune r®partition avec 

dõautres organismes publics relevant par exemple de la sph¯re Etat, comme cõest le cas selon les ann®es pour les droits tabacs ou les prélèvements sociaux 

sur les revenus du capital. Par ailleurs, une partie de ces rendements peut être affectée à des organismes de sécurité sociale autres que les régimes de 

base ou le FSV. Les rendements totaux présentés ici ont vocation à présenter les évolutions économiques indépendamment de ces effets de répartition. 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Contributions sociales et recettes fiscales brutes (hors CSG) 94 636 55,1 95 696 1,1 101 627 6,2 104 039 2,4

Frais d'assiette et de recouvrement (FAR) -432 -425 -457 -471

Frais de dégrèvements et de non valeur -225 -219 -219 -238

Contributions sociales et recettes fiscales nettes (hors CSG) 93 978 55,6 95 052 1,1 100 951 6,2 103 330 2,4

Mesures nouvelles 546 0,9 1 245 1,3 419 0,4 -285 -0,3

Crédit d'impôt sur la taxe sur les salaires (CITS) 510 0,8

Mesures relatives au droits tabacs 339 0,6 600 0,6 -20 0,0

Modification taxes boissons sucrées 30 0,0

Mesures relatives aux attributions gratuites d'actions (AGA) 157 0,3 -45 0,0

Mesures relatives au forfait social (loi PACTE) et contributions sur les PERCO -469 -0,8 50 0,1 -40 0,0 -40 0,0

Suppression des taxes farines / huilles -92 -0,2 -141 -0,2

Forfait médecin traitant 70 0,1

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance automobile -150 -0,2 150 0,2 0

Taxe de solidarité additionnelle -85 -0,1

Contribution exceptionnelle à la prise en charge des dépenses liées à la Covid-19 971 1,0 -471 -0,5 -500 -0,5

Investissement par l'UE - Financement du Ségur 800 0,8 300 0,3

Modification d'affectation 31 164 51,6 516 0,5 275 0,3 0 0,0

Ajustement de la TVA nette afffectée à la sécurité sociale 40 420 66,9 -930 -1,0 275 0,3

Rétrocession à l'Etat des prélèvements sociaux sur le capital -7 852 -13,0

Suppression / affectation d'une fraction de taxe sur les salaires à l'Urssaf Caisse nationale -1 403 -2,3 1 446 1,5

Evolution spontanée 3,1 -0,7 5,5 2,6
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Une évolution spontanée en baisse 

Lõ®volution spontan®e des assiettes, cõest-à-dire hors toutes mesures nouvelles, a été négative contrairement 

aux années précédentes (-0,7% après +3,1% en 2019). Lõeffet de la crise sanitaire sur lõactivit® des entreprises 

et la consommation des ménages sõest traduit par un net recul de lõassiette de TVA (-8,0%, un repli proche de 

celui du PIB de -8,2%) qui est d®sormais lõune des principales recettes du régime général. Les autres recettes 

affectées par la crise ont été les taxes sur les alcools (-2,2%) en raison de la fermeture des cafés et restaurants 

durant la période de confinement  et les contributions sur les jeux et paris qui ont baissé de 10,6% du fait de 

lõarr°t pendant 5 mois des compétitions sportives et pendant 2 mois des courses hippiques.  

En revanche, la taxe sur les salaires, qui dépend pour une large part des rémunérations du secteur public, a 

bien résisté à la crise par rapport aux autres prélèvements sur les salaires (+3,0% hors effet des modifications 

dõaffectation mais en tenant compte de lõeffet des revalorisations du Ségur de la santé). Le surcro´t dõactivit® 

dans les hôpitaux aurait notamment nécessité des recrutements de courte durée, une hausse des heures 

supplémentaires et des primes plus importantes. Les recettes provenant de la taxation sur les tabacs ont 

fortement  progressé en raison dõun rebond de lõachat de tabacs sur le territoire, qui a fortement augmenté 

en raison des confinements qui ont  empêché les achats transfrontaliers (plus de 9% de hausse spontanée des 

recettes). Dõautres assiettes dont la base de calcul se rattache ¨ lõann®e précédente nõont pas subi le 

décrochage de lõactivit®, et sont affectées en 2021 : le forfait social (+3,3%), la C3S (+5,4%). Les prélèvements 

sur stock-options et attributions gratuites d'actions ont fortement augmenté (+33,1%).  

Des évolutions par organismes très contrastées 

En 2020, la branche famille a perçu moins de contributions et taxes (-9,0%), essentiellement en raison de 

lõabaissement de sa quote-part de taxe sur les salaires au profit de la Cnav (35,2% à 27,6%) et dans une 

moindre mesure de la diminution de la TSCA du fait de la ponction r®alis®e au profit dõAction Logement 

Service (cf. supra). Cette baisse est toutefois atténuée par le fort dynamisme des prélèvements sur les stocks 

options et les attributions gratuites dõactions. 

A lõinverse, la Cnav a vu ses recettes fiscales progresser de plus de 12,2% principalement du fait de l a part de 

taxe sur les salaires qui a été augmentée (de 45% à 53,4%), afin de compenser la totalit® de lõexon®ration de 

cotisations sur les heures supplémentaires. La CSSS et le forfait social, dont les assiettes dépendent des 

chiffres dõaffaires 2019 pour la première et des résultats des entreprises 2019 pour la seconde, ont progressé 

nettement (respectivement + 5,3% et +3,3%). 

Malgré la forte baisse de la TVA (-10,2%), due essentiellement à la chute de la consommation, les recettes 

fiscales affectées à la CNAM  ont légèrement augmenté (+0,5%). Cela découle de la forte hausse des taxes 

sur les tabacs, de lõinstauration dõune contribution exceptionnelle des organismes complémentaires à la prise 

en charge des dépenses liées à la Covid-19 et dõun surcro´t de recette de taxe sur les salaires (1,4 Mdû) au 

regard du transfert de TVA ¨ lõUrssaf caisse nationale (0,9 Mdû). 

Un fort rebond des recettes fiscales avec la reprise ÄÅ Ìȭactivité en 2021 
Les recettes fiscales atteindraient 101,6 Mdû en 2021, en hausse de 6,2% du fait du red®marrage de lõactivit®. 

La ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ européenne et Ìȭimpact sur la taxe sur les salaires des 
revalorisations salariales du Ségur permettent  Äȭaccroitre le rendement des impôts et taxes 

Les mesures nouvelles de 2021 et les changements dõaffection contribueraient respectivement pour 0,4 point 

et 0,3 point à la hausse de lõ®volution totale des recettes fiscales. Tout dõabord, la branche maladie devrait 

b®n®ficier dõun financement du budget de lõUnion europ®enne de 0,8 Mdû pour financer les investissements 

du Ségur de la santé qui sont éligibles aux crédits du plan de relance européen (contribution de + 0,8 point  à 

lõ®volution totale). De plus, la TSCA augmenterait de 19,0% en 2021, mais par rapport à un niveau 2020 réduit 

de 0,15 Mdû du fait du versement au profit dõAction Logement Service (cf. ci-dessus). Ce contrecoup 

contribuerait pour +0,2 point ¨ lõ®volution totale des recettes fiscales.  

La fraction de TVA affectée à la CNAM est augment®e de 0,3 Mdû en 2021, en contrepartie du transfert par 

lõEtat du financement de lõallocation sp®cifique dõinvalidit® (ASI) ; contribuerait pour 0,3 point à la croissance.  

A lõinverse, la mesure d®cid®e en LFSS 2021 dõune contribution sur les organismes complémentaires pour 

financer des dépenses liées à la Covid-19 serait réduite de moitié (0,5 Mdû contribuant pour -0,5 point à la 

croissance de ces recettes). 
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Tableau 2 ǒ Contributions sociales (hors CSG), impôts et taxes bruts affectés aux organismes de 
sécurité sociale 

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 
 

Encadré 2  ̔   Les taxes sur le tabac  
Le rendement des droits de consommation sur le tabac sõest ®tabli ¨ 14,4 Mdû en 2020 pour la Cnam, en forte hausse (+1,8 Mdû) par 

rapport ¨ lõann®e 2019 (12,6 Mdû), sous le double effet des derni¯res ®tapes de hausse de fiscalit® et, principalement, des effets non 

anticipés de la crise sanitaire et économique.  

La trajectoire de hausse de fiscalité des produits du tabac adoptée dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 

2018 est arrivée à son terme avec une dernière augmentation des accises en novembre 2020. Lors du premier trimestre 2020, et comme 

en 2019, les données de mise à la consommation ont globalement confirmé la trajectoire attendue de hausse de fiscalité votée en LFSS 

pour 2018 en termes de prix, de volumes et de recettes.  

La crise sanitaire et économique a conduit à une forte hausse du rendement des droits de consommation sur le tabac, constatée à 

partir du mois dõavril, essentiellement du fait des restrictions des d®placements et des mesures de fermeture des fronti¯res, qui ont 

réorienté les achats transfrontaliers vers le réseau des buralistes nationaux, comme en atteste la forte hausse des mises à la 

consommation dans les d®partements frontaliers (¨ titre dõillustration, lõaugmentation des ventes observ®e dans les diff®rents 

départements frontaliers en avril 2020, premier mois complet de fermeture des frontières, par rapport à avril 2019 varie de +20% à  

+ 77% en volume1). Lõeffet global sur les recettes de la crise sanitaire et ®conomique peut °tre estim® ¨ +1,2 Mdû, correspondant au 

surplus de recettes constaté par rapport aux prévisions antérieures à mars 2020. Par ailleurs le rendement constaté en 2020 est de 

0,5 Mdû sup®rieur aux pr®visions r®alis®es pour la CCSS de septembre 2020 (13,9 Mdû), ce qui sõexplique essentiellement par la 

reconduction non anticipée des mesures de restriction li®es ¨ la crise sanitaire durant lõautomne.  

Les ®volutions sur lõensemble de la p®riode 2018-2020 traduisent de façon structurelle un déport de consommation de la cigarette vers 

les autres produits du tabac, et notamment le tabac à rouler, avec des r®ductions de mises ¨ la consommation moindres quõanticip® 

pour ces produits. Ainsi, sur la période 2018-2020 les ventes de cigarettes ont diminué en volume de 19 %, alors que celles du tabac à 

rouler nõont diminu® que de 9 % (comparaison volumes 2020 par rapport aux volumes 2017), malgré une mesure de hausse de fiscalité 

votée en LFSS 2018 plus prononcée pour le tabac à rouler que pour les cigarettes. En 2020, cette tendance, renforcée par les effets du 

confinement, a conduit à mesurer une élasticité positive pour le tabac à rouler sur la période comprise entre avril et octobre 2020 de 

+0,87 ainsi quõen novembre (+0,48) qui traduit une augmentation sur la p®riode des volumes mis en vente : en effet, sur lõensemble de 

lõann®e 2020, la vente de tabac à rouler a augmenté en volume de 11,5%.  

Lõann®e 2021 constitue la premi¯re ann®e durant laquelle lõensemble des hausses de fiscalit® op®r®es les ann®es pr®c®dentes, et 

notamment celle du mois de novembre 2020 produisent leur effet en année pleine. Le rendement des droits de consommation sur le 

tabac devrait diminuer par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente pour atteindre environ 14,2 Mdû (pour la Cnam) dans la mesure o½ lõessentiel 

du gain observ® au titre de lõann®e 2020 repose sur des effets non p®rennes li®s ¨ la gestion de la crise sanitaire sur dix mois. Toutefois, 

la prolongation de la crise sanitaire en 2021 sur une partie de lõann®e, m°me moindre quõen 2020, contribue ¨ pr®voir ¨ nouveau des 

recettes supérieures à celles qui auraient pu °tre observ®es en lõabsence de mesures de restriction liées à cette crise. Cet effet est estimé 

pour 2021 ¨ environ 0,5 Mdû. 

Pour lõann®e 2022, lõabsence de mesure de restriction de circulation donnerait lieu ¨ une diminution des rendements li®e ¨ un retour  

aux pratiques antérieures en mati¯re dõachats transfrontaliers. En outre, 2022 devrait °tre la premi¯re ann®e depuis 2018 sans surcro´t 

de recette lié à une hausse de fiscalité. Le rendement fiscal pour cette année-l¨ est estim® ¨ 13,7 Mdû, tr¯s proche de la pr®vision 

établie pour 2021 avant la survenue de la crise sanitaire et donc sans prise en compte des effets des restrictions de circulation. 
 

1 Cinq départements limitrophes de la Belgique (Nord, Aisne, Ardennes, Meurthe-et-Moselle et Meuse : de + 21,7 % à + 65,5 %), trois départements limitrophes du Luxembourg et 

de lõAllemagne (Moselle, Bas-Rhin et Haut-Rhin : de + 43,2 % + 59,9 %) et quatre d®partements limitrophes de lõEspagne et dõAndorre (Ari¯ge, Pyr®n®es-Atlantiques, Hautes-

Pyrénées, et Pyrénées orientales : de + 21,5 % à + 77,4 %). 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Contribution sociales et recettes fiscales brutes - Tous affectataires (hors Acoss) 94 636      55,1 95 696      1,1 101 627   6,2 104 039   2,4

TVA nette 41 023    ++ 36 827    -10,2 41 620    13,0 43 834    5,3

Taxe sur les salaires 12 711    -3,7 14 537    14,4 15 477    6,5 15 771    1,9

Taxes tabacs 13 078    2,0 14 937    14,2 14 629    -2,1 14 135    -3,4

Taxe de solidarité additionnelle (TSA) 5 134      2,1 5 384      4,9 5 503      2,2 5 668      3,0

Forfait social 5 252      -8,1 5 428      3,3 5 388      -0,7 5 348      -0,7

Taxes alcools, boissons non alcoolisées 4 625      1,1 4 524      -2,2 4 645      2,7 4 713      1,5

Contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) 3 896      3,6 4 106      5,4 3 681      -10,4 3 921      6,5

Contribution solidarité autonomie (CSA) sur les revenus d'activité 2 048      0,9 1 993      -2,7 2 087      4,7 2 204      5,6

Contribution tarifaire d'acheminement 1 598      4,5 1 665      4,2 1 670      0,3 1 643      -1,6

Taxe spéciale sur les contrats d'assurance maladie (TSCA) 1 030      1,0 921         -10,6 1 097      19,0 1 127      2,8

Investissement par l'UE - Financement du Ségur -          - -          - 800         - 1 100      37,5

Taxes médicaments 942         -3,8 1 008      6,9 1 023      1,5 1 038      1,5

Prélèvements sur stock-options et attributions gratuites d'actions 568         ++ 756         33,1 810         7,2 810         -0,1

Contribution add. de solidarité autonomie (CASA) sur les revenus de remplacement 762         -1,3 761         -0,1 777         2,1 800         3,0

Taxe sur les véhicules de société (ART 1010 CGI) 767         2,2 801         4,4 805         0,5 793         -1,5

Contribution sur les jeux et paris 295         8,8 264         -10,6 349         32,2 368         5,5

Contribution des OC au financement forfaitaire des médecins traitants 300         30,2 365         21,8 296         -18,9 296         -0,1

Contributions sur avantages de retraite et de préretraite 329         -4,2 283         -14,2 258         -8,5 240         -7,1

Droits de plaidorie 95          9,5 108         12,9 123         13,6 140         14,0

Redevance au titre de l'utilisation des fréquences (licence UMTS) 18          -24,6 12          -34,2 11          -4,2 11          0,0

Contribution exceptionnelle à la prise en charge des dépenses liées à la Covid-19 0 -           - 971         ++ 500         -48,5 -          --

Prélèvement social et de solidarité sur le capital 16          -- 23 -         -- -          ++ -          -

Taxes sur les produits alimentaires 132         -31,1 8 -           -- -          ++ -          -

Autres contributions, impôts et taxes 15          -- 76          ++ 79          3,7 78          -0,5



1 Å Les recettes 

58 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

1
.4

  Ɇ
 
 

L
e
s 

a
u

tr
es

 c
o

n
tr

ib
u

tio
n
s,

 im
p

ô
ts

 e
t 
ta

xe
s 

Un fort  dynamisme de Ìȭévolution spontanée du fait des revalorisations du Ségur de la santé 

En dehors des modifications des r¯gles dõassujettissement ou dõaffectation, lõ®volution spontan®e des 

assiettes serait supérieure à la tendance des années antérieures à la crise sanitaire (+5,5%). 

La taxe sur les salaires augmenterait nettement (+6,5%) en raison des revalorisations du Ségur de la santé. 

Hors mesure dõajustement de sa quotepart , la TVA affectée à la CNAM, qui correspond à 41% du total des 

recettes fiscales affectée à la sécurité sociale, progresserait nettement (+12,3%) avec la reprise de la 

consommation et contribuerait ainsi pour 4,7 point s ¨ lõ®volution totale des recettes fiscales. 

Compte tenu de la réouverture progressive des bars, restaurants et autres lieux de consommation et du faible 

niveau de rendement en 2020, les taxes sur les alcools seraient en forte progression (+2,7%). 

Les contributions sur les jeux et paris seraient très dynamiques (+32,2%) du fait de la reprise des compétitions 

sportives. 

La contribution de solidarit® ¨ lõautonomie (CSA) sur les revenus d'activité et la contribution additionnelle de 

solidarit® autonomie (CASA) due ¨ titre principal sur les pensions de retraite et dõinvalidit®, toutes les deux 

affectées à la 5ème branche, seraient en progression de respectivement +4,7% et de +2,1%. 

A lõinverse, après un rendement exceptionnel en 2020, les recettes en provenance de la taxation sur les tabacs 

seraient en repli de 1,9% ; les achats transfrontaliers reprendraient et il nõy a plus en 2021 de mesures 

dõaugmentation des prix du paquet qui tiraient le rendement à la hausse ces dernières années (cf. encadré 2). 

Enfin, le forfait social serait stable, son rendement étant basé sur les résultats 2020 des entreprises. Pour la 

même raison, la CSSS chuterait de 10,4% avec une imposition basée sur le chiffre dõaffaires de lõann®e 2020. 

Des recettes en progression pour la branche maladie mais en recul pour la branche famille et 
stable pour la branche vieillesse 

La branche famille  devrait percevoir moins de contributions et taxes en 2021 (-12,3%), essentiellement en 

raison dõune nouvelle baisse de sa quote-part de taxe sur les salaires qui passerait de 27,6% à 18,5%, visant à 

neutraliser le transfert du financement de lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) ¨ la CNSA. 

Cette baisse est légèrement atténuée par la croissance de la TSCA, des contribution s sur les jeux (cf. ci-dessus) 

et des prélèvements sur les stocks options et les attributions gratuites dõactions. 

Les recettes de la CNAV seraient stables. La contraction des rendements de la CSSS serait compensée par la 

hausse de la taxe sur les salaires (hausse de sa quote-part et revalorisations salariales du Ségur de la santé). 

La branche maladie  enregistrerait une progression de ses recettes fiscales (+10,7%), essentiellement en 

raison de la TVA, qui, compte tenu de la reprise de la consommation contribuerait pour 7 ,9%. La taxe sur les 

salaires participerait à cette croissance pour 2,6 points, conséquence de la hausse de la part affectée à la 

CNAM qui passe de 19,1% à 28,1% en 2021. De plus, les financements européens au titre du volet 

investissement du Ségur de la santé apporteraient 0,8 Mdû de recettes nouvelles. 

La branche autonomie  créée en 2021 conserverait les recettes fiscales dont bénéficiait la CNSA 

antérieurement. Elles sõ®l¯veraient ¨ 2,9 Mdû au total et seraient composées de la CSA (2,1 Mdû) et la CASA 

(0,8 Mdû). 

Un retour à une évolution plus modérée en 2022 
En 2022, avant mesures nouvelles, lõ®volution spontan®e serait de +2,6% et lõeffet des mesures antérieures au 

PLFSS 2022 serait négatif (-0,3%) portant la progression des recettes fiscales total e à +2,4%. 

Le financement européen au titre du volet investissement du Ségur de la santé augmenterait (+0,3 Mdû). A 

contrario, la contribution exceptionnelle à la prise en charge des dépenses liées à la Covid-19 ne serait pas 

reconduite (-0,5 Mdû). 

La croissance spontanée des recettes fiscales est surtout marquée par lõaugmentation du rendement de la 

TVA (+5,3%), du fait de la poursuite de la reprise dõactivit®. Dans une moindre mesure, la taxe sur les salaires 

(+1,9%), la CSSS (+6,5%) et la taxe de solidarité additionnelle (+3,0%) y contribueraient ®galement. A lõinverse, 

les taxes sur les tabacs reculeraient de 3,4%. 
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Tableau 3 ǒ Contributions sociales (hors CSG), impôts et taxes, par affectataire du régime général et 
du FSV 

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

Note : les montants présentés ici diffèrent de ceux présentés en tableaux 1 et 2 car ils portent uniquement sur le champ du régime général et du FSV  

et excluent donc les autres régimes de base, lõUrssaf Caisse nationale et le Fonds Complémentaire Santé Solidaire notamment.  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Branche maladie 60 585 ++ 60 884 0,5 67 384 10,7 69 115 2,6

Contribution des OC au financement forfaitaire des médecins traitants 300 30,2 365 21,8 296 -18,9 296 -0,1

Contribution exceptionnelle à la prise en charge des dépenses liées à la Covid-19 0 - 971 ++ 500 -48,5 0 --

Autres impôts et taxes -4 ++ -3 9,5 0 ++ 0 -

Branche maladie - Contributions sociales (hors CSG) 297 45,4 1 333 ++ 796 -40,3 296 --

Taxes alcools, boissons non alcoolisées 1 595 -2,9 1 424 -10,7 1 473 3,5 1 476 0,2

Droit de consommation des tabacs (Art. 575 A du CGI) 12 632 2,5 14 420 14,2 14 175 -1,7 13 679 -3,5

Taxe fournisseur tabac -4 -- 0 ++ 0 ++ 0 -

Droit de licence sur la rémunération des débitants de tabacs (ART 568 CGI) 394 14,1 420 6,7 383 -8,9 388 1,3

TVA nette 41 023 ++ 36 827 -10,2 41 620 13,0 43 834 5,3

Taxes médicaments 942 -3,8 1 008 6,9 1 023 1,5 1 038 1,5

 TSA - Taxe de solidarité additionnelle (art. L. 862-4 du CSS) 2 362 -5,2 2 654 12,3 2 732 3,0 2 839 3,9

Taxe sur les salaires 1 332 -18,6 2 771 ++ 4 355 ++ 4 438 1,9

Investissement par l'UE - Financement du Ségur 0 - 0 - 800 - 1 100 37,5

Autres impôts et taxes 29 2,2 28 -2,0 28 -0,1 28 0,0

Branche maladie - Recettes fiscales 60 288 ++ 59 551 -1,2 66 588 11,8 68 818 3,3

CNAV 15 709 4,8 17 618 12,2 17 628 0,1 17 966 1,9

Forfait social 5 253 -8,1 5 427 3,3 5 388 -0,7 5 348 -0,7

Contributions sur avantages de retraite et de préretraite 331 -6,7 284 -14,3 258 -9,0 240 -7,1

Sommes en déshérence (Art. L. 135-3 10° bis et ter du CSS) 12 -9,8 29 ++ 29 1,2 29 0,0

CNAV - Contributions sociales (hors CSG) 5 596 -8,0 5 739 2,6 5 675 -1,1 5 617 -1,0

Taxe sur les salaires 6 194 21,2 7 759 25,3 8 260 6,5 8 417 1,9

Contribution sociale de solidarité des sociétés (CSSS) 3 902 3,3 4 109 5,3 3 681 -10,4 3 921 6,5

Redevance au titre de l'utilisation des fréquences (licence UMTS) 18 -24,6 12 -34,2 11 -4,2 11 0,0

CNAV - Recettes fiscales 10 113 13,5 11 879 17,5 11 953 0,6 12 349 3,3

Branche famille 7 422 -16,5 6 756 -9,0 5 923 -12,3 5 813 -1,9

Prélèvements sur stock-options et attributions gratuites d'actions 570 ++ 757 32,8 810 7,1 810 -0,1

Contribution sur les jeux et paris 295 8,8 264 -10,6 349 32,2 368 5,5

Branche famille - Contributions sociales (hors CSG) 865 49,4 1 021 18,0 1 160 13,6 1 178 1,6

Taxe spéciale sur les contrats d'assurance maladie (TSCA, art. 1001 du CGI) 1 033 0,7 921 -10,8 1 097 19,0 1 127 2,8

Taxe sur les véhicules de société (ART 1010 CGI) 767 2,2 801 4,4 805 0,5 793 -1,5

Taxe sur les salaires 4 782 -26,8 4 008 -16,2 2 862 -28,6 2 714 -5,2

TSA - Taxe de solidarité additionnelle (art. L. 862-4 du CSS) -24 - 5 ++ 0 -- 0 -

Branche famille - Recettes fiscales 6 558 -21,1 5 736 -12,5 4 763 -16,9 4 635 -2,7

Branche autonomie 0 - 0 - 2 864 - 3 206 11,9

Contribution solidarité autonomie (CSA) - revenus d'activité 0 - 0 - 2 087 - 2 204 5,6

Contribution add. de solidarité autonomie (CASA) - retraites 0 - 0 - 777 - 800 3,0

Branche autonomie - Contributions sociales (hors CSG) 0 - 0 - 2 864 - 3 004 4,9

Taxe sur les salaires 0 - 0 - 0 - 202 -

Branche autonomie - Recettes fiscales 0 - 0 - 0 - 202 -

Régime général - Total contributions sociales (hors CSG) et recettes fiscales 83 716 ++ 85 258 1,8 93 799 10,0 96 100 2,5

- - - -

FSV 7 -- -18 -- 0 ++ 0 -

Forfait social -1 - 0 ++ 0 -- 0 -

Contributions sur avantages de retraite et de préretraite -2 ++ -1 37,1 0 ++ 0 -

Prélèvement social sur les revenus du patrimoine 12 -- 0 -- 0 -- 0 -

Prélèvement social sur les revenus des placements 4 -- -10 -- 0 ++ 0 -

Prélèvement solidarité sur les revenus du patrimoine -3 -- 0 ++ 0 ++ 0 -

Prélèvement solidarité sur les revenus des placements -1 -- -5 -- 0 ++ 0 -

FSV - Contributions sociales (hors CSG) 9 -- -16 -- 0 ++ 0 -

Autres impôts et taxes -2 ++ -2 7,8 0 ++ 0 -

FSV - Recettes fiscales -2 ++ -2 7,8 0 ++ 0 -

- - - -

RG et FSV - Total contributions sociales (hors CSG) et recettes fiscales 83 723 ++ 85 240 1,8 93 799 10,0 96 100 2,5

Autres régimes de base 4 551 2,4 4 562 0,3 4 682 2,6 4 738 1,2

Droits de plaidorie - CNBF - branche vieillesse 6 -21,9 4 -32,3 3 -20,0 3 -20,0

Contributions équivalentes aux droits de plaidoirie - CNBF - branche vieillesse 89 12,8 104 16,1 119 15,0 137 15,0

Autres régimes de base - Contributions sociales (hors CSG) 95 9,5 108 12,9 123 13,6 140 14,0

Taxes alcools, boissons non alcoolisées - MSA - branche vieillesse - NSA 2 847 1,1 2 770 -2,7 2 868 3,5 2 933 2,3

Redevance sur les hydrocarbures : Art. 31 du code minier - CANSSM - branche vieillesse 5 7,0 3 -35,8 3 0,0 3 0,0

Contribution forfaitaire sur contrats d'assurance - MSA - branche AT-MP - NSA 5 -15,9 5 -6,6 5 -6,2 4 -8,8

Contribution tarifaire d'acheminement - CNIEG - branche vieillesse 1 598 4,5 1 665 4,2 1 670 0,3 1 643 -1,6

Taxe sur la vente de produits phytopharmaceutiques - MSA - branche AT-MP - SA 0 - 12 - 14 15,1 14 0,0

 Autres régimes de base - Recettes fiscales 4 456 2,3 4 455 0,0 4 559 2,3 4 598 0,9

ROBSS et FSV - Total contributions sociales (hors CSG) et recettes fiscales 88 274 ++ 89 802 1,7 98 481 9,7 100 837 2,4
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1.5 Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital 

Encadré 1 ǒ Les prélèvements sociaux assis sur les revenus du capital 
 

Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital, recouvrés par les services fiscaux, sont de deux types : 

- les prélèvements sociaux sur « revenus de placement »  font lõobjet dõun pr®compte par les ®tablissements payeurs ou les notaires. 

Lõassiette est principalement compos®e des plus-values immobilières, des int®r°ts et primes dõ®pargne des comptes et plans dõ®pargne 

logement, des produits dõassurance-vie, des produits des plans dõ®pargne populaire et des plans dõ®pargne en actions, des int®r°ts des 

comptes sur livrets, revenus obligataires, dividendes... 

- les prélèvements sociaux sur « revenus du patrimoine »  sont calculés à partir des éléments de la déclaration de revenus et sont 

acquitt®s, depuis 2013, en m°me temps que lõimp¹t sur le revenu. Compte tenu de ce processus de recouvrement, lõassiette de ces 

prélèvements, principalement composée des revenus fonciers et des plus-values sur valeurs mobilières, est déterminée avec un décalage 

dõun an par rapport ¨ la r®alisation des revenus tax®s. Toutefois, avec la mise en place du pr®l¯vement ¨ la source, les pr®lèvements assis 

sur les revenus fonciers sont d®sormais acquitt®s lõann®e de leur perception par le redevable via le versement dõacomptes contemporains 

des revenus. 

 

En 2020, les recettes nettes des prélèvements affectés aux organismes de sécurité sociale ont  représenté  

12,9 Mdû, en baisse de 6,2% par rapport à 2019 du fait des conséquences de la crise sanitaire et économique 

li®e ¨ lõ®pid®mie de Covid-19, en particulier sur les revenus de placement. 

En 2021, en lõabsence de nouvelle modification des modalit®s dõaffectation des pr®l¯vements sociaux, le 

produit net des pr®l¯vements sociaux sur les revenus du capital devrait sõ®tablir ¨ environ 13,5 Mdû, soit une 

hausse de 4,6% par rapport à 2020, dans un contexte de reprise économique. 

En 2022, les recettes nettes de ces pr®l¯vements devraient sõ®lever ¨ 14,2 Mdû, en hausse de 4,7% par rapport 

à 2021, principalement du fait du rebond des produits sur les revenus du patrimoine . 

 

"ÉÅÎ ÑÕȭÅÎ ÆÏÒÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅȟ ÌÅÓ ÒÅcettes 2021 de prélèvements sociaux sur les 
revenus du capital ne retrouveraient pas leur niveau antérieur à la crise liée au 
Covid-19 

En 2021, comme les deux années précédentes, le taux des prélèvements sociaux sur les revenus du capital 

reversés aux organismes de sécurité sociale est égal à 9,7%, dont 9,2% de CSG et 0,5% de CRDS (cf. tableau 1), 

le produit net de ces pr®l¯vements devrait sõ®tablir ¨ 13,5 Mdû, en hausse de 4,6% par rapport à 2020 (tableau 

3), dans un contexte de reprise économique. 

À législation constante, le produit global des prélèvements sociaux devrait connaître une forte hausse (5,7%) 

tirés principalement par des rendements des revenus de placement en progression. Les prélèvements sur ces 

produits de placement seraient en hausse de 11,3% par rapport à 2020, avec une hausse des prélèvements 

sur dividendes (soit pr¯s dõun tiers des pr®l¯vements sur les produits de placement) de plus de 19% et une 

hausse de plus de 28% sur les plus-values immobilières (plus de 20% des prélèvements sur le placement) 

dans un contexte de reprise du marché immobilier. En revanche, les prélèvements sur les produits du 

patrimoine, seraient quasiment stables (0,2%) : les revenus fonciers ð peu sensibles aux variations 

conjoncturelles et représentant plus de la moitié de ces revenus ð devraient progresser (+1,8%) tandis que 

les prélèvements sur les plus-values à taux proportionnel diminueraient de 7%, du fait du  décalage entre la 

perception de ces revenus et le recouvrement des prélèvements sociaux sur ces derniers.  

Les mesures nouvelles nõauraient quõun impact faible sur le produit des pr®l¯vements sociaux (-1,2%) : celles-

ci sont liées à la partie placement (-2,4%), avec la fin dõune exon®ration sur les zones tendues pour les plus-

values immobilières évaluée à +62 Mû pour 2021, et le contrecoup de la taxation au fil de lõeau des plans 

dõ®pargne logement, ®valu®e ¨ -226 Mû (cf. encadré 2).  
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Tableau 1 ǒ Évolution des clés de répartition du produit des prélèvements sociaux sur le capital 
 

 

Source : DSS/SDFSS/5B 

 

 

 

 

 

Tableau 2 ǒ %ÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ Û ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕÅ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ 
nouvelles du produit des prélèvements sociaux (produit brut) 

 

En% 

 

Source : DSS/SDFSS/5B 

(*) Dont STDR 

 

2018 2019 2020 2021 2022

CSG 9,90% 9,20% 9,20% 9,20% 9,20%

FSV 9,30% 8,60% 8,60% 6,70% 6,70%

CNSA 1,90% 1,90%

CADES 0,60% 0,60% 0,60% 0,60% 0,60%

Prélèvement social 4,50%

FSV 3,12%

CNSA 1,38%

Prélèvement de solidarité 2,00%

État 2,00% 7,50% 7,50% 7,50% 7,50%

Prélèvement social additionnel 0,30%

CNSA 0,30%

CRDS 0,50% 0,50% 0,50% 0,50% 0,50%

CADES 0,50% 0,50% 0,50% 0,50% 0,50%

Total ASSO 15,2% 9,7% 9,7% 9,7% 9,7%

2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

EVOLUTION SPONTANEE 7,1 6,4 -5,7 5,7 4,8

dont produits de patrimoine 5,8 6,3 -0,6 -0,2 8,4

dont produits de placement 8,3 6,5 -10,0 11,3 1,6

EFFETS DES MESURES NOUVELLES -2,9 -40,4 -0,5 -1,2 0,0

dont produits de patrimoine* -2,2 -40,5 0,0 0,0 0,0

dont produits de placement -3,4 -40,4 -0,9 -2,4 0,0

EVOLUTION GLOBALE 4,3 -34,0 -6,1 4,5 4,8

dont produits de patrimoine 3,6 -34,2 -0,6 -0,2 8,4

dont produits de placement 4,9 -33,9 -10,9 8,9 1,6
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En 2022, le rebond des revenus du patrimoine permettrait de consolider la 
croissance des prélèvements sociaux sur les revenus du capital 
En 2022, avant mesures nouvelles, le produit net de ces pr®l¯vements devrait sõ®tablir ¨ 14,2 Mdû, en hausse de 

4,7% par rapport ¨ 2021, soit un niveau plus ®lev® quõen 2019, avant la crise sanitaire. 

À législation constante, le produit brut global des prélèvements sociaux devrait continu er à progresser, en hausse 

de 4,8% par rapport à 2022 (tableau 2). Le rendement des prélèvements sur les produits de patrimoine devrait 

progresser fortement (8,4%) en raison notamment dõune hausse des pr®l¯vements sur les plus-values à taux 

proportionnels estimée à près de 24% et dõune progression des revenus fonciers de 2%. Les prélèvements sur 

les produits de placement ne devraient, quant à eux, progresser que de 1,6%. Cette progression limitée est due 

à plusieurs phénomènes simultanés. Le produit lié aux plus-values immobilières devrait ralentir après le 

redémarrage du marché en 2021 (+2% dû à une stagnation du volume des ventes et une évolution des prix très 

limitée). Les prélèvements sur les dividendes devraient quant à eux connaître une forte progression (+ 7,7%), soit 

une forte reprise depuis 2020 et une hausse de 19% par rapport à 2019. Enfin, les contrats de capitalisation en 

euros, qui représentent 13% des prélèvements sur les revenus de placement, devraient connaître une forte baisse 

(-18%) avec la persistance de taux bas servis par les organismes dõassurance-vie, probablement en-dessous de 

1% en 2022. 

 

 

Encadré 2 ǒ Principales modifications législatives et réglementaires affectant le produit des 
prélèvements sur les revenus du capital en 2019 et en 2020 
 

Mesures instituées antérieurement à 2020 ayant un impact en 2020 et 2021  

 

Taxation au fil de lõeau des int®r°ts acquis dans le compartiment en euros des contrats dõassurance-vie multi -supports 

Les intérêts acquis depuis juillet 2011 dans les compartiments en euros des contrats dõassurance-vie multi -supports sont soumis aux 

prélèvements sociaux sur les revenus de placement au moment de leur inscription au contrat. Cette anticipation du versement des 

prélèvements a apporté une recette anticipée en 2011, dont un contrecoup annuel est pr®vu jusquõen 2020, ¨ hauteur dõenviron  

-0.1 Mdû. 

 

Taxation au fil de lõeau des int®r°ts acquis dans les plans dõ®pargne logement (PEL) ouverts depuis 2011 

Alors que jusquõen 2011 les int®r°ts des PEL ®taient tax®s r®trospectivement au bout de dix ans et au fil de lõeau apr¯s leur dixi¯me 

anniversaire, les contrats ouverts depuis 2011 sont d®sormais tax®s au fil de lõeau d¯s la premi¯re ann®e. Cette modification législative 

se traduit par une recette nouvelle de prélèvements sociaux, tous affectataires confondus, estimée à 40 Mû par an de 2011 ¨ 2020, avec 

un contrecoup en 2021 de -0,4 Mdû (soit -226 Mû pour la part affect®e ¨ la s®curit® sociale) lorsquõil nõy aura plus de contrat ¨ taxer 

au bout de dix ans. 
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Tableau 3 ǒ Évolution des prélèvements sociaux sur les revenus du capital par attributaire depuis 
ΤΡΣΪ ɉÈÏÒÓ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔïȟ ÁÆÆÅÃÔï Û ÌȭOÔÁÔ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ΤΡΣΫȟ cf. tableau 1) 

 

                                                                                                                                                                                                         En millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Note : Les données relatives aux prélèvements sur les produits du patrimoine sont brutes des frais d'assiette et de recouvrement (FAR) et des frais de 

dégrèvements et de non-valeur (FDNV) pr®lev®s au profit de lõ£tat. Les FAR, au taux de 0,5%, couvrent les frais engag®s par les services de lõEtat pour 

liquider, mettre en recouvrement et contrôler le montant des prélèvements sociaux dus. Les FDNV, au taux de 3,6%, sont la contrepartie de la garantie par 

lõEtat de lõaffectation du montant total des ®missions et correspond donc au risque de non recouvrement assum® par lõEtat.  

Les données relatives aux prélèvements sur les produits de placement sont brutes de FAR, les risques de non recouvrement et de non-valeur étant assumés 

par les affectataires. 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Taux de prélèvement 9,7% 9,7% 9,7% 9,7%

CSG 6 114 -4,1% 6 095 -0,3% 6 092 0,0% 6 605 8,4%

FSV 5 715 -4,6% 5 697 -0,3% 4 417 -22,5% 4 789 8,4%

CADES 399 3,1% 397 -0,3% 397 0,0% 431 8,4%

CNSA 0 0 1 278 1 386 8,4%

Prélèvement social 18 1 0 0

FSV 12 0 0 0

CNSA 6 0 0 0

CRDS 342 2,3% 339 -0,8% 331 -2,4% 359 8,4%

Contribution additionnelle au prélèvement social 1 0 0 0

Prélèvement de solidarité -3 0 0 0

Total Patrimoine 6 471 -34,2% 6 434 -0,6% 6 423 -0,2% 6 964 8,4%

Taux de prélèvement 9,7% 9,7% 9,7% 9,7%

CSG 7 228 -3,8% 6 465 -10,6% 7 016 8,5% 7 130 1,6%

CNAM -4 -4 0 0

CNAF -1 -1 0 0

FSV 6 761 -4,3% 6 048 -10,5% 5 070 -16,2% 5 161 1,8%

CADES 471 3,5% 422 -10,6% 461 9,5% 467 1,2%

CNSA 0 0 1 484 1 502 1,2%

Prélèvement social 3 -18 0 0

CNAM -1 -1 0 0

CNAV -1 -1 0 0

FSV 4 -10 0 0

CNSA 2 -4 0 0

CADES -1 -1 0 0

CRDS 393 3,6% 351 -10,6% 385 9,5% 389 1,2%

Contribution additionnelle au prélèvement social 0 3 0 0

Prélèvement de solidarité -2 -6 0 0

Total placement 7 622 -33,9% 6 795 -10,9% 7 400 8,9% 7 519 1,6%

-34,0%

Produit total sur les revenus du capital 14 093 -34,0% 13 229 -6,1% 13 824 4,5% 14 483 4,8%

Frais d'assiette sur le patrimoine -33 -32,7% -32 -2,3% -32 0,1% -35 8,4%

Frais d'assiette sur les placements -40 -31,1% -34 -14,2% -37 8,5% -38 1,6%

Dégrèvements -233 -32,6% -231 -0,9% -231 0,3% -251 8,4%

Produit total net sur les revenus du capital 13 788 -34,1% 12 932 -6,2% 13 523 4,6% 14 160 4,7%
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1.6 ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

En 2020, le montant total des mesures en faveur de lõemploi (réduction générale de cotisations sociales 

patronales, application de taux réduits de cotisation et mesures dõexon®rations cibl®es) sõest ®lev® ¨ 57,4Mdû 

sur le champ des régimes de base1, soit une baisse de 4,7%, résultant essentiellement de la diminution des 

allègements généraux sous lõeffet du net recul de la masse salariale du secteur privé. Cette baisse a été 

partiellement compensée par la mise en place dõexon®rations et dõaides au paiement exceptionnelles pour 

les employeurs du secteur privé et les travailleurs indépendants les plus touchés par la crise (cf. fiche 3.6).  

Ces dispositifs (hors aides au paiement2) ont représenté en 2020 une perte de recettes de 30,4 Mdû pour la 

branche maladie, 13,3 Mdû pour la branche vieillesse, 11,7 Mdû pour la branche famille et 0,2 Mdû pour la 

branche AT-MP (cf. tableau 1). 

En 2021, le coût de ces dispositifs augmenterait fortement  (+8,9%) pour sõ®tablir ¨ 62,5 Mdû sur le champ 

des régimes de base, tirés par les allègements généraux, qui repartiraient à la hausse du fait de la reprise 

économique, et par la reconduction des dispositifs de soutien aux entreprise et travailleurs indépendants en 

réponse à la crise. En 2022, malgré lõarr°t des exonérations et aides exceptionnelles accordées au secteur 

priv®, le co¾t des mesures en faveur de lõemploi continuerait dõaugmenter (+1,3%) en raison de la hausse 

continue des allègements généraux tirés par une conjoncture encore favorable. 

Les allègements généraux particulièrement affectés par la crise en 2020 
En 2020, les allègements à vocation générale (comprenant la réduction générale sur les bas salaires et les 

allègements de cotisations famille et maladie) ont fortement diminué  (-10,5% sur les régimes de base ; 

cf. tableau 2) en raison des conséquences économiques de la crise. La contraction brutale de la masse salariale 

(-5,7%), conséquence du recours massif ¨ lõactivit® partielle et des pertes dõemploi, a été particulièrement 

forte pour les salariés rémunérés à proximité du Smic. Ainsi, la masse des salaires inférieurs à 1,6 Smic a chuté 

davantage encore que la masse salariale totale, provoquant une diminution de la réduction générale de 

cotisations patronales de 16,4% pour les régimes de base (ce recul sõexplique aussi pour 0,3 Mdû par la refonte 

de la d®duction forfaitaire sp®cifique pour frais professionnels qui a plafonn® lõavantage induit par cette 

déduction  sur le calcul de lõexon®ration g®n®rale). Lõassiette ®ligible ¨ la r®duction de 6 points du taux de la 

cotisation maladie, qui concerne les salaires inférieurs à 2,5 Smic, a également connu une chute supérieure à 

celle de la masse salariale globale, conduisant ¨ r®duire le co¾t de ce dispositif dõenviron 1,5 Mdû. Pour des 

raisons similaires, le coût de la baisse de 1,8 points du taux de la cotisation famille, applicable jusquõ¨ 3,5 Smic, 

sõest r®duit de 0,5 Mdû.  

Sur le champ large des organismes de la protection sociale, la baisse des allègements généraux a été 

néanmoins fortement atténuée par lõélargissement de la réduction générale ¨ lõUnedic : celui-ci étant 

intervenu au 1er octobre 2019, il a majoré les allègements pendant 3 mois seulement en 2019, mais sur 

lõensemble de lõann®e en 2020.  

En 2021 et 2022 , sur les régimes de base, la réduction générale de cotisations patronales rebondirait de près 

de 10,0% par an, sous lõeffet de la reprise et de la forte dynamique de la masse salariale du secteur privé 

(+6,2% en 2021 et +6,6% en 2022). Cette trajectoire repose sur un scénario de baisse de lõactivit® partielle de 

60% en 2021 avant de retrouver une situation dõavant crise en 2022 (correspondant à un recours résiduel à 

lõactivit® partielle). Après avoir été inférieure de 8,3 points ¨ lõ®volution de la masse salariale globale en 2020, 

lõ®volution tendancielle de la r®duction g®n®rale serait supérieure à celle-ci de 5,0 point s en 2021 et 3,3 points 

en 2022 sur le champ du secteur privé non agricole.  

                                                           
1
 A lõorigine, les all¯gements g®n®raux ne concernaient que les cotisations des régimes de base. Leur champ a été élargi une première 

fois en 2015 dans le cadre du pacte de responsabilité en intégrant le versement au FNAL et la CSA. Enfin, depuis 2019, les contributions 

patronales au titre du chômage et de la retraite complémentaire ont également intégré le périmètre de ces allègements.  
2
 Les aides au paiement ne sont pas retracées dans les comptes des branches, mais uniquement dans ceux de lõUrssaf Caisse nationale 

et la caisse centrale de mutualit® sociale agricole, qui enregistrent en contrepartie un produit de compensation de lõEtat. En effet, dans 

la mesure où les aides au paiement peuvent être utilisées pour diminuer le versement de nõimporte quelle cotisation ou contribution due 

aux organismes de recouvrement, la LFSS 2021 prévoit que les deux caisses en charge du recouvrement reversent les cotisations aux 

organismes affectataires pour leur montant dû, sans déduction des aides au paiement utilisées par le cotisant. Elles sont comptabilisées 

ici parmi les dispositifs dõexon®ration en faveur de lõemploi, mais pas parmi les exon®rations cibl®es. 
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Tableau 1 ǒ Synthèse  
en millions dõeuros 

 
Source : DSS/SDEPF/6A-6C sur données fournies par l'Urssaf Caisse nationale et les régimes de sécurité sociale 

Tableau 2 ǒ Evolution des montants des ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ Äȭallégements à vocation générale  
en millions dõeuros 

 

* Le montant de baisse du taux de cotisation famille pour les travailleurs indépendants présenté ici ne tient pas compte de la baisse de 2,15 points pour 

tous les travailleurs indépendants décidée en 2018 dans le cadre des mesures en faveur du pouvoir dõachat des actifs. 

Source : DSS/SDEPF/6A-6C sur données fournies par l'Urssaf Caisse nationale et les régimes de sécurité sociale 

Graphique 1 ǒ Structure des exonérations ciblées (2019 ɀ 2020) 

 
Source : DSS/SDEPF/6A-6C sur données fournies par lõUrssaf Caisse nationale et les régimes de sécurité sociale  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

MALADIE 32 643 ++ 31 138 -4,6 33 305 7,0 34 148 2,5

Allègements généraux 30 193 ++ 27 551 -8,8 29 461 6,9 31 662 7,5

Exonérations ciblées compensées 2 239 -18,2 2 678 19,6 2 959 10,5 2 321 -21,5

Exonérations ciblées non compensées 211 -46,0 171 -19,1 146 -14,3 165 12,5

Aide au paiement de cotisations 739 738 -0,1 -100,0

VIEILLESSE 14 649 28,1 13 987 -4,5 15 584 11,4 15 373 -1,3

Allègements généraux 10 142 15,8 8 410 -17,1 9 250 10,0 10 151 9,7

Exonérations ciblées compensées 2 669 16,4 3 138 17,6 3 714 18,4 3 215 -13,4

Exonérations ciblées non compensées 1 838 ++ 1 717 -6,6 1 898 10,6 2 007 5,7

Aide au paiement de cotisations 723 722 -0,1 -100,0

FAMILLE 12 751 -0,3 11 918 -6,5 12 783 7,3 13 266 3,8

Allègements généraux 11 999 1,6 10 810 -9,9 11 559 6,9 12 454 7,7

Exonérations ciblées compensées 686 -19,3 880 28,2 989 12,5 751 -24,1

Exonérations ciblées non compensées 66 -51,3 46 -29,3 54 16,5 61 13,7

Aide au paiement de cotisations 182 182 -0,1 -100,0

AT-MP 164 28,7 348 ++ 406 16,7 170 -58,0

Allègements généraux 46 4,0 36 -21,3 37 3,0 41 9,9

Exonérations ciblées compensées 118 41,8 207 74,8 264 27,5 129 -51,1

Exonérations ciblées non compensées 0 0 0 0

Aide au paiement de cotisations 105 105 -0,1 -100,0

CNSA 321 - 311 -2,9 442 42,0 398 -9,8

Allègements généraux 297 244 -18,0 272 11,4 298 9,6

Exonérations ciblées compensées 22 41 84,6 100 ++ 55 -44,7

Exonérations ciblées non compensées 1 1 0,0 45 ++ 45,2 1,0

Aide au paiement de cotisations 25 25 -0,1 -100,0

Autres ASSO 7 983 ++ 9 794 22,7 11 227 14,6 11 573 3,1

Allègements généraux 6 992 ++ 8 413 20,3 9 485 12,7 10 376 9,4

Exonérations ciblées compensées 991 1 153 16,4 1 502 30,3 1 197 -20,3

Exonérations ciblées non compensées 0 0 0,0 12 ++ 0 -97,7

Aide au paiement de cotisations 228 228 -0,1 -100,0

COUT TOTAL DES MESURES EN FAVEUR DE L'EMPLOI 68 510 72,9 67 496 -1,5 73 747 9,3 74 930 1,6

dont cotisations des régimes de base de sécurité sociale 60 207 52,0 57 391 -4,7 62 520 8,9 63 357 1,3

dont contributions hors régimes de base de sécurité sociale 8 303 10 105 21,7 11 227 11,1 11 573 3,1

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

ALLEGEMENTS GENERAUX 59 669 80,8 55 464 -7,0 60 064 8,3 64 982 8,2

dont régimes de bases 52 628 62,4 47 084 -10,5 50 835 8,0 54 869 7,9

Rédution générale de cotisatons patronales sur les bas salaires 27 850 17,1 25 770 -7,5 28 534 10,7 31 264 9,6

dont cotisations des régimes de base 20 808 -10,2 17 390 -16,4 19 034 9,5 20 853 9,6

dont contributions CNSA (intégrées aux régimes de base en 2021) 297 12,7 244 -18,0 272 11,4 298 9,6

dont contributions FNAL 322 -2,2 264 -18,2 293 11,1 321 9,6

dont cotisations dõassurance ch¹mage et de retraite compl®mentaire6 422 7 872 22,6 8 935 13,5 9 792 9,6

Réduction de 6 points de la cotisation patronale d'assurance maladie des salariés 22 160 20 634 -6,9 22 076 7,0 23 636 7,1

Baisse du taux de cotisation maladie de 6 points pour les régimes spéciaux 279 265 -5,3 271 2,6 271 -0,3

Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales des salariés 7 729 3,1 7 248 -6,2 7 686 6,0 8 180 6,4

Baisse du taux de cotisations d'allocations familiales des travailleurs indépendants et exploitants agricoles* 849 -20,9 700 -17,6 742 6,0 844 13,8

Baisse du taux de cotisations maladie des travailleurs indépendants et exploitants agricoles 802 23,7 847 5,6 754 -11,0 788 4,5

16%

17%

3%

3%

11%

12%

31%

34%

11%

11%

28%

36%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

2020

2021 (p)

Ciblées sur certains secteurs économiques - non compensées Ciblées sur certains publics - non compensées
Ciblées sur certains secteurs géographiques - compensées Ciblées sur certains secteurs économiques - compensées
Ciblées sur certains publics - compensées Mesures d'urgence face à la crise sanitaire - compensées
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La dynamique des exonérations compensées portée par les exonérations 
exceptionnelles en 2020 et 2021 

En 2020, les exonérations et aides accordées dans le cadre des dispositifs ciblés1 se sont élevées à 10,6 Mdû 

sur le champ des régimes de base. Elles ont nettement augmenté (+35,2%) du fait des exonérations et aides 

exceptionnelles mises en place pour accompagner les entreprises des secteurs les plus durement affectés par 

la crise. Renforçant les dispositifs de la 3ème loi de finance rectificative (LFR3) pour 2020, la LFSS pour 2021 a 

prolongé lõexon®ration dõune partie des cotisations patronales ainsi que lõaide au paiement des cotisations 

sociales. Ces exonérations et aides au paiement sont détaillées dans la fiche 3.6 du présent rapport . Elles sont 

compensées par lõEtat et donc sans impact sur le solde de la sécurité sociale, et ont représenté 28% des 

exonérations ciblées (cf. graphique 1). 

Sur le champ des régimes de base, lõaide au paiement sõest élevée à 1,7 Mdû et lõexonération exceptionnelle 

à 1,2 Mdû. Celle-ci a néanmoins été nettement sous-estimée dans les comptes 2020 faute dõinformations 

suffisamment fiables disponibles à la clôture des comptes. Compte tenu de la possibilité laissée aux 

entreprises de déclarer en 2021 des exonérations au titre de 2020, et de lõincertitude qui en d®coule sur le 

montant des déclarations (connues post®rieurement ¨ la date dõenregistrement des derni¯res ®critures 

relatives aux comptes 2020 des régimes de base), lõUrssaf Caisse nationale nõa pas calcul® de produits à 

recevoir 2020 au titre des exonérations exceptionnelles relatives aux p®riodes dõemploi de septembre ¨ 

décembre 2020 (dites « vague 2 »). On estime à 0,7 Mdû la prise en charge qui sera comptabilis®e dans les 

comptes 2021 mais qui se rapportent en réalité ¨ lõactivit® de lõann®e 2020. 

En 2021, le coût des exonérations ciblées augmenterait  à nouveau (+12,8%) en raison de la reconduction des 

aides et exonérations exceptionnelles accordées aux entreprises en 2020 (3,1 Mdû au total dont 1, 8 Mdû 

dõaides et 1,3 Mdû dõexon®rations, incluant 0,7 Mdû au titre de 2020) et de la prise en charge des exonérations 

accordées aux travailleurs indépendants (0,6 Mdû), décidées en LFSS pour 2021 en complément du dispositif 

de réduction de la LFR3 pour 2020. Les chefs dõentreprise relevant des secteurs qui ont fait lõobjet dõune 

interdiction affectant de manière prépondérante la poursuite de leur activité  peuvent ainsi b®n®ficier dõune 

réduction de 600 û par mois dõ®ligibilit®, sous condition de baisse dõau moins 50% du chiffre dõaffaires 

mensuel. 

En 2022, la non-reconduction des exonérations et aides exceptionnelles pour le secteur privé diminuerait 

fortement le coût des dispositifs ciblés (-26,7%). Cette chute serait atténuée par la prise en charge 

exceptionnelle des exonérations déclarées en 2021 par les travailleurs indépendants, estimées à 0,4 Mdû pour 

les régimes de base. 

Les analyses qui suivent détaillent les dispositifs par secteur, sur le champ des régimes de base (cf. tableau 3) :  

Ɓ Les mesures ciblant des publics particuliers ont augmenté en 2020 (+1,7%) portées par la hausse de lõaide 

¨ la cr®ation ou ¨ la reprise dõentreprise (ACRE) : celle-ci r®sulte de lõeffet ann®e pleine de lõafflux de nouveaux 

bénéficiaires autoentrepreneurs ayant créé leur activité depuis 2019 qui b®n®ficient de lõACRE dans le cadre 

de sa généralisation en 2019 (avec un pic de créations aux 4e trimestre 2019 juste avant le resserrement des 

conditions dõentr®e du dispositif ¨ compter du 1er janvier 2020). Lõexon®ration au titre de lõapprentissage a 

aussi connu une forte hausse en raison de lõaide exceptionnelle accordée aux employeurs pour les contrats 

dõapprentissage sign®s à compter du le 1er juillet 2020. Cette hausse a été atténuée par la baisse des contrats 

aidés sur le secteur public (-0,1 Mdû) en raison de la baisse du nombre dõentr®es dans ce dispositif. Les 

entreprises qui recrutent dans le cadre du parcours emploi compétences (PEC), qui a remplacé les contrats 

dõaccompagnement dans lõemploi (CUI-CAE), b®n®ficient dõun taux de prise en charge par lõEtat plus faible 

que précédemment, associé à des objectifs en accompagnement et formation plus élevés pour le bénéficiaire. 

En 2021, ces exonérations progresseraient légèrement. Les entrées en contrats dõapprentissage ont 

notamment fortement  augmenté à compter de septembre 2020. Par ailleurs, les contrats aidés connaitraient 

un net regain suite ¨ la mise en ïuvre du plan è 1 jeune, 1 solution », les employeurs du secteur non 

marchand pouvant b®n®ficier dõune aide financi¯re lorsquõils recrutent un jeune âgé de moins de 26 ans ou 

un jeune reconnu travailleur handicapé de moins de 30 ans. La hausse du coût de ces dispositifs serait freinée 

par la r®forme de lõACRE, limitant  lõexon®ration ¨ un an pour tous les b®n®ficiaires et diminuant le taux 

                                                           
1
 Les modalit®s dõapplication de lõensemble des mesures dõexon®ration pr®sent®es ici sont d®taill®es dans lõannexe 5 au PLFSS. 
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d'exonération de cotisations sociales de 75% à 50%, réduirait drastiquement son coût. En 2022, le coût de 

ces dispositifs continuerait à croître pour atteindre 1,6  Mdû (+9,4%). 

Ɓ Les exon®rations orient®es vers des secteurs ®conomiques sp®cifiques ont diminué en 2020 (-3,9%). Du fait 

du recul de lõactivit®, les exonérations sur les heures supplémentaires ont diminué. Ce recul a été plus marqué 

sur la part patronale, qui concerne seulement les entreprises de moins 20 salariés, dans lesquelles les salaires 

sont moins élevés en moyenne. Les exon®rations sur lõaide ¨ domicile et les services à la personne ont aussi 

diminué, en lien avec la crise. Seule lõexon®ration TODE a connu une forte hausse, liée à un effet de rattrapage 

comptable. En 2021, le coût de ces dispositifs serait en nette hausse (+8,6%) du fait de la reprise de lõactivit®. 

Lõexonération TODE reculerait néanmoins, suite au contrecoup de lõeffet comptable 2020 et à lõ®pisode de gel 

du mois d'avril qui a fortement pesé sur certains secteurs dõactivit® agricole (vergers et vignes en particulier). 

En 2022, le co¾t de ces dispositifs sõ®l¯verait ¨ 5,4 Mdû (+1,5%). 

Ɓ Les exon®rations en faveur de zones g®ographiques particulières ont diminué en 2020 (-0,1 Mdû) sous 

lõeffet du recul des exonérations outre-mer (-59 Mû). Cette baisse a résulté du recul de la masse salariale et 

de lõassiette ®ligible ¨ la r®duction de 6 points du taux de la cotisation maladie. Elle a été atténuée par lõeffet 

des mesures de la LFSS pour 2020, notamment lõint®gration de la presse au régime de compétitivité renforcé 

et le passage du seuil de la dégressivité de 1,7 à 2 Smic, ainsi que par des régularisations au titre de 2019 en 

raison dõerreurs d®claratives liées à la mise en place des nouveaux barèmes (+34 Mû). En 2021 , lõexonération 

progresserait de 5,5% du fait de la hausse de la masse salariale et de lõ®largissement à lõaudiovisuel du régime 

de compétit ivité renforcé (LFSS pour 2021). Cette hausse est modérée par le contrecoup des régularisations 

enregistrées en 2020 au titre de 2019. En 2022, le coût de ces exonérations atteindrait 1,3 Mdû. 

 

Tableau 3 ǒ -ÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÃÉÂÌïÅÓ ÅÎÔÒÅ ΤΡΣ9 et 2021 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A-6C sur données fournies par lõURSSAF caisse nationale et les régimes de sécurité sociale 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS PUBLICS 1 458 -38,7 1 483 1,7 1 495 0,9 1 637 9,4

Dont mesures compensées 1 070 -27,7 1 182 10,5 1 156 -2,2 1 256 8,6

Contrat d'apprentissage 399 -59,5 447 12,1 605 35,5 764 26,2

Structures d'aide sociale (CHRS / Emmaüs) 9 -24,6 8 -2,4 9 2,5 9 1,0

Aide aux chômeurs créateurs repreneurs d'entreprise (dt cumul Auto-entr-ACRE) 662 42,5 726 9,6 541 -25,4 483 -10,9

Dont mesures non compensées 388 -56,8 301 -22,6 339 12,9 381 12,3

Stagiaires en milieu professionnel 104 -3,5 101 -3,3 102 1,3 107 5,3

Contrats aid®s (aid®s (parcours emploi comp®tences, emplois dõavenirs) 224 -- 129 -42,3 161 24,6 198 22,9

Contrat de sécurisation professionnelle 60 -10,4 71 17,7 76 8,0 76 -0,5

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS ECONOMIQUES 5 124 41,2 4 925 -3,9 5 350 8,6 5 432 1,5

Dont mesures compensées 3 398 -5,6 3 292 -3,1 3 546 7,7 3 535 -0,3

Déductions sur les heures supplémentaires (entreprise moins de 20 salariés) 595 8,0 519 -12,8 597 15,0 618 3,5

Déduction forfaitaire service à la personne 413 -1,5 355 -14,0 427 20,3 439 2,7

Exonération travailleurs occasionnels demandeurs d'emploi (TO/DE) 352 -10,8 438 24,4 331 -24,5 355 7,4

Jeunes entreprises innovantes (JEI) 209 2,2 224 6,8 249 11,3 264 6,0

Jeunes entreprises universitaires 2 58,4 2 11,7 2 2,0 2 5,0

Exonération en faveur des marins salariés 42 1,2 38 -9,2 41 8,0 41 0,0

Exonération de cotisations  AF pour les entreprises  maritimes 15 26,4 10 -34,6 11 13,8 12 3,8

Porteurs de presse 12 -20,3 10 -15,8 10 -0,1 10 -0,2

Contribution diffuseur MDA 0 ++ 3 24 ++ 25 2,0

Exonération Ateliers chantiers d'insertion - ACI en CDDI 20 -84,1 13 -34,1 14 2,8 15 8,4

Aide à domicile employée par un particulier fragile 878 1,2 818 -6,8 886 8,3 881 -0,6

Aide à domicile employée par une assoc. ou une entreprise auprès d'une pers. fragile 857 -3,3 859 0,3 887 3,2 873 -1,6

Arbitres sportifs 1 87,4 2 62,8 1 -59,0 1 2,0

Dont mesures non  compensées 1 726 ++ 1 633 -5,4 1 804 10,5 1 898 5,2

Exonération en faveur de jeunes chefs d'exploitations  agricoles 39 31,7 37 -6,2 36 -1,0 37 1,5

Exonération sur les heures supplémentaires - part salariale 1 687 1 597 -5,4 1 768 10,7 1 861 5,2

MESURES CIBLEES SUR CERTAINS SECTEURS GEOGRAPHIQUES 1 244 -1,5 1 151 -7,4 1 212 5,3 1 272 4,9

Dont mesures compensées 1 244 -1,5 1 151 -7,4 1 212 5,3 1 272 4,9

Création d'emplois en zones de revitalisation rurale (ZRR) + ZRU 119 -9,4 104 -12,4 109 4,3 114 4,5

Création d'emplois en Zones Franches Urbaines (ZFU) 14 -51,3 6 -53,0 5 -20,8 3 -49,2

Bassins d'emploi à redynamiser (BER) 15 -18,0 10 -32,6 9 -8,5 9 -5,0

Entreprises en outre mer (LODEOM) 983 1,8 924 -6,0 975 5,4 1 028 5,5

Travailleurs indépendants implantés en outre mer 111 -5,0 104 -6,0 113 8,7 118 3,8

Zones de restructuration de la défense (ZRD) 2 45,3 2 -21,8 1 -15,7 2 1,3

MESURES D'URGENCE FACE A LA CRISE SANITAIRE 3 025 3 883 28,4 410 -89,4

Dont mesures compensées 3 025 3 883 28,4 410 -89,4

Exonération de cotisations employeurs 1 189 1 318 10,9 0 -100,0

Aide au paiement de cotisations 1 748 1 771 1,3 0 -100,0

Réduction de cotisations et contributions de sécurité sociale applicable aux travailleurs indépendants 554 410

Réduction de cotisations et contributions de sécurité sociale applicable aux exploitants et salariés agricoles 70 153 ++ 0 -100,0

Réduction de cotisations et contributions de sécurité sociale applicable aux artistes-auteurs 18 86 ++ 0 -100,0

MESURES COMPENSEES 5 712 -9,9 8 650 51,4 9 797 13,3 6 472 -33,9

MESURES NON COMPENSEES 2 115 ++ 1 934 -8,5 2 144 10,8 2 279 6,3

TOTAL DES EXONERATIONS CIBLEES 7 827 7,7 10 584 35,2 11 941 12,8 8 751 -26,7
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2.1 Vue d'ensemble des dépenses 

Les d®penses de lõensemble des r®gimes de base (ROBSS) et du FSV ont progressé de 5,3% en 2020 

(cf. tableau 1), la crise sanitaire ayant considérablement pesé sur leur niveau. En 2021, un effet de périmètre 

vient sõajouter ¨ lõeffet de la crise et aux d®penses nouvelles avec la création de la branche autonomie qui 

entre dorénavant dans le périmètre des régimes obligatoires de base, augmentant dõenviron 5 Mdû ses 

recettes et ses dépenses. Les d®penses de lõensemble des ROBSS et du FSV progresseraient de 5,0% en 2021 

à périmètre courant, et de 4,0% ¨ p®rim¯tre constant. Elles atteindraient 569,5 Mdû (+1,0%) en 2022, ralenties 

par la baisse des dépenses exceptionnelles liées à la crise sanitaire. 

,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÔ ÄÕ &36 ÏÎÔ ÂÏÎÄÉ ÅÎ ΤΡΤΡȟ ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 
crise sanitaire 

Les mesures en dépenses mises en place pour faire face à la crise sanitaire et économique ont surtout  

concerné la branche maladie (+14,0 Mdû). Toutefois, la branche famille a financ® la revalorisation 

exceptionnelle de 100 û de lõallocation de rentr®e scolaire (+0,5 Mdû), et le FSV a pris en charge des 

cotisations au titre de lõactivit® partielle (pour 255 Mû, cf. fiche 4.5). Ainsi, les prestations expliquent lõessentiel 

de la hausse des dépenses (+4,4 points), mais les transferts aux opérateurs tels que Santé publique France 

ont aussi subi lõimpact de la crise (+1,0 point). 

Les prestations, tirées par la crise, expliquent ÌȭÅssentiel de la hausse des dépenses 

De par leur poids (94% en 2020) et leur dynamique (+4,7%), les prestations légales expliquent plus de 80% 

de la croissance de lõensemble des d®penses. 

Quatre effets jouent sur lõ®volution des dépenses de prestations légales : la crise sanitaire, les mesures 

nouvelles non directement liées à la crise, la revalorisation des prestations et enfin la dynamique spontanée, 

liée principalement à des facteurs démographiques (cf. encadré et graphique 1).  

Les prestations légales servies par les régimes de base ont progressé de 4,7% en 2020 après 1,9% en 2019 et 

2,3% en 2018. Ce bond refl¯te la prise en charge par lõassurance maladie dõun surcroît de dépenses de 

prestations au titre de la crise sanitaire de 13,2 Mdû (hors transferts) et la revalorisation exceptionnelle de 

lõARS port®e par la branche famille (+0,5 Mdû). La crise expliquerait ainsi plus de la moitié (2,8 points) de 

lõ®volution des prestations en 2020.  

A lõinverse, les prestations hors maladie ont ®t® ralenties par la mesure de revalorisation différenciée : la LFSS 

pour 2020 a en effet d®cid® dõune revalorisation limit®e ¨ 0,3% pour les pensions de retraite sup®rieures ¨ 

2000 û, alors que les pensions plus faibles ont ®t® revaloris®es au rythme de lõinflation. La revalorisation des 

prestations familiales et des rentes AT a été également limitée à 0,3%. Au total, cette mesure a freiné la 

dépense de 0,3 point en 2020. 

Les transferts versés ont plus que doublé mais les autres dépenses sont demeurées stables 

Les transferts vers®s aux fonds et organismes entrant dans le p®rim¯tre de lõONDAM ont plus que doubl® en 

2020 (10,0 Mdû apr¯s 4,7 Mdû en 2019), tir®s principalement par la dotation de 4,8 Mdû ¨ Sant® publique 

France pour faire face à la crise sanitaire. Les prestations extralégales sont demeurées stables, notamment en 

raison de la fermeture des structures dõaccueil financ®es par la CNAF durant le confinement, et les d®penses 

de gestion administrative ont très légèrement diminué ( -0,3%). 

Les prestations maladie expliquent près des deux tiers de la croissance des 
prestations en 2020 

En 2019, les prestations retraite et maladie expliquaient chacune la moitié de la croissance des prestations de 

lõensemble des r®gimes de base. En 2020, les prestations vers®es par la branche maladie expliquent pr¯s des 

deux tiers de la croissance (cf. graphique 3). Ces prestations ont  atteint 221,2 Mdû, en hausse de 8,4%. Cette 

évolution reflète la fort e hausse des dépenses du champ de lõONDAM (+9,4%, sur le périmètre plus large 

incluant les transferts et dotations aux fonds, cf. fiche 2.2, et +8,8% sur le champ des seules prestations 

maladie, cf. tableau 3).  
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Encadré ǒ Précisions méthodologiques sur la décomposition de la croissance des prestations et 
présentation du chapitre 

Les charges et produits  sont présentés en  net . Ils sont obtenus à partir des charges et des produits comptabilisés par les caisses 

après neutralisation symétrique de certaines ®critures (pour plus de pr®cisions sur ces retraitements se r®f®rer ¨ lõannexe 4 du PLFSS 

2021). Ces neutralisations, sans impact sur les soldes, visent à approcher une évolution économique des charges et des produits. Les 

charges et produits sont en outre consolidés des transferts entre régimes (AVPF, prise en charge des cotisations des PAM et des gardes 

dõenfants dans le cadre de la PAJE, et des transferts entre le FSV et les régimes vieillesse de base, cf. fiche 6.1). 

Par ailleurs, la d®composition des charges pr®sent®es dans cette fiche sõav¯re diff®rente de la pr®sentation des transferts  faite 

dans la fiche 6.1. Les prises en charge de cotisations et de CSG par la CNAF au titre du complément mode de garde versés au régime 

général et ¨ dõautres organismes de s®curit® sociale figurent ici comme prestations de la CNAF et non en tant que transferts. 

Ainsi, les dépenses des branche s maladie , AT-MP et autonomie  sont décrites au travers de plusieurs fiches. La fiche 2.2 apporte une 

analyse de lõ®volution ®conomique des d®penses de lõensemble des r®gimes int®gr®s au champ de lõONDAM. La fiche 2.3 pr®sente les 

principaux d®terminants de lõ®volution des d®penses de soins de ville et la fiche 2.4 porte sur les d®penses nõentrant pas dans le champ 

de lõONDAM. De plus, les fiches 3.1 (activit® des ®tablissements de sant® en 2020), 3.2 (le financement des services dõurgence, 3.3 (les 

dispositifs médicaux) et 3.5 (Sous-déclaration des maladies professionnelles et des accidents du travail) visent à éclairer les dépenses 

de sécurité sociale relatives aux branches maladie et AT-MP, ainsi que la fiche 3.4 qui dresse une comparaison des mécanismes de 

limitation de reste à charge élevé dans trois pays européens. Enfin, la fiche 3.7 présente le coût de la prise en charge des personnes 

©g®es selon leur degr® dõautonomie et leur lieu de r®sidence. 

Les dépenses de la branche vieillesse  sont abordées dans la fiche 2.5 qui pr®sente les prestations de retraite de lõensemble des 

régimes de base et les déterminants de leur évolution  et la fiche 3.8 présente les minima de pension. Enfin, les dépenses de la CNAF 

sont étudiées dans la fiche 2.6 qui présente lõévolution des prestations familiales dõentretien et des aides ¨ la garde dõenfants.  

Lõeffet des revalorisations  présenté ici rapporte le taux de revalorisation en moyenne annuelle à la masse de prestations légales N-1. 

Les prestations maladie nõ®tant pour la plupart non index®es sur lõinflation, lõeffet è prix é pr®sent® sur lõensemble du champ des 

prestations légales est mécaniquement inférieur au coefficient de revalorisation. 

De m°me, lõeffet des mesures est calcul® en rapportant lõimpact financier des mesures ¨ la masse totale de prestations N-1. Sõagissant 

des mesures sur le p®rim¯tre de lõONDAM, lõobjectif ®tant respecté ces dernières années, il est considéré que le quantum initialement 

prévu en LFSS est réalisé. A partir de 2020, lõeffet est mesur® comme la somme des ®conomies et des d®penses du Ségur. 

Lõeffet de la crise sanitaire  représente le surcroît de dépenses de prestations sanitaires (hors transferts et hors diminution des dépenses 

de soins de ville liées aux confinements), majoré des 0,5 Mdû de d®penses de revalorisation exceptionnelle de lõARS. En 2021, les 

dépenses brutes liées à la crise sanitaire sõ®l¯veraient ¨ 4,0 Mdû de moins quõen 2020. 

Enfin, en 2021, un effet périmètre  est inclus au champ des prestations l®gales, compte tenu de lõint®gration de la CNSA en tant que 

5ème branche et donc de lõint®gration de la part dõOGD aux prestations quõelle finançait via un transfert ¨ la CNAM jusquõen 2020. 

 

Graphique 1 ǒ Décomposition de la croissance des prestations légales par effet (en point) 

   
Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

Tableau 1 ǒ Répartition des charges nettes ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅ et du FSV par type  
En millions dõeuros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A.  
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2019 2020 2021(p) 2022(t)

Effet de la crise

sanitaire

Mesures

nouvelles

Effet

revalorisations

Changement de

périmètre

Evolution

spontanée

Evolution des

prestations

légales nettes

2019 % 2020 %
Structure 

2020
2021(p) % 2022(t) %

Prestations sociales nettes 487 349 1,9 509 781 4,6 96% 530 508 4,1 537 034 1,2

Prestations légales 481 018 1,9 503 436 4,7 94% 523 461 4,0 529 834 1,2

Prestations extralégales 6 331 3,0 6 344 0,2 1% 7 048 11,1 7 200 2,2

Transferts versés nets 8 803 6,4 13 841 57,2 2% 19 761 ++ 18 782 -5,0

Transferts vers les régimes de base 695 ++ 726 4,4 0% 2 199 ++ 2 302 4,7

Transferts vers les fonds 5 574 8,2 10 839 ++ 1% 11 495 6,1 10 109 -12,1

Autres transferts 2 534 6,2 2 276 -10,2 0% 6 067 ++ 6 372 5,0

Charges de gestion courante 12 584 -3,0 12 530 -0,4 2% 13 143 4,9 12 991 -1,2

Charges financières 225 ++ 118 -- 0% 70 -- 72 3,1

Autres charges 762 65,9 699 -8,2 0% 597 -14,6 608 1,9

Ensemble des charges nettes des 

ROBSS et du FSV
509 723 1,9 536 969 5,3 100% 564 079 5,0 569 487 1,0
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Par ailleurs, les prestations de retraite ont été dynamisées en 2020 par une revalorisation en moyenne plus 

élevée, après la sous-indexation de 2019 (+0,8% en moyenne après +0,3% en 2019 ; cf. fiche 2.5). Toutefois, 

leur progression a ®t® ralentie par de moindres flux de d®parts, qui pourraient °tre li®s au rel¯vement de lõ©ge 

automatique du taux plein qui sõach¯vera en 2022 et ¨ la mise en place des coefficients dits de « solidarité » 

de lõAgirc-Arrco au 1er janvier 2019, ceux-ci visant à inciter les assurés ayant atteint lõ©ge l®gal ¨ d®caler la 

date de liquidation de leur pension .  

Enfin, les prestations familiales sont demeurées stables (+0,1%), affectées de manière contrastée par la crise : 

les d®penses li®es ¨ la famille ont bondi, tir®es par la revalorisation exceptionnelle de lõallocation de rentr®e 

scolaire mais les d®penses li®es ¨ lõaccueil du jeune enfant se sont repli®es en raison du moindre recours au 

mode de garde consécutif au confinement strict du printemps 2020 (cf. fiche 2.6).  

 

En 2021, les dépenses connaissent une évolution de périmètre et demeureraient 
tirées par les revalorisations décidées dans le cadre du Ségur de la santé 

Les dépenses des régimes de base et du FSV continueraient de croître fortement en 2021 (+5,0%). Cette 

hausse refl¯te dõune part la persistance de la crise sanitaire et dõautre part les revalorisations et dépenses 

dõinvestissement d®cid®es dans le cadre du S®gur de la sant®. Elle résulte également de lõint®gration au sein 

des régimes de base des dépenses de la nouvelle branche autonomie. Ainsi, les ROBSS intègrent 5,4 Mdû de 

d®penses nouvelles en 2021, dont 1,5 Mdû au titre des prestations de lõOGD (cf. graphique 1) et 3,6 Mdû de 

concours financiers de la CNSA aux départements, couvrant essentiellement des d®penses dõAPA et de PCH 

(cf. fiche 4.6). A périmètre constant, la croissance des dépenses des régimes de base et du FSV serait ramenée 

à 4,0% (cf. graphique 1). Lõeffet de la crise sanitaire serait encore très important  (14,8 Mdû au total, cf. fiche 

2.2), mais ne ferait pas acc®l®rer la d®pense comme cõ®tait le cas en 2020 : les dépenses ralentiraient 

légèrement (+5,0% en 2021 après +5,3% en 2020), tout en restant à un niveau particulièrement élevé du fait 

de la crise. Elles seraient tirées à la hausse par les revalorisations décidées dans le cadre du Ségur de la santé 

(8,3 Mdû au total en 2021). 

Les prestations vieillesse ralentiraient ®galement (+1,7% apr¯s +2,2%), en raison dõune moindre revalorisation 

(0,4% en 2021 après 0,8% en 2020 en moyenne) et les prestations familiales reculeraient en raison du transfert 

¨ la CNSA du financement de lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® dans le cadre de la cr®ation de la 

5ème branche.  

Les transferts versés par les régimes de base seraient tirés par les financements destin®s ¨ lõinvestissement et 

à la reprise de dette hospitalière, qui sont toutefois neutres sur le solde car compensés par des crédits versés 

par la Cades (1,3 Mdû, cf. fiche 4.2). 

 

En 2022, les dépenses ralentiraient très significativement du fait de la forte 
diminution des dépenses exceptionnelles liées à la crise  

Les dépenses des régimes de base et du FSV atteindraient , avant mesures nouvelles du PLFSS, 569,5 Mdû en 

2022, en hausse de 1,0% par rapport à 2021. 

Du fait du contexte de crise sanitaire, cette prévision intègre exceptionnellement une provision au titre des 

dépenses liées la lutte contre la Covid-19, ¨ hauteur de 4,9 Mdû (après 14,8 Mdû pr®vus en 2021). Cette 

provision correspond au montant qui sera inscrit en PLFSS 2022, incluant notamment des achats de vaccins 

déjà décidés (cf. fiche 2.2). La présente prévision repose en outre sur une révision de la répartition entre 

tendanciel et mesures nouvelles des dépenses de maîtrise médicalisée, à la suite des récents travaux du Haut 

conseil pour lõavenir de lõassurance maladie (cf. encadré de la fiche 2.2). 

Enfin, les prestations de retraite repartiraient à la hausse, tirées par une revalorisation attendue à 1,1% (après 

0,4%), expliquant là encore la quasi-totalit® de lõacc®l®ration des droits propres en 2022 (+2,7% apr¯s 1,9% 

en 2021).  Les prestations familiales demeureraient stables.  
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Graphique 2 ǒ Répartition des 
dépenses en 2020 

  
 

Tableau 2 ǒ Répartition des dépenses par branche  
en millions dõeuros  

 

Source : DSS/SD EPF/6A. 

Note : les d®penses òconsolid®esó sont inf®rieures ¨ la somme des d®penses de chaque branche en 

ce quõelles neutralisent les transferts au sein des r®gimes de base et du FSV 

 

Graphique 3 ǒ Contribution à la croissance des dépenses par poste (en points) 

    

Source : DSS/SD EPF/6A. 

Note de lecture : les prestations légales de la branche maladie ont contribué à hauteur de +3,3 point à la progression des dépenses des régimes de base 

et du FSV en 2020. Les « autres charges » comprennent les prestations des branches famille et AT-MP, les transferts à la charge des régimes de base et du 

FSV, les prestations extralégales, les charges de gestion courante et les autres charges. En 2021, la forte contribution apparente des prestations autonomie 

correspond au transfert de nouvelles dépenses à la branche, compensée par une baisse équivalente des prestations maladie. 

 

Tableau 3 ǒ Répartition des prestations légales par branche 
en millions dõeuros  

 

Source : DSS/SD EPF/6A. 

Maladie

42%

AT-MP

3%Famille
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Vieillesse

43%

FSV

3%

2019 % 2020 % 2021(p) % 2022(t) %

Maladie 218 113 2,3 240 249 10,1 232 182 -3,4 230 051 -0,9

AT-MP 13 625 1,5 13 642 0,1 13 931 2,1 14 030 0,7

Famille 49 877 -0,1 49 970 0,2 49 355 -1,2 49 680 0,7

Dépendance 32 147 ++ 33 371 3,8

Vieillesse 241 281 1,9 246 085 2,0 250 419 1,8 256 629 2,5

FSV 18 767 -1,1 19 126 1,9 19 581 2,4 19 424 -0,8

Transferts entre branches 

des ROBSS et le FSV
31 939 -0,5 32 108 0,5 33 536 4,4 33 698 0,5

Dépenses consolidées 

des ROBSS et du FSV
509 723 1,9 536 964 5,3 564 079 5,0 569 487 1,0
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2019 2020 2021(p) 2022 (t)

Prestations autonomie

Prestations vieillesse

Prestations maladie

Autres charges

2019 % 2020 % 2021(p) % 2022(t) %

Prestations légales nettes versées par les régimes de base 483 072 1,9 505 262 4,6 525 462 4,0 531 860 1,2

Prestations légales nettes maladie 204 187 2,2 221 249 8,4 210 503 -4,9 209 903 -0,3

Maladie - maternité 195 075 2,5 208 093 6,7 200 906 -3,5 200 311 -0,3

Invalidité 7 616 1,7 7 710 1,2 7 699 -0,1 7 882 2,4

Prestations légales décès, provisions et pertes sur créances nettes 1 495 -21,2 5 446 264,3 1 898 -65,1 1 710 -9,9

Prestations légales nettes AT-MP 10 975 2,9 10 946 -0,3 11 293 3,2 11 390 0,9

Incapacité temporaire 4 872 5,4 4 994 2,5 5 369 7,5 5 568 3,7

Incapacité permanente 5 443 0,0 5 344 -1,8 5 329 -0,3 5 364 0,7

Autres prestations, provisions et pertes sur créances nettes 660 10,5 608 -7,9 595 -2,2 458 -23,0

Prestations légales famille nettes 31 074 -0,7 31 096 0,1 29 928 -3,8 29 905 -0,1

Prestations en faveur de la famille 18 854 0,6 19 438 3,1 18 929 -2,6 19 103 0,9

Prestations dédiées à la garde d'enfant 10 994 -2,5 10 254 -6,7 10 713 4,5 10 515 -1,9

Autres prestations légales nettes 1 226 -4,7 1 403 14,4 286 -79,6 287 0,6

Prestations légales vieillesse nettes 236 835 2,0 241 972 2,2 246 111 1,7 252 350 2,5

Droits propres 210 088 2,3 215 051 2,4 219 198 1,9 225 156 2,7

Droits dérivés 21 779 0,2 21 823 0,2 21 813 0,0 22 006 0,9

Autres prestations, provisions et pertes sur créances nettes 4 968 -3,9 5 097 2,6 5 099 0,0 5 188 1,7

Prestations légales autonomie nettes 27 627 ++ 28 313 2,5

Médico-social (ONDAM) 26 381 ++ 26 950 2,2

Autres prestations (AEEH) 1 246 ++ 1 363 9,4
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2.2 ,ȭ/.$!- ÅÎ ΤΡΤΡȟ ΤΡΤΣ ÅÔ ΤΡΤΤ 

,Å ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÅÎ ΤΡΤΡ ÒïïÖÁÌÕï Û ΣΥȟΪ -ÄΉ 
La loi de financement de la s®curit® sociale pour 2021 avait rectifi® lõobjectif national de d®penses dõassurance 

maladie (ONDAM) pour 2020 à 218,9 Mdû, soit une r®vision ¨ la hausse de 13,4 Mdû par rapport ¨ lõobjectif 

voté initialement en LFSS 2020. Un premier constat des dépenses effectivement réalisées en 2020 a été 

présenté dans le rapport de la commission des comptes de juin 2021, sur la base des comptes clos 2020. Il 

faisait ®tat de d®penses sup®rieures dõenviron 645 Mû ¨ lõobjectif rectifi®. La pr®sente fiche actualise ce 

constat, en prenant en compte une nouvelle estimation des provisions inscrites dans les comptes des régimes 

dõassurance maladie pour lõexercice 2020, notamment le co¾t finalement moins ®lev® quõanticip® du dispositif 

dõaide ¨ la perte dõactivit® vers® en ville (-0,2 Mdû), ainsi que lõactualisation des co¾ts relatifs aux mesures 

exceptionnelles liées à la crise sanitaire. 

En 2020, les d®penses dans le champ de lõONDAM se sont ®lev®es ¨ 219,4 Mdû, en d®passement de 460 Mû 

par rapport ¨ lõobjectif rectifi® en LFSS pour 2021 et de 13,8 Mdû par rapport ¨ lõobjectif initial en LFSS pour 

2020. Ce dépassement de 13,8 Mdû correspond ¨ des co¾ts exceptionnels li®s ¨ la crise sanitaire (18,3 Mdû) 

ou ¨ la mise en ïuvre du Ségur de la santé (1,4 Mdû), qui sont partiellement compensées par de moindres 

remboursements de soins en ville et dõautres prises en charges (4,2 Mdû), par de moindres dépenses en 

établissements de santé (0,7 Mdû) et par une taxation exceptionnelle des organismes complémentaires 

(1,0 Mdû). 

 

Tableau 1 ǒ $ïÐÅÎÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÅÎ ΤΡΤΡ 

 
Les taux dõ®volution sont calculés à périmètre constant et après fongibilité pour les établissements de santé et les établissements médico-sociaux.  

Source : Constat de lõONDAM/DSS/6B 

Des surcoûts bruts liés à la crise sanitaire à hauteur de 18,3 -ÄΉ 

Á En ville, les surcoûts liés à la  crise sanitaire sont de lõordre de 6,2 Mdû : 

¶ 2,4 Mdû au titre des arr°ts de travail (y compris ceux vers®s pour les malades), dont 2,2 Mdû au 

titre des IJ d®rogatoires et de droit commun directement li® ¨ la Covid et 0,2 Mdû au titre de la 

suppression du délai de carence. En effet, le Gouvernement a mis en place des indemnités 

journali¯res, d®rogatoires au droit commun, pour couvrir les personnes dans lõincapacit® de 

poursuivre leur activit® professionnelle du fait du confinement : parents dõenfants sans solution 

de garde (du fait des fermetures des crèches et des écoles) et personnes considérées 

particulièrement à risque face à la maladie (ou vivant avec ces personnes vulnérables). Il a 

®galement ®tendu aux professionnels lib®raux le b®n®fice dõindemnit®s dõarr°ts de travail 

pendant la durée de la crise (avant la crise, parmi les travailleurs indépendants, seuls les artisans, 

commerants et exploitants agricoles b®n®ficiaient dõindemnit®s journali¯res en cas dõarr°t de 

travail pour cause de maladie). Enfin la période de carence au titre de la prise en charge financière 

des arr°ts de travail (correspondant aux trois premiers jours dõarr°t dans le droit commun) a ®t® 

supprimée pour tous les arrêts compris entre le 23 mars et 10 juillet. A compter du 1er mai 2020, 

les salari®s parents dõenfants et les personnes vuln®rables ne peroivent plus dõindemnit®s 

journali¯res et rel¯vent en contrepartie de lõactivit® partielle (financ®e par lõEtat et lõassurance 

chômage). La fiche 2.3 du rapport de la CCSS de juin 2021 présente une analyse plus détaillée 

Constat 2020 (en Mdû)
Constat 

2019

Base 2020   

(1)

Objectif 

2020 LFSS 

2020

Objectif 

2020 revu en 

LFSS 2021

Constat 

2020 

(2)

Taux 

d'évolution 

(2/1)

Écarts à la 

LFSS pour 

2021

Ecart à la 

LFSS initiale

ONDAM TOTAL 200,3 200,6 205,6 218,9 219,4 9,4% 0,5 13,8

Soins de ville 91,4 91,3 93,6 93,8 94,7 3,7% 0,9 1,2

Établissements de santé 82,6 82,5 84,4 90,0 89,7 8,8% -0,3 5,3

Établissements et services médico-sociaux 20,9 21,0 21,6 24,0 24,0 14,4% 0,0 2,3

Contribution de l'assurance maladie aux dépenses en 

établissements et services pour personnes agées
9,6 9,6 10,0 12,0 12,0 24,8% 0,0 2,0

Contribution de l'assurance maladie aux dépenses en 

établissements et services pour personnes handicapées
11,4 11,4 11,7 12,0 12,0 5,6% 0,0 0,3

Dépenses relatives au Fonds d'intervention régional 3,5 3,5 3,6 3,9 3,9 10,7% 0,0 0,3

Autres prises en charges 1,9 2,3 2,4 7,2 7,0 211,7% -0,2 4,6
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des indemnités journalières. Par ailleurs, les IJ de droit commun non directement liés à la Covid 

d®passent de 0,3 Mdû le niveau tendanciel estim® en LFSS pour 2021 (cf. infra). 

¶ 2,2 Mdû au titre des tests diagnostiques PCR effectués dans les laboratoires de biologie médicale 

de ville ou par les infirmiers libéraux, et des tests antigéniques principalement en officines. Pour 

rappel, Le gouvernement avait fixé initialement un objectif de 700 000 tests-PCR par semaine et 

lõa augment® ¨ hauteur de 1 million de tests par semaine au courant du mois dõaout (ville + 

h¹pital). Les tests r®alis®s en ville repr®sentent environ 85% de lõensemble des tests. Cette objectif 

a été largement dépassé sur le quatrième trimestre avec en moyenne 1,3 millions de tests PCR 

par semaine en ville. Ainsi entre mars et fin décembre, environ 30 millions de tests PCR ont été 

réalisés en laboratoires de ville et un peu plus de 3 millions de tests antigéniques entre octobre 

et décembre (cf. fiche 2.3 du rapport de la CCSS de juin 2021) ;  

¶ 0,1 Mdû pour les frais de distribution de masque dans les pharmacies ;  

¶ 0,1 Mdû au titre de la prise en charge ¨ 100% des t®l®consultations (exonération du ticket 

mod®rateur) qui ont largement augment® pendant le  premier confinement et repr®sent® jusquõ¨ 

25% de lõensemble des consultations m®dicales au cours de cette p®riode et la mise en place 

dõune consultation longue, au tarif major® (46 û) et prise en charge ¨ 100%, pour les personnes 

vuln®rables (atteintes dõune maladie chronique ou ©g®es de plus de 65 ans) qui nõont pas consult® 

leur médecin pendant la période de confinement ;  

¶ 0,1 Mdû de surco¾t du fait de lõannulation ou du report de plusieurs mesures dõ®conomies 

pr®vues dans la construction de lõONDAM 2020 (certaines baisses de prix de produits de sant® et 

la hausse du ticket modérateur sur les nouveaux honoraires de dispensation des pharmaciens) ; 

¶ pr¯s de 1,3 Mdû avec une aide financi¯re mise en place par lõassurance maladie au b®n®fice des 

professionnels de santé, destinée à couvrir une partie de leurs charges fixes (DIPA, 

cf. graphique 1). Cette aide est fonction de la perte dõactivit® d®clar®e par chaque professionnel 

par rapport à 2019 et dõun taux moyen de charges fixes estim® par lõassurance maladie pour 

chaque profession. Cette aide nõest pas cumulable avec les montants vers®s au titre de lõactivit® 

partielle (puisque venant diminuer les charges fixes), ni avec les aides versées par le fonds de 

solidarité pour les travailleurs indépendants (auxquelles certains professionnels libéraux ont pu 

être éligibles). Les médecins généralistes, infirmiers et sages-femmes ont b®n®fici® en outre dõune 

aide forfaitaire de 700 û au titre de la couverture des frais dõadaptation de leur activit® aux 

mesures de distanciation et dõachats de masques notamment. Le montant de lõaide financi¯re a 

®t® revu ¨ la baisse dõenviron 200Mû par rapport au montant indiqu® en CCSS de juin 2021.  

 

Graphique 1 ǒ RéÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉ$)0!Ɋȟ ÐÁÒ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ  
 

 

Source : Cnam 

 

Á 7 Mdû de financements suppl®mentaires pour les ®tablissements sanitaires et m®dico-sociaux  :  

¶ 4,0 Mdû de dotations compl®mentaires ont été versées pour assurer notamment la 

couverture des charges dõachat de mat®riel, de r®organisation des ®tablissements, des frais 

de transport et de logement des personnels, la prises en charge de tests diagnostiques 
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réalisés dans les établissements de sant® ainsi que de recrutements (3,2 Mdû pour les 

®tablissements de sant® et 0,8 Mdû pour les établissements médico-sociaux) ; 

¶ 2,3 Mdû destin®s ¨ financer les primes et lõindemnisation des heures suppl®mentaires des 

personnels hospitaliers et dans les établissements médico-sociaux (en particulier dans les 

EHPAD). Les d®penses dans le champ de lõONDAM hospitalier augmenteraient de 1,6 Mdû et 

de 0,8 Mdû dans lõONDAM m®dico-social. Il sõagit essentiellement du versement dõune prime 

de 1500 û pour lõensemble des personnels ¨ lõh¹pital et en EPHAD dans les 40 d®partements 

les plus expos®s ¨ lõ®pid®mie. Dans les autres d®partements, les primes sõ®l¯vent ¨ 1000 û 

pour les personnels en EPHAD et ¨ 500 û pour les salari®s ¨ lõh¹pital. Durant toute la dur®e 

de lõ®tat de crise sanitaire, les heures supplémentaires des personnels soignants médicaux et 

non médicaux sont également majorées de 50% ;  

¶ 0,3 Mdû de dotations de lõassurance maladie ¨ la CNSA pour compenser de moindres recettes 

des EHPAD sur leur section hébergement. La crise ayant eu pour effet de réduire le taux 

dõoccupation en ®tablissements et donc les recettes sõy rapportant.  

¶ Le rel¯vement pour 0,2 Mdû de lõOndam m®dico-social afin de compenser les pertes de 

recettes propres de la CNSA. En effet, la crise sanitaire et son impact sur lõactivit® ®conomique 

a g®n®r® une baisse importante de lõassiette des contributions vers®es ¨ la CNSA 

(contribution solidarit® autonomie et fraction de CSG assises sur les revenus dõactivit®). Ces 

pertes de recettes étant susceptibles de générer un déficit de la CNSA supérieur à ses 

r®serves, lõONDAM m®dico-social a ®t® relev® de 0,2 Mdû ; 

¶ Enfin, une moindre ®conomie de 0,1 Mdû du fait de lõannulation de la hausse prévue dans la 

LFSS pour 2020 du ticket modérateur pour les actes et consultations externes effectués à 

lõoccasion dõun passage aux urgences.; 

Á Une dotation au FIR relev®e de 0,3 Mdû en 2020 pour couvrir divers co¾ts dõintervention des ARS face 

à la crise.  

Á Une dotation suppl®mentaire de lõassurance maladie ¨ lõAgence nationale de sant® publique (Sant® 

publique France) de 4,8Mdû pour lui permettre de faire face principalement aux achats de masques 

chirurgicaux et FFP2. 

 

Graphique 2 ǒ Synthèse des surcoûts Covid 2020 par sous-objectif   

 
Source : DSS/SDEPF/6B 
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,ÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ 3ïÇÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ΣȟΦ -ÄΉ ÅÎ ΤΡΤΡ  

LõONDAM 2020 rectifi® en LFSS pour 2021 traduit les premiers engagements du è S®gur de la Sant® é avec la 

mise en ïuvre de la revalorisation è socle é qui consiste ¨ revaloriser lõensemble des personnels soignants et 

non soignants des ®tablissements de sant® et des EHPAD avec une premi¯re augmentation de 90 û nets 

mensuels (80 û pour les ®tablissements privés lucratif) effective au 1er septembre 2020 et une seconde hausse 

au 1er d®cembre 2020 de 93 û nets mensuels (80 û pour le secteur priv® lucratif). En 2020, ces revalorisations 

repr®sentent 1,1 Mdû dõaugmentation de lõONDAM hospitalier et 0,3 Mdû pour lõONDAM m®dico-social. 

LõONDAM 2020 finance ®galement la mesure dite è lits agiles é ¨ hauteur de 50 Mû dans le FIR. 

$ÅÓ ÓÕÒÃÏĮÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÅÎÓïÓȟ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ΦȟΫ -ÄΉȟ ÐÁÒ ÄÅ ÍÏÉÎÄÒÅÓ 
dépenses de soins en ville, sur les autres prises en charges et en établissements de santé  

La crise sanitaire liée à la COVID a rendu difficile lõanalyse de la conjoncture des soins de ville. Avec plus de 

recul, différents effets ont conduit ¨ de moindre d®penses en 2020. Ainsi, si lõactivit® conventionnelle des 

professionnels de santé en ville a été très fortement marquée par le premier confinement (-4,9 Mdû), certains 

postes, principalement les produits de santé et les indemnités journalières ont suivi une dynamique plus forte 

quõanticip®e (+1,4 Mdû) conduisant ¨ un effet base d®favorable en 2021. Les remises conventionnelles en ville 

ont ®galement connu un rendement plus fort quõanticip® ¨ hauteur de 0,6 Mdû. Les d®penses en 

établissements de santé sont inférieures de 0,7 Mdû en raison notamment de moindres d®penses de 

dispositifs médicaux de la liste en sus. Enfin, en raison notamment de moindres remboursements de soins 

des franais ¨ lõ®tranger, les d®penses au titre des è autres prises en charges é sont inf®rieures de 0,2 Mdû ¨ 

lõobjectif en LFSS pour 2020. 

Á Une sous-ex®cution dõenviron 4,0 Mdû des soins de ville par rapport ¨ lõobjectif initial (hors 

surcoûts COVID)  

¶ 2,2 Mdû environ de moindres remboursements au titre des honoraires médicaux et dentaires. 

Avec la forte baisse du volume dõactivit® pendant la p®riode du confinement, les d®penses de 

médecine générale sont en sous-ex®cution de 0,5 Mdû, celles des sp®cialistes et des dentistes se 

sont contractées encore davantage, respectivement -1,2 Mdû et -0,6 Mdû. Les honoraires des 

sages-femmes sont l®g¯rement inf®rieurs ¨ lõobjectif initial. Les r®mun®rations forfaitaires sont 

en d®passement de 0,1 Mdû en raison dõune mont®e en charges plus rapides quõanticip® des 

Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) et assistants médicaux ;  

¶ 0,7 Mdû environ de diminution des remboursements dõhonoraires des auxiliaires m®dicaux. Les 

remboursements de soins infirmiers sont un cas particulier car ils sont supérieurs à la LFSS pour 

2020 (+0,1 Mdû), les infirmiers ayant ®t® peu affect®s par le confinement et ayant b®n®fici® de 

revalorisation tarifaires (BSI) dont lõimpact a ®t® plus ®lev® quõanticip®. A lõinverse, la plupart des 

cabinets de masseurs-kinésithérapeutes ont fermé de mars à mai entraînant un effondrement 

des remboursements qui nõa pu °tre que tr¯s partiellement rattrap® dans la seconde partie de 

lõann®e (-0,7 Mdû par rapport ¨ la pr®vision de la LFSS pour 2020). De m°me, les remboursements 

de soins des orthophonistes sont en sous-ex®cution de 0,2 Mdû ;  

¶ 0,6 Mdû environ de moindres remboursements de transports, affectés par les effets du premier 

confinement en particulier sur lõactivit® hospitali¯re ;  

¶ 0,3 Mdû de moindres remboursements des produits de sant® : globalement, les médicaments 

d®passent lõobjectif de 0,5 Mdû r®sultant de deux effets inverses. Dõune part la poursuite de la 

montée en charge de certains anticancéreux plus ou moins accentuée par des extensions 

dõindications (ErleadaÉ, ImbruvicaÉ, LynparzaÉ, Tafinlar®/Mekinist® et Tagrisso®) a très 

fortement contribu® ¨ la dynamique particuli¯rement soutenue sur lõensemble du champ tout au 

long de lõann®e, non anticip®e ¨ ce niveau en LFSS pour 2020. Dõautre part la baisse, 

principalement pendant le premier confinement, des prescriptions dõantibiotiques ou le report 

dõinitiation des traitements contre la DMLA ou la procr®ation assist®e a conduit limiter le 

d®passement global. A lõinverse, Les remboursements au titre des dispositifs m®dicaux (-0,2 Mdû) 

et un rendement de remises conventionnelle de m®dicaments sup®rieur de 0,6 Mdû contribuent 

¨ 0,3 Mdû de moindres remboursements des produits de sant® en 2020. 
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¶ 0,1 Mdû de d®penses de biologie m®dicale hors tests-PCR : si lõactivit® hors tests de d®pistage 

des biologistes sous-ex®cute de 0,2 Mdû, la non mise en ïuvre de la baisse du è B » en avril 2020 

compense partiellement cette sous-ex®cution ¨ hauteur de 0,1 Mdû ;  

¶ 0,3 Mdû dõautres d®penses comprenant notamment les cures thermales, les pédicures-

podologues ou encor e les prises en charges des cotisations sociales des professionnels de santé;  

¶ Enfin, une provision prudentielle en ville de 150 Mû avait été intégrée dans la construction de 

lõONDAM 2020 en couverture des risques de d®passement. 

A lõinverse, les indemnit®s journali¯res (hors motif Covid et arr°ts d®rogatoires) d®passent lõobjectif 

de 0,3 Mdû. Les IJ maladie de droit commun sont ainsi en forte augmentation, notamment sur les 

périodes de mars à mai et de septembre à décembre (respectivement +24,6% et +13,8% par rapport 

aux mêmes périodes en 2019).  

Á 0,7 Mdû de moindres d®penses en ®tablissements de sant®, principalement sur la liste en sus : 

¶ Les dépenses de prestations au titre de la liste en sus et des médicaments sous ATU sont 

inférieures de 0,1 Mdû, cette dynamique se d®composant entre une sous-exécution de la liste en 

sus au titre des dispositif médicaux (-0,4 Mdû) due aux d®programmations dõinterventions 

chirurgicales non prioritaires dans les établissements de santé, compensée par un dépassement 

de la liste en sus m®dicaments r®sultant dõune dynamique plus forte que pr®vue des anti-

canc®reux (+ 0,3 Mdû) ; 

¶ Les remises de la liste en sus vers®es par lõindustrie pharmaceutiques (qui viennent en diminution 

de lõONDAM) pr®sentent un rendement sup®rieur de 0,7 Mû par rapport ¨ lõobjectif en LFSS 2020. 

¶ Enfin, un reclassement comptable de certains forfaits techniques dõimagerie auparavant 

comptabilis®s en ville joue ¨ la hausse pour 0,1 Mdû sur les d®penses de lõassurance maladie en 

établissements de santé. 

Á 0,2 Mdû de moindres versements au titre des è autres prises en charges  » en raison notamment de 

moindres remboursements de soins des Franais ¨ lõ®tranger. 

 

Graphique 3 ǒ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÉÎÄÒÅÓ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÅÎ ÖÉÌÌÅ ɉÅÎ -ΉɊ 

 

5ÎÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ΣȟΡ -ÄΉ ÅÎ ΤΡΤΡ  

La LFSS 2021 a d®cid® la mise ¨ contribution des organismes compl®mentaires dõassurance maladie (OCAM) 

au financement des surcoûts de la crise, à hauteur de 1,0 Mdû sur lõONDAM 2020 et de 0,5 Mdû sur lõONDAM 

2021. En effet, les organismes complémentaires ont vu leurs dépenses se réduire fortement dès le début du 

confinement en lien avec la diminution de consommation de soins. De m°me que pour lõassurance maladie 

obligatoire, la plupart des prestations de soins ont connu un fort ralentissement pendant le confinement. 

Cõest notamment le cas de lõactivit® hospitali¯re d®programm®e pour faire face ¨ la crise et en soins de ville. 

On constate des baisses dõactivit® marqu®es pour lõensemble des m®decins (-30% au plus fort du confinement 

pour les médecins généralistes, -50% pour les sp®cialistes), pour les laboratoires dõanalyses m®dicales (hors 

test-PCR) ou encore des moindres dépenses de dispositifs médicaux. La plupart chirurgiens-dentistes, 

masseurs-kinésithérapeutes ou encore les opticiens ont cessé leur activité pendant près de deux mois. Ces 

moindres dépenses pour les OCAM durant cette p®riode sont dõautant plus importantes que ces postes 

représentent une part significative de leurs prestations. De plus, afin de faciliter lõacc¯s aux soins durant la 

crise, lõensemble des t®l®consultations ont ®t® exon®r®es de ticket mod®rateur alors quõelles ont repr®sent® 
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jusquõ¨ 25% des consultations en m®decine g®n®rale pendant le confinement. De même, certaines mesures 

de hausse du ticket modérateur prévues en LFSS 2020 ont été annulées ou décalées. Enfin, la prise en charge 

des tests-PCR de d®pistage du COVID est enti¯rement exon®r®e de ticket mod®rateur, de m°me que lõaide 

financière de compensation des pertes dõactivit® pour les professionnels de sant®. Ces mesures ont conduit 

¨ augmenter le montant des d®penses ®vit®es pour les OCAM. Au total, lõ®conomie estimée pour lõensemble 

de lõann®e pour les OCAM se situerait aux alentours de 2,2 Mdû. 

5Î ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/.$!- ΤΡΤΣ ÅÓÔÉÍï Û ΣΣȟΨ -ÄΉ 
Les d®penses dõassurance maladie dans le champ de lõONDAM ont ®t® fix®es ¨ 225,4 Mdû dans la LFSS pour 

2021, soit +2,3% ¨ champ constant par rapport ¨ 2020 (+5 Mdû). Cette ®volution tenait compte dõune 

trajectoire sous-jacente ¨ 2,4% avec lõhypoth¯se dõun retour ¨ la normale de lõactivit® de soins en 2021, des 

dépenses au titre du  Ségur de la santé en augmentation de 7,9 Mdû par rapport ¨ 2020 et dõune provision de 

4,3 Mdû afin de couvrir les dépenses liées à la Covid-19. Lõactualisation men®e ¨ lõoccasion de la CCSS de juin 

conduisait à anticiper un dépassement de 9,6 Mdû par rapport ¨ la LFSS 2021 : 9,1 Mdû au titre des d®penses 

liées à la crise sanitaire, et 0,5 Mdû au titre dõune dynamique plus ®lev®e quõattendu des produits de sant® en 

ville.  

Sur la base des dernières données disponibles pour 2021 (mois de mai en date de soins, mois de juillet en 

date de remboursement), les dépenses de lõONDAM sõ®l¯veraient ¨ 237,0 Mdû, en hausse de 7,4% à périmètre 

constant (cf. tableau 3). Elles seraient supérieures de 11,6 Mdû ¨ lõobjectif initial de la LFSS 2021 (soit +2,0 Mdû 

suppl®mentaires par rapport ¨ lõactualisation de la CCSS de juin 2021). Il sõagit dõun d®passement tendanciel, 

avant éventuelles mesures rectificatives du PLFSS 2022. Celui-ci devrait notamment tenir compte de 

lõextension des mesures de revalorisation du S®gur de la sant®, non prise en compte dans la LFSS, au personnel 

des établissements accueillant des personnes handicapées (de lõordre de 0,1 Mdû en 2021), qui a ®t® 

annoncée en mai 2021 (à la suite de la « mission Laforcade ») et pourrait rentrer en vigueur d¯s la fin dõann®e. 

Des mesures exceptionnelles en lieÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÁÔÔÅÉÇÎÁÎÔ ΣΦȟΪ -ÄΉȟ ÅÎ ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ΣΡȟΧ -ÄΉ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ,&33 ÐÏÕÒ ΤΡΤΣ  
Une provision de 4,3 Mdû avait ®t® int®gr®e dans lõONDAM 2021 afin de couvrir les d®penses li®es ¨ la Covid-

19 : 2 Mdû au titre des d®penses de tests de dépistage, 1,5 Mdû pour lõacquisition de vaccins et la campagne 

de vaccination, et 0,7 Mdû pour couvrir les achats et la dispensation des masques pour cas positifs, cas 

contacts, personnes vulnérables. Les dernières données disponibles conduisent à prévoir un dépassement de 

10,5 Mdû : 

¶ 3,5 Mdû au titre des dotations de lõassurance maladie ¨ lõagence nationale de sant® publique 

(Sant® publique France), dont 2,5 Mdû pour lõachat de vaccins et lõorganisation de la campagne 

de vaccination, et 1,0 Mdû de d®penses supplémentaires en lien avec la Covid (traitements, tests, 

autres dépenses) ; 

¶ 0,7 Mdû suppl®mentaires au titre de la campagne de vaccination (r®mun®ration des personnels 

principalement), afin de tenir compte notamment de la campagne de rappel vaccinal débutée en 

septembre 2021 ; 

¶ 4,2 Mdû de surco¾ts au titre des d®penses de d®pistage de la Covid-19. En moyenne, entre début 

janvier et fin août 2021, 2,8 millions de tests ont été réalisés chaque semaine (1,7 million de PCR 

et 1,1 million dõantig®niques), avec un pic à près de 6 millions mi-août (1,7 million de tests PCR 

et 4,1 millions de tests antig®niques). Au total, sur les 8 premiers mois de lõann®e 2021, environ 

58 millions de tests PCR et 37 millions de tests antigéniques ont été réalisés en ville et à hôpital, 

soit environ 4,5 Mdû de d®penses de d®pistage d®j¨ engag®es par lõassurance maladie ; 

¶ 1,9 Mdû de financements suppl®mentaires pour les ®tablissements sanitaires et m®dico-sociaux ; 

¶ 0,6 Mdû de d®penses suppl®mentaires dõindemnit®s journali¯res (IJ) maladie comprenant les 

arrêts dérogatoires (cas contacts, positif à la Covid, professions libérales) ; 

¶ 0,3 Mdû de dotation compl®mentaire sur le FIR comprenant des d®penses au titre de la 

vaccination, du dispositif « tester, alerter, protéger » ou du contact tracing ; 

¶ A lõinverse, les d®penses au titre de la d®livrance des masques seraient inf®rieures de 0,5 Mdû ¨ 

la provision retenue dans la LFSS pour 2021. 
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Graphique 4 ǒ Synthèse des surcoûts Covid 2021 par sous-objectif   

 
Source : DSS/SDEPF/6B 

 

$ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÈÏÒÓ ÃÒÉÓÅ ÅÔ ÈÏÒÓ 3ïÇÕÒ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÅ ΣȟΦ -ÄΉ Û 
la LFSS 2021  

Les d®penses de soins de ville hors crise, hors S®gur, seraient en d®passement de 1,4 Mdû par rapport ¨ 

lõobjectif vot® en LFSS pour 2021. Ce d®passement sõexplique principalement par des dépenses de produits 

de sant® et dõindemnit®s journali¯res plus ®lev®es que pr®vu. 

Les dépenses de produits de santé (médicaments et dispositifs médicaux) seraient en dépassement de 0,8 

Mdû. Cette dynamique provient dõune mont®e en charge plus forte et rapide quõanticip® de m®dicaments 

innovants, notamment de plusieurs anticancéreux ; elle était déjà présente en 2020 mais masquée par les 

surco¾ts li®s ¨ la crise au moment de la construction de lõONDAM 2021 en ao¾t 2020.  En CCSS de juin 2021, 

les premi¯res donn®es de remboursement sur lõann®e 2021 avaient d®j¨ conduit ¨ relever le niveau de 

dépenses attendues de 0,5 Mdû. De surcro´t, les remboursements de dispositifs m®dicaux sont 

particulièrement dynamiques depuis début 2021 (+12% entre janvier et juillet par rapport à la même période 

en 2020), portés par la montée en charge du 100% santé en audiologie. 

Les d®penses dõindemnit®s journali¯res seraient ®galement plus ®lev®es quõanticip® (+0,4 Mdû), du fait dõune 

croissance rapide des arrêts maladie, notamment de ceux de plus de trois mois, notable depuis mi-2020. 

Enfin, comme chaque ann®e, dõautres d®penses sõ®loigneraient l®g¯rement de la pr®vision, ¨ la baisse ou ¨ la 

hausse. Les rémunérations forfaitaires seraient notamment en dépassement de 0,3 Mdû, en raison dõune 

mont®e en charge plus rapide quõanticip® des communaut®s professionnelles territoriales de sant® (CPTS) et 

des recrutements dõassistants m®dicaux.  

La garantie de financement des établissements sanitaires et médico-sociaux 
reconduite en 2021 

La crise sanitaire a eu un impact majeur sur lõactivit® des ®tablissements de sant®. Les services de r®animation 

ont ®t® rapidement satur®s dans les r®gions les plus expos®es ¨ lõ®pid®mie et les capacit®s ont ®t® 

globalement doubl®es sur lõensemble du territoire. A lõinverse, les interventions non urgentes ont ®t® 

d®programm®es et lõactivit® des services et ®tablissements moins directement en lien avec la crise a baiss® ¨ 

partir de la mi-mars 2020. En réponse à cette situation, le Gouvernement a aménagé la tarification ¨ lõactivit® 

pour lõann®e 2020 et substitu® ¨ ce m®canisme un dispositif de garantie de financement.  
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Au regard de la persistance de la crise sanitaire et de son impact durable sur le fonctionnement des 

établissements de santé, il a été décidé de prolonger la garantie de recettes dõabord au premier semestre 

2021, puis ¨ lõensemble de lõann®e. Ce dispositif assure ¨ chaque ®tablissement de sant® un financement de 

lõassurance maladie ®gal au minimum ¨ celui vers® en 2020, augment® de la hausse des tarifs hospitaliers 

arr°t®e pour lõann®e 2021. Les d®penses au titre des produits de sant® financ®s par la liste en sus et des 

m®dicaments sous autorisation temporaire dõutilisation (ATU) seraient inf®rieures de 0,1 Mdû ¨ ce qui avait 

été anticipé.  

Compte tenu de ces dispositifs de garantie de financement, les projections actualisées de dépenses retiennent 

lõhypoth¯se conservatoire dõun niveau de financement par lõassurance maladie conforme ¨ la construction 

initiale de lõONDAM hospitalier, avant prise en compte des surcoûts spécifiquement liés à la crise, décrits 

supra.  

Le coût du Ségur revu à la baisse de 0,2 -ÄΉ ÅÎ ΤΡΤΣȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÒÅÐÏÒÔÓ 
La chronologie de mise en ïuvre de certaines mesures pr®vues en LFSS pour 2021 dans le cadre du S®gur 

de la sant® est l®g¯rement modifi®e, conduisant ¨ revoir le co¾t 2021¨ la baisse de de 0,2 Mdû en raison du 

report sur 2022 de crédits alloués à la compensation les soins non programmés (avant mesures rectificatives 

du PLFSS 2022). 

 

 

Tableau 2 ǒ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ,&33 ÐÏÕÒ ΤΡΤΣ 

 
Source : DSS/6B 

Tableau 3 ǒ 0ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/.$!- ΤΡΤΣ ÐÁÒ ÓÏÕÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆ  

 

Source : DSS/6B 

 

LFSS 2021

Provision ONDAM 

(1)

Écarts à la 

LFSS 2021 en CCSS 

de juin

(2)

Écarts à la CCSS de 

juin 2021

en CCSS de 

septembre 2021

(3)

ONDAM en CCSS 

septembre 2021

(4)=(1)+(2)+(3)

Ecart à la provision 

ONDAM

(5)=(4)-(1)

Dépenses en lien avec la crise sanitaire 4,3 9,1 1,5 14,8 10,5

Soins de ville 3,2 2,9 1,5 7,6 4,4

Etablissements de santé et médico-sociaux 0,3 2,4 -0,1 2,6 2,3

FIR et "autres prises en charges" 0,8 3,8 0,0 4,6 3,8

Ségur de la santé 9,3 0,0 -0,2 9,1 -0,2

Soins de ville 0,3  - -0,2 0,1 -0,2

Etablissements de santé et médico-sociaux 8,5  - 0,0 8,6 0,0

FIR et "autres prises en charges" 0,5  - 0,0 0,5 0,0

Dépenses hors crise, hors Ségur 211,8 0,5 0,8 213,1 1,3

Soins de ville 95,4 0,5 0,9 96,8 1,4

Etablissements de santé et médico-sociaux 110,1  - -0,2 110,0 -0,2

FIR et "autres prises en charges" 6,3  - 0,0 6,3 0,0

Total général 225,4 9,6 2,0 237,0 11,6

Montants en Mdû
Constat 

2020
Base 2021

ONDAM 2021 

en LFSS 2021

Prévision 

d'atterrissage

Taux 

d'évolution

ONDAM TOTAL 219,4 220,8 225,4 237,0 7,4%

Soins de ville 94,7 94,7 98,9 104,5 10,4%

Établissements de santé 89,7 89,7 92,9 94,8 5,6%

Établissements et services médico-sociaux 24,0 25,4 26,0 26,4 3,7%

Dépenses relatives aux établissements et services pour 

personnes agées
12,0 13,1 13,6 13,9 6,4%

Dépenses relatives aux établissements et services pour 

personnes handicapées
12,0 12,3 12,4 12,4 0,9%

Dépenses relatives au Fonds d'intervention régional 3,9 3,9 3,8 4,1 6,0%

Autres prises en charges 7,0 7,0 3,8 7,3 3,3%
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Graphique 1 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÄÅÐÕÉÓ ΤΡΡΦ 

 

Note de lecture : les bulles sont dõautant plus grandes que lõ®cart ¨ lõobjectif initial est important, dõautant plus hautes que le taux dõ®volution 

des d®penses est ®lev® est dõautant plus ¨ droite que le montant de lõONDAM r®alis® est ®lev®. Les boules rouges et bleues représentent un 

d®passement de lõobjectif initial tandis que les boules vertes repr®sentent un niveau inf®rieur ¨ cet objectif.   
 

5ÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÔÅÎÄÁÎÃÉÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ/.$!- ÅÎ ΤΡΤΤȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÃÒÉÓÅ 
sanitaire qui seraient ÐÌÕÓ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÑÕȭÅÎ ΤΡΤΣ 
Avant mesures nouvelles, les d®penses dans le champ de lõobjectif national de d®penses dõassurance maladie 

baisseraient de 0,7% en 2022, à champ constant. Cette prévision repose sur une révision de la répartition des 

dépenses entre tendanciel et mesures nouvelles, ¨ la suite des r®cents travaux du Haut conseil pour lõavenir 

de lõassurance maladie (cf. encadr®).  

Elle int¯gre 1,7Mdû de d®penses suppl®mentaires au titre du S®gur de la sant® (mesures d®j¨ d®cid®es en 

LFSS 2021), mais nõint¯gre pas les mesures nouvelles de d®penses post®rieures au S®gur de la sant®, ni les 

mesures nouvelles de r®gulation de lõONDAM, qui trouveront leur traduction dans le PLFSS pour 2022. La 

pr®vision repose par ailleurs sur lõhypoth¯se dõun retour ¨ une tendance normale dõactivit® des offreurs de 

soins, en ville comme en établissements sanitaires et médico-sociaux.  

Enfin, comme ®voqu® dans lõavertissement de cette synth¯se, ces projections tendancielles comprennent 

comme lõan dernier en raison des circonstances sanitaires inédites, une provision au titre des mesures 

exceptionnelles de lutte contre lõ®pid®mie ¨ hauteur de 4,9 Mdû. Elle est destin®e ¨ couvrir ¨ titre principal 

les cons®quences des d®cisions d®j¨ prises comme lõachat de vaccins (2,6 Mdû, contrats déjà signés) et la 

poursuite de la campagne de vaccination (0,7 Mdû), ainsi que de nouvelles mesures rendues n®cessaires en 

mati¯re de tests de d®pistage (1,6 Mdû). Ce montant qui sera inscrit en PLFSS 2022 est en fort repli pa r rapport 

à 2021 (14,8 Mdû de d®penses de crise). 
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Encadré ɀ 5ÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌïÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÔÅÎÄÁÎÃÉÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ/ÎÄÁÍ 
Depuis 2007, le rapport de septembre de la CCSS pr®sente une ®volution dite tendancielle de lõOndam N+1, avant mesures nouvelles 

dõ®conomies. Jusquõ¨ cette date, la commission avait fait le choix de présenter un compte du régime général hybride, avec des 

évolutions tendancielles pour les recettes et les dépenses des branches hors maladie et AT-MP, mais incluant le montant dõOndam 

post-mesures nouvelles, tel que décidé en PLFSS, en raison de la difficult® ¨ construire un tendanciel pour lõOndam. 

Le récent rapport du Haut conseil pour l'Avenir de l'Assurance maladie (HCAAM) sur la régulation du système de santé, largement 

consacr® ¨ lõOndam, contient une analyse critique des modalit®s de construction de lõOndam et de son tendanciel. Celui-ci rejoint des 

travaux plus anciens, notamment ceux men®s par lõIgas et lõIGF en 2012 dans leur rapport sur lõ®volution de lõOndam entre 2013 et 

2017. Ces travaux rappellent tout dõabord que lõ®volution de lõOndam N+1 pr®sent®e dans les rapports de septembre de la CCSS de 

septembre est différenciée par sous-objectifs. Elle ne correspond à une évolution tendancielle que pour les deux premiers sous-

objectifs : soins de ville et financement des ®tablissements de sant®. Lõ®volution pr®sent®e en CCSS est en revanche post-mesures pour 

les quatre derniers sous-objectifs : financement par lõOndam des ®tablissements m®dico-sociaux pour personnes handicapées ou âgées, 

Fonds dõintervention r®gional et « sixième sous-objectif  », retraçant notamment le financement de plusieurs opérateurs.  

Les tendanciels des dépenses de soins de ville et de financement des établissements de santé correspondent à des évolutions 

spontan®es hors mesures nouvelles dõ®conomies, mais y compris mesures nouvelles de dépenses, comme les revalorisations des 

honoraires des professionnels de santé libéraux. Les économies présentées agrègent des économies pérennes (baisse de prix des 

produits de santé) et des économies annuelles qui doivent être renouvelées chaque année (programme de maîtrise médicalisée de 

lõassurance maladie) ou au bout de quelques ann®es (programme PHARE de performance des achats hospitaliers). Le HCAAM, tout 

comme le rapport Igas-IGF pré-cité, critiquent par ailleurs le caract¯re circulaire de lõestimation des ®conomies li®es ¨ la ma´trise 

médicalisée, et soulignent le caract¯re tr¯s conventionnel de certaines mesures dõ®conomies (lutte contre la fraude ou mesures 

dõefficience ¨ lõh¹pital). 

Le présent rapport sõappuie sur ces travaux pour modifier lõestimation de lõ®volution tendancielle pr®sent®e pour 2022. Pour le sous-

objectif « établissements de santé », cette estimation tient compte du nouveau protocole pluriannuel de financement des 

établissements, signé entre les f®d®rations hospitali¯res et lõassurance maladie en février 2020, qui prévoit une hausse des dépenses 

du sous-objectif de 2,4% par an entre 2020 et 2022. Le tendanciel tient également compte des mesures du Ségur de la santé 

(revalorisations salariales, soutien ¨ lõinvestissementê) dont le co¾t a d®j¨ ®t® int®gr® ¨ la trajectoire pr®sent®e lors de la derni¯re LFSS.  

Pour le tendanciel des soins de ville, le choix est fait de prolonger les tendances passées, sans opérer comme auparavant de retraitement 

statistique des séries historiques, qui conduisait à les réévaluer ¨ la hausse pour refl®ter lõeffet estimé de la non-reconduction des 

mesures de maîtrise médicalisée. A partir de ce tendanciel rehaussé, la méthode antérieure conduisait ensuite à rétablir sous-forme de 

mesures nouvelles dõ®conomies en PLFSS, lõeffet des programmes appel®s ¨ °tre engag®s au titre de lõann®e suivante pour des montants 

au total tr¯s proches. Sõagissant de programmes r®currents de lõassurance maladie, il est apparu possible dõestimer d¯s le tendanciel 

lõeffet net des actions de maitrise m®dicalis®e des d®penses de soins de ville, tenant compte ainsi des critiques exprimées par le HCAAM 

ou le rapport Igas-IGF. Ainsi, les programmes dõefficience men®es par lõassurance maladie (ma´trise m®dicalis®e, lutte contre la fraude) 

sont désormais directement pris en compte dans lõ®volution tendancielle du sous-objectif soins de ville, conduisant à diminuer celle-ci 

dõenviron 0,85 point  par rapport ¨ lõancienne m®thode, et celui de lõensemble de lõOndam dõenviron 0,4 point. Ces efforts dõefficience 

sont poursuivis par lõassurance maladie, avec un objectif fix® pour lõann®e 2022 ¨ un niveau proche de la tendance historique, à 775 Mû 

(contre 720 Mû en moyenne entre 2015 et 2020). Cet objectif de maîtrise médicalisée continuera à être suivi dans le cadre du rapport 

dõ®valuation des politiques de s®curit® sociale (REPSS) maladie, annex® au PLFSS. 
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2.3 La consommation de soins de ville 

Les dépenses de prestations de ville augmenteraient de 11,9% en 2021, après 4,8% en 20201 (cf. tableau 1). 

Cette progression est très largement portée par les dépenses liées à la crise sanitaire, et notamment par la 

dynamique des indemnités journalières dérogatoires, la hausse massive des dépenses liées au dépistage de 

la maladie (tests PCR et antigéniques) et la rémunération des professionnels de santé prenant part à la 

d®livrance, lõanalyse ou au pr®l¯vement des tests (biologistes, pharmaciens et infirmiers) ainsi quõa la 

campagne de vaccination en cabinet ou en centre de vaccination.  

La baisse dõactivit® li®e au premier confinement, le rattrapage part iel qui a suivi sur certains postes et la 

montée des dépenses de dépistage de la Covid rendent lõann®e 2020 particuli¯rement atypique, et les 

®volutions entre 2019 et 2020 dõune part et 2020 et 2021 dõautre part peu interpr®tables. Le tableau 2 permet 

de mettre directement en perspective les dépenses 2021 par rapport à celles de 2019, en calculant un taux 

de croissance annuel moyen entre les deux années Ainsi, les dépenses de prestations de ville augmenteraient 

de 8,3%/an entre 2019 et 2021. Hors dépenses en lien avec la crise sanitaire, elles demeureraient 

particulièrement dynamiques, à +4,3%/an, en raison de la croissance des dépenses de produits de santé, des 

arrêts maladie supérieurs à 3 mois et des nouvelles rémunérations forfaitaires. 

Les dépenses de biologieȟ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅÓ et de médicaments en très 
forte hausse  

Les dépenses de biologie médicale  augmenteraient de 42,7%/an entre 2019 et 2021, sous lõeffet du surcoût 

induit par l es tests de dépistage de la Covid-19, dont le nombre a crû très fortement ¨ partir de lõ®t® 2020 

(cf. graphique 1).  Le Gouvernement avait fixé initialement un objectif de 700 000 tests PCR par semaine et lõa 

augmenté à 1 million au cours du mois dõaoût 2020 (ville + hôpita l, sachant que les tests réalisés en ville 

repr®sentent environ 85% de lõensemble des tests PCR). Cet objectif à été largement dépassé en 2021, 

sõétablissant en moyenne à 1,7 million/semaine entre janvier et août. Au total, depuis mars 2020, environ 

80 millions de tests PCR ont été réalisés en laboratoires de ville (dont 50 millions entre janvier et août 2021). 

Au regard du nombre de tests r®alis®s sur ce d®but dõann®e, des baisses de tarif sont intervenues 

successivement entre le 15 mars et le 1er  juin 2021. Ainsi, le coût dõun test PCR diminue de 23 û en moyenne, 

sõ®tablissant ¨ environ 48 û ¨ partir du 1er juin (dont 9,60 û pour le pr®l¯vement, 4,60 û pour le forfait pr®-

analytique et 2,70 û pour la transmission au registre SI-DEP). Hors dépenses de dépistage, les dépenses de 

biologie augmenteraient de 2,3%/an entre 2019 et 2021. Cette évolution est supérieure à celle fixée dans le 

cadre du protocole signé entre les biologistes et lõassurance maladie (+0.25% en valeur par an). 

Les d®penses dõindemnités journalières  (IJ) augmenteraient de 7,8%/an entre 2019 et 2021. Cette évolution 

résulte des mesures spécifiques prises dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, allié à une dynamique des 

arrêts maladie plus forte quõanticip® en LFSS pour 2021. Ainsi, en 2021, les arrêts en lien avec la crise sanitaire 

pris en charge par lõassurance maladie concernent principalement les personnes malades de la Covid ou cas 

contact dans le cadre de la stratégie de « contact tracing ».  Dans une moindre mesure, ils sont liés  aux arrêts 

dérogatoires pour parents dõenfants sans solution de garde et pour les non-salariés considérés comme 

particulièrement à risque face à la maladie. Le surcoût de ces mesures spécifiques atteindrait 0,6 Mdû pour le 

régime général (contre 2,2 Mdû en 2020). Hors mesures spécifiques, la croissance serait portée par la forte 

hausse des arrêts maladie de plus de trois mois (+9,5%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021), alors 

que les arrêts maladie de moins de 3 mois sont en dessous de leur tendance (+1,9%/an entre janvier-mai 

2019 et janvier-mai 2021). Enfin, les indemnisations pour accidents de travail et maladie professionnelle et les 

IJ des indépendants evoluent à un niveau conforme à leur tendance passée (respectivement +5,0%/an et 

+4,1%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021). 

Les remboursements de médicaments  et dõhonoraires des pharmaciens évoluraient de 7,2%/an entre 2019 

et 2021. Cette évolution est soutenue par les dépenses exceptionnelles en lien avec la crise sanitaire, pour un 

total de 1,6 Mdû (contre 0,2 Mdû en 2020) pour le régime général : délivrance et prélèvement de tests 

antigéniques (37 millions de TAG entre janvier et août 2021, dont une hausse massive à partir de mi-juillet  

                                                           
1
 Lõ®volution entre 2019 et 2020 ne tient pas compte du dispositif dõindemnisation de la perte dõactivit® (DIPA), comptabilis® hors 

prestations. 
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Tableau 1 ǒ Évolution des prestations de soins de ville  

 

 

Tableau 2 ǒ Évolution des prestations de soins de ville (taux de croissance anuel moyen entre 2019 et 2021) 

 

RÉGIME GÉNÉRAL 

(yc anciens affiliés RSI)
2019 2020

Evolution 

2020/2019

Prévision 

2021

Evolution 

2021/2020

Part dans la 

dépense

Contrib. à la 

croissance 

(points de 

pourcentage)

Soins de ville 83 143 87 138 4,8% 97 481 11,9% 100,0% 11,9

Honoraires médicaux et dentaires 22 905 21 806 -4,8% 24 694 13,2% 25,3% 3,4

dt Généralistes 5 729 5 418 -5,4% 5 804 7,1% 6,0% 0,4

dt Spécialistes 11 775 11 074 -6,0% 12 599 13,8% 12,9% 1,8

dt Sages-femmes 339 359 5,9% 411 14,7% 0,4% 0,1

dt Dentistes 3 640 3 378 -7,2% 4 132 22,3% 4,2% 0,9

dt Rémunérations forfaitaires 1 423 1 577 10,9% 1 748 10,8% 1,8% 0,2

Honoraires paramédicaux 11 802 11 866 0,5% 13 430 13,2% 13,8% 1,8

dt Infirmiers 7 079 7 675 8,4% 8 306 8,2% 8,5% 0,7

dt Kinésithérapeutes 3 857 3 425 -11,2% 4 174 21,9% 4,3% 0,9

dt Orthophonistes 736 635 -13,8% 781 23,1% 0,8% 0,2

dt Orthoptistes 130 131 0,7% 166 26,8% 0,2% 0,0

Laboratoires 3 281 4 957 51,1% 6 676 34,7% 6,8% 2,4

Transports de malades 4 240 3 874 -8,6% 4 693 21,1% 4,8% 1,0

Produits de santé 28 889 29 728 2,9% 32 906 10,7% 33,8% 3,6

Médicaments 22 148 22 955 3,6% 25 453 10,9% 26,1% 2,8

Médicaments de ville 19 901 20 743 4,2% 23 126 11,5% 23,7% 2,7

Rétrocession 2 247 2 212 -1,6% 2 327 5,2% 2,4% 0,1

Dispositifs médicaux 6 741 6 773 0,5% 7 453 10,0% 7,6% 0,8

Indemnités journalières 11 745 14 761 25,7% 13 637 -7,6% 14,0% -1,1

Autres 280 146 -48,0% 255 74,8% 0,3% 0,2

Campagne de vaccination  -  -  - 1 191  - 1,2% 0,6

Source : calcul DSS, données CNAM.   -  Champ : Régime générale + anciens affi l iés RSI, France entière

RÉGIME GÉNÉRAL 

(yc anciens affiliés RSI)
2019

Prévision 

2021

TCAM 

2021/2019

Prévision 

2021

(hors Covid)

TCAM 

2021/2019

(hors Covid)

TCAM 

2015/2019

Soins de ville 83 143 97 481 8,3% 90 422 4,3% 2,9%

Honoraires médicaux et dentaires 22 905 24 694 3,8% 24 575 3,6% 3,3%

dt Généralistes 5 729 5 804 0,7% 5 713 -0,1% -0,8%

dt Spécialistes 11 775 12 599 3,4% 12 571 3,3% 3,4%

dt Sages-femmes 339 411 10,2% 411 10,2% 8,4%

dt Dentistes 3 640 4 132 6,5% 4 132 6,5% 2,7%

dt Rémunérations forfaitaires 1 423 1 748 10,8% 1 748 10,8% n.s

Honoraires paramédicaux 11 802 13 430 6,7% 13 095 5,3% 4,2%

dt Infirmiers 7 079 8 306 8,3% 7 972 6,1% 4,5%

dt Kinésithérapeutes 3 857 4 174 4,0% 4 174 4,0% 3,3%

dt Orthophonistes 736 781 3,0% 781 3,0% 4,0%

dt Orthoptistes 130 166 13,0% 166 13,0% 16,4%

Laboratoires 3 281 6 676 42,7% 3 433 2,3% 1,3%

Transports de malades 4 240 4 693 5,2% 4 693 5,2% 4,0% *

Produits de santé 28 889 32 906 6,7% 31 323 4,1% 1,9%

Médicaments 22 148 25 453 7,2% 23 870 3,8% 1,1%

Dispositifs médicaux 6 741 7 453 5,2% 7 453 5,2% 4,8%

Indemnités journalières 11 745 13 637 7,8% 13 049 5,4% 4,5%

Autres 280 255 -4,7% 255 -4,7% n.s

Campagne de vaccination 1 191

Source : calcul DSS, données CNAM et RSI (TCDC).   -  Champ : Régime générale + anciens affi l iés RSI, France entière

* Corrigé du transfert aux établissements de santé de la prise en charge des transports inter-hospitaliers
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avec en moyenne 3 millions de tests/semaine à partir de la semaine 29) et honoraires liés à la distribution des 

masques par les pharmaciens. Hors dépenses en lien avec la crise sanitaire, les remboursements de 

médicaments augmenteraient de 3,8%/an entre 2019 et 2021 (contre une augmentation moyenne annuelle 

de 1,1%/an entre 2015 et2019). Cette dynamique est notamment portée par certains médicaments dont la 

prescription est désormais possible en officine de ville, alors quõelle lõétait auparavant ¨ lõh¹pital, tels que  

Crysvita®  ou Hemlibra ® , ainsi quõa la poursuite de la montée en charge de certains anticancéreux (Erleada®, 

Imbruvica®, Lynparza®, Tafinlar®/Mekinist®  et Tagrisso®) .  

Les remboursements de dispositifs médicaux et de soins dentaires tirés à la 
hausse par la mise en oeuvre du 100% santé  

Les remboursements de dispositifs médicaux  augmenteraient de 5,2%/an entre 2019 et 2021. Cette 

dynamique sõexplique notamment par la poursuite de la monté en charge du 100% santé dans le secteur de 

lõaudiologie. Cette montée en charge sõest déroulée en trois temps : au 1er janvier 2019, les aides auditives 

qui rel¯vent de lõoffre 100 % Santé sont soumises à un prix limite de vente (PLV) et la base de remboursement 

de la sécurité sociale (BRSS) est augmentée. Puis, au 1er janvier 2020, le PLV diminue et la BRSS augmente. 

Enfin, a compter du 1 er janvier 2021, les aides auditives de lõoffre 100 % Santé sont intégralement prises en 

charge par lõassurance maladie obligatoire et les organismes compl®mentaires, sans reste ¨ charge pour les 

patients disposant dõun contrat responsable. Ainsi, en volume, entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021, les 

remboursements de dispositifs médicaux ont augmenté de 7,1%/an. 

Les honoraires remboursés des dentistes  augmenteraient de 6,5%/an entre 2019 et 2021. Cette dynamique 

sõexplique par les revalorisations tarifaires des soins conservateurs accordées dans le cadre de la convention 

dentaire et la mise en ïuvre du 100% Santé dentaire. En effet, depuis le 1er janvier 2020, lõoffre 100% Sant® 

dentaire permet ¨ un assur® dõ°tre enti¯rement remboursé par lõassurance maladie obligatoire et les 

organismes complémentaires sur les bridges et les couronnes dentaires. Puis, le 1er janvier 2021, lõoffre a été 

élargie aux dentiers (prothèses amovibles). Le panier 100% Santé est particulièrement dynamique, alors que 

les paniers « tarifs modérés » et « tarif libres » sont restés à leur niveau de 2019. Ainsi, les soins conservateurs 

augmentent de 6,5%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021, en raison dõune hausse des prix de 

+10,4%/an, et malgré une baisse des volumes de 3,5%/an. Les soins prothétiques augmentent de 10,1%/an 

entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021. Les autres soins dentaires, qui regroupent notamment les 

consultations, les actes chirurgicaux ainsi que les actes utilisant des radiations ionisantes, sont en hausse de 

2,5%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021. 

Une dynamique soutenue des dépenses de soins auxiliaires 
Les remboursements de soins infirmiers  augmenteraient de 8,3%/an entre 2019 et 2021. Lõactivit® des 

infirmiers en 2021 est soutenue dõune part par les prélèvements de tests PCR et antigéniques et, dõautre part, 

par les revalorisations accordées dans le cadre des avenants 5 et 6 à la convention nationale des infirmières 

et infirmiers libéraux (réforme du  bilan de soins infirmiers visant ¨ am®liorer lõorganisation du maintien ¨ 

domicile des patients dépendants de plus de 90 ans). Ainsi hors dépenses de prélèvement, les honoraires des 

infirmiers seraient en hausse de 6,1%/an entre 2019 et 2021. Cependant, même hors prélèvements de tests 

PCR, les remboursements dõactes m®dico-infirmiers (AMI), sont en forte hausse entre janvier-mai 2019 et 

janvier-mai 2021, avec une croissance de 9,0%/an. A lõinverse, malgré les hausses tarfaires accordées dans le 

cadre des avenants 5 et 6, les remboursements dõactes spécialisés (AIS) continuent de ralentir (+2,3%/an entre 

janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021, contre 3,9%/an entre janvier-mai 2017 et janvier-mai 2019). Ces 

évolutions récentes, en rupture avec les évolutions antérieures, indiquent que la structure dõactivit® des 

infirmiers sõest fortement modifi®e au cours des deux derni¯res ann®es, sans quõils soit possible, ¨ ce stade, 

de relier directement ce phénomène à la crise sanitaire.  

Les remboursements de soins de masso-kinési thérapie  progresseraient de 4,0%/an entre 2019 et 2021, soit 

un niveau supérieur à la dynamique moyenne entre 2015 et 2019 (+3,3%/an). Cette hausse des 

remboursements est tirée par une accélération du volume dõacte (+3,0%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-

mai 2021, contre +2,5% en moyenne entre janvier-mai 2017 et janvier-mai 2019). 
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Graphique 1 ǒ Nombre de tests RT-PCR et antigéniques entre mars 2020 et août 2021 

 

Source : Enquête DREES,SI-DEP, CNAM. France entière. Calcul DSS 

 

Graphique 2 ǒ Dépenses remboursées de prestations de ville entre janvier 2018 et mai 2021 

 

Champ : hors rémunération sur objectifs de santé publique ou ROSP 

 

Graphique 3 ǒ Dépenses remboursées de biologie 
médicale entre janvier 2018 et mai 2021 

 

Graphique 4 ǒ $ïÐÅÎÓÅÓ ÒÅÍÂÏÕÒÓïÅÓ Äȭ IJ 
maladie entre janvier 2018 et mai 2021 

 

Source CNAM, Données cjo-cvs, France Métropolitaine, RG+RSI. Calcul DSS  
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Les remboursements dõhonoraires des orthophonistes  augmenteraient de 3,0%/an entre 2019 et 

2021(3,2%/an en valeur et 2,8% en volume).  

Les remboursements de soins dõorthoptie augmenteraient de 13,0%/an entre 2019 et 2021, alors que les 

dépenses de soins dõorthoptie  ont évolué de 16,4%/an entre 2015 et 2019, marquant ainsi la fin de la montée 

en charge des revalorisations de certains actes. 

Un ralentissement des honoraires médicaux  
Les prestations de médecine générale  progresseraient de 0,7%/an entre 2019 et 2021, dont 0,8 point au titre 

de prélèvement de tests antigéniques. Hors dépenses en lien avec la crise sanitaire, les honoraires de 

généralistes évolueraient de -0,1%/an entre 2019 et 2021. Cette baisse de lõactivit® est néanmoins 

partiellement limitée en raison des téléconsultations qui ont été exonérées de ticket modérateur et demeurent 

toujours à un niveau élevé en 2021. Il a également été décidé de mettre en place, à partir du 1er mai 2020, 

des consultations longues tarifées à 46 û pour lõensemble des personnes vuln®rables qui nõont pas pu 

consulter leur médecin pendant le confinement. En volume, entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021, les 

remboursements de généralistes diminuent de 2,6%/an. La baisse dõactivit® constat®e début  2021 pourrait 

sõexpliquer par la faible incidence de maladie saisonnière, ainsi que par la mobilisation des généralistes dans 

la campagne vaccinale (dépenses comptabilisées dans un compte spécifique). 

Les remboursements de médecins spécialistes  seraient en augmentation de 3,3%/an entre 2019 et 2021, 

alors que les dépenses de spécialistes ont évolué de 3,4%/an entre 2015 et 2019. Si les actes techniques et 

les forfaits dõimagerie sont dynamiques (respectivement +2,9%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021 

en valeur et +6,7%/an en volume), les consultations nõont pas encore retrouv® leur niveau dõavant crise 

(-2,7%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021 en volume) 

Les dépenses au titre des honoraires de sages-femmes  progresseraient de 10,2%/an entre 2019 et 2021, soit 

un rythme l®g¯rement sup®rieur ¨ lõévolution  entre 2015 et 2019 (+8,4%/an). Ce dynamisme sõexplique par 

les revalorisations des honoraires prévues par lõavenant 4 ¨ la convention nationale des sages-femmes, 

portant notamment le prix de la consultation de 23  û ¨ 25 û.  

Les rémunération s forfaitaires progresseraient de 10,8%/an entre 2019 et 2021 en raison dõune mont®e en 

charge plus rapide quõanticip® des communaut®s professionnelles territoriales de sant® (CPTS) et des 

recrutements dõassistants m®dicaux. 

Les dépenses de transports de ÐÁÔÉÅÎÔÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÖÁÎÔ ÃÒÉÓÅ 
Les remboursements de transport s seraient en hausse de 5,2%/an entre 2019 et 2021. Si le volume de 

dépenses à très fortement diminué en 2020 sous lõeffet de la r®duction dõactivit® ¨ lõh¹pital cons®cutive ¨ la 

déprogrammation de soins pour faire face à la crise sanitaire, notamment lors du premier confinement, 

lõactivit® des transporteurs serait proche en 2021 du niveau dõavant crise. Cette dynamique est portée par les 

taxis conventionnés (3,8%/an en volume entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021) et les ambulances 

(5,4%/an en volume entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021), au contraire des véhicules sanitaires légers 

(-2,5%/an entre janvier-mai 2019 et janvier-mai 2021), toujours affectés par le report de soins non urgent s 

dans les établissements de santé. 

Les cures thermales toujours affectées par le contexte sanitaire en 2021 
Les remboursements de cures thermales  (classés dans le poste « autres » du tableau 1)  diminueraient de 

16%/an entre 2019 et 2021, les centres de cures thermales nõayant pu ouvrir que de mani¯re intermittente 

entre mars 2020 et mai 2021.  

La campagne vaccinale portée par les professionnels de santé en cabinet et 
centre de vaccination 

Les prévisions de dépenses de rémunération des professionnels de santé au titre de la campagne vaccinale 

se basent sur une hypothèse de 115 millions de doses injectées en 2021. Sur ces 115 millions de doses, 109 

correspondraient à des doses injectées en ville (en centre, cabinet, officine ou lors de déplacements de 

professionnels libéraux en établissements de santé médico-sociaux ou au domicile du patient ). 
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Graphique 5 ǒ Dépenses remboursées de 
médicaments entre janvier 2018 et mai 2021 

 

Graphique 6 ǒ Dépenses remboursées de dispositifs 
médicaux entre janvier 2018 et mai 2021 

 

 

 

 

Graphique 7 ǒ Dépenses remboursées de soins 
dentaire entre janvier 2018 et mai 2021 

 

Graphique 8 ǒ Dépenses remboursées Äȭ infirmiers 
entre janvier 2018 et mai 2021 

 

 

 

Graphique 9 ǒ Dépenses remboursées de transports 
sanitaire entre janvier 2018 et mai 2021 

 

 

 

 

 

Source CNAM, Données cjo-cvs, France Métropolitaine , RG+RSI. Calcul DSS. 
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2.4 Les prestations maladie, AT-MP et autonomie hors ONDAM 

Cette fiche présente lõ®volution des prestations légales des branches maladie, autonomie et AT-MP qui nõentrent 

pas dans le champ de l'ONDAM. Ces dépenses hors ONDAM correspondent principalement à des prestations en 

espèces, non strictement liées au risque maladie : indemnités journalières pour congés maternité et paternité, 

pensions d'invalidité qui indemnisent la perte de revenus des personnes ayant perdu tout ou partie de leur 

capacité de travailler, rentes octroyées suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, et 

indemnisation des conséquences de lõexposition ¨ lõamiante servie par le FCAATA et le FIVA.  

Ce champ inclut aussi des prestations en nature non comprises dans lõONDAM telles que les prestations 

médico-sociales financ®es sur les ressources propres de la CNSA jusquõen 2020 et les prestations de soins 

dõassur®s ®trangers en France, refacturés aux pays dont ils relèvent. Sont également présentées ici les prestations 

dõaction sociale des branches maladie, AT-MP et autonomie et une grande partie de leurs actions de prévention. 

A compter de 2021, la création de la branche autonomie de la sécurité sociale modifie sensiblement le champ 

couvert par cette fiche. Dõune part, le financement des ®tablissements m®dico-sociaux relevant de lõobjectif 

global de d®penses (OGD) est transf®r® au sein de lõONDAM, minorant ainsi les prestations hors ONDAM. 

Dõautre part, lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) est d®sormais financée par la CNSA. Les 

prestations 2020 sont ainsi présentées sur un périmètre hors création de la branche autonomie (20,4 Mdû) ou 

en tenant compte (20,0 Mdû), afin dõassurer la comparabilit® avec lõann®e 2021. 

Au total, les prestations hors ONDAM retracées dans les comptes maladie, autonomie et AT-MP se sont 

élevées à 20,4 Mdû en 2020, en faible hausse (+0,4%) du fait de la crise sanitaire. Elles atteindraient 20,4 Mdû 

en 2021 soit une hausse de 2,9% à périmètre constant. Avant mesures nouvelles, ces dépenses 

progresseraient en 2022 sur un rythme similaire (+2,9%) et sõ®tabliraient ¨ 21,0 Mdû. 

,ÅÓ ÐÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÁÌÉÄÉÔï baisseraient en 2021 pour rebondir en 2022  

En 2020, les pensions dõinvalidit® ont ralenti (+1,2% apr¯s +1,7% apr¯s 2019), essentiellement en raison dõune 

hausse plus faible en volume (+0,9% après +1,2%), tandis que la revalorisation des pensions était proche en 

2019 (+0,5% en moyenne annuelle) et 2020 (+0,7%). La revalorisation des pensions dõinvalidit® au 1er avril a 

atteint 0,9% pour les pensions inf®rieures ¨ 2000 û et 0,3% pour les pensions sup®rieures ¨ ce seuil. En 2021, 

les pensions dõinvalidit® diminueraient (-0,2%), freinées par une baisse du volume de 0,4% et par une faible 

revalorisation (+0,2% en moyenne annuelle). En 2022, elles rebondiraient (+2,4%), tirées par une inflation qui 

repartirait à la hausse, et un volume dynamique (+1 ,2%). 

Les dépenses de rentes AT-MP en baisse depuis 2019 

En 2020, les dépense de rentes AT-MP ont reculé à nouveau (-2,1% après -0,1% en 2019), reflet de la baisse 

du nombre de pensions attribuées (-2,4%). Celle-ci sõexplique par une diminution continue du nombre 

dõaccidents du travail depuis plusieurs ann®es, renforcée par le confinement strict du printemps 2020. Elle 

provient ®galement dõun report du traitement des dossiers provoqué par la crise sanitaire, les bénéficiaires 

restant de fait plus longtemps sous le régime des indemnités journalières. Enfin, la revalorisation des pensions 

a été de 0,3% au 1er avril 2020, soit 0,3% en moyenne annuelle, après 0,5% en 2019.  

En 2021, les dépenses liées aux rentes baisseraient moins fortement (-0,6% dont -0,8% dõeffet volume), dans 

un contexte de faible revalorisation des pensions (+0,2%), pour rebondir en 2022 (+0,6%), tirées par une 

inflation qui repartirait à la hausse. 

La réforme du congé paternité entraîne une forte hausse des IJ paternité à compter de 2021 

Les indemnités journalières maternité et paternité ont représenté une dépense de 3,3 Mdû en 2020, en baisse 

de 2,0%. Les naissances ont diminu® plus fortement quõen 2019 (-1,8% après -1,0%), tandis que le salaire 

moyen a aussi diminu® en raison de la crise ®conomique. Cette baisse de volume gomme lõeffet de la montée 

en charge de lõharmonisation des modalit®s dõindemnisation du congé maternité  et de lõaugmentation de la 

dur®e du cong® de paternit® en cas dõhospitalisation du nouveau-né ð mesures de la LFSS pour 2019. En 

2021, malgré une prévision de natalité en baisse de 1,7%, ces dépenses augmenteraient nettement (+ 6,6%), 

tirées par l'allongement du  congé paternité de 11 à 25 jours à compter du 1er juillet 2021. Ces dépenses 

expliqueraient la moiti® de la progression des d®penses hors champ de lõONDAM en 2021. En 2022, les 

dépenses seraient plus dynamiques encore (+7,9%), la réforme jouant en année pleine.   
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Tableau 1 ǒ Décomposition des prestations hors ONDAM ɉÅÎ -ΉɊ 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

Tableau 2 ǒ ,ÅÓ ÐÅÎÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÁÌÉÄÉÔï ɉÅÎ -ΉɊ 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. Champ : tous régimes 

 

Tableau 3 ǒ ,ÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔï ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ servies par la branche AT-MP ɉÅÎ -ΉɊ 

   

Source : DSS/SDEPF/6A. 

* Cet effet regroupe plusieurs composantes dont le salaire moyen, l'évolution des entrées/sorties du dispositif de rentes de victimes AT-MP et le 

taux de gravité des incapacités permanentes.  

 

Tableau 4 ǒ Les indemnités journalières pour congés maternité, pÁÔÅÒÎÉÔï ÅÔ ÐÏÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 
en millions dõeuros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A.  

 

Tableau 5 ǒ LȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐï 

 
 

 

 

 

2 019 % 2020 %
2020 pro 

forma
2021 (p) % contrib 2022 (t) %

PRESTATIONS SOCIALES HORS ONDAM 20 260 1,1 20 350 0,4 19 995 20 391 2,0 2,0 20 974 2,9

Prestations d'invalidité 7 619 1,7 7 714 1,2 7 714 7 699 -0,2 -0,1 7 882 2,4

Prestations d'incapacité permanente (AT-MP) 5 502 -0,1 5 388 -2,1 5 388 5 354 -0,6 -0,2 5 388 0,6

Préretraite amiante (ACAATA) 288 -9,5 260 -9,7 260 231 -11,1 -0,1 209 -9,5

IJ maternité et paternité 3 345 2,2 3 277 -2,0 3 277 3 493 6,6 1,1 3 771 7,9

Soins des étrangers (conventions internationales) 865 -0,4 833 -3,7 833 849 1,9 0,1 877 3,3

Actions de prévention (yc fonds addictions et C2P) 537 11,7 594 10,5 594 751 26,4 0,8 615 -18,1

Prestations légales décès 159 -5,8 178 11,7 178 170 -4,6 0,0 170 0,0

Prestations extralégales 158 -1,3 141 -11,1 141 137 -3,0 0,0 155 13,8

Allocation d'éducation de l'enfant handixapé (AEEH) 1 162 1 246 7,2 0,4 1 363 9,4

Aide aux aidants (AJPA) 15 12 -21,0 0,0 94 ++

Etablissements médico-sociaux à la charge de la CNSA 1 400 2,4 1 533 9,5

Etablissements médico-sociaux PH hors OGD 57 -0,1 89 ++ 89 70 -20,7 -0,1 70 0

Autres prestations, provisions nettes et pertes sur créances 329 -5,5 345 4,9 345 379 9,9 0,2 379 0

2 019 2020 2021 (p) 2022 (t)

MONTANTS NETS 7 619 7 714 7 699 7 882

Progession en valeur 1,7% 1,2% -0,2% 2,4%

dont revalorisation 0,5% 0,7% 0,2% 1,2%

dont effet volume 1,2% 0,5% -0,4% 1,2%

2 019 2 020 2021 (p) 2022 (t)

MONTANTS NETS 5 502 5 388 5 354 5 388

Progression en valeur -0,1% -2,1% -0,6% 0,6%

dont revalorisation 0,5% 0,3% 0,2% 1,2%

dont effet volume* -0,6% -2,4% -0,8% -0,6%

2 019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (t) %

TOTAL INDEMNITES JOURNALIERES 3 345 1,0 3 277 -2,0 3 493 6,6 3 771 7,9

IJ maternité 3 102 1,1 3 041 -2,0 3 087 1,5 3 158 2,3

IJ paternité et d'accueil de l'enfant 244 0,4 236 -3,0 406 72,1 613 50,9

2020 2021 (p) 2022 (t)

MONTANTS NETS 1 162 1 246 1 363

Progression en valeur 9,7% 7,2% 9,4%

dont revalorisation 0,3% 0,2% 1,2%

dont effet volume 9,3% 7,0% 8,1%
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,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÎ ÆÏÒÔÅ ÈÁÕÓÓÅ ÅÎ ΤΡΤΡ 

En 2020, les d®penses de pr®vention ont fortement augment®, notamment en raison dõune subvention 

« Prévention COVID » de 50 Mû, destin®e ¨ aider les entreprises de moins de 50 salariés à investir dans des 

matériels permettant de lutter contre la propagation du virus de la Covid -19. Les dépenses du fonds de lutte 

contre les addictions ont par ailleurs progressé de 13,9%.  

En 2021, ces dépenses seraient encore en forte hausse, en particulier le FNPAT (+80 Mû), le FNPEIS (+64 Mû) 

et le fonds contre les addictions (+35 Mû), en raison des reports de cr®dits 2020 non consomm®s et dõun 

effort particulier dû à la crise sanitaire en matière de prévention bucco-dentaire et de vaccination (hors Covid). 

Au total en 2021, les dépenses de prévention expliqueraient 0,8 point de croissance des prestations hors 

ONDAM et en seraient le second contributeur.  En 2022, ces dépenses diminueraient par contrecoup de ces 

différents effets de report. 

La contribution de la CNSA a fortement augmenté, conséquence directe de la pandémie, et le 
périmètre des dépenses évoluera en 2021 

La contribution de la CNSA au financement des établissements médicosociaux via lõobjectif global de 

dépenses (OGD) a progressé de 9,5% en 2020, après 2,4% en 2019. La crise sanitaire et les accords du Ségur 

de la santé ont eu pour cons®quence un pr®l¯vement de 155 Mû sur les r®serves de la CNSA afin de financer 

le surcroît de dépenses des établissements médico-sociaux. En 2021, avec la création de la branche 

autonomie, les d®penses dõOGD et dõONDAM m®dico-social disparaissent des comptes de la CNAM, pour ne 

plus figurer que dans les comptes de la CNSA (cf. fiche 4.6). Les d®penses dõOGD intègrent dorénavant 

lõONDAM dans leur totalit® (cf. fiche 2.4). 

Lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH), dont le financement est transféré de la branche famille 

à la branche autonomie en 2021, ralentirait mais demeurerait dynamique (+7,2% en 2021 après +9,7% ; 

cf. tableau 5). En 2022, elle poursuivrait sa progression (+9,4%). Lõallocation journalière du proche aidant  

(AJPA), mise en place par la LFSS pour 2021, atteindrait  12 Mû en 2021 et poursuivrait sa montée en charge 

en 2022. 

Les fonds amiante pèsent de moins en moins sur le résultat de la CNAM-AT 

La décrue structurelle des effectifs de travailleurs ayant été expos®s ¨ lõamiante conduit ¨ une baisse 

tendancielle des dépenses des fonds amiante. En 2020, les dépenses de la CNAM-AT relatives au FCAATA ont 

baiss® de 10,2% pour sõ®tablir ¨ 464 Mû, tandis que sa contribution au FIVA est demeur®e stable. La CNAMAT 

prend aussi en charge le surcroît de dépenses, pour la CNAV, de pensions liées aux départs anticipés au titre 

de lõamiante. Cette d®pense, apr¯s une forte progression lors de la mont®e en charge du dispositif en 2016 

et 2017, diminue depuis 2018 avec la baisse du nombre de nouveaux bénéficiaires. En 2021, la contribution 

au FIVA passerait de 260 Mû ¨ 220 Mû, et les d®penses du FCAATA baisseraient de 10,5%. En 2022, les 

dépenses au titre du FCAATA poursuivraient leur baisse (-9,0%). 

5Î ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎisation du FIVA en très nette baisse en 2020  

Les charges du fonds dõindemnisation des victimes de lõamiante (FIVA) ont diminu® de 22% en 2020, sous 

lõeffet de la contraction des indemnisations (-12%), pour sõ®tablir ¨ 234 Mû (cf. tableau 7). Le nombre dõoffres 

dõindemnisation faites aux victimes est en net retrait par rapport ¨ 2019 (È17%, ¨ 5 046), de même que le 

nombre de propositions dõindemnisation faites aux ayants-droit ( -14%, à 7 449). La crise sanitaire a conduit à 

une nette contraction des demandes dõindemnisation, divis®es par pr¯s de deux entre les premiers semestres 

2019 et 2020. Le stock de dossiers en instance de traitement par le FIVA d®compt®s en fin dõann®e, qui sõ®tait 

beaucoup résorbé les années précédentes, a légèrement diminué en 2020 (passant de 2180 dossiers en 2019 

à 1970 en 2020). Pour disposer dõun fonds de roulement (FDR) suffisant et couvrir les d®penses pr®visionnelles 

de lõ®tablissement, les disponibilit®s de tr®sorerie doivent se maintenir ¨ un niveau ®quivalent ¨ deux mois 

dõindemnisation (soit environ 50 Mû). Compte tenu du niveau ®lev® du FDR en 2016 (152 Mû), le montant de 

la dotation de la branche AT-MP avait été réduit en 2017, de 430 Mû ¨ 250 Mû. Une dotation du m°me ordre 

a été reconduite en 2019 et 2020 (260 Mû). Compte tenu de la baisse des charges en 2020 , le FDR à fin 2020 

est en hausse et sõ®l¯ve ¨ 142 Mû (cf. tableau 7).  
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Encadré 1 ǒ Le fonds de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (FCAATA) 
Les LFSS pour 1999, 2000 et 2001 ont mis en place un dispositif de cessation anticip®e dõactivit® ouvert ¨ partir de 50 ans aux salariés 

du r®gime g®n®ral atteints de maladies professionnelles li®es ¨ lõamiante ou ayant travaill® dans des ®tablissements de fabrication de 

matériaux contenant de l'amiante, du flocage et de calorifugeage à l'amiante ou de construction et de réparation navales. Le champ 

des salariés éligibles a été étendu en 2000 aux dockers professionnels et en 2002 aux personnels portuaires de manutention. Depuis 

2003, il est ®galement ouvert aux salari®s agricoles atteints de maladies professionnelles li®es ¨ lõamiante. Les allocations de cessation 

anticipée d'activité sont prises en charge par le fonds de cessation anticipée d'activité des travailleurs de lõamiante (FCAATA). Le fonds 

prend également à sa charge les cotisations au régime de l'assurance volontaire vieillesse ainsi que les cotisations aux régimes de 

retraite complémentaire dues par les bénéficiaires des allocations versées par le fonds. La loi portant réforme des retraites de 2010 a 

maintenu pour les allocataires lõ©ge minimal de d®part ¨ 60 ans et lõ©ge de d®part au taux plein ¨ 65 ans. Pour compenser ces départs 

dérogatoires, un nouveau transfert au profit de la CNAV a été mis à la charge du fonds à compter de 2011.  

Depuis 2019, le fonds est exclusivement financé par une contribution de la branche AT-MP du régime général fixée chaque année par 

la LFSS, et par une contribution de la branche AT-MP du régime des salariés agricoles.  

A la suite dõobservations de la Cour des comptes dans le cadre de sa mission de certification des comptes du r®gime g®n®ral, le FCAATA, 

fonds sans personnalité morale, est consolidé depuis 2012 dans les comptes de la branche AT-MP. Du fait des opérations de 

consolidation, la dotation de la branche AT-MP au FCAATA nõappara´t plus dans son compte de r®sultat dans la mesure o½ 

lõenregistrement des d®penses r®elles du fonds sõy substitue d®sormais. 

 

Tableau 6 ǒ Les charges liées aux fonds amiante dans les comptes de la CNAM AT-MP 
en millions dõeuros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

Encadré 2 ǒ Le fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA) 
Le fonds dõindemnisation des victimes de lõamiante (FIVA) a ®t® mis en place par la LFSS 2001 et le d®cret d'application du 23 octobre 

2001 pour prendre en charge l'indemnisation (en réparation intégrale de leurs préjudices) des personnes atteintes de maladies liées à 

lõamiante (contract®es ou non dans un cadre professionnel). Le fonds prend en charge les maladies d'origine professionnelle 

occasionnées par l'amiante reconnues par la sécurité sociale, les maladies spécifiques figurant dans l'arrêté du 5 mai 2002 (pour 

lesquelles le constat vaut justification de l'exposition à l'amiante) et enfin toute maladie pour laque lle le lien avec une exposition à 

l'amiante est reconnu par le FIVA après analyse par la commission d'examen des circonstances de l'exposition à l'amiante. Les personnes 

atteintes de maladies professionnelles ou de maladies spécifiques peuvent demander à recevoir des acomptes avant la fixation de 

lõindemnisation. Le fonds est un ®tablissement public qui a commenc® ses activit®s ¨ partir du 1er juillet 2002. Il instruit les dossiers et 

verse les indemnisations selon un barème qui se décompose en deux parties : lõindemnisation des pr®judices patrimoniaux (pr®judice 

®conomique) et lõindemnisation des pr®judices extrapatrimoniaux. Par d®cision du conseil dõadministration du FIVA, la partie 

extrapatrimoniale du barème du FIVA a été revalorisée de 8,7% pour les dossiers parvenant au FIVA après le 1er juin 2008.  

 

 

Tableau 7 ǒ Les comptes du FIVA 
en millions dõeuros 

 

Sources : FIVA jusqu'en 2020 - prévisions DSS/SDEPF/6C pour 2021. 

2019 2020 2021 (p) % 2022 (t) %

CHARGES 351 310 334 7,6 370 10,8

Dépenses d'indemnisation 302 234 275 17,6 310 12,7

Provisions 41 67 49 -27,0 49 0,0

Charges exceptionnelles 0 0 0 - 0 -

Autres charges 9 9 10 5,6 11 11,5

PRODUITS 361 351 312 -11,2 308 -1,2

Subvention Assurance Maladie 260 260 220 -15,4 220 0,0

Subvention Etat 8 8 8 0,0 8 0,0

Reprises sur provisions 56 59 54 -8,9 49 -9,3

Autres produits 37 24 30 25,7 31 4,7

Résultat 10 41 -22 - -62 -

Investissements 1 1 0 - 0 -

Variation du fonds de roulement -6 48 -27 - -62 -

Fonds de roulement N 95 143 116 -19,1 53 -54,2
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2.5 Les prestations de retraite 

Les pensions servies par les régimes de retraite de base se sont élevées à 241,9 Mdû en 2020 et atteindraient 

246,1 Mdû en 2021, soit une hausse de 1,7% après 2,2% en 2020.  

Les pensions de base sont versées à 57% par les régimes alignés (régime général et régime des salariés 

agricoles), à 32% par les régimes de fonctionnaires, à 7% par les régimes spéciaux et à 4% par les autres 

régimes de base (essentiellement des régimes de non-salariés, cf. graphique 1 et tableau 4).  

Trois facteurs expliquent lõ®volution des d®penses de pensions : 

 - la hausse des effectifs de retraités (effet volume) : la croissance des prestations vieillesse est tirée 

par les générations du baby-boom qui remplacent les classes creuses n®es dans lõentre-deux-guerres ainsi 

que par lõallongement de lõesp®rance de vie. Cette tendance de fond qui concerne lõensemble du syst¯me de 

retraite par répartition, se traduit par une dégradation du ratio démographique des régimes qui a atteint 1,3 

cotisant pour un retraité au régime général au milieu de la décennie 2010 contre 1,6 au début des années 

2000 (cf. fiche 6.2). Toutefois, le relèvement progressif de lõ©ge l®gal entre 2011 et 2017 sõest traduit par un 

ralentissement des départs en retraite1, atténué par les assouplissements successifs de la retraite anticipée 

pour carrière longue2. Le d®calage de lõ©ge du taux plein automatique qui a d®but® cinq ans plus tard, tend 

également, mais dans une moindre mesure, à retarder les départs en retraite ; 

 - la croissance de la pension moyenne des retraités, hors revalorisation (effet pension moyenne ou 

noria) : les nouveaux retraités ont des pensions en moyenne plus élevées, en raison de carrières plus 

favorables, en lien notamment avec une participation plus élevée des femmes au marché du travail ; 

 - la revalorisation des pensions (effet revalorisation) : la faible inflation des ann®es r®centes sõest 

traduite par des taux de revalorisation particulièrement faibles, minorés en outre à court terme par plusieurs 

réformes et mesures successives (cf. encadré 1). 

En 2020, les prestations de retraite ont été dynamisées par une revalorisation plus 
élevée 

Les prestations servies par les régimes de base ont progressé de 2,2% en 2020 après 2,0% en 2019. Cette 

légère accélération résulte essentiellement de celle des pensions de droits propres (+2,4% après +2,3%), qui 

représentent 90% des prestations versées. Malgré un ralentissement des effectifs de nouveaux pensionnés et 

une pension moyenne qui progresse moins vite en 2020, la revalorisation des pensions en hausse (+0,8% en 

moyenne apr¯s +0,3% en 2019) explique lõacc®l®ration des droits propres. Les droits dérivés ont été stables 

et les autres prestations nettes ont fortement augmenté en 2020 avec la dernière année de revalorisation 

exceptionnelle du minimum vieillesse. 

Les départs à la retraite sont faiblement freinés par le décalage des âges ÍÁÉÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
mécanismes comme les coefficients dits de « solidarité » peuvent les modérer 

Le dynamisme des pensions sõexplique par lõach¯vement en 2017 du d®calage de lõ©ge l®gal de 60 à 62 ans 

dans les régimes alignés et de fonctionnaires, qui représentent près de 90% des retraités. Pour les régimes 

spéciaux, où les modalités de liquidation des retraites ont été réformées en 2008, ce rel¯vement nõa d®but® 

quõen 2017.  

Le nombre de retraités a légèrement marqué le pas en 2020 (+1,1% après +1,3% en 2019 ; cf. graphique 2) 

avec des flux de nouveaux bénéficiaires plus faibles. Ainsi, 461 000 nouveaux pensionnés ont liquidé leur 

pension au seul régime général en 2020, hors retraite anticipée, après 471 000 en 2019. Cette baisse de 2,1%, 

sõexplique en partie par les coefficients dits de « solidarité » de lõAgirc-Arrco, mis en place au  

1er janvier 2019, qui pourraient avoir  incité des personnes ayant atteint lõ©ge l®gal ¨ d®caler la date de 

liquidation de leur pension 3. 

                                                           
1
 Pour une description approfondie des impacts par génération, se référer au rapport à la CCSS de juin 2021. 

2
 Cf. encadré 3 de la fiche « 2.6. Les prestations de retraite » de la CCSS de septembre 2015. 

3
 La CNAV estime ¨ ce stade quõenviron 10 000 assurés auraient pu partir à la retraite en 2019 et 2020 mais auraient fait le choix de le 

décaler pour éviter de voir leurs pensions complémentaires minorées pendant trois ans. Cette estimation est encore provisoire et sera 

affin®e lorsquõelle disposera de plus de recul. 
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Tableau 1 ǒ Prestations légales de la branche vieillesse des régimes de base 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð Régimes de retraite 

Note de lecture : les autres prestations nettes incluent diverses prestations (veuvage, frais mandataires judiciaires, versement forfaitaire unique, paiements 

hors électroniques) et les dotations nettes aux provisions pour prestations légales ainsi que les pertes sur créances irrécouvrables. 

 

Graphique 1 ǒ Répartition des prestations de retraite entre les différents régimes de base en 2020 

 

   Source : DSS/SDEPF/6A - Régimes de retraite 

 

Tableau 2 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄïÒÉÖïÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ 
en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð Régimes de retraite 

Note de lecture : la contribution des droits propres ¨ lõ®volution des prestations de retraite servies par les régimes de base a été de 2,1 points en 2019 

(sur +2,0% dõ®volution). 

Graphique 2 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ, en neutralisant les 
effets de la LURA 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð Régimes de retraite 

Note de lecture : en 2020, la hausse de la pension moyenne a contribu é à hauteur de 0,5 point  à la hausse des droits propres de 2,4%.  

                                                           
  

2019 % 2020 % Structure 2021 (p) % 2022 (p) %

Régimes de base 236 831 2,0 241 967 2,2 246 107 1,7 252 345 2,5

Droits propres 213 054 2,3 218 070 2,4 90% 222 246 1,9 228 282 2,7

Droits dérivés 23 650 0,2 23 688 0,2 10% 23 668 -0,1 23 869 0,9

Autres prestations nettes 126 -- 209 ++ 0% 193 -7,8 194 0,6

Régimes
alignés

57%

Fonctionnaires et 
ouvriers de l'État

23%

CNRACL
9%

Régimes spéciaux 
(hors fonction 

publique)
7%

Autres régimes 
de base

4%

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Prestations 2,0 2,2 1,7 2,5

Droits propres 2,1 2,1 1,7 2,5

Droits dérivés 0,0 0,0 0,0 0,1

Autres prestations nettes -0,1 0,0 0,0 0,0
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Par ailleurs, le rel¯vement de lõ©ge automatique du  taux plein, de 65 à 67 ans, intervenant de 2016 à 2022 

dans les régimes alignés et de fonctionnaires, contribue à diminuer  le nombre de départs mais dans des 

proportions relativement faibles  : les économies réalisées par la CNAV suite à ce relèvement atteindraient  

environ 0,3 Mdû en 2020. Le d®calage de lõ©ge l®gal de 60 à 62 ans, qui se poursuit dans les régimes spéciaux, 

a un impact faible compte tenu du nombre  restreint de bénéficiaires concernés. 

Pour les régimes alignés, le dispositif de liquidation unique pour les polypensionnés (LURA) conduit à minorer  

depuis 2017 le nombre de liquidations en prévoyant la liquidation de la totalité de la pension dans le dernier 

r®gime dõactivit® pour les personnes n®es ¨ partir du 1er janvier 19531. Elle conduit à augmenter les pensions 

liquidées par chaque régime, qui reflètent dor®navant la carri¯re effectu®e dans lõensemble des r®gimes 

alignés. À terme, la LURA augmentera légèrement les masses de pensions servies par le régime des salariés 

agricoles et diminuera légèrement celles servies par le régime général2. Ce transfert de prestations entre 

régimes est encore peu visible mais monte en charge avec les nouvelles générations liquidant leurs droits.  

La revalorisation des pensions a dynamisé les dépenses en 2020 

La revalorisation des pensions de retraite avait ét® fix®e ¨ 0,3% par la LFSS pour 2019, sans lien avec lõinflation 

constat®e. Elle a une nouvelle fois fait lõobjet dõune mesure lors de la LFSS pour 2020, qui pr®voyait de 

revaloriser de manière différenciée les prestations vieillesse selon le montant des pensions perçues par les 

bénéficiaires : celles supérieures à 2 000 û bruts mensuels ont ®t® revaloris®es au 1er janvier de 0,3%, tandis 

que les autres ®taient revaloris®es de 1,0% (en fonction de lõinflation constat®e, cf. encadré 1), conduisant à 

une revalorisation moyenne de 0,8%. Cette hausse de la revalorisation explique lõacc®l®ration des droits 

propres en 2020 (+2,4% après +2,3%, cf. graphique 2). 

Enfin, la pension moyenne a progressé, hors revalorisation, à un rythme plus lent que celui enregistré en 2019 

(+0,5% après +0,7%) alors quõelle suit g®n®ralement une tendance ¨ la hausse, appel®e effet noria : les 

nouveaux retraités ont en effet des pensions en moyenne plus élevées, en raison de carrières plus favorables 

et dõune participation plus forte des femmes au marché du travail. La pension annuelle moyenne du flux de 

nouveaux retraités au régime g®n®ral sõest ainsi ®lev®e ¨ 8 720 û en 2020 tandis que celle du flux de décédés 

était de 7 154 û. La pension moyenne de lõensemble des retrait®s du r®gime général a atteint 7 857 û apr¯s 

7 788 û en 2019 (soit +0,9%). 

Des dépenses de pensions ralenties par leur moindre revalorisation en 2021 
En 2021, les pensions ont été index®es sur lõinflation et revaloris®es ¨ hauteur de 0,4% au 1er janvier pour tous 

les retraités, contre 0,8% en moyenne en 2020, expliquant ainsi le ralentissement des droits propres en 2021 

(+1,9% après +2,4% en 2020).  

En 2022, avant éventuelle mesure nouvelle, les pensions seraient indexées sur lõinflation, celle-ci étant de 

nouveau orient®e ¨ la hausse avec le rebond de lõactivit® économique. Les pensions de base seraient ainsi 

revalorisées de 1,1%, soit 0,7 point de plus quõen 2021, expliquant là encore la quasi-totalité  de lõacc®l®ration 

des droits propres en 2022 (+2,7% après 1,9% en 2021). 

LȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ pension moyenne serait stable en 2021 
La pension moyenne suit tendanciellement lõeffet noria ces dernières années (cf. supra) mais elle peut 

également être affect®e par le rel¯vement de lõ©ge l®gal et celui du taux plein automatique. En effet, en 

d®calant lõ©ge de d®part en retraite, les réformes conduisent à diminuer les flux de nouveaux retraités et donc 

lõeffet noria, et en sens inverse, ¨ majorer la dur®e dõassurance cotis®e et donc le niveau de pension des futurs 

retraités. La crise économique peut aussi jouer à long terme sur les niveaux de pension en affectant la 

progression des salaires servant de base au calcul des pensions.  

Au total, en tenant compte de ces différents effets, les prestations de droit propre  seraient soutenues à 

hauteur de 0,5 point par lõeffet pension moyenne en 2021, comme en 2020, puis à hauteur de 0,4 point en 

2022.   

                                                           
1
 cf. encadré 3 de la fiche 2.5 du rapport de septembre 2020 

2
 cf. fiche 3.2 du rapport de septembre 2018. 
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Encadré 1 ǒ La revalorisation des pensions 
La date de revalorisation des pensions des régimes de base a été décalée du 1er janvier au 1er avril en 2009, puis au 1er octobre en 2014.  

Lõarticle 57 de la LFSS pour 2016 a modifi é la méthode de calcul du coefficient de revalorisation qui nõest depuis lors plus fondée sur 

une pr®vision dõinflation avec des correctifs lõann®e suivante, mais qui est fonction de lõ®volution de la valeur moyenne des indices de 

prix mensuels (hors tabac) calculée sur les 12 derniers mois. Le coefficient de revalorisation correspond à lõ®volution de la valeur 

moyenne de lõindice des prix ¨ la consommation publi® par lõINSEE calcul® sur la p®riode dõao¾t N-1 à juillet N (par rapport à la valeur 

moyenne de lõindice sur la p®riode ao¾t N-2 ¨ juillet de lõann®e N-1). Lõallocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) continue 

dõ°tre revaloris®e au 1er avril, selon la valeur moyenne de lõindice des prix ¨ la consommation publi® par lõINSEE calcul® de f®vrier N-1 

à janvier N. 

Lõarticle 41 de la LFSS pour 2018 a d®cal® la revalorisation des pensions de retraite du 1er octobre au 1er janvier de lõann®e suivante ; 

pour lõASPA, la revalorisation a en revanche été anticipée du 1er avril au 1er janvier. De ce fait, la revalorisation effective des pensions en 

2018 a été nulle au 1er octobre et lõeffet de la revalorisation des pensions en moyenne annuelle ne sõest élevé quõ¨ 0,6% en 2018, alors 

quõil aurait ®t® de 0,85% hors mesure. 

La revalorisation annuelle des pensions versées a été fixée à 0,3% au 1er janvier 2019, par dérogation du taux prévu et en application 

de lõarticle 68 de la LFSS pour 2019.  

Au 1er janvier 2020, les pensions des retraités percevant une pension mensuelle brute totale inférieure à 2000 û ont ®t® revaloris®es de 

1,0%, tandis que celles des retraités au-delà de ce seuil ont été revalorisées de 0,3% (LFSS pour 2020) ; en moyenne, sur lõensemble des 

régimes de base, le taux moyen de revalorisation a été de 0,8%.  

Au 1er janvier 2021, la pensions des retraités a été revalorisée de manière uniforme de 0,4%. 

En 2022, la prévision de revalorisation des pensions reposerait sur lõinflation anticipée entre août 2020 et juillet 2021, et la revalorisation 

sõ®l¯verait ¨ 1,1%. 

 

Détail du  calcul de la revalorisation des pensions  

         en points 

 

 

 

Graphique 3 ǒ Flux total de départs au régime 
général 

 

Graphique 4 ǒ Flux de départs en retraite 
anticipée au régime général 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð CNAV 
 

 
Note de lecture : le tendanciel représente la situation actuelle après prise en compte des différentes réformes.  

2019 2020 2021 2022 (p)

Prix hors tabac estimés pour l'année N

estimé en novembre N-1 / octobre N 0,9 0,2 1,4 (p) 1,5 (p)

Coefficient de revalorisation

au 1er janvier 0,3 0,3 ou 1,0 0,4 1,1 (p)

Revalorisation en moyenne annuelle 0,3 0,8 0,4 1,1 (p)
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Les pensions pour retraite anticipée ont poursuivi leur repli en 2020  
Les pensions versées pour retraite anticipée ne repr®sentent quõune petite fraction des pensions servies : 

5,5 Mdû en 2020, soit 2,3% du total des pensions versées, dont la moitié pour le seul régime général  des 

salariés (cf. tableau 3). Après une décennie de progression suite à plusieurs vagues dõassouplissement des 

conditions de départ en retraite anticipée, ces pensions ont stagn® en 2018 avant dõamorcer une nette baisse 

en 2019 qui sõest confirmée en 2020 (-7,6%) : les retraités des générations ayant bénéficié massivement du 

dispositif à partir de 2013 sont en effet désormais nombreux à en sortir. 

Ainsi, les dépenses de la CNAV au titre de la RACL avaient amorcé une baisse qui sõest amplifi®e en 2019 et 

2020 (-8,1% puis -6,0% ; cf. tableau 2). Ce repli provient de la nette diminution des effectifs de bénéficiaires : 

ceux-ci avaient atteint un pic en 2017 (311 000 b®n®ficiaires) et d®croissent depuis pour sõ®tablir ¨ 234 000 

en 2020. Ce repli sõexplique par le flux de nouveaux bénéficiaires : ils diminuent fortement depuis 2018 (-11% 

en 2019 ; cf. graphique 4). Les départs pour RACL ont  néanmoins légèrement augmenté en 2020 (+1,7%). En 

effet, certains assurés éligibles à la retraite anticipée auraient décalé leur départ dõun an afin dõ®viter de voir 

leur pension complémentaire diminuer temporairement en raison de lõapplication des coefficients dits de 

solidarité de lõAgirc-Arrco. Le flux de départ pour RACL diminuerait de nouveau à partir de 2021 avec la baisse 

du nombre dõassur®s pouvant bénéficier du dispositif . Ces moindres entrées sont la conséquence de 

lõaugmentation dõun trimestre dõassurance n®cessaire pour b®n®ficier de la retraite anticip®e ¨ partir de la 

génération 1961, en application de la réforme de 2014. 

5ÎÅ ÆÏÒÔÅ ÄÉÓÐÁÒÉÔï ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ 
La croissance des prestations versées par les régimes de base masque une forte hétérogénéité des rythmes 

de croissance dõun r®gime ¨ lõautre (cf. tableau 4). Toutes les pensions de base étant à présent revalorisées 

selon les mêmes règles, cette hétérogénéité trouve son origine dans des évolutions différentes des effectifs 

de pensionnés, en lien avec des structures démographiques distinctes et une montée en charge différenciée 

du relèvement de lõ©ge l®gal, et des progressions hétérogènes des pensions moyennes. En raison de leur 

poids et de leur dynamisme, les régimes alignés et les régimes de fonctionnaires expliquent lõessentiel de la 

hausse des prestations des régimes de base (cf. tableau 5).  

Au sein des régimes alignés, le régime des salariés agricoles et le régime général des non-salariés ont de 

nombreux retrait®s polypensionn®s avec des dur®es dõaffiliation relativement courtes. Le niveau de la pension 

moyenne dans ces r®gimes est plus faible quõau r®gime g®n®ral des salari®s. En outre, la réduction de la durée 

dõaffiliation dans ces r®gimes se traduit par un effet noria n®gatif, la pension moyenne des nouveaux 

liquidants étant inférieure ¨ celle de lõensemble des pensionn®s. Cette sp®cificité est vouée à disparaître à 

mesure que les nouvelles générations liquideront leurs droits avec la LURA.  

Certains régimes spéciaux (industries électriques et gazières, RATP, SNCF) se distinguent par une forte 

proportion de retraités mono-pensionnés. Alors quõils enregistraient une ®volution dynamique de leurs 

masses de prestations jusquõen 2018 et ce malgr® le recul progressif de lõ©ge l®gal de d®part en retraite1,  

leurs dépenses ont ralenti depuis 2019. Les prestations de la CNIEG (+1,2%) ont été moins dynamiques que 

celles des régimes alignés (+2,7%) en 2020 ; elles le seraient de nouveau en 2021 (+1,3%) suite à une baisse 

des droits spécifiques versés par ce régime liée au décalage de lõ©ge l®gal (cf. fiche 5.8). 

Dõautres r®gimes ont une population de retrait®s qui d®cro´t, tels que celui des exploitants agricoles ou le 

régime minier, entraînant une diminution rapide des prestations. Sous lõeffet du vieillissement de sa 

population, l e ratio démographique des exploitants agricoles sõam®liore en comptabilisant davantage de 

décès que de nouvelles attributions : il contribuerait ainsi négativement chaque année à hauteur de 0,1 point 

¨ lõ®volution globale des prestations vieillesse (cf. tableau 5). 

Enfin, certains régimes ont une structure démographique jeune comme ceux des professions libérales 

(CNAVPL et CNBF), qui comptaient en moyenne près de 3,5 cotisants pour un retraité en 2020. La CNRACL 

(fonction publique territoriale et hospital ière) est également un régime jeune, surtout  depuis le transfert de 

nombreux cotisants dans le cadre des lois de d®centralisation des services de lõÉtat. Ces régimes voient leur 

masse de pensions de retraite augmenter fortement avec lõarriv®e ¨ lõ©ge de la retraite de nombreux cotisants.  

                                                           
1
 Pour lõessentiel des r®gimes sp®ciaux, ce recul concerne les g®n®rations 1957 et suivantes et joue sur les pensions à partir du 1er juillet  

2017. 
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Tableau 3 ǒ Les retraites anticipées pour carrières longues 
 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - régimes de retraite 

 

Tableau 4 ǒ Prestations légales nettes des régimes de base 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A -Régimes de retraite 

* dont Op®ra de Paris, Com®die franaise, lõAssembl®e Nationale, les Sapeurs-pompiers volontaires...  

 

Tableau 5 ǒ Contribution des régimes Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ, hors revalorisation, ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ 
 en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - Régimes de retraite 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Régime général

Nombre de b®n®ficiaires dõune RACL en moyenne annuelle252 564 -11,7 234 357 -7,2 224 759 -4,1 204 714 -8,9

Masses de pensions RACL en Mû 3 204 -8,1 3 013 -6,0 2 952 -2,0 2 799 -5,2

Contribution de la RACL à l'évolution des DP de la CNAV -0,2 -0,2 -0,1 -0,2

Ensemble des régimes de base

Masses de pensions RACL en Mû 5 923 -6,5 5 473 -7,6 5 477 0,1 5 452 -0,5

Contribution de la RACL à l'évolution des DP -0,3 -0,2 0,0 0,0

2019 % 2020 % Structure 2021 (p) % 2022 (p) %

Régime général (salariés et non-salariés) 129 235 2,3 132 693 2,7 55% 135 321 2,0 139 205 2,9

Salariés agricoles 5 981 2,0 6 095 1,9 3% 6 234 2,3 6 436 3,2

Régimes alignés 135 216 2,3 138 788 2,6 57% 141 555 2,0 145 641 2,9

Fonctionnaires de l'Etat 53 837 1,4 54 572 1,4 23% 55 190 1,1 56 223 1,9

Fonction publique territoriale et hospitalière 20 659 4,3 21 566 4,4 9% 22 375 3,7 23 383 4,5

Ouvriers de l'Etat 1 847 0,3 1 852 0,3 1% 1 848 -0,2 1 855 0,4

Régimes de la fonction publique 76 343 2,1 77 990 2,2 32% 79 413 1,8 81 462 2,6

CNIEG 5 096 1,4 5 157 1,2 2% 5 222 1,3 5 317 1,8

SNCF 5 296 -0,4 5 259 -0,7 2% 5 214 -0,9 5 208 -0,1

Mines 1 308 -4,3 1 238 -5,4 1% 1 180 -4,7 1 140 -3,4

RATP 1 169 1,4 1 185 1,4 0% 1 212 2,2 1 219 0,7

Marins 1 018 -1,8 1 006 -1,1 0% 1 006 -0,1 998 -0,8

CRPCEN 847 1,4 858 1,3 0% 877 2,1 905 3,3

Banque de France 500 3,3 504 0,8 0% 507 0,6 516 1,7

Autres régimes spéciaux* 409 -0,8 406 -0,8 0% 402 -1,1 401 -0,2

Régimes spéciaux 15 644 0,1 15 615 -0,2 6% 15 619 0,0 15 704 0,5

Exploitants agricoles 6 973 -2,7 6 808 -2,4 3% 6 648 -2,3 6 526 -1,8

CNAVPL (régime de base) 1 684 5,2 1 774 5,3 1% 1 873 5,6 1 991 6,3

SASPA 630 4,7 645 2,5 0% 642 -0,6 644 0,3

CNBF 180 7,2 191 6,1 0% 207 8,2 226 9,3

CAVIMAC 161 -4,6 155 -3,6 0% 149 -3,8 151 1,1

Autres régimes de base 9 628 -0,8 9 574 -0,6 4% 9 519 -0,6 9 539 0,2

Ensemble des régimes de base 236 831 2,0 241 967 2,2 246 107 1,7 252 345 2,5

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Ensemble des régimes de base (hors revalorisation) 1,4            1,9       1,3         1,5        

Régimes alignés (régime général et MSA salariés) 1,0 1,3 0,9 1,0

Fonctionnaires et ouvriers de l'Etat 0,2 0,2 0,2 0,2

Fonction publique territoriale et hospitalière 0,3 0,4 0,3 0,3

MSA exploitants -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

Autres régimes de base 0,0 0,0 0,0 0,0
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2.6 Les prestations familiales 

En 2020, le montant total des prestations sociales financées par la CNAF sõest ®lev® à 42,2 Mdû, stable par 

rapport à 2019 (0,1% ; cf. tableau 1). En 2021, il se replierait de 1,7% sous lõeffet du transfert des prestations 

dõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) à la CNSA, dans le cadre de la création de la branche 

autonomie de la sécurité sociale. En 2022, avant éventuelles mesures nouvelles du PLFSS, les prestations 

versées seraient quasi stables (-0,1%). 

Ce montant englobe les prestations légales directement versées par la CNAF et intégrées au fonds national 

des prestations familiales (FNPF), les prestations vers®es au titre de lõaction sociale, mais aussi les prestations 

financ®es par la CNAF et vers®es par dõautres branches ou organismes, telles que les majorations de pensions 

de retraite pour enfants à charge ou le congé paternité.  

La présente fiche se concentre sur les prestations légales. Lõessentiel de ces prestations est constitu® des 

prestations dõentretien en faveur de la famille (62% en 2020) et le tiers (33%) correspond aux aides à la petite 

enfance regroupées dans la prestation dõaccueil du jeune enfant (PAJE). Leur évolution est décrite via une 

décomposition en plusieurs facteurs explicatifs : effets prix, plafond, mesures et volume (cf. encadré 1). 

En 2021, lȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ prestations est affectée par la création de la 5ème branche  
Entre 2015 et 2017, les d®penses de prestations familiales ont diminu® chaque ann®e sous lõeffet des réformes 

de la politique familiale, de la baisse de la natalit® et dõune diminution significative du recours au congé 

parental (CLCA puis Prepare). En 2018, les prestations légales sont reparties à la hausse (+0,2%), en raison du 

regain dõinflation et des dernières revalorisations exceptionnelles prévues dans le cadre du plan de lutte 

contre la pauvreté de 2013, avant dõaccuser une nouvelle baisse en 2019 (-0,3%).  

En 2020, elles se sont à nouveau érodées (-0,4%), mais cette baisse globale masque des dynamiques variables 

selon les prestations, les aides à la petite enfance ayant été particulièrement affectées par la crise. En 2021, la 

dynamique des prestations est marquée par le transfert de lõAEEH à la nouvelle branche autonomie, 

expliquant la totalité de la baisse (-3,8%) ; à périmètre constant, elles progresseraient légèrement (+0,2%). 

La baisse de la natalité, marquée depuis 2014, sõest poursuivie au cours de la dernière année et demie. Le 

nombre de naissances a ainsi diminué de 1,8% en 2020 (-1 point pa r rapport à 2019) et la prévision 

sous-jacente à ce rapport est de -2,4% pour 2021 et 1,7% pour 2022. Il est cependant trop tôt pour 

déterminer si la crise affectera durablement la natalité, comme en témoignent les mouvements 

contradictoires observés début 2021, avec une forte baisse des naissances en janvier suivie dõun retour ¨ la 

normale à compter de mars. 

Les prestations ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ subissent le contrecoup de la majoration exceptionnelle de 100 Ή 
ÄÅ Ìȭ!23 ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ ΤΡΤΣ 

En 2021, les prestations dõentretien reculeraient de 2,6%. Elles subiraient le contrecoup de la revalorisation 

exceptionnelle de 100 û de lõallocation de rentr®e scolaire (ARS) accordée en août 2020 pour soutenir les 

familles modestes face à la crise sanitaire, pour un coût total de 0,5  Mdû. En neutralisant cet effet , les 

prestations dõentretien seraient stables, reflétant une revalorisation de la BMAF de seulement 0,1% au 1er avril 

2021, en raison de la faiblesse de lõinflation cons®cutive ¨ la crise. 

En 2022, les prestations dõentretien augmenteraient à nouveau (+0,9%), seule composante contribuant 

positivement à lõ®volution des prestations légales (+0,6 point pour une baisse globale de 0,1% ; cf. tableau 2). 

Cette croissance résulterait de la revalorisation annuelle de la BMAF qui sõ®l¯verait ¨ 1,6% au 1er avril, soit un 

effet en moyenne annuelle de 1,2% (+1 point par rapport à 2021), tandis que la baisse de la natalité engagée 

en 2010 continuerait dõ®roder le nombre de familles b®n®ficiaires. 

La PAJE rebondirait  après sa chute enregistrée en 2020 à cause de la crise 

En 2021, les prestations consacrées à la petite enfance rebondiraient (+4,6%) après avoir chuté en 2020 à 

cause de la crise qui a conduit de nombreux parents à garder leur(s) enfant(s) plutôt que de recourir aux 

modes de gardes payants (assistantes maternelles et gardes à domicile), surtout durant le premier 

confinement du printemps 2021. Au total, le complément mode de garde bondirait de 9,3% après avoir chuté 

de 7,4% en 2020.  
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Tableau 1 ǒ Dépenses de prestations financées par la CNAF 

   
Source : DSS/SDEPF/6A ð CNAF. Champ : tous régimes, France entière, hors Mayotte.  

(*) Sont aussi présentées ici, à titre indicatif, les dépenses plus larges que les seules prestations légales : les majorations de pensions pour enfants à charge ainsi 

que le congé paternité qui sont comptablement des transferts de la branche famille vers les autres branches. Ces charges, ainsi que les prestations extralégales, 

sont analysées en fiche 4.5. 

 

 

 

Graphique 1 ǒ Décomposition de la croissance des prestations légales  

 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð CNAF.  

Champ : tous régimes, France entière hors Mayotte. 

Note : les mesures de revalorisation limitée à 0,3% de la BMAF décidées en LFSS pour 2019 et 2020 sont ici incluses dans « lõeffet mesures ». Lõeffet è prix » 

est calcul® comme si la revalorisation de la BMAF avait suivi lõinflation constat®e.  

2019 % 2020 %
Structure 

2020
2021(p) % 2022(p) %

Prestations d'entretien en faveur de la famille 18 854 0,6 19 438 3,1 62% 18 929 -2,6 19 103 0,9

Allocations familiales 12 719 0,1 12 719 0,0 41% 12 685 -0,3 12 849 1,3

Complément familial 2 331 2,0 2 349 0,8 8% 2 381 1,4 2 365 -0,7

Allocation de soutien familial 1 771 2,7 1 794 1,3 6% 1 813 1,1 1 849 2,0

Allocation de rentrée scolaire 2 034 0,1 2 576 26,7 8% 2 049 -20,5 2 040 -0,4

Prestations d'accueil du jeune enfant (PAJE) 11 230 -2,4 10 459 -6,9 33% 10 943 4,6 10 742 -1,8

Allocation de base et prime de naissance 3 927 -6,3 3 681 -6,2 12% 3 692 0,3 3 470 -6,0

Allocations versées pendant le congé parental (CLCA, Prepare) 922 -6,0 868 -5,8 3% 793 -8,7 757 -4,5

Complément mode de garde - assistante maternelle 5 549 0,0 5 121 -7,7 16% 5 481 7,0 5 468 -0,2

dont cotisations prises en charge 3 226 0,4 2 899 -10,1 9% 3 168 9,3 3 205 1,2

dont rémunérations prises en charge 2 323 -0,7 2 222 -4,33 7% 2 313 4,1 2 263 -2,18

Complément mode de garde - employé à domicile 272 -4,4 264 -3,2 1% 299 13,7 304 1,5

dont cotisations prises en charge 155 -4,5 145 -6,7 0% 167 15,7 172 3,0

dont rémunérations prises en charge 117 -4,4 119 1,5 0% 132 11,2 132 -0,3

Complément mode garde - structures 560 13,8 524 -6,5 2% 678 29,3 744 9,8

Autres prestations 1 322 4,9 1 398 5,7 4% 238 -82,9 247 3,5

Allocation d'éduction de l'enfant handicapé 1 060 6,0 1 162 9,7 4%

Allocation de présence parentale 96 5,4 97 0,5 0% 100 3,3 107 6,6

Frais de tutelle des mineurs 58,1 0,8 59,0 1,6 0% 59,5 0,8 60,5 1,7

Autres prestations 108 -3,3 80 -25,9 0% 79 -0,8 80 0,8

Total des prestations légales financées par la CNAF 31 406 -0,3 31 295 -0,4 100% 30 110 -3,8 30 092 -0,1

Majorations pour enfants à charge 4 927 1,3 4 994 1,4 5 045 1,0 5 136 1,8

Prestations extralégales 5 615 3,3 5 636 0,4 5 844 3,7 6 001 2,7

Congé paternité 263 0,3 258 -1,9 451 74,6 680 50,9

TOTAL PRESTATIONS* FINANCEES PAR LA CNAF 42 211 0,4 42 183 -0,1 41 450 -1,7 41 909 1,1
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Les prestations vers®es au titre de lõallocation de base et de la prime de naissance seraient quasi-stables 

(+0,3%), malgré le repli des naissances, en raison de la réforme de la prime de naissance, qui avance le 

versement de la prime au 7ème mois de grossesse, alors quõelle ®tait vers®e au 2ème mois après la naissance 

précédemment (+0,2 Mdû en 2021). Sans cette mesure, les prestations vers®es au titre de lõallocation de base 

et de la prime de naissance baisseraient de 5,1%. 

En 2022, avant mesures nouvelles du PLFSS, les prestations dõaccueil ¨ la petite enfance diminueraient de 

1,8%. Elles contribueraient négativement pour 0,7  point ¨ lõ®volution des prestations familiales. 

,ȭallocation ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐï demeurerait dynamique mais son 
financement est transféré à la CNSA en 2021 

En 2020, les d®penses dõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® ont nettement progress® (+9,7%), en 

lien avec une meilleure reconnaissance et prise en charge du handicap chez lõenfant mais aussi avec la crise 

sanitaire qui a conduit une partie des enfants en situation de handicap vivant habituellement en structure à 

retourner à domicile. En 2021, cette allocation conserverait son dynamisme (+7,2%), mais est transférée à la 

charge de la nouvelle branche autonomie de la sécurité sociale. 

Les dépenses de prestations marquées par les mesures nouvelles et la crise 
En 2021, le repli des prestations légales (3,8%) sõexpliquerait enti¯rement par la r®affectation des d®penses 

dõAEEH ¨ la CNSA (effet champ), ¨ hauteur de È3,7 points, les autres effets (volume, mesures, plafond et prix, 

cf. encadré 1) se compensant quasi intégralement. 

Lõeffet volume, fortement positif (+1,1 point), traduirait le retour du recours au complément mode de garde 

de la PAJE à un niveau normal, malgr® le confinement dõavril 2021. 

La contribution négative des mesures (-1,1 pt) proviendrait du contrecoup de la majoration exceptionnelle 

de lõARS en 2020 (0,5 Mdû) partiellement minoré  par la r®forme de la prime de naissance dont lõavancement 

du versement conduit à majorer les dépenses 2021 de 0,2 Mdû. 

Par ailleurs, la revalorisation de la BMAF sõest ®tablie à seulement 0,1% au 1er avril 2021 compte tenu du très 

fort ralentissement des prix provoqué par la crise ; elle jouerait donc très peu sur la dynamique des prestations 

en 2021, lõeffet prix atteignant +0,4 point.  

Sõagissant des prestations dont lõattribution est soumise à des conditions de ressources1 (allocations 

familiales, compl®ment familial, allocation de rentr®e scolaire, etc.), lõ®volution moyenne plus rapide des 

ressources que des plafonds entraîne une sortie de bénéficiaires dont les ressources excèdent alors les 

nouveaux plafonds, ou une réduction des montants versés. En 2021, les ressources des allocataires prises en 

compte, correspondant aux revenus de 2019, ont crû de 2,8%, alors que les plafonds ont été revalorisés de 

0,9% au 1er janvier 2021. Au total, lõeffet plafond a contribu® n®gativement ¨ lõ®volution des d®penses de 

prestations légales en 2021, pour  0,5 point.  

En 2022, avant mesures nouvelles du PLFSS, les prestations versées seraient quasi-stables (-0,1%). Lõeffet 

plafond serait cette fois-ci positif (+0,2 point) compte tenu de lõ®cart qui sõinverse entre lõ®volution des 

ressources prises en compte (revenus 2020, en baisse de 0,5% par rapport à 2019) et la revalorisation des 

plafonds (+0,2%). Avec la hausse de lõinflation qui accompagne la reprise ®conomique, lõeffet prix 

contribuerait fortement à la hausse des prestations avec une revalorisation qui atteindrait 1,2% en moyenne 

annuelle. En sens inverse, lõeffet volume serait ¨ nouveau négatif (0,4 point) , sous lõeffet principalement de la 

baisse continue des naissances. Les mesures antérieures au PLFSS 2022 contribu eraient pour leur  part 

négativement ¨ lõ®volution des prestations (-1,1 point ) : lõeffet de la réforme de la prime de naissance, qui 

avait conduit à majorer  les dépenses 2021 de 0,2 Mdû, disparaît en 2022.   

                                                           
1
 Les plafonds de lõann®e N sont revaloris®s en fonction de lõinflation constat®e en N-2, en cohérence avec la prise en considération des 

ressources constatées en N-2 pour lõattribution des prestations en N. 



2 Å Les dépenses 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 103 

2
.6

  Ɇ
 
 

L
e
s 

p
re

st
a
tio

n
s 

fa
m

ili
a
le

s 

 

Tableau 2 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÐÅÎÓÅȟ ÐÁÒ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ 

 en points 

  
Source : DSS/SDEPF/6A ð CNAF.  

Champ : tous régimes, France entière hors Mayotte. 

 

 

 

Encadré 1 ǒ -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ 
 

Les prestations familiales sont exprim®es en proportion de la base mensuelle des allocations familiales (BMAF). Lõeffet revalorisation 

automatique  mesure lõimpact de sa revalorisation, ¨ lõexception des prises en charge des cotisations du compl®ment mode de garde 

pour lesquelles on utilise lõ®volution du SMIC, qui fournit la meilleure approximation de lõ®volution des r®mun®rations des assistantes 

maternelles et gardes à domicile.  

 

La LFSS pour 2016 a modifi® la m®thode de calcul du coefficient de revalorisation de la BMAF. Afin dõam®liorer la lisibilit® des modalités 

de revalorisation et dõ®viter ¨ lõavenir des correctifs n®gatifs, la revalorisation suit d®sormais lõ®volution de la valeur moyenne des indices 

de prix mensuels (hors tabac) calculée sur les 12 derniers mois. Le coefficient de revalorisation correspond donc dorénavant ̈ lõ®volution 

de la valeur moyenne de lõindice des prix ¨ la consommation publi® par lõInsee calculée sur la période de février N1 à janvier N (par 

rapport ¨ la valeur moyenne de lõindice sur la p®riode f®vrier N-2 ¨ janvier de lõann®e N-1). En 2019, la LFSS a limité la revalorisation des 

prestations légales à 0,3%. Cette mesure a été reconduite en 2020 par la LFSS pour 2020.  

 

Tableau 3 ǒ Calcul du taux de revalorisation appliqué à la BMAF 

  
 

Lõeffet mesures nouvelles  correspond ¨ lõimpact des r®formes mises en ïuvre sur la dynamique globale des prestations familiales. Les 

mesures prises en compte sont celles entr®es en vigueur durant lõann®e analys®e, m°me si elles ont ®t® d®cid®es auparavant (par exemple 

une revalorisation exceptionnelle mise en ïuvre sur plusieurs ann®es). Elles correspondent aux mesures sp®cifiques ¨ chaque prestation 

qui modifient le champ dõ®ligibilit® des b®n®ficiaires ou le montant individuel des allocations en dehors de leur revalorisation annuelle.  

 

Un effet de champ  ou effet comptable peut également intervenir. Le transfert de la d®pense dõAEEH de la branche famille vers la branche 

autonomie, qui vient donc réduire les charges de la première de près de 1,3 Mdû et augmenter celles de la seconde dõautant, est 

comptabilisé ici.  

 

Les plafonds de ressources concernent certaines prestations (CF, ARS, primes et AB de la PAJE) et sont différents pour chacune dõentre 

elles. Ces plafonds sont revalorisés uniformément au 1er janvier de lõann®e N selon lõinflation constat®e en NÈ2. Lors de la revalorisation, 

les ressources des allocataires en N-2 sont comparées aux nouveaux plafonds. Si les plafonds évoluent moins vite que les ressources 

moyennes, un certain nombre dõallocataires est exclu mécaniquement : ce que lõon appelle un effet plafond  négatif. A noter que les 

allocations familiales, qui demeurent toutefois des prestations universelles en ce quõelles b®n®ficient ¨ tout m®nage ayant au moins deux 

enfants indépendamment de leur revenu, sont dorénavant modulées en fonction des ressources et sont donc sensibles à un « effet 

plafond é. Toutefois sõagissant de ces prestations, les b®n®ficiaires nõen sont pas exclus, ils voient le cas ®ch®ant leur allocation diminuer. 

 

Lõeffet résiduel , assimilé à un effet v olume , sõexplique par la dynamique propre ¨ chaque prestation. La dynamique de chaque prestation 

d®pend de lõ®volution de la d®mographie ®ligible ¨ la prestation, de lõ®volution de lõallocation moyenne et dans certains cas dõeffets li®s 

aux comportements et ¨ lõ®volution de lõoffre de garde. 

 

2018 2019 2020 2021(p) 2022(p)

Prestations d'entretien 1,2 0,4 1,9 -1,6 0,6

Prestation d'accueil du jeune enfant (PAJE) -1,2 -0,8 -2,3 1,7 -0,7

Autres prestations 0,3 0,2 0,3 -0,7 0,0

Evolution des prestations légales 0,2% -0,3% -0,4% -3,8% -0,1%

2018 2019 2020(p) 2021(p) 2022(p)

Inflation constatée de février N-1 à janvier N 1,0% 1,6% 0,9% 0,1% 1,6%

Revalorisation au 1
er

 avril 1,0% 0,3% 0,3% 0,1% 1,6%

Revalorisation en moyenne annuelle 0,8% 0,5% 0,3% 0,2% 1,2%
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2.7 La gestion administrative 

Les budgets de gestion administrative (GA) de chacune des branches du régime général sont négociés dans 

le cadre des conventions dõobjectifs et de gestion (COG) sign®es entre chaque caisse nationale et lõ£tat. Les 

COG de la CNAF, de la CNAM, de la CNAV et de lõURSSAF Caisse nationale (ex ACOSS) ont toutes été 

renouvelées en 2018 pour une période de cinq années. En 2020, la gestion administrative du régime général 

est marqu®e, dõune part, par une forte évolution d u périmètre des budgets de GA avec la prise en compte 

des gestions administratives du r®gime social des ind®pendants (RSI) et de lõaction sociale de la branche 

famille. Les dépenses de gestion administrative ont  dõautre part été affectées par la crise sanitaire, dans le 

cadre de la gestion des activités courantes des caisses (télétravail, primes dõactivit® Covid, achat de protections 

pour les employés, impacts sur les coûts de déplacements, de formations, dõaffranchissementê), mais aussi 

de celle de dispositifs de lutte contre lõ®pid®mie (contact tracing). En 2021, le contexte de crise sanitaire qui 

persiste va continuer de peser sur les frais de gestion, notamment en raison de la poursuite du contact tracing 

et de la gestion de la campagne de vaccination (en plus des dispositifs déjà en place en 2020). Les prévisions 

demeurent donc prudentes. 

Hors investissement, les dépenses brutes de gestion administrative du régime 
général ÓȭïÌîÖÅÎÔ à 11,3 MdΉ en 2021, en hausse de 4,8%  

Les impacts budgétaires liés à la crise sanitaire devraient être plus importants en 2021 quõen 2020 (gestion 

du contact tracing sur une plus grande partie de lõannée, gestion de la campagne de vaccination et report sur 

2021 des coûts de gestion liés à lõapurement des dettes sociales des entreprises et travailleurs ind®pendants). 

Cette hausse fait suite à une augmentation constatée de près de 12% entre 2019 et 2020, qui découle pour 

lõessentiel de lõint®gration, dans les frais de gestion du régime général, de ceux relatifs à la gestion de la 

sécurité sociale des travailleurs indépendants et de lõaction sociale de la CNAF. Ces dépenses étaient 

auparavant intégrées respectivement dans le budget de gestion administrative de la COG de lõex RSI et dans 

celui du fonds national dõaction sociale de la CNAF.  

Les dépenses brutes au titre du budget COG de lõex RSI ont repr®sent® 657 Mû en 2019 tandis que celles 

relatives aux frais de gestion de lõaction sociale de la CNAF étaient de 507 Mû. 

En retraitant les chiffres 2019 à périmètre constant 20201, la variation constatée est quasi nulle (-0,1%). La 

baisse des dépenses prévue dans le cadre des économies négociées dans la COG a compensé le surcoût lié 

à la crise sanitaire. 

Passées en-dessous de 10 Mdû en 2016 (9 938 Mû) avec une diminution de 0,9% par rapport à 2015, puis 

une augmentation en 2017 (10 032 Mû et +0,9%), les dépenses de gestion administrative du régime général  

(hors investissement et dépenses de gestion de la COG de lõex RSI et du FNAS) avaient à nouveau diminué en 

2018 et 2019, pour sõ®tablir ¨ 9,90 Mdû puis à 9,66 Mdû (-1,3% puis ð2,4 % par rapport ¨ lõann®e précédente) 

et revenir à un niveau inférieur à celui de 2016.  

Par rapport au point haut de 2013 (10,3 Mdû) illustré sur le graphique n°1 infra, les dépenses effectives de 

gestion administrative ont diminué de près de 7% entre 2013 et 2019. La baisse est proche de 10% dans la 

branche maladie (graphique n°2 infra). Seule la branche famille se distingue par une augmentation de ses 

dépenses sur la période (+3%). Après une stabilisation en 2017, qui sõexplique principalement par le fait que 

le rythme constat® de diminution des d®penses entre 2013 et 2016 a ®t® sup®rieur ¨ lõeffort contractualis® 

dans les COG avec un effet induit de rattrapage en dernière année de COG, les dépenses brutes de GA du 

régime général poursuivent leur diminution  en 2019, mais aussi en 2020 si lõon prend en compte les dépenses 

de 2019 de lõex RSI et de la gestion de lõaction sociale de la CNAF (-0,1% à périmètre constant 2020 entre 

2019 et 2020). 

Les COG visent à maîtriser les frais de gestion tout en améliorant la qualité de service aux 
usagers 

Lõ®volution des d®penses de gestion au cours des exercices depuis 2013 reflète la mise en ïuvre des 

orientations de gestion contractualisées, en particulier :  

                                                           
1
 en intégrant aux d®penses 2019 les frais aff®rents ¨ la gestion des travailleurs ind®pendant et ¨ la gestion de lõaction sociale de la CNAF 
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¶ la réduction des effectifs , à un rythme modulé en fonction de la situation de chaque branche  ;  

¶ un encadrement croissant des rémunérations  qui a permis de fixer, compte tenu de la faible inflation, le 

taux dõ®volution des r®mun®rations des personnels en place (RMPP) ¨ 1,95% en moyenne sur les exercices 

2014 et 2015, à 1,7% en moyenne sur 2015 et 2016, 1,7% en 2017 et 1,5% en 2018, 2019, 2020 et 2021. 

¶ lõencadrement des autres dépenses de fonctionnement courant  (¨ lõexception de celles concourant ¨ la 

réalisation des projets informatiques), qui ont diminué de 14,3% sur lõancienne période conventionnelle. Cette 

diminution se prolonge sur cette nouvelle période conventionnelle, puisquõen d®pit de lõint®gration, en 2020, 

des coûts li®es ¨ la gestion des travailleurs ind®pendants et ¨ la gestion de lõaction sociale de la CNAF, ces 

dépenses en 2020 sont inférieures de près de 9% par rapport à 2017. A périmètre constant 20201, cette 

diminution  est de 27% entre 2017 et 2020. 

Le maintien dõun haut niveau de qualit® de service (voir tableau n°3) et la réponse aux besoins des assurés et 

des cotisants, tout en respectant ce cadre financier contraint, nécessitent de renforcer lõefficience des 

organismes. Les conventions négociées entre lõ£tat et les caisses nationales mobilisent à cet égard des leviers 

variés :  

 

Tableau 1 ǒ Evolution 2017-2021 des dépenses de gestion du régime général (hors investissement)  

 

 

  Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV, CNAF et URSSAF Caisse nationale 

Les dépenses brutes somment les dépenses de gestion administrative figurant dans les budgets de gestion des caisses nationales. 

Les dépenses nettes tiennent compte des recettes de gestion enregistrées par les organismes. 

Les dépenses sont présentées à périmètre courant et à périmètre constant 2020. En 2020 en effet, les frais de gestion de lõex RSI et de lõaction sociale g®r®e 

par la CNAF sont intégrés dans le fonds national de gestion administrative des organismes du régime général.  

 

Tableau 2 ǒ Evolution réelle des effectifs des branches du régime général (source : données CIASSP)  
 

 
Note de lecture : les chiffres de la branche maladie intègrent les effectifs du réseau UGECAM. En 2020, lõaugmentation des effectifs au sein des branches 

Maladie, Retraite et Recouvrement est due ¨ lõint®gration des effectifs de lõex RSI. 

 

 

                                                           
1
 en int®grant en 2017 les d®penses ®quivalentes r®int®gr®es en 2020 du RSI et du fonds national dõaction sociale de la CNAF 

en millions d'euros
2017 2018 2019 2020

2021

(p)

évol. 19-

20

évol. 20-

21
2017 2018 2019 2020

2021

(p)

évol. 

19-20

évol. 

20-21
2017 2018 2019 2020

2021

(p)

évol. 

19-20

évol. 

20-21

dépenses de personnel (périmètre courant) 4044 4027 3890 4132 4294 6,2% 3,9% 1519 1490 1450 1885 1940 30,0% 2,9% 790 736 714 806 804 12,8% -0,3%

dépenses de personnel (périmètre constant) 4143 4123 3976 4132 4294 3,9% 3,9% 1982 1938 1875 1885 1940 0,5% 2,9% 899 842 809 806 804 -0,4% -0,3%

autres dépenses de fonctionnement (périmètre courant) 975 935 888 873 1004 -1,7% 15,1% 316 303 305 353 407 15,6% 15,4% 192 201 206 240 269 16,5% 12,4%

autres dépenses de fonctionnement (périmètre constant) 1071 1023 974 873 1004 -10,4% 15,1% 382 363 366 353 407 -3,6% 15,4% 298 297 300 240 269 -20,1% 12,4%

SOUS TOTAL dépenses limitatives de fonctionnement 

(périmètre courant)
5019 4962 4778 5005 5299 4,7% 5,9% 1835 1792 1755 2237 2347 27,5% 4,9% 982 937 920 1045 1073 13,7% 2,6%

SOUS TOTAL dépenses limitatives de fonctionnement 

(périmètre constant)
5215 5146 4950 5005 5299 1,1% 5,9% 2364 2301 2241 2237 2347 -0,2% 4,9% 1197 1139 1109 1045 1073 -5,7% 2,6%

dépenses évaluatives (périmètre courant) 534 616 595 650 632 9,2% -2,8% 161 152 187 206 211 10,2% 2,5% 97 108 109 119 135 9,3% 13,6%

dépenses évaluatives (périmètre constant) 551 632 610 650 632 6,6% -2,8% 205 174 208 206 211 -1,2% 2,5% 115 125 125 119 135 -4,8% 13,6%

TOTAL dépenses BRUTES hors investissement 

(périmètre courant)
5553 5578 5373 5655 5930 5,2% 4,9% 1995 1944 1942 2443 2558 25,8% 4,7% 1079 1044 1029 1164 1208 13,2% 3,8%

TOTAL dépenses BRUTES hors investissement (périmètre 

constant)
5766 5778 5560 5655 5930 1,7% 4,9% 2569 2475 2449 2443 2558 -0,2% 4,7% 1313 1264 1234 1164 1208 -5,6% 3,8%

TOTAL dépenses NETTES hors investissement 

(périmètre courant)
4971 4920 4656 4819 5103 3,5% 5,9% 1758 1737 1723 2150 2280 24,8% 6,1% 920 871 838 942 1061 12,4% 12,7%

TOTAL dépenses NETTES hors investissement (périmètre 

constant)
5183 5119 4843 4819 5103 -0,5% 5,9% 2251 2189 2155 2150 2280 -0,2% 6,1% 1154 1090 1044 942 1061 -9,7% 12,7%

REGIME GENERAL

en millions d'euros
2017 2018 2019 2020

2021

(p)

évol. 19-

20

évol. 20-

21
2017 2018 2019 2020

2021

(p)

évol. 

19-20

évol. 

20-21

dépenses de personnel (périmètre courant) 902 851 844 967 987 14,6% 2,0% 7255 7103 6898 7790 8025 12,9% 3,0%

dépenses de personnel (périmètre constant) 1043 988 967 967 987 0,1% 2,0% 8068 7891 7627 7790 8025 2,1% 3,0%

autres dépenses de fonctionnement (périmètre courant) 266 260 259 325 386 25,5% 18,8% 1749 1699 1658 1790 2067 8,0% 15,5%

autres dépenses de fonctionnement (périmètre constant) 403 384 381 325 386 -14,6% 18,8% 2154 2066 2021 1790 2067 -11,4% 15,5%

SOUS TOTAL dépenses limitatives de fonctionnement 

(périmètre courant)
1168 1111 1103 1293 1373 17,2% 6,2% 9004 8802 8556 9581 10092 12,0% 5,3%

SOUS TOTAL dépenses limitatives de fonctionnement 

(périmètre constant)
1446 1372 1348 1293 1373 -4,1% 6,2% 10222 9957 9648 9581 10092 -0,7% 5,3%

dépenses évaluatives (périmètre courant) 236 222 217 260 262 19,8% 0,8% 1028 1098 1108 1235 1240 11,5% 0,4%

dépenses évaluatives (périmètre constant) 260 245 238 260 262 9,3% 0,8% 1132 1175 1181 1235 1240 4,6% 0,4%

TOTAL dépenses BRUTES hors investissement 

(périmètre courant)
1404 1333 1320 1553 1635 17,6% 5,3% 10032 9900 9664 10815 11332 11,9% 4,8%

TOTAL dépenses BRUTES hors investissement (périmètre 

constant)
1706 1616 1586 1553 1635 -2,1% 5,3% 11353 11133 10829 10815 11332 -0,1% 4,8%

TOTAL dépenses NETTES hors investissement 

(périmètre courant)
990 903 833 1013 1099 21,6% 8,5% 8638 8431 8050 8923 9543 10,9% 6,9%

TOTAL dépenses NETTES hors investissement (périmètre 

constant)
1291 1187 1098 1013 1099 -7,8% 8,5% 9879 9584 9139 8923 9543 -2,4% 6,9%

CNAM CNAF CNAV

URSSAF Caisse Nationale

ET P  mo yen annuel

(so urce: do nnées C IA SSP )
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evo l. 

19-20

Evo l. 

07-20

M aladie 97 717 96 349 96 009 93 555 91 445 90 586 90 057 87 896 86 781 85 570 85 109 84 638 82 829 85 306 3,0% -12,7%

F amille 33 364 33 173 34 589 34 499 34 300 34 273 33 968 33 817 34 961 35 173 35 117 34 048 33 794 33 669 -0,4% 0,9%

R etraite 14 149 14 083 13 932 13 835 13 743 13 548 13 386 13 072 12 965 12 947 12 739 12 088 11 898 13 245 11,3% -6,4%

R eco uvrement 14 183 14 303 14 021 13 962 14 154 14 127 13 767 13 484 13 383 13 343 13 281 13 226 13 336 15 112 13,3% 6,6%

T o tal R G 159 413 157 908 158 551 155 851 153 642 152 534 151 178 148 268 148 090 147 033 146 246 144 001 141 857 147 332 3,9% -7,6%
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¶ le renforcement des mutualisations entre organismes , quõil sõagisse de fonctions m®tier (gestion des 

rachats de trimestres à la CNAV) ou de support (gestion de la paie à la CNAF ; mutualisations des capacités 

dõ®ditique de la CNAM, de lõURSSAF Caisse nationale et de la MSA, à partir de 2021, dans le cadre du projet 

CEREUS), au niveau local ou national voire en interbranches. La branche maladie a, quant à elle, retenu un 

p®rim¯tre couvrant 12 processus relevant dõune logique de mutualisation de niveau national (ex : création de 

centres nationaux pour la paie ou le capital décès) ou de niveau régional (ex : création de plusieurs pôles 

régionaux en fonction des processus concernés : rentes, recours contre tiers, etc.). Les possibilités offertes aux 

organismes ont encore été accrues depuis la LFSS pour 2016 qui autorise des mutualisations interbranches 

ou inter -régimes dans dõautres activit®s, support ou m®tier.  

¶ le d®veloppement des outils de r®gulation de la charge et dõentraide (ex : le SNAP, service national 

dõappui ¨ la production ¨ la CNAF et PHARE, programme harmonis® dõaide au r®seau, ¨ la CNAM) ; 

¶ lõessor du numérique  : la dématérialisation accrue des processus de production et de la relation ¨ lõusager 

permet des gains de productivité grâce à une automatisation croissante (ex : liquidation en partie 

automatique de la prime dõactivit® ¨ la CNAF), une r®ing®nierie des processus (ex : gestion des prestations en 

espèces de la branche maladie) ou le d®veloppement dõ®changes de donn®es ; 

¶ la rénovation du maillage territorial , dans un contexte de fort développement des échanges dématérialisés, 

en mobilisant les partenariats pour assurer lõaccessibilit® de tous aux services ;  

¶ la capitalisation des gains apportés par le resserrement des réseaux  de caisses, en particulier dans les 

URSSAF ; 

¶ lõoptimisation des co¾ts des gestions d®l®gu®es, avec lõadossement en 2015 des activités de la Mutuelle 

des Étudiants à la CNAM, la reprise progressive des activités de gestion déléguée des mutuelles de 

fonctionnaires et dõagents hospitaliers, la suppression le 1er septembre 2019 des délégations de gestion de 

lõensemble des mutuelles dõétudiants puis la suppression depuis le 1er trimestre 2020 des délégations de 

gestion des organismes conventionnés de la sécurité sociale des travailleurs indépendants ; 

¶ la modernisation de la relation avec les usagers et des processus de production , reposant sur la 

d®mat®rialisation et lõacquisition ¨ la source des informations, m°me si lõ®ditique et lõaffranchissement 

continuent de représenter lõun des premiers postes des d®penses de fonctionnement, hors personnel ;  

¶ la rationalisation des achats  constitue ®galement un vecteur dõ®conomies de gestion, avec lõextension de 

march®s nationaux g®r®s par lõUCANSS dans de tr¯s nombreux domaines (une vingtaine dõaccords-cadres 

nationaux g®r®s par la centrale dõachats UCANSS qui concernent notamment les fournitures de bureau, les 

titres-restaurant, la fourniture et lõacheminement dõ®lectricit® et de gazê), ce qui allège les procédures 

administratives et garantit des prix compétitifs.  En 2019, la fourniture de carburant par cartes accréditives a 

été mutualisée dans le cadre de marchés nationaux. Par ailleurs, des réflexions sont en cours sur les possibilités 

de proposer de nouveaux accords-cadres notamment dans les domaines de lõexternalisation de certaines 

activités support et de la flotte automobile à faible émissi on de CO2. Enfin, dans le cadre du projet CEREUS 

de mutualisation des capacit®s dõ®ditique, un marché commun portant sur lõaffranchissement porté par la 

CNAM a été conclu en 2021 de façon à en réduire le coût unitaire. 

Une maîtrise des dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel forment, logiquement pour un secteur de service, 78% des dépenses de gestion 

2020, hors crédits évaluatifs (cf. graphique 3). Leur maîtrise est donc un enjeu majeur qui repose sur deux 

leviers principaux : dõune part, lõ®volution des effectifs, pr®vue dans les conventions dõobjectifs et de gestion 

de chaque branche, dõautre part, le cadrage de lõ®volution de la r®munération moyenne des personnels en 

place (RMPP). Lõabaissement progressif de lõ©ge moyen des personnels, dont la plupart poursuivent 

lõensemble de leur carri¯re dans les organismes de s®curit® sociale, contribue ®galement ¨ un abaissement 

de la rémunération moyenne. En outre, la baisse des taux de cotisations d®coulant de la mise en ïuvre du 

pacte de responsabilité a participé à la maîtrise des dépenses de personnels. Ces diminutions ont été 

prolongées en 2019 avec la transformation du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi en allègements 

généraux pérennes sur les cotisations patronales. Sur la période 2007-2019, les effectifs du régime général 

ont diminué de 17 556 équivalent temps plein (ETP) pour atteindre 141 857 ETP. Le rebond apparent en 2020 

(+ 5 475 ETPMA) résulte de lõint®gration des effectifs de lõex RSI dans ceux du r®gime g®n®ral.  
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Tableau 3 ǒ Evolution de quelques indicateurs de la qualité de service des branches du régime 
général 

 

Source : DSS-SD4/A avec données caisses  

 

 

Graphique 1 ǒ Evolution 2007-2021 (p) des dépenses de gestion du régime général (base 100 en 2007), 
hors investissements 

 

 

Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV, CNAF et URSSAF Caisse nationale 

La courbe présente 2 valeurs sur 2017-2021, lõune pr®sentant les d®penses ex®cut®es du r®gime g®n®ral, lõautre pr®sentant ces m°mes d®penses agr®g®es 

¨ celles de lõex RSI et de la gestion de lõaction sociale de la CNAF, de faon ¨ pr®senter lõ®volution 2017-2021 sur ce même périmètre. 

  

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie
Délais de remboursement aux assurés (en jours calendaires) 

de 90% des  feuilles de soins électroniques
6,5 6,6 6,7 6,5 6,5 6,4 6,4 6,4

Famille
Délai de traitement des pièces relatives aux minima sociaux 

traitées dans un délai inférieur à 10 jours ouvrés (en %)
93,2 96,6 95,2 92 94 95 93,1 95,9

Droits propres payés dans le mois suivant l 'échéance due 

pour les résidents en France (en%)
95,2 95,1 94,7 96 96 94 93,6 95,1

Taux de dossiers droits propres notifiés avant la date de 

point de départ de la retraite 
ND ND ND ND 52,23 61,54 72,57 76,92

Part des comptes cotisants mis à jour dans un délai de 10 

jours (en%)
99,4 99,6 99,5 99,5 97,7 99,6 99 98,1

Délai moyen de notification aux attributaires  partenaires 

destinataires des cotisations collectées par la branche (en 

jours)
ND 27,7 25,8 30,5 24,1 22,8 22,9 21,1

L'accueil téléphonique 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie Appels aboutis (en%) 90 84,6 85,7 90,3 91,4 90,2 89,8 76,4

Famille Appels aboutis (en%) 78,8 89 89,3 78,4 87,1 85,9 79,8 74,8

Retraite Appels aboutis (en%) 82,5 80 85,4 85,7 83,9 84,6 86,5 86,3

Recouvrement Appels aboutis (en%) 93 82,6 83,2 79,4 86,4 85 82,6 88,4

Note de lecture : la performance moyenne de la CNAF sur 2016 s'explique par la mise en place de la prime d'activité sur le premier semestre. Tx 09/09/2017 : 87,4%

La dématérialisation 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Maladie
Taux de feuilles de soins électroniques + échanges de 

données informatisés* (en%)
90,9 92,2 92,6 94 94,4 95 95,4 95,8

Famille
Taux de la collecte des données sur les ressources de façon 

dématérialisée (en%)
86,7 90,4 94 96,1 96,7 96,4 97,7 98

Retraite
Déclarations annuelles des données sociales (DADS) 

dématérialisées (en%)
99,4 99,6 99,6 99,8 99,8 99,8 99,9 100

Taux de paiements dématérialisés en montants (en%) 96,6 98,4 98,2 98,5 99 99,5 99,7 99,9

Taux de dématérialisation des paiements des cotisations 

employeurs en nombre de comptes (en %)
ND ND 87 90,3 94,1 97,1 98,2 98,9

Les délais de traitement

Retraite

Recouvrement

Recouvrement

Prévisions 

2021 
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En 2020, les dépenses de personnel ont globalement augmenté de près de 13%. Cette augmentation est 

principalement liée ¨ lõint®gration des effectifs de lõex RSI au sein du r®gime g®n®ral, ainsi quõ¨ lõint®gration 

des frais de gestion de lõaction sociale au sein du budget de gestion de la CNAF. En comparant à périmètre 

égal1, la variation est alors de +2%. Alors que les organismes poursuivent les efforts en matière de diminutions 

dõeffectifs, la gestion de la crise sanitaire a nécessité des dépenses supplémentaires en raison, dõune part des 

primes accordées (indemnités télétravail, primes Covid) et dõautre part, des recrutements de personnel en 

CDD pour assurer la mise en place des dispositifs de contact tracing et accompagner la reprise du 

recouvrement. 

Un renforcement ÄÅ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ 

Lõam®lioration du service rendu et de sa perception par les usagers constitue un élément central des 

conventions dõobjectifs et de gestion depuis leur origine. De nombreux indicateurs permettent dõ®valuer les 

résultats obtenus par chaque branche au regard de ses engagements de service relatifs ¨ lõaccessibilit® des 

services, en lien étroit avec la capacité du service public de la sécurité sociale à tenir et améliorer les délais de 

traitement des dossiers (cf. tableau n°3). Sõappuyant notamment sur la d®mat®rialisation et la mobilisation 

des agents, les organismes ont maintenu pendant la crise en 2020 une bonne qualité de service. Les délais 

de traitement ont notamment été très bien maîtrisés. 

 

$ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉnvestissement dynamiques 

Lõinvestissement, en soutien de ces ®volutions, a connu une forte augmentation en 2016 et 2017 

(respectivement + 18,5% et +69,7%). Il a diminué en 2018 (-54%), première année de la génération actuelle 

des COG avant de revenir en 2019 et 2020 à un niveau comparable à celui de 2016.  

Lõinvestissement a visé notamment à optimiser la gestion immobili¯re, lõacquisition de biens durablement 

occupés se substituant aux loyers, ou encore à renouveler et moderniser les syst¯mes dõinformation pour 

accompagner la modernisation des processus et du service aux usagers. Les cr®dits dõinvestissement ont fait 

lõobjet dõune attention particuli¯re dans le cadre des COG pour soutenir ces efforts de mod ernisation. 

Après un ralentissement en 2014 lié au renouvellement de trois COG, qui sõest poursuivi en 2015, 

lõinvestissement a connu un ressaut en 2016 (+18,5%) puis a atteint 820 Mû en 2017 (+70%), dernière année 

des précédentes COG. Les d®penses dõinvestissement ont fortement  diminué à nouveau en 2018, compte 

tenu notamment du renouvellement en cours dõann®e de lõensemble des COG du r®gime g®n®ral. Les 

investissements ont à nouveau bondi en 2019 (+32%). En 2020, ces dépenses souvent liées à des projets, ont 

connu une légère diminution ( -6%) imputable à la crise sanitaire qui a entrainé des reports en cascade, 

notamment sur le plan immobilier.  

En matière informatique, après une diminution de 44% en 2018 (première année de COG, caractérisée par 

une consommation mesur®e des cr®dits), lõann®e 2019 connaît une forte progression globale (+ 48%). En 2020, 

ces investissements ont continué de progresser (+16%). En effet, les COG 2018-2022 prévoient des hausses 

importantes de ces budgets comparativement aux précédentes. Les moyens consacrés connaîtront une 

hausse de près de 15%, passant de plus de 2,6 Mdû ex®cut®s (hors charges internes) ¨ plus de 3 Mdû. Compte 

tenu de la contribution du num®rique ¨ lõefficience du service public, les caisses ont ainsi les moyens de 

poursuivre la refonte de leurs syst¯mes dõinformation, afin dõune part de r®duire la dette technique et 

applicative, et dõautre part de relever des d®fis technologiques structurants en mati¯re dõ®changes de donn®es 

et de d®mat®rialisation, dõurbanisation pour gagner en agilité et en interopérabilité, et enfin de performance 

des outils de gestion.  

Les investissements immobiliers ont connu une diminution de 33% en 2020 en raison de nombreux reports 

imputables à la crise sanitaire. Ces d®penses nõont repr®sent® que 28% des d®penses dõinvestissement alors 

quõelles repr®sentaient environ 40% (ou plus) de celles-ci les années précédentes. Les COG 2018-2022 se 

caract®risent dõune part par une stabilisation des cr®dits du plan national immobilier de chaque branche au 

niveau constat® sur la pr®c®dente p®riode conventionnelle, dõautre part, par la ventilation des cr®dits du plan 

national immobilier  de lõex-RSI.   

                                                           
1
 en comptant pour les deux années 2019 et 2020 les frais de personnels afférents à la gestion des travailleurs indépendant et à la gestion 

de lõaction sociale de la CNAF 
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Graphique 2 ǒ Evolution 2007-2021(p) des dépenses de gestion du régime général par branche (base 
100 en 2007), hors investissements 

 
Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV, CNAF et URSSAF Caisse nationale 

Les parties en pointillés entre 2017 et 2021 représentent les évolutions à périmètre constant 2020, intégrant les frais de gestion 

de lõex RSI et de lõaction sociale de la CNAF. 

 

Graphique 3 ǒ Répartition des dépenses de gestion du régime général (2020) 

 

Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV, CNAF et URSSAF Caisse nationale 

 

 

Intégration de la CNSA au sein du régime général 
Créée en 2004 pour répondre aux défis du handicap et du vieillissement de la population, la Caisse nationale de solidarité pour 

lõautonomie (CNSA) est charg®e de contribuer au financement et au pilotage de la politique de soutien ¨ lõautonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées. La création, par la loi du 7 ao¾t 2020 relative ¨ la dette sociale et ¨ lõautonomie, dõune cinqui¯me 

branche de la s®curit® sociale consacr®e ¨ lõautonomie des personnes ©g®es et des personnes handicap®es, puis lõarticle 32 de la loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2021 contribuent à donner une nouvelle envergure à la CNSA, désormais caisse nationale de 

sécurité sociale. Par ailleurs, cela concr®tise pour la CNSA le passage dõune animation des MDPH/MDA ¨ un v®ritable pilotage de r®seau 

plus proche de celui porté par les branches historiques du régime général de sécurité sociale. Pour assurer ses nouvelles missions, des 

moyens humains, financiers et techniques sont mobilisés. 

Le format du budget de gestion administrative est en cours de définition afin de le faire converger vers la présentation  de ceux du 

régime général. La présentation reproduite ci -dessous est amenée à évoluer en conséquence. 

 

 
 

 
  

en millions d'euros
2020

2021

(p)

Dépenses de personnel 11 12

Autres dépenses limitatives de fonctionnement courant 6 10

Soutien financier au réseau des maisons départementales 

des personnes handicapées (MDPH).
158 184

SOUS TOTAL dépenses limitatives de fonctionnement 175 207

CNSA

ETP moyen annuel

(source: CNSA)
2020 2021 (p)

A uto no mie 116 126

Prévisions 

2021 
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2.8 ,ȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ et la prévention 

Les dépenses décrites dans cette fiche sont inscrites dans les budgets relatifs à : 

- lõaction sociale de la CNAF (fonds national dõaction sociale) ; 

- lõaction sanitaire et sociale de la CNAM et de la CNAV (respectivement fonds national dõaction sanitaire et 

sociale et fonds national dõaction sociale pour les personnes ©g®es) ; 

- lõaction sanitaire et sociale déployée spécifiquement en faveur des travailleurs indépendants et dont les 

orientations générales sont déterminées par le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants 

(CPSTI) ; 

- les actions de prévention de la CNAM (fonds national de pr®vention, dõ®ducation et dõinformation sanitaires). 

Ces budgets, n®goci®s dans le cadre des conventions dõobjectifs et de gestion (COG) ou bien fixés par arrêté 

annuel concernant lõaction sanitaire et sociale sp®cifique aux travailleurs ind®pendants, servent à financer des 

prestations de service (destin®es notamment ¨ lõaccueil du jeune enfant en cr¯che), des plans de sant® 

publique et des aides ponctuelles individuelles. Les d®penses dõaction sociale de la branche è famille » 

représentent environ 84% des d®penses dõaction sociale et de prévention du régime général, compte tenu 

notamment du poids du financement de lõaccueil du jeune enfant. 

A compter de 2020, les budgets dõaction sociale et de pr®vention des caisses du régime général ne 

comprennent plus que des d®penses dõintervention, les frais de gestion de lõaction sociale de la CNAF étant 

désormais intégrés à son budget de gestion administrative . Par ailleurs, les d®penses dõaction sanitaire et 

sociale (ASS) port®es jusquõen 2019 par le budget dõASS de lõex RSI (RSI-BNASS), sont financées depuis 2020 

sur les budgets dõASS de la CNAM et de la CNAV ainsi que, concernant les aides spécifiques aux travailleurs 

indépendants, sur le budget piloté par le CPSTI. De m°me, les d®penses dõintervention li®es ¨ la m®decine 

préventive à destination des travailleurs indépendants sont comptabilisées sur le budget du FNPEIS de la 

CNAM depuis 2020, alors quõelles ®taient financ®es jusquõen 2019 par le budget de m®decine pr®ventive du 

RSI (RSI-BMP). 

 

,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÓȭïÌÅÖÅÒ Û 7,2 -ÄΉ ÅÎ 
2021, en augmentation de 9,3% à périmètre constant 
Les d®penses dõaction sociale et de pr®vention du r®gime g®n®ral ont connu des évolutions de périmètre  en 

2020. Elles se sont élevées à 6,6 Mdû, cr®dits dõinvestissement compris, en diminution apparente de  3,3% par 

rapport à 2019, mais proches du niveau de dépenses 2019 à périmètre comparable. En effet, cette diminution 

sõexplique principalement par des modifications du champ couvert par ces dépenses. Dõune part, en 

application de la COG de la CNAF, les frais de gestion de lõaction sociale jusque-là intégrés à son budget 

dõaction sociale sont transférés sur le budget de gestion administrative. Ces frais de gestion sont estimés à 

428 Mû en 2020, ce qui r®duit dõautant le périmètre des dépenses prévisionnelles du fonds national dõaction 

sociale de la CNAF. Dõautre part, les d®penses dõaction sociale et de m®decine pr®ventive ¨ destination des 

travailleurs ind®pendants sont venues augmenter les d®penses dõintervention du régime général, suite à 

lõint®gration de lõex-RSI à compter de 2020. Ces dépenses, désormais financées sur les budgets dõASS de la 

CNAM et de la CNAV ainsi que sur le budget piloté par le CPSTI sõagissant des aides spécifiques aux 

travailleurs indépendants, sont estimées à 240 Mû en 2020, soit autant en plus sur les d®penses dõintervention 

2020. A périmètre constant (en réintroduisant les dépenses de gestion de lõaction sociale de la CNAF puis en 

excluant les d®penses dõintervention ¨ destination des travailleurs ind®pendants), les d®penses dõaction 

sociale et de prévention du régime général auraient approché 6,77 Mdû en 2020, en diminution  de 0,6% 

relativement aux dépenses 2019.  

En 2021, ces dépenses devraient augmenter de 9,3% à périmètre comparable pour atteindre 7,2 Mdû. 

Hors cr®dits dõinvestissement, les dépenses dõaction sociale et de pr®vention ont été de 6,4 Mdû en 2020, et 

devraient sõ®lever à 6,9 Mdû en 2021, en augmentation de 7,1% par rapport à lõexercice pr®c®dent (cf. 

tableau 2). Pour autant, ces données globales renvoient à des volumes et des dynamiques de dépenses divers 

selon les budgets concernés (cf. graphique 1). 
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Tableau 1 ̔  Dépenses prévisionnelles ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ, de prévention ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ pour 2021 

 

  

Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV et CNAF 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 ̔  Evolution à périmètre courant ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ΤΡ10-2021 

(p)  

 

 

Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV et CNAF 

Note de lecture :  

A partir de 2020, les frais de gestion de lõaction sociale de la CNAF int¯grent le fonds de gestion administrative de lõorganisme et ne sont donc plus 

comptabilis®s dans le fonds national dõaction sociale, entrainant un ®cart de périmètre de 428 Mû avec lõann®e 2019. Par ailleurs, les travailleurs indépendants 

int¯grent le r®gime g®n®ral. Les d®penses dõintervention int¯grent donc en 2020 les d®penses dõaction sociale et de m®decine préventive à destination des 

TI, soit directement au sein des budgets dõASS de la CNAV (FNASSPA) et de la CNAM (FNASS) concernant les dépenses non spécifiques aux travailleurs 

indépendants, soit au sein du budget piloté par le CPSTI concernant les dépenses spécifiques aux TI. 

En 2016, la CNSA sõest substitu®e ¨ la CNAV pour recevoir les produits de la CSG conform®ment ¨ lõarticle L. 245-16 CSS. Afin de garantir une neutralité 

financière, la contribution versée à la CNSA par la CNAV a été supprimée (article L. 14-10-4 modifié du CASF) et le FNASSPA nõint¯gre donc plus cette 

contribution entra´nant un ®cart de p®rim¯tre avec lõann®e 2015 de 44,6 Mû.  

En 2013, une partie des d®penses budg®taires du FNASS de la CNAV sont neutralis®es, entra´nant un ®cart de p®rim¯tre avec lõannée 2012 de 40 Mû. 

 

  

en milllions 

d'euros
dépenses hors 

investissement

dépenses 

d'investissement
total

Action sanitaire 

et sociale
6 452 337 6 789

Prévention 413 0,0 413

Total 6 865 337 7 202

ASS & Prévention hors investissement 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 (p) Evol 20-21 (p)

CNAF FNAS 3956 4195 4423 4617 4886 5114 5288 5488 5669 5797 5423 5836 7,60%

CNAV FNASSPA 370 441 480 411 327 348 313 319 309 308 343 377 10,16%

CNAM FNASS 128 139 149 153 129 116 125 131 115 118 120 121 0,87%

CPSTI ASS 174 119 -31,93%

Action sanitaire et sociale RG 4454 4775 5052 5182 5342 5578 5726 5938 6093 6223 6059 6452 6,48%

CNAM FNPEIS 452 438 437 425 395 356 376 360 348 364 350 413 17,88%

Prévention RG 452 438 437 425 395 356 376 360 348 364 350 413 17,88%

Total action sociale et prévention RG 4 906 5 213 5 489 5 606 5 737 5 933 6 101 6 297 6 441 6 587 6 410 6 865 7,1%

ASS & Prévention y compris investissement

Total régime général 5 231 5 475 5 852 5 812 5 956 6 185 6 331 6 653 6 614 6 814 6 586 7 202 9,3%
* Budget de Médecine Préventive
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,ȭÁÃÔÉon sanitaire et sociale 

Lõaction sanitaire et sociale du r®gime g®n®ral devrait repr®senter 6,8 Mdû en 2021, soit 94% des dépenses 

globales dõaction sociale et de pr®vention du r®gime g®n®ral (cf. tableau 1). En augmentation de 8,9% par 

rapport à 2020, ces d®penses sont essentiellement port®es par lõaction sociale de la CNAF, qui constitue le 

principal facteur de variation des d®penses dõun exercice ¨ lõautre en raison de sa part prépondérante (89%).  

Au sein de ces 6,8 Mdû, les d®penses dõinvestissement ont mobilisé environ 176  Mû en 2020 et devraient 

sõ®lever ¨ 337 Mû en 2021. Elles financent pour lõessentiel les plans de construction de cr¯ches, lõaide aux 

logements-foyers et, de manière plus modeste, les unions de gestion des établissements des caisses 

dõassurance maladie (UGECAM).  

La COG fixe le budget dõaction sociale de la CNAF pour la période 2018-2022. Ce budget atteindra 6 Mdû 

en 2022, dont 5,6 Mdû hors dotations dõaction sociale et subventions dõ®quilibre, soit 600 Mû et 12% de 

moyens nouveaux par rapport ¨ 2017, qui seront consacr®s en priorit® au d®veloppement des modes dõaccueil 

des jeunes enfants, au soutien ¨ la parentalit® et ¨ lõanimation de la vie sociale. 

Parmi les d®penses dõaction sociale de la branche famille, on distingue les dépenses dites de prestations de 

service de celles relatives aux fonds dõinvestissement pour la petite enfance (è plans crèches »). Les prestations 

de service sont destinées au financement de lõaccueil du jeune enfant (de 0 ¨ 3 ans), de lõaccueil de la jeunesse 

(de 3 à 18 ans), de mesures de soutien de la parentalit®, dõaides ¨ domicile, dõanimation de la vie sociale et 

des foyers de jeunes travailleurs. 

Dans le champ de la petite enfance, qui représente environ 60% des crédits du fonds national dõaction sociale 

(FNAS), la branche participe aux objectifs de cr®ation de nouvelles solutions dõaccueil collectif sur la dur®e de 

la COG ainsi quõau d®veloppement de lõaccueil individuel. Un axe majeur du d®veloppement de lõoffre 

dõaccueil est la correction des in®galit®s géographiques grâce à un fonds de rééquilibrage territorial qui 

apporte des moyens supplémentaires aux zones déficitaires.  

Les d®penses hors investissement dans la construction dõ®tablissements dõaccueil du jeune enfant (EAJE), 

devraient augmenter de 7,6% entre 2020 et 2021, pour atteindre 5,8 Mdû. La diminution apparente en 2020 

(5,4 Mdû, soit -6,5% relativement aux dépenses 2019) est entièrement imputable au changement de périmètre 

sur cet exercice. En effet, ces dépenses comprennent jusquõen 2019 les frais de gestion, transférés au fonds 

national de gestion administrative ¨ partir de 2020. A p®rim¯tre constant 2019 (cõest-à-dire frais de gestion 

compris), on observe une augmentation de 1% de ces dépenses en 2020. Dans le cadre de la COG précédente, 

le FNAS a connu une hausse de presque 25% entre 2012 et 2017, puis de 3,3% et 2,3% sur les deux premières 

années de la COG actuelle. Cette dynamique a notamment été portée par les dépenses de prestation de 

service unique (PSU) versées aux EAJE, suite à une réforme des règles de revalorisation introduite par la CNAF 

¨ compter de 2014 qui a pu engendrer une hausse jusquõ¨ 20% des prix plafond entre 2014 et 2017.  

Parallèlement, après une forte diminution en première année de COG par rapport à 2017 (-166 Mû), les 

d®penses dõinvestissement du FNAS sont reparties à la hausse (+35%) pour sõ®tablir en 2019 à 125 Mû. Elles 

ont diminué à nouveau en 2020 (- 36 Mû) et devraient connaitre un nouveau rebond en 2021. 

 

Lõaction sociale de la branche vieillesse sõinscrit dans le cadre de la COG 2018-2022 signée le 1er juin 2018. 

Elle prévoit que la CNAV, en coordination avec la MSA, renforce son positionnement dõop®rateur de la 

pr®vention de la perte dõautonomie. La caisse sõattache à développer les actions collectives de prévention et 

à mieux repérer les situations de fragilité . Forte de son expérimentation sur les paniers de services, elle 

propose un accompagnement plus global en mati¯re dõaide au maintien ¨ domicile que les plans dõaction 

personnalisés. Le panier de services vise ¨ soutenir le d®veloppement dõune offre dõintervention diversifi®e et 

mieux adapt®e ¨ la pr®vention de la perte dõautonomie et ¨ faire ®voluer les modalit®s de financement des 

prestataires dõaide ¨ domicile. 

La précédente COG portait une orientation structurante en faveur du logement des perso nnes âgées et 

particulièrement de lõadaptation des logements individuels. Dans le but de favoriser le « bien vieillir » à 

domicile, cet axe est renforc® dans lõactuelle COG pour que lõassurance retraite amplifie sa politique  de soutien 

¨ lõadaptation des logements aussi bien dans le parc privé, en consolidant son partenariat avec lõagence 

nationale de lõhabitat (ANAH), que dans le parc social. 
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Graphique 1 ̔  %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ɉÈÏÒÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÂÁÓÅ 

100 en 2009) 

 
 

Source : DSS/SD4/4A à partir de données CNAM, CNAV et CNAF 

Note de lecture :  

A partir de 2020, les frais de gestion de lõaction sociale de la CNAF int¯grent le fonds de gestion administrative de lõorganisme 

et ne sont donc plus comptabilisés dans le fonds national dõaction sociale, entrainant un ®cart de p®rim¯tre de 428 Mû avec 

lõann®e 2019. La partie en pointill® repr®sente lõ®volution ¨ p®rim¯tre constant 2019, en int®grant ¨ la pr®vision 2020 les frais de 

gestion de lõaction sociale de la CNAF comptabilis®s dans le FNGA.  

Les travailleurs indépendants intègrent en 2020 le champ des prestations fournies par le FNASS, le FNASSPA et le FNPEIS. Les 

parties en pointill® repr®sentent lõ®volution ¨ p®rim¯tre constant 2019, en retraitant les fonds des d®penses ¨ destination des 

TI. 

En 2016, la CNSA sõest substitu®e ¨ la CNAV pour recevoir les produits de la CSG conform®ment ¨ lõarticle L. 245-16 CSS. Afin 

de garantir une neutralité financière, la contribution versée à la CNSA par la CNAV a été supprimée (article L. 14-10-4 modifié 

du CASF) et le FNASSPA nõint¯gre donc plus cette contribution entra´nant un ®cart de p®rim¯tre avec lõann®e 2015 de 44,6 Mû. 

En 2013, une partie des dépenses budgétaires du FNASS de la CNAV sont neutralisées, entraînant un écart de périmètre avec 

lõann®e 2012 de 40 Mû.    
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Sur la COG 2018-2022, lõassurance retraite développe des outils innovants de prévention de la perte 

dõautonomie ¨ destination de nouveaux publics de retrait®s, notamment grâce ¨ leurs aidants, ainsi quõen 

direction des professionnels. Lõassurance retraite sõappuie notamment sur la fili¯re « silver économie » pour 

faire émerger à côté des solutions e-santé de nouvelles réponses techniques. 

Les d®penses dõintervention dans le champ de lõaction sanitaire et sociale (ASS) de la branche vieillesse 

devraient sõ®lever ¨ 425 Mû en 2021, en augmentation de 6,6% par rapport à 2020.  

Les plus fortes variations en valeur concernent cette ann®e lõaide au maintien ¨ domicile (+23,8 Mû), lõhabitat 

et cadre de vie (+10 Mû) et le financement des lieux de vie collectifs (-8,6 Mû), qui représentent 

respectivement 266 Mû, 63,15 Mû et 47,3 Mû de d®penses pr®vues pour lõann®e 2021. 

Enfin, les d®penses consacr®es ¨ lõinnovation sociale et à la « silver économie » (favoriser le développement 

et lõacc¯s aux produits et services pour lõam®lioration de la qualit® de vie des seniors) devraient être 

multipliées par 5 en 2021 pour atteindre 2 Mû. 

 

Dans le cadre de la COG CNAM 2014-2017 et de lõactuelle COG 2018-2022, la branche maladie déploie une 

politique dõaction sanitaire et sociale pour faciliter lõacc¯s aux soins des populations les plus fragiles et 

contribuer ainsi à réduire les inégalités sociales de santé. Avec des aides financières individuelles, notamment 

des aides additionnelles ¨ lõaide l®gale pour lõacquisition dõune compl®mentaire santé, elle vise à réduire les 

freins financiers ¨ lõacc¯s aux soins. La CNAM poursuit sa politique dõaide au retour et au maintien ¨ domicile 

avec des aides et un accompagnement social des personnes en sortie dõhospitalisation. Elle continue 

également ses actions de prévention de la désinsertion professionnelle pour les assurés en arrêt de travail ou 

en situation de handicap. 

En 2021, les d®penses dõaction sanitaire et sociale de la branche maladie devraient augmenter de 16,2% (à 

176,3 Mû) apr¯s une diminution de 7,3% en 2020, malgr® lõint®gration des travailleurs ind®pendants dans le 

champ des bénéficiaires des d®penses dõactions sanitaires et sociales non sp®cifiques. Les seules dépenses 

hors investissement devraient sõ®lever la même année à 121 Mû (cf. tableau 2), en augmentation de 0,9%. Les 

d®penses r®alis®es au titre de la dotation param®trique, cõest-à-dire les dépenses gérées discrétionnairement 

par les commissions dõaction sociale des CPAM, devraient elles-mêmes augmenter de 2,6% (96,8 Mû contre 

94,3 Mû en 2020).  

Lõaugmentation des d®penses sera donc principalement le fait de la variation des d®penses dõinvestissement 

(55,8 Mû de d®penses pr®visionnelles en 2021 contre 32,2 Mû investis en 2020). 

 

Les d®penses dõaction sanitaire et sociale relatives à des prestations spécifiques aux travailleurs 

indépendants sont suivies dans le cadre du budget afférent du CPSTI. En 2021, elles représentent 119 Mû, 

en baisse de 32% par rapport à 2020. Cependant, ces dépenses restent élevées relativement à lõann®e 2019 

(les aides spécifiques représentaient environ 50% du budget du RSI-BNASS en 2019, soit environ 52 Mû), car 

elles supportent les aides financières exceptionnelles attribuées aux travailleurs indépendants dans le 

contexte de la crise sanitaire. Ces dépenses sont financées en grande majorité par le régime complémentaire 

retraite et le régime invalidité décès des travailleurs indépendants, puisque la part cumulée financée par le 

FNASS de la CNAM et le FNASSPA de la CNAV ne représente que 6% en 2020 et 26% en 2021. 
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,Á ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ sanitaire 

Lõassurance maladie contribue ¨ la mise en ïuvre de la politique nationale de sant® en permettant ¨ ses 

assur®s de b®n®ficier dõactions de pr®vention tout au long de leur vie, de faon coordonn®e avec dõautres 

opérateurs de lõ£tat et désormais avec les agences régionales de santé (ARS). Elle conduit des actions 

nationales et locales. A lõ®chelle nationale, le budget de pr®vention, dõ®ducation et dõinformation sanitaires a 

notamment po ur objet de financer des campagnes de vaccination, le plan de prévention bucco-dentaire et 

des actions pour le bon usage du médicament. 

Dans la COG 2014-2017, les moyens de la branche en matière de prévention avaient été maintenus, avec un 

fonds national de pr®vention dõéducation et dõinformation sanitaire (FNPEIS) dont le montant évoluait 

globalement au même rythme que lõONDAM (taux dõ®volution moyen de 2% par an). Lõaccent a été en 

particulier mis sur la poursuite de la politique de prévention bucco-dentaire et, dans le cadre du plan cancer 

2014-2019, sur le soutien au sevrage tabagique, en particulier à destination des femmes enceintes. La COG 

2018-2022 fait également de la prévention un axe stratégique de la gestion du risque et lui confère un rôle 

prépondérant , conformément aux orientations portées par les pouvoirs publics dans le cadre de la stratégie 

nationale de sant®. Lõimportance de la place de la prévention dans lõactuelle COG se traduit par une hausse 

significative des moyens budgétaires qui y sont consacrés : +14% pour le FNPEIS, et +45% si on y ajoute les 

moyens du fonds tabac qui a été dot® d¯s la premi¯re ann®e de 100 Mû. 

Les dépenses de prévention de la branche maladie pour 2021 devraient sõ®lever ¨ 413 Mû, soit une 

progression de 17,9% par rapport à lõex®cution 2020 (350 Mû), port®e principalement par lõ®volution pr®vue 

des dépenses liées à des actions nationales (+ 29% en 2021, soit 42 Mû de d®penses suppl®mentaires).  

Lõann®e 2017 a ®t® marqu®e par la cr®ation dõun fonds de lutte contre le tabac mis en place au sein de la 

CNAM et intégré dans la nouvelle COG 2018-2022 (article L. 137-27 du code de la sécurité sociale et décret 

n°2016-1671 du 5 décembre 2016). Ce fonds contribue au financement dõactions locales, nationales et 

internationales de santé, conformément aux engagements de la France dans le cadre de la convention-cadre 

de lõOrganisation mondiale de la santé pour la lutte anti -tabac, notamment ses articles 5 (stratégies, plans et 

programmes nationaux multisectoriels globaux de lutte antitabac) et 20 (recherche). Ces actions sont mises 

en ïuvre notamment par lõAgence nationale de sant® publique (ANSP), par lõInstitut national du cancer 

(INCa), par la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addi ctives (MILDECA) et 

par les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans dont l'objet statutaire comporte la 

lutte contre le tabagisme.  
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3.1 ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ sur lȭÁÃÔÉÖÉÔï hospitalière en 2020 

La crise sanitaire a eu un impact majeur sur lõactivit® des ®tablissements de sant® en 2020. La pr®sente fiche analyse 

lõimpact de cette crise sur les prises en charge hospitali¯res en médecine, chirurgie et obstétrique (MCO)  et en 

hospitalisation à domici le (HAD) .  

Lõactivit® en MCO a ®t® marqu®e ¨ la fois par la prise en charge des patients atteints de la Covid-19 et par la 

d®programmation des soins non urgents en hospitalisation. En cons®quence, la nature de lõactivit® a ®t® modifi®e et les 

établissements ont accueilli moins de patients, avec une baisse très marquée du nombre de séjours de -11,7% entre 2019 

et 2020, après +1,1% entre 2018 et 2019. 

Les structures de HAD ont été fortement mobilisées durant la crise sanitaire, venant amplifier la dynamique dõactivit® 

observée ces dernières années : lõ®volution du nombre de s®jours est pass®e de +4,0% entre 2018 et 2019 ¨ +16,0% entre 

2019 et 2020.  

 

Les hospitalisations MCO en 2020 

En 2020, 16,5 millions de séjours (hors séances) ont été 

réalisés en médecine, chirurgie et obstétrique (MCO), soit 

2,2 millions de s®jours de moins quõen 2019 (11,7%, 

cf. graphique 1). 219 000 hospitalisations de patients 

Covid-19 ont été effectuées au sein des établissements de 

santé. Sans ces prises en charge Covid, le nombre de 

séjours MCO aurait diminué de 12,9%. 

Cette évolution est cependant contrastée au cours de 

lõann®e 2020, et trois p®riodes peuvent être distinguées 

(cf. graphique 2) : 

- la première vague épidémique de Covid-19, de mars à 

mai 2020, caract®ris®e par une tr¯s forte baisse dõactivit® 

en lien avec les déprogrammations massives des soins 

hospitaliers non urgents. La baisse atteint -53% en avril ; 

- entre les deux vagues épidémiques, de juin à septembre, 

le volume dõactivit® 2020 sõest progressivement rapproch® 

de celui observé en 2019 ; 

- la seconde vague épidémique, au dernier trimestre 2020, 

avec une nouvelle baisse dõactivit®, toutefois moins 

importante quõau printemps 2020 (11% en novembre). 

 

Tableau 1 ǒ )ÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï -#/ 
2020/2019 

Source :  PMSI MCO ð ATIH  

 

Graphique 1 ǒ Evolution du nombre de séjours 
MCO 2020/2019, cumulée par période de soins 

Source :  PMSI MCO ð ATIH  

CJO = correction jours ouvrés (cf. encadré 2) 

Lecture : Le nombre de séjours réalisés de janvier à avril 2020 (M4) a diminué 

de -20% par rapport à la période de janvier-avril 2019. 

 

Graphique 2 ǒ Evolution du nombre de séjours MCO 2020/2019 par mois de sortie 

 

Source :  PMSI MCO ð ATIH                                                                                                                *JO = jours ouvrés (cf. encadré 2) 

Lecture : Le nombre de séjours réalisés en avril 2020 a diminué de -53% par rapport à avril 2019. 
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Une activité MCO affectée différemment 
ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÓÏÉÎÓ 

Entre 2019 et 2020, le nombre de séjours dans les quatre 

grandes cat®gories dõactivit®s de soins de MCO diminue 

(cf. tableau 1 ; encadré 1). Cependant les activités 

chirurgicales (-15,7% sur lõann®e) et les techniques peu 

invasives (-14,2%) expliquent les deux tiers de cette baisse 

globale.  

Les séjours médicaux baissent de 9,7% entre 2019 et 2020, 

la diminution étant plus marquée en hospitalisation 

complète (-11,3%) quõen hospitalisation sans nuit®e 

(-5,4%). Les séjours pour Covid-19, relevant en quasi-

totalité (99%) de la médecine, ont cependant contribué à 

soutenir lõactivit®. En les excluant, la baisse de lõactivit® en 

médecine aurait été plus importante :  

-12,5%, dont -15,1% pour les hospitalisations complètes et 

-5,7% pour la médecine sans nuitée. 

Lõactivit® en obst®trique diminue plus légèrement, de 

lõordre de -2,8%. Cette évolution, sans lien avec la crise 

sanitaire, résulte de la baisse de la natalité observée depuis 

plusieurs années. 

Les fluctuations de lõactivit® hospitali¯re au cours de 

lõann®e 2020, en lien avec les phases ®pidémiques de 

Covid-19, ont diff®r® selon les cat®gories dõactivit®s de 

soins (cf. graphique 3). 

Lors de la première vague épidémique, les 

déprogrammations massives des soins hospitaliers non 

urgents ont davantage concern® lõactivit® chirurgicale et 

interventionnelle. La baisse de lõactivit® m®dicale, durant 

cette même période a été plus limitée, notamment en 

raison de la prise en charge des patients Covid-19. 

Entre les deux confinements, la reprise de lõactivit® des 

soins chirurgicaux et interventionnels a été plus franche 

que lõactivit® de m®decine. En effet, sur cette p®riode 

dõinter-confinements, le nombre de séjours de médecine 

est resté inférieur à celui observé durant cette même 

p®riode en 2019, ¨ lõinverse de lõactivit® chirurgicale et 

interventionnelle  pour lesquelles les prises en charge 

augmentent. 

Au dernier trimestre 2020, marqué par la seconde vague 

®pid®mique, les baisses dõactivit® sont nettement moins 

marqu®es quõau printemps, les d®programmations de 

soins ayant été moins massives et davantage 

territorialisées en fonction de la situation épidémique 

locale. Au cours de cette p®riode, la diminution de lõactivit® 

de médecine est légèrement plus forte que celle de 

lõactivit® chirurgicale. Lõactivit® interventionnelle, au cours 

de ce 4ème trimestre, connait une baisse plus limitée. 
 

Tableau 2 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒÓ -#/ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ ΤΡΤΡȾΤΡΣΫ 

 

Source : PMSI MCO ð ATIH 

 

Graphique 3 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÅÔ ÐÁÒ ÍÏÉÓ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ 
entre 2019 et 2020  

 

Source : PMSI MCO ð ATIH                                                                                                     *JO = jours ouvrés (cf. encadré 2) 

Lecture : Le nombre de séjours de chirurgie réalisés au mois dõavril 2020 a diminué de -75% par rapport au mois dõavril 2019. 

Nombre de 

séjours (en 

miliers)

Evolution 

nombre de 

séjours 

Evolution nombre de 

séjours - Hors prise 

en charge COVID

Contribution 

à la 

croissance

2020 2019/2020 2019/2020 2019/2020

Chirurgie ambulatoire 2 724,1 -15,4% -15,4% +23%

Chirurgie non ambulatoire 2 194,2 -16,0% -16,1% +19%

Total chirurgie 4 918,4 -15,7% -15,7% +42%

Médecine en ambulatoire 2 046,3 -5,4% -5,7% +5%

Médecine en hospitalisation complète 4 857,9 -11,3% -15,1% +28%

Total médecine 6 904,2 -9,7% -12,5% +34%

Obstétrique mère (CM 14) 987,9 -3,0% -3,0% +1%

Prise en charge des bébés (CM 15) 758,3 -2,5% -2,5% +1%

Total Obstétrique 1 746,2 -2,8% -2,8% +2%

Techniques peu invasives 2 931,5 -14,2% -14,2% +22%

Total France 16 500,20 -11,7% -12,9% +100%

Catégories d'activité de soins (CAS)

-80%

-70%

-60%

-50%

-40%

-30%

-20%

-10%

0

+10%

Janv Fév Mars
(+1 JO*)
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Juin
(+2 JO*)

Juillet
(-1 JO*)

Août Sept
(+1 JO*)
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Nov
(+1 JO*)

Déc
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Evolution 2019/2020 du nombre de séjours par mois de sortie

 Médecine  Chirurgie  Interventionnel  ObstétriqueTechniques 

peu invasives 
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,ȭÉÍÐÁÃÔ de la crise sanitaire dépend des 
spécificités de prise en charge en MCO 

Les établissements de santé sont rattachés à un secteur de 

financement chacun possédant sa propre échelle de 

tarification ¨ lõactivit®. Le secteur des ®tablissements 

antérieurement sous dotation globale (ex-DG) regroupe 

les établissements publics de santé et des établissements 

privés non lucratifs. Le secteur des établissements 

antérieurement sous objectif quantifié national (ex-OQN) 

rassemble les cliniques privées lucratives ainsi que des 

établissements privés non lucratifs. Les établissements du 

secteur ex-OQN ont une activité davantage centrée sur la 

chirurgie et les techniques interventionnelles alors que 

lõactivit® des ®tablissements du secteur ex-DG est 

davantage centrée sur la médecine (cf. graphique 4).  

 

Graphique 4 ǒ Répartition des séjours 2019 par 
ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ  

 

 

Source :  PMSI MCO ð ATIH 

 

Ainsi, les mesures dõorganisation des soins prises dans le 

cadre de la crise sanitaire, en particulier les 

d®programmations de soins, nõont pas eu le m°me effet 

dans chaque secteur. 

Le nombre de séjours du secteur ex-DG diminue de -11,5% 

entre 2019 et 2020 ; celui du secteur ex-OQN de -12,1%. 

En excluant les prises en charge Covid-19, les évolutions 

sont respectivement de -13,1% et -12,4%. 

Secteur ex-DG : une forte prise en charge des 
patients Covid 

Lõactivit® des ®tablissements du secteur ex-DG est 

majoritairement centr®e sur lõactivit® de m®decine : les 

séjours médicaux y représentent 56% des séjours. En 2020, 

ce secteur a pris en charge 90% des hospitalisations des 

patients Covid-19.  

Lõ®volution de lõactivit® de ce secteur en 2020 est donc le 

reflet de deux tendances opposées : une diminution de 

lõactivit® programm®e dõune part, qui a permis une prise en 

charge des patients Covid dõautre part. 

Cette structure dõactivit® explique les évolutions 

mensuelles de lõactivit® (cf. graphique 5) :  

- la baisse durant la première vague est légèrement 

moins importante  quõen moyenne ; 

- la reprise entre les deux vagues est moins 

prononcée. 

 

Secteur ex-OQN : une diminution plus 
marquée lors de la première vague suivie 
Äȭune reprise plus rapide  

Les séjours chirurgicaux et interventionnels représentent 

plus des trois-quarts de lõactivit® des ®tablissements priv®s 

du secteur ex-OQN. Par conséquent, la déprogrammation 

massive des interventions non urgentes au printemps 2020 

a eu un impact plus fort sur ce secteur (cf. graphique 6). 

En revanche, la reprise dõactivit® ¨ la fin du premier 

confinement, notamment pour les activités chirurgicale et 

interventionnelle , y a été plus visible, les niveaux dõactivit® 

de juin à septembre 2020 ayant été supérieurs à ceux de 

2019.  

Lors du dernier trimestre, marqué par le second 

confinement, le ralentissement des activités chirurgicales et 

interventionnelles a ®t® limit® du fait dõune strat®gie de 

déprogrammation différente de la première vague . 

 

Graphique 5 ǒ Evolutions mensuelles du nombre de séjours MCO 2020/2019 - secteur ex-DG 

 

Source : PMSI MCO ð ATIH                                                                                                                 *JO = jours ouvrés (cf. encadré 2) 

 

Etablissements publics et privés à but non lucratif (ex-DG) 

(secetreu 

Etablissements privés (ex-OQN) 
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Graphique 6 ǒ Evolutions mensuelles du nombre de séjours MCO 2020/2019 - secteur ex-OQN 

 

 

Source : PMSI MCO ð ATIH                                                                                                                    *JO = jours ouvrés (cf. encadré 2)

 

La déprogrammation a été particulièrement 
forte pour certaines opérations  

Ces analyses des données g®n®rales de lõann®e 2020 

mettent en ®vidence lõinfluence de la prise en charge des 

patients Covid-19 et de la déprogrammat ion des soins non 

urgents dans lõimpact de la crise sanitaire. 

Des analyses affinées par groupes de planification 

(cf. encadr® 1) ont ®t® men®es et permettent dõappr®cier 

les effets selon les pathologies (cf. encadré 3). 

A titre dõillustration, le groupe planification « Chirurgie 

ophtalmologique et greffe de cornée  » affiche la plus forte 

baisse dõactivit® entre 2019 et 2020  

(-200 000 séjours) avec une déprogrammation quasiment 

totale en avril 2020 (cf. graphique 7). 

A lõinverse, le groupe planification « Pneumologie » a 

fortement progressé entre 2020 et 2019 (+70 000 séjours) 

du fait de la prise en charge des patients Covid. 

 

 

 

Graphique 7 ǒ Evolution du nombre mensuel de 
séjours (en milliers) en 2019 et 2020  

 

Chirurgie ophtalmologique et greffe de cornée

Pneumologie

Encadré 1 ǒ ,ÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÎ -#/ 
La classification médico-économique des séjours en MCO repose sur les Groupes Homogènes de Malade (GHM)  qui visent à 

regrouper un type de prise en charge pour une pathologie donnée, selon lõ©ge du patient, ses diagnostics et les actes classants réalisés 

au cours du séjour hospitalier. Un GHM est défini sur six caractères correspondant pour les deux premiers, à la catégorie majeure de 

diagnostic (CMD), le troisième au type dõactivit® (M et Z médecine, C chirurgie, K interventionnel ) les quatrième et cinquième à la racine 

de GHM et le sixième au niveau de sévérité. 

Pour analyser lõactivit® hospitali¯re plusieurs agr®gats dõactivit® constitu®s de regroupements de GHM  peuvent être utilisés, 

notamment l es cat®gories dõactivit®s de soins (CAS) et les groupes de planification (GP).  

Les cat®gories dõactivit®s de soins d®clinent le type dõactivit® (C, M, K, Z) et la durée de séjour (avec ou sans nuitée) en huit groupes : 

- Médecine : hospitalisation complète / en ambulatoire  [Séjours sans acte classant (GHM en M et Z, hors CM 14, 15 et 28] ; 

- Chirurgie : hospitalisation complète / en ambulatoire (GHM en C hors CM 14, 15 et 28) ; 

- Obstétrique mère (CM 14) /  prise en charge des bébés (CM 15]  

- Techniques interventionnelles (diagnostiques ou thérapeutiques) (GHM en K hors CM 14, 15 et 28). 

- Les séances (CM 28), qui ne sont pas analysées dans cette fiche.  

Les groupes de planification (GP)  regroupent les GHM suivant une logique de planification des soins (i.e : repérer les disciplines 

suivant la logique des autorisations et de la planification) tout en conservant la logique médicale de la classification. Il sõagit dõune 

partition synthétique des séjours en 75 catégories, chacune étant identifiée en médecine, chirurgie, obstétrique ou techniques 

interventionnelles. Pour en savoir plus voir https://www.atih.sante.fr/regroupement -des-ghm-en-2020 .

https://www.atih.sante.fr/regroupement-des-ghm-en-2020
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,ȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÍÏÂÉÌÉÓïÅ ÄÕÒÁÎÔ 
la crise sanitaire 

En 2020, 6,5 millions de journ®es dõhospitalisation ont ®t® 

réalisées à domicile (HAD), soit 641 000 journées de plus 

quõen 2019 (+10,9%, cf. tableau 3). Les progressions sont 

plus marqu®es sõagissant du nombre de patients ou de 

séjours (au moins 16%), et légèrement moins en nombre 

de journ®es dõhospitalisation (+10%) indiquant des dur®es 

de prises en charge plus courtes. 

En 2020, la prise en charge des patients atteints de la 

Covid-19 a représenté 209 000 journées, soit un tiers de 

lõaugmentation des prises en charge à domicile, soulignant  

ainsi la mobilisation importante de lõHAD dans le contexte 

de crise sanitaire. Cependant, même en excluant les 

patients Covid, la progression de lõactivit® en HAD est plus 

forte en 2020 quõau cours des dernières années. 

Quel que soit le mois, lõactivit® dõHAD augmente en 2020 

par rapport à 2019 (cf. graphique 8). Cependant, les 

progressions sont plus marquées lors des vagues 

épidémiques, notamment lors de la seconde (presque 30% 

de patients de plus en novembre et décembre). Ces 

hausses restent élevées même sans tenir compte des 

patients Covid, montrant la mobilisation de lõHAD sur les 

autres champs dõactivit®, notamment en MCO 
 

Tableau 3 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï (!$ ΤΡΤΡȾΤΡΣΫ 

Source : PMSI HAD ð ATIH 

Une adaptation ÔÒÁÄÕÉÔÅ ÐÁÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï en HAD 

La structure de lõactivit® ¨ domicile selon les modes prise 

en charge principaux (MPP) sõest l®g¯rement modifi®e en 

2020 (cf. graphique 9).  

Depuis plusieurs années, les prises en charge les plus 

fréquentes sont les « soins palliatifs » (MPP 04) avec 

environ 1,8 million de journées, 27,1% de lõactivit® HAD en 

2020, et les « pansements complexes et soins spécifiques 

(stomies compliquées) » (MPP 09) avec environ 1,6 million 

de journées, soit 24,8% de lõactivit® HAD en 2020. 

Pour autant, certaines prises en charge ont connu une 

activité supérieure à la normale avec la crise. Le MPP 

« autres traitements » (MPP 08), concentrant 69% des 

séjours Covid-19 en situation de surveillance, affiche une 

forte augmentation (+128,3% en nombre de journées, cf. 

graphique 8). Il concerne habituellement la prise en charge 

de patients nécessitant un suivi médico-soignant 

spécifique pour des traitements exceptionnels ou peu 

fréquents ne pouvant être complètement décrit e par aucun 

des autres MPP. 

LõHAD est également intervenue en soutien des suites 

dõhospitalisations MCO hors Covid-19, ce qui sõest traduit 

par une hausse des prises en charge en soins palliatifs 

(MPP 04) de 18,1%. De plus, lõ®volution marqu®e des prises 

en charge de « chimiothérapie anticancéreuse » (+19,8% 

en 2020) est probablement liée à la substitution de la 

chimiothérapie de lõh¹pital vers le domicile. 

 

Graphique 8 ǒ Evolution mensuelle du nombre de journées HAD entre 2019 et 2020 

 

Source : PMSI HAD ð ATIH 

  

Nombre 2020 Evolution Evolution

(en milliers) 2020/2019
2020/2019 hors prise 

en charge COVID

16,0% 9,4%

(+ 35 100 séjours) (+20 700 séjours

20,0% 9,6%

(+25 300 patients) (+12 100 patients)

10,9% 7,3%

(+ 641 000 journées) (+432 000 journées)
Journées 6 535,5

Périmètre

Séjours 254,1

Patients 151,4

+6%

+8%
+6%

+13%

+10% +10%

+7% +6%
+8%

+11%

+25%
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+6%

+8%
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+6%

+8%
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+6%
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Graphique 9 ǒ Evolution du nombre de journées HAD entre 2019 et 2020 par mode de prise en charge 

 

Source :  PMSI HAD ð ATIH 

 

Encadré 2 ǒ Sources et notions  
Source de données  MCO : PMSI MCO 2019 et 2020. Les données 2019 intègrent les mises à jour transmises en 2020 via le logiciel 

dõaide ¨ la mise ¨ jour des donn®es dõactivit® (LAMDA). 

Périmètre  MCO : Séjours hors séances. 

- Séjours : Les séjours groupés en erreur (CM 90), les prestations inter-établissements et les séjours non valorisés dans la grille des 

tarifs par GHS (interruptions volontaires de grossesse, chirurgie esthétique ou de confort) sont exclus 

- Etablissements : Seuls les établissements ayant transmis leurs données PMSI pour les années considérées sont retenus. Les 

fermetures, créations et fusions sont prises en compte. 

 

Source de données  HAD : PMSI HAD 2019 et 2020. 

Périmètre : HAD   

- Journées : Le nombre de journées correspond au nombre de journées valorisées, i.e. qui correspondent aux journées facturées 

(hors GHT 99). 

- Séjours : Les séjours représentés dans les graphiques par mois sont ceux « en cours » dans le mois. 

- Etablissements : Seuls les établissements ayant transmis leurs données PMSI pour les années considérées sont retenus. Les 

fermetures, créations et fusions sont prises en compte. 

 

Covid-19 : Sont considérés comme séjours de patients diagnostiqués Covid-19, les séjours avec un code CIM-10 relatif à la Covid-19 

(U07.1, U07.10, U07.11, U07.14 ou U07.15) en position de diagnostic principal.  Les patients asymptomatiques (U07.12), les codes Covid-

19 en diagnostic associé, les séjours avec un code U07.13 et les hospitalisations de jour ne sont pas intégrés dans le périmètre retenu. 

 

Notion de «  corrigé des jours o uvrés » (CJO) : les évolutions mensuelles sont impactées par des effets calendaires. Lõactivit® dõun 

jour ouvr® nõest pas comparable ¨ celle dõun jour non ouvr®. Par exemple, le mois de mai comporte deux jours ouvrés de moins en 

2020 par rapport à 2019. Cet écart de deux jours ouvrés impacte à la baisse, toutes choses ®gales par ailleurs, lõ®volution de lõactivit® 

estimée sur le mois de mai. Un correctif est appliqué pour gommer ce biais.  

 

Encadré 3 ǒ Pour aller plus loin  
Analyse de lõactivit® hospitalière 2020  sur le site ATIH :  synthèse PDF qui présente des analyses plus détaillées par champ 

https://www.atih.sante.fr/panorama -national-de-l-activite-hospitaliere 

 

Fichiers nationaux  par champ dõactivit® sur la plateforme ScanSant® : ®l®ments chiffr®s par agr®gat dõactivit® (effectifs et ®volutions) 

https://www.scansante.fr/applications/an alyse-activite-nationale 

 

Outil de restitution et analyse des séjours Covid  : indicateurs de prise en charge des patients COVID par les établissements de santé 

https://scancovid.scansante.fr/scancovid/  

 

https://www.atih.sante.fr/panorama-national-de-l-activite-hospitaliere
https://www.scansante.fr/applications/analyse-activite-nationale
https://scancovid.scansante.fr/scancovid/
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3.2 La réforme de financement des ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ Äȭurgence 

En 2019, on dénombre 18 millions de passages aux urgences non suivis dõune hospitalisation, en augmentation de 3% 

par an en moyenne depuis 2013.  

Les recettes des établissements de santé au titre des activités des urgences hospitalières et des structures mobiles 

dõurgence et de réanimation (SMUR) reposaient sur un système de tarification largement forfaitaire et dépendant 

principalement du volume de passages. La LFSS pour 2020 a porté une réforme en profondeur de ces modalités de 

financement dont les premiers volets ont été mis en ïuvre en janvier 2021. Cette réforme met en place un mode de 

financement mixte combinant dotatio n populationnelle , recettes li®es ¨ lõactivit® et prise en compte de la qualité de la 

prise en charge.  

 

Organisation et activité de la médecine ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  
Lõactivit® de m®decine dõurgence correspond ¨ la prise en 

charge des patients accueillis dans les structures 

dõurgences g®n®rales ou p®diatriques, de ceux accueillis 

par la structure mobile d'urgence et de réanimation 

(SMUR) et enfin à la régulation des appels adressés au 

service d'aide médicale urgente (Samu). 

En France, 636 établissements de santé ont une 

autorisation dõaccueil des urgences en 2018I. Il existe deux 

types dõautorisations : urgences générales (86% des 

établissements) ou urgences pédiatriques (3%). Un 

établissement peut également détenir les deux 

autorisations (11%). Le secteur « ex-DG » (établissement 

publics et privés non lucratifs anciennement financés sous 

dotation globale ) représente 80% des établissements 

autorisés.  

Seuls 19% des passages aux urgences sont suivis dõune 

hospitalisation. Les hospitalisations sont moins fréquentes 

dans les établissements privés anciennement financés dans 

le cadre de lõobjectif quantifi® national (secteur « ex-

OQN ») que dans les établissements publics et privés non 

lucratifs du secteur « ex-DG » (cf. tableau 1) : en 2019, on 

dénombre 15,3 millions de passages aux urgences sans 

hospitalisation dans le secteur ex-DG et 2,7 millions dans 

le secteur ex-OQN. Les structures de médecine dõurgence 

accueillent en moyenne autant dõhommes que de femmes, 

et lõ©ge moyen des patients est de 31 ans en 2019. Il est 

moins élevé dans le public et le privé non lucratif  (30 ans 

dans « lõex-DG ») que dans le privé lucratif (37 ans dans 

« lõex-OQN »). Notamment, la part dõenfants de moins de 

15 ans pris en charge par les structures de médecine 

dõurgence est de 26% dans le public et le privé non lucratif,  

contre 14% dans le privé lucratif.  

 

Tableau 1 ǒ passages aux urgences en 2019 

En millions 

 

Source : SNDS (DCIR-PMSI) et Statistique Annuelle des Etablissements de 

santé (SAE), France entière, tous régimes - Traitement DSS 

 

Le financement des ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

Les modalités de financement 

Les services dõurgence peroivent un forfait « accueil et 

traitement de s urgences » (ATU) pour chaque passage aux 

urgences non programm® ou non suivi dõune 

hospitalisation au sein du même établissement. Le forfait 

était de 25,42 û par passage en 2020. ë ce financement 

sõajoutent ceux li®s ¨ la facturation des consultations et 

examens de biologie et dõimagerie r®alis®s lors du passage 

aux urgences (les actes et consultations externes ou ACE). 

20% de ces dépenses sont prises en charge par le patient 

ou son assurance compl®mentaire sous la forme dõun ticket 

modérateur.  

Les consultations et la biologie représentent 44% des 

remboursements de lõassurance maladie lors dõun passage 

aux urgences, les actes techniques 26% (imagerie, 

échographies, actes techniques médicaux, etc.), le forfait 

ATU 25% et les autres remboursements (notamment les 

forfaits techniques de radiologie ) 5%.   

Le « forfait annuel urgences » (FAU) est destiné à couvrir 

par ailleurs les charges fixes des services dõurgence. Il est 

déterminé en fonction du nombre de passages non 

programmés et non suivis dõhospitalisation. Dans le secteur 

public et privé non lucratif, il sõ®l¯ve ¨ 730 000 û pour moins 

de 9 000 passages annuels et à 943 292 û entre 9 000 et 11 

499 passages. A partir de 11 500 passages dans lõann®e, le 

forfait est majoré de 163 292 û pour chaque tranche de 

2 500 ATU supplémentaire. Le barème de ce forfait diffère 

dans le secteur privé lucratif.  

 

Public et 

privé non 

lucratif    

"ex-DG"

Privé     

"ex-OQN"

Passages aux urgences 19,0 3,0

dont passages non suivis d'hospitalisation 15,3 2,7

Répartition par sexe des passages non suivis d'hospitalisation

Femmes 52% 51%

Hommes 48% 49%

Répartition par âge des passages non suivis d'hospitalisation

0-2 ans 9% 2%

3-14 ans 17% 13%

15-19 ans 7% 9%

20-39 ans 30% 31%

40-59 ans 19% 25%

60-79 ans 12% 15%

80 ans et plus 6% 5%
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Tableau 2 ǒ Financement des urgences et des 
SMUR en 2019 

En millions dõeuros 

 

Source : DGOS 

 

En cas dõhospitalisation cons®cutive ¨ un passage aux 

urgences, seul le séjour hospitalier hors urgence est facturé 

au patient par les établissements de santé (selon la grille 

tarifaire des groupes homogènes de séjour ð GHS). Ensuite, 

une quote-part GHS est réallouée en interne aux structures 

dõurgences en tant que contribution ¨ leur financement.  

Le forfait annuel  activités isolées urgences (FAI U) finance 

les urgences des établissements qui répondent à plusieurs 

crit¯res dõisolement (faible activit® sur le territoire, durée 

de trajet élevée vers lõ®tablissement le plus proche, etc.) et 

dont lõactivit® se situe en de¨ du seuil de 11 000 passages 

par an non suivis dõhospitalisation.  

Le financement de deux missions dõint®r°t g®n®ral (MIG) 

est affecté aux structures de médecine dõurgence. La MIG « 

aide médicale urgente en milieu périlleux » concerne les 

prises en charge dõurgences en mer ou en montagne et la 

MIG è structure mobiles dõurgence et de r®animation » 

finance sous forme de dotation globale les ambulances 

hospitalières de réanimation régulées par le Samu et 

soumises à autorisation.  

En 2020, le financement des urgences a été 

exceptionnellement adapté afin de faire face à la crise de 

la Covid-19 qui a provoqué un effondrement du nombre 

de passage aux urgences pendant le premier confinement  

(cf. encadré 1).  

 

Participation fin ancière des assurés  

Un patient pris en charge aux urgences sõacquitte dõun 

ticket modérateur de 20% sur le forfait ATU et sur les actes 

ou consultations réalisées au cours de son passage. Ce 

ticket modérateur est obligatoirement couvert par les 

contrats responsables dõassurance compl®mentaire pour 

les assurés qui en disposent et par la complémentaire santé 

solidaireII. Dans la pratique, le recueil dõinformation 

médicale sur le patient est souvent impossible avant la 

sortie, de sorte que les factures sont adressées 

ultérieurement au domicile du patient avec pour 

conséquence un taux de non recouvrement de 70% dans 

les établissements publicsIII.  

En 2019, 12% des passages aux urgences sans 

hospitalisation sont exonérés pour motif  dõaffection de 

longue durée, 10% pour un autre motif (femme enceinte, 

nourrisson de moins de 30 joursê) et 78% ne sont pas 

exon®r®s. Lors dõun passage aux urgences sans 

hospitalisation, un patient non exonéré paie en moyenne 

un ticket modérateur de 20,3 û. La moitié des patients sans 

exonération paient plus de 17,5 û et 1% plus de 58 û 

(graphique 1).  

 

Graphique 1 ǒ Distribution des restes à charge 
avant remboursement des complémentaires en 
2019 (patients non exonérés) 

En euros 

 

Source : SNDS (DCIR-PMSI) données en date de soin, France 

entière, tous régimes- Traitement DSS 

 

Encadré 1  ǒ  Le financement des urgences en 
2020 
Face à l'épidémie de Covid-19, un mécanisme de garantie de 

financement a été mis en place pour sécuriser les recettes des 

établissements de santé. Le mécanisme concernait initialement  

les soins réalisés sur la période de mars à décembre 2020 mais a 

été par la suite reconduit en 2021. Cette garantie couvre 

notamment les recettes liées aux passages aux urgences sans 

hospitalisation (le forfait ATU ainsi que les consultations et 

examens réalisées lors du passage). En revanche, les forfaits 

annuels (FAU et FAI) ne sont pas concernés par le mécanisme de 

garantie de financement.  

La garantie de financement assure en 2020 à chaque 

®tablissement une recette au moins ®quivalente ¨ lõactivit® 

constatée en 2019 (ramenée à 10 mois puisque la garantie court 

à compter du mois de mars), valorisée en appliquant les tarifs de 

2020. Dans les rares cas o½ lõactivit® effectivement r®alis®e en 

2020 a ®t® plus ®lev®e quõen 2019, les ®tablissements concern®s 

ont perçu des recettes calculées selon les modalités normales. Le 

montant des forfaits FAU et FAI étant calculés sur la base des 

passages aux urgences sans hospitalisation de lõann®e 

pr®c®dente, le financement sõest maintenu ¨ un niveau proche 

de lõONDAM 2019. Ainsi, malgré la forte baisse dõactivit® pour les 

structures de médecine dõurgence en 2020 (-22%), les recettes 

des établissements au titre de leur activité urgences ont été 

préservées.  

  

û %

Quote part des séjours hospitaliers consécutifs aux passages aux urgences 1494 30%

Forfait annuel urgences (FAU) 1266 26%

Mission d'intérêt général et ticket modérateur SMUR 908 19%

Actes et consultations externes des urgences (base de remboursement) 730 15%

ATU (base de remboursement) 427 9%

Prime de risque urgences et forfait activité isolée urgence (FAI U) 72 1%

Mission d'intérêt général milieux périlleux 3 0%

Total 4900
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Une réforme du financement des urgences décidée en LFSS 2020 
La réforme du financement des structures des urgences et 

des SMUR a été lancée dans le cadre du « Pacte de 

refondation des urgences ». Elle met en place un mode de 

financement mixte combinant dotation, forfait et qualité. 

Lõancien mod¯le de financement disparait enti¯rement 

avec la suppression des forfaits FAU et FAI U, des MIG 

SMUR et milieux périlleux, ainsi que du forfait ATU. La 

r®forme est param®tr®e ¨ co¾t constant, cõest-à-dire quõelle 

est conçue pour maintenir la même enveloppe globale de 

recettes dõactivit® et de dotations  (cf. tableau 1). 

Lõenveloppe est répartie entre la dotation populationnelle 

(53%), la dotatio n qualité (2%) et la part activité (45%). La 

part activité correspond à la fois au financement des 

s®jours avec mode dõentr®e urgence (pour lesquels la 

tarification reste inchangée) et aux nouveaux forfaits 

urgences décrits ci-après.  

 

Figure 1 ǒ Calendrier de la réforme 

 

 

Les dotations 

Les dotations sont entrées en vigueur en janvier 2021. Les 

délégations au titre de la dotation populationnelle  et de la 

dotation complémentaire , allouées aux agences régionales 

de santé (ARS) par la première circulaire budgétaire, 

sõ®l¯vent ¨ 2,5 Mdû et seront compl®t®es par une seconde 

phase de délégation. 

 

Encadré 2 ǒ Le comité consultatif 
Pour accompagner les r®formes de financement ¨ lõh¹pital, il est 

créé auprès de chaque agence régionale de santé (ARS), un 

comit® consultatif dõallocation des ressources relatif aux activit®s 

dõurgence, de psychiatrie, de soins de suite et de r®adaptation 

(SSR) des établissements de santé. Le comité est composé de 

trois sections (urgences, psychiatrie et SSR). La section chargée 

dõ®mettre un avis sur lõallocation des ressources des structures 

de m®decine dõurgence autoris®es est compos®e:  

- de représentants des organisations nationales les plus 

représentatives des établissements de santé publics et privés, 

désignés par celles-ci ; 

- de représentants en région des associations professionnelles 

nationales des médecins urgentistes. Ces représentants sont 

nommés par le directeur général de lõARS sur proposition des 

associations professionnelles ;  

- de repr®sentants des associations dõusagers et de 

repr®sentants des familles sp®cialis®s dans le domaine dõactivit® 

nomm®s par le directeur g®n®ral de lõARS. 
 

Dotati on populationnel le. La mise en place dõune 

dotation populationnelle vise à prendre en compte les 

caractéristiques de la population, des territoires et de 

lõoffre de soin. Les modalités de calcul sont définies 

réglementairement (cf. encadré 3). Une dotation est 

allouée par région puis le montant versé à chaque 

®tablissement est fix® par le directeur de lõagence régionale 

de santé sur la base de critères définis au niveau régional 

après avis du comité consultatif (cf. encadré 2).  

 

Dotation complémentaire ou dotation  qualité . 

Lõallocation par établissement se fait sur la base 

dõindicateurs li®s ¨ lõaccueil, au suivi et ¨ lõorientation du 

patient, à la prise en charge du patient par les structures de 

m®decine dõurgence, ¨ lõorganisation des structures de 

m®decine dõurgence ainsi quõ¨ la perception par les 

patients de la qualité de la prise en charge. Lõann®e 2021 

est une ann®e de transition dont lõobjectif est la mise en 

ïuvre des nouvelles enveloppes de financement, tout en 

assurant la stabilité du financement des établissements. 

Ainsi, seuls 75% du montant total alloué à la dotation 

qualité ont été délégués au titre de la première circulaire 

2021 et les 25% restant seront attribués en fonction de la 

qualité du codage des résumés de passage aux urgences.  

Les forfaits  et suppléments urgences 

Les forfaits et suppléments seront facturés pour chaque 

passage non programm®s non suivis dõhospitalisation dans 

les urgences. Leur calibrage vise à mieux refléter les 

différences de lourdeur de prise en charge. Ils entreront en 

vigueur en janvier 2022, le montant des tarifs étant en 

cours de finalisation.  

Le forfait à  lõactivit®. Ces nouveaux forfaits, pris en charge 

¨ 100% par lõassurance maladie, tiennent compte de lõ©ge 

du patient et de lõintensit® de sa prise en charge. Ils se 

répartissant en quatre catégories : 
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1Á Un forfait de base d®pendant de lõ©ge du patient, major® 

lorsque le patient est arrivé en ambulance ou selon la 

lourdeur de la prise en charge (estim®e ¨ lõaide de la 

classification des malades aux urgences, CCMU) ; 

2Á Un forfait vers® en cas de recours ¨ lõavis dõun sp®cialiste 

lors du passage aux urgences ; 

3° Un forfait d®pendant de lõ©ge du patient versé en cas 

dõexamen de biologie ; 

4Á Deux forfaits en cas dõexamens dõimagerie 

(conventionnelle et coupe). 

Le forfait patient urgences (FPU) . Il se substitue à 

lõensemble des tickets mod®rateurs et participations 

acquittées par les patients lors dõun passage aux urgences 

non programmé non suivi dõhospitalisation. La réforme 

prévoit la mise en place dõun forfait de droit commun et 

dõun forfait minor®. Le montant de ces forfaits sera calibré 

de manière à reproduire les masses financières de ticket 

modérateur constatées dans le financement actuel.  Ce 

forfait vise une simplification et homogénéisation d e la 

participation du patient, permettant en outre de  diminuer 

les coûts de gestion des hôpitaux et dõaméliorer le 

recouvrement. 

Equilibre financier de la réforme 

La réforme modifie les règles de répartition entre 

établissements et nécessite la mise en place de 

mécanismes de compensation. 

Financement par dotation . La répartition de la dotation 

populationnelle entre les régions vise à réduire 

progressivement les inégalités dans l'allocation de 

ressources r®gionales, dans le cadre dõun mod¯le de 

rattrapage. La trajectoire de réduction des inégalités 

dõallocation de ressources est fix®e pour une dur®e de 

5 ans. Ainsi les régions concernées par le rattrapage 

atteindront la dotation «  modélisée » en 5 ans. Le montant 

de rattrapage annuel calculé à partir des dotations 2020 

correspond à une croissance annuelle de la dotation de 

0,8% sur 5 ans, qui vient sõajouter ¨ lõ®volution tendancielle 

de la dotation populationnelle.  

Financement ¨ lõactivit®. La mise en place des forfaits 

urgences génère des effets revenus. En effet, pour certains 

établissements, la nouvelle tarification va générer des 

recettes supérieures ̈  ce quõils recevaient avant la réforme ; 

¨ lõinverse, pour dõautres, les recettes seront inférieures. Un 

mécanisme de compensation sera mis en place pour les 

établissements perdants, tout en maintenant constante 

lõenveloppe globale. Il consiste à baisser les tarifs des 

nouveaux forfaits pour tous les établissements et à 

redistribuer lõ®quivalent de cette baisse de tarif aux 

établissements perdants. La baisse des tarifs est calibrée 

afin que la perte de recettes par établissement nõexc¯de 

pas un seuil déterminé en concertation avec les acteurs. 

 

Encadré 3 ǒ Le calcul de la dotation 
populationnelle 
Pour chaque région, la dotation populationnelle cible, dite 

« modélisée » est calculée selon les critères suivants : 

« 1° les caractéristiques de la population du territoire concerné ; 

« 2° les caractéristiques du territoire concerné ; 

è 3Á les caract®ristiques de lõoffre de m®decine de ville du 

territoire concerné ; 

è 4Á les caract®ristiques de lõoffre de m®decine dõurgence du 

territoire concerné ; 

è 5Á les caract®ristiques de lõ®tat de sant® de la population. 

Cette dotation populationnelle  « modélisée » est ensuite 

comparée aux dotations historiques (appelées « dotation 

populationnelle de base ») dont bénéficiait la région, sur la base 

des éléments suivants : 

1° les dotations 2020 des forfait FAU et FAI ; 

2° les MIG « SMUR » et « aide médicale urgente en milieu 

périlleux » ; 

3° le ticket modérateur SMUR ; 

4° un pourcentage du financement des forfaits ATU par 

lõassurance maladie ; 

5Á la moiti® des financements de lõassurance maladie au titre des 

prises en charge au sein dõune UHCD non suivies 

dõhospitalisation dans lõ®tablissement IV.  

 

Pour chaque région est calculé l'écart entre la dotation de base 

et la dotation modélisée. Quand la dotation modélisée est plus 

élevée, la dotation allouée à la région augmente 

progressivement pendant 5 ans pour atteindre la dotation cible . 

Quand la dotation modélisée est moins élevée, la dotation de la 

région concernée ne baisse pas et demeure au niveau de la 

dotation de base.  

 

La dotation r®gionale est ensuite vers®e ¨ lõARS qui la répartit 

entre les établissements, selon un barème régional.  

 

 

 
 

 

I DREES, Statistique Annuelle des Etablissements de santé 2018 

II Dôapr¯s lôenqu°te de la DREES 2016 aupr¯s des organismes compl®mentaires, 98 % des b®n®ficiaires des contrats collect®s sont couverts par un contrat 

responsable. Selon lõenqu°te Statistiques sur les ressources et Condition de Vie 2017 de lõInsee, 96% de la population est couverte par un contrat dõassurance 

compl®mentaire. On peut donc estimer que lors dõun passage aux urgences sans hospitalisation 94 % des franais nõont pas de reste à charge après assurance 

maladie complémentaire.  

III Etude dõimpact de lõarticle 28 du PLFSS 2021. 

IV En effet, la réforme prévoit de rediriger une partie du financement des tarifs MCO vers cette dotation. Au 1er mars 2021, les tarifs UHCD concernés ont 

®t® diminu®s de 25% et lõ®quivalent de la recette perdue est venue alimenter la dotation populationnelle. Une baisse équivalente est prévue en mars 2022 

pour atteindre lõobjectif de 50% de transfert vers la dotation populationnelle. 
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3.3 ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ dépenses de dispositifs médicaux  

Un dispositif médical (DM) désigne tout instrument, appareil, équipement , matière ou produit à usage individuel  ayant 

une fonction m®dicale chez lõhomme et dont lõaction principale voulue nõest pas obtenue par des moyens 

pharmacologiques ou immunologiques ni par métabolisme.  Un DM est rembours® par lõAssurance maladie obligatoire 

(AMO) sõil est inscrit sur la Liste des Produits et Prestations remboursables (LPP).  

Les dispositifs médicaux constituent un poste important et tr¯s h®t®rog¯ne des d®penses dõassurance maladie. Il peut 

sõagir de lits m®dicaux, de fauteuils roulants, de matériel pour le traitement du diabète, dõaides auditives, de lunettes, de 

fourniture dõoxyg¯ne, de seringues, de pansements. Ou encore de matériels implantables tels que les implants mammaires 

et osseux, les valves cardiaques, les stents intracrâniens, les endoprothèses coronaires ou les prothèses diverses (hanche, 

genouê).  

En 2020, les dépenses totales de dispositifs médicaux sõ®l¯vent à 17,6 Mdû, dont 9,2 Mdû ont été remboursées par lõAMO. 

Les dispositifs médicaux connaissent une dynamique de dépenses remboursées importante (supérieure à 3% par an 

depuis 2015). La crise sanitaire a conduit à casser cette dynamique, avec une baisse des dépenses remboursées en 2020 

(-2,1%, cf. graphique 1). La baisse des dépenses a majoritairement touché le secteur hospitalier  (-8,9% pour les dépenses 

de DM ¨ lõh¹pital, -0,3% en ville), principalement sous lõeffet de lõannulation ou du report dõinterventions chirurgicales. 

Une grande diversité de dispositifs médicaux, avec des évolutions contrastées 
entre 2015 et 2020 
Les dispositifs médicaux (DM) remboursés peuvent être 

inscrits sur la LPP au titre de la « description générique », 

lorsquõils ne sont pas substantiellement différents de DM 

déjà inscrits dans une ligne générique, ou du « nom de 

marque », lorsquõils sont considérés substantiellement 

différents de DM déjà inscrits. Les DM inscrits sur la LPP 

sont en outre ventilés en cinq catégories. Trois catégories 

concernent les DM prescrits en ville : Dispositifs pour 

traitement spécifique et aide à la vie, alimentation 

diététique, pansements et accessoires du titre III (Titre I) ; les 

orthèses et prothèses externes (Titre II) et les véhicules divers 

(Titre IV). Deux catégories sont délivrées en établissements 

de santé2 : Dispositifs implantables, implants et greffons 

d®riv®s dõorigine humaine (Titre III) et autres dispositifs 

invasifs (Titre V). 

Les cinq titres de DM sont eux-mêmes décomposés en plus 

dõune centaine de sous-chapitres, illustrant la grande 

hétérogénéité des DM.  

 

Graphique 1 ǒ Evolution des dépenses 
remboursées de dispositifs médicaux 

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS et ATIH 

en juillet 2021. 
 

Contrairement aux médicaments, les dispositifs médicaux 

pouvant être remboursés par la sécurité sociale ne sont pas 

tous soumis à un prix limite de vente. La différence entre le 

prix et la base de remboursement de la sécurité sociale 

(BRSS) est ainsi à la charge du patient ou remboursée par 

son assurance complémentaire.  

Les dépenses de dispositifs m®dicaux sõ®l¯vent ¨ 17,6 Mdû 

en 2020, dont 10,4 Mdû sont présentés au remboursement 

de lõassurance maladie obligatoire (sur la base de 

remboursement de la sécurité sociale). In fine, 9,2 Mdû sont 

remboursés par lõassurance maladie, soit un taux de 

remboursement de 88%. Ce taux est très supérieur au taux 

de remboursement théorique par lõassurance maladie (60% 

pour lõensemble des dispositifs ¨ lõexception des proth¯ses 

oculaires et faciales, des orthoprothèses, et des véhicules 

pour handicapés physiques pris en charge à 100%), en 

raison des exonérations de ticket modérateur, notamment 

à destination des patients atteints de maladies chroniques 

(affections de longue durée, maternité, accident du travail). 

De même, les DM ne sont pas facturables aux patients 

hospitalisés, car les dépenses afférentes sont soit déjà 

incluses dans les forfaits des groupes homogènes de séjour 

(GHS) ou prises en charge par l'assurance maladie en sus 

de ces forfaits (liste en sus).  

 

Les DM inscrits sous « nom de marque » en 
constante augmentation depuis 2015 

En 2020, les dépenses remboursées de DM de type 

g®n®rique sõ®l¯vent à 7,0 Mdû (76% de la d®pense 

remboursée totale), contre 2,2 Mdû pour les DM en nom 

de marque (24% des remboursements). Cependant, depuis 

2015, la part des dépenses remboursées relatives aux DM 

qui nõont pas de lignes g®n®riques (« nom de marque ») a 

augmenté de 11 points (cf. graphique 2). 

6,3%
3,8% 4,3% 3,7%

-0,3%
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-8,9%
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Tableau 1 ǒ Evolution des montants remboursés par titre de la LPP depuis 2015 

 

Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS et PMSI / ATIH en juillet 2021 

La dynamique dõ®volution des deux types de DM 

(génériques ou en nom de marque) diffère selon le lieu de 

dispensation : ¨ lõh¹pital, la consommation de DM 

génériques est en baisse depuis 2018 alors quõen ville, elle 

est en augmentation (cf. graphique 3), ¨ lõexception de 

lõann®e 2020, particulière du fait de la crise. Les DM inscrits 

en noms de marque, en retour, augmentent très fortement 

en ville comme ¨ lõh¹pital, respectivement avec un taux de 

croissance annuel moyen de 25% et 9%. 

Graphique 2 ǒ Montant remboursé selon le 
caractère générique ou en nom de marque  

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS et PMSI 

/ ATIH et Bureau 1C en 2021.  
 

Graphique 3 ǒ Evolution des remboursements 
selon le caractère générique ou en nom de marque 
ÄÅÓ $-ȟ ÅÎ ÖÉÌÌÅ ÅÔ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ 

 

Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS et PMSI 

/ ATIH et 1C 

Evolution de la dépense en ville  
Après quatre années consécutives de croissance, la 

dépense remboursée des DM de ville baisse de -0,3% en 

2020 et sõ®l¯ve ¨ 7,3 Mdû (cf. tableau 2). Cette évolution 

sõexplique par la combinaison de trois effets :  

(i) un effet tarif, qui tient compte des évolutions de 

prix des DM et de leur taux de remboursement ;  

(ii) un effet volume, refl®tant lõ®volution du nombre 

de dispositifs remboursés ;   

(iii) un effet structure, qui rend compte de la 

déformation vers des dispositifs plus innovants et 

onéreux.  

Entre 2016 et 2019, la croissance a été tirée par un très fort  

effet volume et par la montée en charge de dispositifs 

innovants (effet de structure). Elle a été ¨ lõinverse 

légèrement modérée par un effet tarif négatif. 

En 2020, en raison de la crise sanitaire, cette situation sõest 

inversée, avec une baisse des volumes remboursés (-2,3%, 

cf. graphique 5) et un effet tarif jouant  à la hausse (1,4%), 

probablement sous lõeffet de lõaugmentation de la prise en 

charge par la sécurité sociale des lunettes et 

audioprothèses dans le cadre de la réforme du « 100% 

santé ».  

Les dispositifs et prestations destinés au maintien et aux 

soins à domicile (titre I) concentrent 81% des dépenses de 

DM remboursées en ville. Ils incluent notamment la mise à 

disposition et lõentretien des DM en location (fauteuils 

roulants, lits médicalisés, appareils pour traitement 

respiratoire, pompes à perfusion, etc.), la vente de matériel 

(déambulateurs, lecteurs de glycémie, etc.) et de 

consommables (pansements, seringues, nutriments, etc.). 

Depuis 2015, ces dépenses ont progressé en moyenne de 

4,3% par an (cf. tableau 1) ; elles ont poursuivi leur 

croissance en 2020 (+3,8%) pour atteindre 5,9 Mdû.  

2015

(Mdû)

2016 

(Mdû)

2017

(Mdû)

2018

(Mdû)

2019

(Mdû)

2020

(Mdû)

Part du 

total en 

2020 

(%)

TCAM

 2015 à 

2019

TCAM

2015 à 

2020

Croissance 

2020/2019

Titre I : DM pour 

traitements, aides à la vie, 

aliments et pansements

4,79 5,11 5,30 5,52 5,70 5,92 80,9% 4,4% 4,3% 3,8%

Titre II : Orthèses et 

prothèses externes
1,22 1,30 1,34 1,41 1,47 1,25 17,1% 4,7% 0,5% -14,8%

Titre IV : Véhicules pour 

handicapés physiques
0,13 0,13 0,14 0,15 0,17 0,15 2,0% 6,3% 2,2% -12,5%

Total soins de ville 6,15 6,53 6,78 7,07 7,34 7,32 100,0% 4,5% 3,5% -0,3%

Titre III : DMI, implants et 

greffons tissulaires 

d'origine humaine

1,75 1,84 1,89 1,93 1,99 1,80 97,7% 3,3% 0,6% -9,4%

Titre V : Dispositifs 

médicaux invasifs non 

éligibles au titre III

0,00 0,02 0,03 0,04 2,3% 214,3% 130,0% 23,1%

Total hôpital 1,75 1,84 1,90 1,95 2,02 1,85 100,0% 3,8% 1,1% -8,9%

Total Global 7,90 8,37 8,68 9,02 9,36 9,16 4,3% 3,0% -2,1%

Soins de Ville

Hôpital 

87 85 82 80 78 76
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Graphique 5 ǒ Décomposition de la croissance des 
dépenses remboursées en de ville   

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS en juillet 

2021. 

 

Les orthèses, appareils de soutien et prothèses externes 

(titre II) regroupent notamment l es lunettes, 

audioprothèses, semelles orthopédiques, et chaussettes de 

contention , et donnent lieu à 17,1% des remboursements 

de DM en ville. Ces dépenses ont fortement cr¾ jusquõen 

2019 (+4,7% en moyenne entre 2015 et 2019, cf. tableau 1), 

avant de sõeffondrer en 2020, du fait de lõ®pid®mie et des 

confinements (-14,8%). 

Les fauteuils roulants (titre IV) représentent 2,0% du 

montant remboursé de DM de ville en 2020. Les dépenses 

associées présentaient une forte croissance annuelle 

moyenne de 2015 à 2019 (+6,3%, cf. tableau 1), avant là 

aussi de sõ®crouler en 2020 (-12,5%).  

 

Un cinquième des dépenses en ville liées au 
traitement de maladies respiratoires 

Les dispositifs pour traitements, aides à la vie, aliments et 

pansements (titre I) constituent  un regroupement très 

hétérogène. Cependant, six sous-catégories concentrent à 

elles seules 67% des remboursements de DM en ville 

(cf. graphique 4). Parmi elles, les DM relatifs au traitement 

des maladies respiratoires et oto-rhino-laryngologique s 

induisent 657 Mû de dépenses remboursées, soit 21% des 

dépenses totales en ville (cf. graphique 4). Le forfait 

hebdomadaire de prestation de télé suivi pour traitement 

de lõapn®e du sommeil par pression positive continue (PPC) 

explique 43% de ces dépenses.  

Graphique 4 ǒ Principales catégories de dispositifs 
médicaux en 2020 en ville (en part des 
remboursements) 

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS en juillet 

2021. 

 

En ville, plusieurs catégories de dispositifs ont connu une 

diminution du niveau des remboursements en 2020, dans 

le contexte de la crise sanitaire. Parmi elles, les cinq 

catégories les plus touchées sont les orthoprothèses, les 

orthèses plantaires, les appareils divers de correction 

orthopéd ique et les fauteuils roulants, à propulsion 

manuelle et par moteur électrique. En cumulé, les 

remboursements au titre de ces catégories baissent de 

539 Mû, dont 278 Mû pour les cinq postes les plus 

contributeurs  (cf. tableau 2). La limitation des 

déplacements de longue distance en raison de la crise 

aurait pu conduire à diminuer le nombre de blessés de la 

route (-21% selon lõObservatoire national interminist®riel 

de la sécurité routière) et, par conséquent, le besoin de ce 

type dõ®quipement. 

 

Tableau 2 ǒ Top 5 des sous-chapitres* ayant le plus 
contribué à la décroissance des montants 
remboursés en ville en 2020 

 

Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es DCIR / SNDS en juillet 

2021. * Parmi les catégories représentant au moins de 0,5% du total 

des dépenses AMO dédiées à la LPP de ville. 

 

A lõinverse, certains postes de dépenses ont poursuivi leur 

croissance malgré lõ®pid®mie de Covid, totalisant 520 Mû 

de remboursements supplémentaires en 2020 

(cf. tableau 2). En particulier, les remboursements au titre 

des aides auditives augmentent de 20% en 2020, en lien 

avec la mise en place de la réforme du 100% santé offrant, 

au 1er janvier 2020, un reste à charge nul pour certaines 

aides auditives.  

-0,4% -1,0% -1,2% -1,4%

1,4%1,4%
4,2%

2,3% 2,7%

-2,3%

5,3%

0,6%

3,2%
2,5%

0,6%

6,3%

3,8% 4,3% 3,7%

-0,3%

-4%

-2%

0%

2%

4%

6%

8%

2016 2017 2018 2019 2020

Effet tarif Effet volume

Effet structure croissance

Rang Libellé

Ecart 

2020-2019 

(Mû)

Croissance

2020/2019

Contribution

à la 

croissance

1 Ortho-prothèses -216,05 -76,8% -2,95 pt

2 Orthèses plantaires -29,60 -25,0% -0,4 pt

3
Appareils divers de correction 

orthopédique
-13,78 -10,1% -0,19 pt

4
Fauteuils roulants à propulsion 

manuelle
-9,85 -18,1% -0,13 pt

5
Fauteuils roulants à propulsion 

par moteur électrique
-8,94 -18,5% -0,12 pt

-278,21 -43,5%  -3,79 pt

-539,20 -32,8%  -7,34 pt

519,76 9,1%  +7,09 pt

-19 -0,3%  -0,26 pt

Total des 5 derniers sous-chapitres

Total des sous-chapitres que tirent 

negativement la croissance

Total remboursements en ville

Total des sous-chapitres que tirent 

positivement la croissance
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Evolution de la dépense Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ 
Les dispositifs médicaux délivrés aux personnes 

hospitalisées peuvent être financés directement par 

lõassurance maladie, au sein du mécanisme dit de « liste en 

sus ». Ils peuvent également être financés de manière 

globale via la tarification ¨ lõactivit® des ®tablissements (« 

intra-GHS »), et ne sont dans ce cas pas intégrés aux 

dépenses de DM suivies ici. En 2020, les remboursements 

au titre des dispositifs de la « liste en sus » sõ®l¯vent ¨ 

1,85 Mdû (cf. tableau 1).  

Depuis 2016, les remboursements de DM de la liste en sus 

étaient très dynamiques, sous lõeffet de lõutilisation 

croissante de DM innovants et onéreux (effet structure), et 

dõune hausse des volumes consommés jusquõ¨ 2018 

(cf. graphique 7). En 2019, lõinclusion de nouveaux 

dispositifs au sein de la liste en sus, en raison de 

lõaugmentation dõextensions dõindication th®rapeutique, a 

soutenu les remboursements de DM (effet structure de 

8,3%), tandis que le nombre de DM consommés baissait. 

Ces remboursements sont en forte baisse en 2020 (-8,9%), 

en raison des nombreuses déprogrammations de soins 

dans les établissements de santé, impliqués dans la lutte 

contre la Covid-19. 

 

Graphique 7 ǒ Décomposition de la croissance du 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÒÅÍÂÏÕÒÓï Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ    

 

Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es PMSI / ATIH en juillet 

2021. 

 

La majorité des remboursements de DM à lõh¹pital sont 

regroupés au sein du titre III (97,7%, cf. tableau 1), qui 

contient  une grande diversité de dispositifs médicaux 

implantables (DMI), comme les implants cardiovasculaires 

ou orthopédiques, ou encore les greffons vasculaires et 

osseux. Le titre V, quant à lui, a été créé en 2017 pour 

permettre le remboursement des DMI utilisés dans le cadre 

dõune intervention r®alis®e par un m®decin et ne 

répondant pas aux critères du titre III, notamment les stents 

retrievers, les ballons actifs périphériques, ou encore les 

systèmes de thromboaspiration. Depuis sa création, les 

dépenses remboursées sur ce titre augmentent très 

rapidement (+23,1% en 2020, cf. tableau 1), même si elles 

ne représentent que 2,3% des dépenses de DM de la liste 

en sus. 

Trois postes concentrent 85% des dépenses remboursées 

en 2020 : les implants orthopédiques, les implants 

cardiaques et vasculaires et les sondes et stimulateurs 

cardiaques. Ainsi, la distribution de dépenses est plus 

concentr®e dans les ®tablissements de sant® quõen ville 

(cf. graphiques 4 et 6).  

 

Graphique 6 ǒ Principales catégories de dispositifs 
médicaux en 2020 Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ (en part des 
remboursements) 

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es PMSI /ATIH en juillet 

2021. 

 

La baisse des remboursements au titre des implants 

orthop®diques dõorigine synth®tique explique deux tiers de 

lõeffondrement global des d®penses de DM de la liste en 

sus en 2020 (soit -136 Mû, cf. tableau 3). Ce résultat est la 

conséquence du report des interventions chirurgicales non 

urgentes, dont une grande partie étaient liées à 

lõorthop®die. Selon le Syndicat national de l'industrie des 

technologies médicales, plus de 700 000 interventions 

chirurgicales ont été annulées ou reportées en raison de la 

pandémie1. 

 

Tableau 3 ǒ   Top 5 des sous-chapitres ayant le plus 
contribué à la décroissance des montants 
remboursés dans les établissements de santé en 
2020 

 
Source : Calculs DSS/SD6/6B dõapr¯s donn®es PMSI / ATIH en juillet 

2021. 

 

 

(1) SNITEM info, n. 219, automne 2020. 

(2) Les DM de titre III et V sont inscrits sur la liste en sus en 

établissement de santé, ils sont à ce titre pris en charge en sus des 

prestations dõhospitalisation. 

-1,8%
-3,1% -2,9% -2,9%

-5,4%

5,8%
2,9% 1,1%

-1,7%

-9,7%

1,4%
3,4%

4,7%

8,3%

5,7%5,3%

3,1% 2,9%
3,7%

-8,9%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

5,0%

10,0%

2016 2017 2018 2019 2020

Effet tarif

Effet volume

Effet structure

Croissance

Rang Libellé

Ecart 

2020-2019 

(Mû)

Croissance

2020/2019

Contribution

à la 

croissance

1
Implants orthopédiques (d'origine 

synthétique)
-136 -16,7% -6,73 pt

2 Implants cardiaques et vasculaires -32 -7,2% -1,58 pt

3
Implants cochléaires, implants du tronc 

cérébral et prothèses ostéo-intégrées
-6 -20,4% -0,27 pt

4 Neurostimulateur médullaire implantable -4 -11,3% -0,22 pt

5
Sondes de stimulation cardiaque 

implantables
-4 -7,5% -0,21 pt

-182 -13,2%  -9,01 pt

-202 -12%  -9,98 pt

23 8%  +1,13 pt

-179 -8,9% 8,85 pt

Total des 5 derniers sous-chapitres

Total des sous-chapitres que tirent positivement 

la croissance

Total remboursements à l'hôpital

Total des sous-chapitres que tirent negativement 

la croissance
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3.4 Eclairage international : protection contre les restes à charge élevés en 
santé (Belgique, Allemagne, Pays-Bas) 

En France, malgr® les nombreux motifs dõexon®ration des tickets modérateurs pour les dépenses de santé, certains 

ménages connaissent des restes à charge substantiels avant intervention des organismes complémentaires dõassurance 

maladie, notamment lors de séjours hospitaliers. Ces restes à charge sont en grande partie pris en charge par les 

organismes complémentaires, mais ce nõest pas le cas pour les 4% dõassur®s sociaux nõayant pas souscrit de 

complémentaire santé, ni, dans une moindre mesure, pour les 2% dõassurés ayant souscrit un contrat dit  « non 

responsable ».  

Certains de nos voisins ont mis en place des dispositifs pour que lõassurance maladie obligatoire y limite  les restes à 

charge pour lõensemble de la population. En Belgique et en Allemagne, au-del¨ dõun plancher de taux dõeffort (dépenses 

de santé rapportées au revenu), les produits et prestations dans le panier de soins de lõassurance maladie obligatoire sont 

entièrement pris en charge (« bouclier sanitaire »). Aux Pays Bas, les soins primaires sont pris en charge en totalité, tandis 

quõune « franchise au premier euro » de 385 euros par personne et par an sõapplique aux autres soins, les dépenses de 

santé au-del¨ de ce seuil ®tant prises en charge en totalit® par lõassurance maladie. Cette fiche présente le fonctionnement 

de ces dispositifs.  

En France, des dispositifs de protection généralement efficaces, mais des restes à 
charge parfois élevés notamment sur les longs séjours hospitaliers 

,ÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÔÅÓ Û ÃÈÁÒÇÅ 
sont nombreux, et le plus souvent 
protecteurs 

Le « reste à charge après remboursement de lõassurance 

maladie obligatoire  » (« RAC AMO ») correspond au 

montant des dépenses de santé des ménages non prises 

en charge par la sécurité sociale (tickets modérateurs, 

forfait journalier hospitalier, franchisesê) 

En 2017, ce reste ¨ charge moyen, avant lõintervention des 

organismes complémentaires, est de 620 euros par 

habitant (ville et hôpital confondus). Ce montant, demeure 

relativement limité en moyenne , grâce aux nombreux 

dispositifs dõexon®ration des restes à charge.  

En particulier, lõexon®ration au titre de lõaffection de longue 

durée (ALD) permet en 2019 à 11,4 millions de personnes 

malades chroniques dõ°tre affranchies du ticket 

modérateur, pour les soins en lien avec leur maladie, en 

ville comme ¨ lõh¹pital. Ce dispositif permet efficacement 

de protéger les personnes ayant des dépenses de santé 

élevées, en rompant le lien proportionnel entre les 

dépenses du ticket modérateur et les dépenses totales de 

santéi. 

Ainsi, le RAC post AMO reste modéré pour la majorité des 

patients, il dépasse 2 200 euros par an pour 10% des 

patients et pour 5 400 euros 1% des patientsii.   

 

Des restes à charge parfois élevés Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ, 
en particulier lors de longs séjours 

A lõh¹pital, le reste à charge moyen annuel atteint 

290 euros par an avant intervention des complémentaires 

et hors d®passements dõhonoraires (en 2016, dernières 

données disponibles)iii.  

Lors dõun s®jour hospitalier, les restes à charge hospitalier 

hors dépassements dõhonoraires sont composés soit du 

forfait journalier hospitalier , qui couvre les frais 

dõh®bergement quotidiens (20 euros en g®n®ral, 15 euros 

en psychiatrie depuis 2018), soit du ticket modérateur 

hospitalier (qui varie quant ¨ lui dõun ®tablissement ¨ 

lõautre, autour de 200 euros par jour). Sõil nõa pas de motif 

dõexon®ration, le patient devra sõacquitter du ticket 

mod®rateur et non du forfait journalier. Sõil est exon®r® du 

ticket mod®rateur, il devra sõacquitter du forfait journalier 

hospitalier. Lorsque le s®jour fait lõobjet dõun acte lourd, le 

ticket modérateur est remplacé par une participation 

forfaitaire du patient de 24 euros pour lõensemble du 

séjour.  

Si le ticket mod®rateur nõest plus factur® pour quiconque 

au-delà de la 30ème nuit®e, ce nõest pas le cas pour le forfait 

journalier (frais dõh®bergement). 

Bien que les motifs dõexonération des restes à charge 

hospitaliers soient nombreux [cf. tableau 1], certains 

patients séjournant sans motifs dõexon®rations peuvent 

faire lõobjet de RAC AMO élevés. Ainsi 9% des 

700 000 personnes ayant eu au moins un séjour hospitalier, 

ont été exposées à des RAC AMO supérieurs à 1 000 euros 

en 2016.  

Les patients non exonérés, soit du forfait journalier 

hospitalier qui nõest pas plafonné dans le temps, (patients 

en ALD, invalidité), soit du ticket modérateur ( patients 

nõayant pas le statut ALD) peuvent conna´tre ainsi des 

restes à charge élevés. Les durées moyennes de séjour 

étant longues en psychiatrie et en soins de suite et de 

réadaptation (respectivement 55 et 35 jours), cõest dans ces 

secteurs dõhospitalisation que les restes à charge avant 

intervention des complémentaires sont particulièrement 

élevésiv. 
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Des restes à charges limités par 
ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ des organismes 
complémentaires  

La France se caractérise par la place relativement 

importante prise par les organismes complémentaires 

dõassurance maladie dans le financement des d®penses de 

santé : 13,4% de la consommation de soins et de biens 

médicaux en 2019. En 2020, les complémentaires ont 

prélevé 38 milliards dõeuros de cotisations, soit environ 560 

euros par habitant.  

Ainsi, les restes à charges après assurance maladie 

obligatoire  sont limités pour les ménages par leur prise en 

charge partielle par les complémentaires, de telle sorte que 

le reste à charge moyen passe de 620 euros après 

lõintervention de la seule assurance maladie obligatoire ¨ 

220 euros apr¯s lõintervention en sus de lõassurance 

maladie complémentaire (en 2017)v.   

96% de la population française a un contrat avec un 

organisme dõassurance maladie compl®mentaire qui 

couvre la plupart de ces restes à charge. En 2017, 51% de 

la population avait un contrat individuel, 38% était 

couverte par un contrat collectif  dõentreprise et 7% 

bénéficiait de la CMU-C.  

98% des personnes sont couvertes par un contrat dit 

« responsable » qui couvre obligatoirement et dans leur 

int®gralit® les tickets mod®rateurs, ¨ lõh¹pital et en 

ambulatoire, ainsi que le forfait journalier hospitalier sans  

limitation de durée, et lõ®ventuelle participation forfaitaire 

de 24 euros pour les actes lourds. Les honoraires de 

dispensation des produits de santé doivent également être 

financés. En revanche, les franchises médicales sur les 

médicaments, actes paramédicaux et transports sanitaires 

(50 euros maximum par an), ainsi que les pénalités 

financières associées au non-respect du parcours de soins 

ne peuvent pas faire lõobjet de prise en charge financi¯re. 

Quant aux prises en charge des dépassements 

dõhonoraires des médecins, des équipements dõoptique, 

dõaudiologie et prothèses dentaires hors du panier de soins 

« 100% santé », elles font lõobjet de limites strictes.  

Le rôle des assurances santé complémentaires en France, 

consistant à financer une partie des produits et prestations 

dans le panier de soins est singulière. Chez la plupart de 

nos voisins, les financeurs privés couvrent des produits et 

services de santé qui ne font pas partie du panier de soins 

de lõassurance maladie obligatoire (fonction 

supplémentaire plutôt que complémentaire).  

De plus, comme lõa rappelé récemment la Cour des 

comptesvi, outre les exonérations, la France ne dispose pas 

de mécanisme global permettant de limiter les risques de 

restes à charge élevés, notamment pour les personnes 

nõayant pas dõassurance maladie complémentaire. Or 

certains de nos pays voisins ont mis en place de tels 

mécanismes (Allemagne, Belgique, Pays Bas, Suède, 

Suisse). 

 

 

Tableau 1 ǒ Répartition des séjours hospitaliers avec au moins une nuitée, en MCO, selon les motifs 
ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ des restes à charge (2019)  

 

Patient exonéré du ticket modérateur mais non exonéré du forfait journalier (ALD, invalidité) 50,5 % 

Patient exonéré du ticket modérateur et du forfait journalier hospitalier (maternité, ATMP, 

CMU-C, aide m®dicale dõEtat, soins urgents, d®tenus) 
15,5 % 

Aucun motif dõexon®ration (m®decine hors ALD) 21 % 

Patient dont le séjour a inclus la r®alisation dõun acte co¾teux (s®jours de chirurgie hors ALD) 12,7 % 

Patient exonéré du forfait journalier hospitalier mais pas du ticket modérateur  0,3 % 

 

Source : Direction de la Sécurité Sociale  
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Le « maximum à facturer » : plafonds de restes à charge en fonction du revenu en 
Belgique 
A lõinstar de la France ou de lõAllemagne, en Belgique, pays 

historiquement bismarckien, les produits et prestations de 

santé sont depuis longtemps essentiellement financées par 

les caisses dõassurance maladies obligatoires et les co-

paiements des ménages, similaires à nos tickets 

modérateurs. En Belgique, la pression sur les dépenses de 

s®curit® sociale sõest traduite depuis les ann®es 1990 par 

une extension des co-paiements, et par un accroissement 

des restes à charge des ménages. En 2005, a été généralisé 

¨ lõensemble des tranches de revenus un syst¯me de 

plafonnement des restes à charge qui existait déjà depuis 

1994. 

En Belgique, les caisses de maladie obligatoires 

(« mutualités ») financent les co-paiements de lõensemble 

des membres du ménage une fois le plafond annuel atteint. 

Il existe donc un décompte des restes à charge accumulés 

par chaque ménage (compte ménage).  

Les plafonds sont définis en fonction des ressources des 

ménages, selon le barème décrit dans le tableau 2, sur la 

base des revenus nets imposables des deux dernières 

années. Ils conduisent ¨ un taux dõeffort maximum (restes 

à charge en santé rapportés au revenu) compris entre 3,6% 

et 3,9%. 

Pour les bénéficiaires des minimas sociaux, le plafond est 

fixé à 478 euros, tandis que les ménages comprenant une 

personne malade b®n®ficient dõune minoration forfaitaire 

de 108 euros du plafond correspondant à leur tranche de 

revenus.  

De plus, pour certaines catégories de malades, chroniques 

ou dépendantes, sont prévues des aides financières 

directes appelées « interventions forfaitaires majorées » 

allant de 321 à 643 euros par an, qui permettent de réduire 

dõautant le plafond.  

Par ailleurs, à la différence du système français, le statut 

dõè affection chronique » et les avantages sociaux associés 

(plafond maximum à facturer plus bas, tiers payant, 

éventuelles aides directes) peut être obtenu en Belgique 

sur un critère purement économique : avoir généré des 

dépenses de santé totales supérieures à 300 euros par 

trimestre sur 2 années civiles. Le statut dõè affection 

chronique » est alors accordé pour 2 ans.  

En 2011, 12,7% des ménages belges ont bénéficié du 

syst¯me de maximum ¨ facturer (cõest-à-dire quõil avaient 

des restes à charge supérieurs aux plafonds relatifs à leurs 

revenus), lõengagement des mutualit®s ayant en 

contrepartie repr®sent® pr¯s de 330 millions dõeuros, soit 

550 euros par ménage bénéficiaire.    

 

Tableau 2 ǒ Plafonds de restes à charge selon les revenus nets imposables des ménages belges (2021)  

 

Tranches de revenus  Plafonds  Taux dõeffort maximum  

de 0,00 à 19 420,20 û 487,08 û /  

de 19 420,21 ¨ 29 854,92 û 703,56 û 3,6% 

de 29 854,93 ¨ 40 289,68 û 1082,4 û 3,6% 

de 40 289,69 ¨ 50 289,65 û 1515,36 û 3,8% 

dès 50 289,66 û 1948,32 û 3,9% 

Un deuxième segment de financement, 
obligatoire, peu onéreux et sans panier de 
soins prédéfini  

Les 44 organismes qui financent lõassurance maladie 

obligatoire en Belgique (« mutualités ») doivent également 

proposer à leurs assurés un second segment de 

financement, dont la souscription par ces derniers est 

également obligatoire .   

Le panier de soins de ce second segment varie dõune 

mutualit® ¨ lõautre, selon les priorit®s et sensibilités de leurs 

conseils dõadministration. Ainsi la grande majorité des 

mutualités couvrent à ce titre les tickets modérateurs et co-

paiements en dessous du plafond du « maximum à 

facturer » décrit ci-dessus. La plupart des mutualités 

proposent également le financement de prestations 

supplémentaires peu financ®es par lõassurance maladie 

obligatoire telles que la kinésithérapie de confort, les 

psychologues ou les orthophonistes. Enfin, des prestations 

dõaction sociale tr¯s sp®cifiques sont parfois propos®es et 

reflètent les valeurs et priorités des membres mutualistes 

(pèlerinages religieux en fin de vie dans les mutualités 

chrétiennes, colonies de vacances pour familles 

modestesê).   

Dõapr¯s la loi, la cotisation annuelle proposée par une 

mutuelle ne doit pas excéder 250 euros par personne et 

par an. Elle est uniforme au sein de chaque mutualité et ne 

peut être modulée en fonction des caractéristiques du 

lõassur® (notamment lõâge ou le sexe). Par exemple, la 

cotisation pour la Fédération des Mutualités socialistes du 

Brabant est de 6,80 euros par personne et par mois. 

 



3 Å Eclairages 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 135 

3
.4

  Ɇ
 
 

E
cl

a
ir

a
g

e
 in

te
rn

a
ti
o
n
a
l :

 p
ro

te
ct

io
n
 c

o
n
tr

e
 les

 r
e

st
e
s 

à
 c

h
a
rg

e
 é

le
vé

s
 e

n
 s

a
n
té

 (
B

e
lg

iq
u

e
, 
A

lle
m

a
g
n
e

, 
P

a
ys

-B
a
s
) 

%Î !ÌÌÅÍÁÇÎÅȟ ÄÅÓ ÐÌÁÆÏÎÄÓ ÄÅ ÒÅÓÔÅÓ Û ÃÈÁÒÇÅ ÄïÆÉÎÉÓ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ 
ÍÁÌÁÄÉÅ ÅÔ ÐÁÒ ÌȭÁdministration fiscale  

En Allemagne, 88% de la population est couverte par 

lõassurance maladie obligatoire, les 12% restants ayant des 

revenus consid®r®s comme suffisants pour sõauto-assurer 

ou se couvrir à travers des assurances maladies privées. 

 En 2004, une simplification des co-paiements et de 

nombreux r®gimes dõexemptions accumul®s dans le temps, 

jugés trop complexes, a conduit le gouvernement fédéral à 

mettre en place un nouveau système de reste à charge 

résumé dans le tableau 3.

Tableau 3 ǒ Les principaux restes à charge en Allemagne  

 
 

Par ailleurs, de nombreuses indications de kinésithérapie et 

dõorthophonie sont exclues du panier de soins de 

lõassurance maladie allemande, tout comme la plupart des 

produits à prescription médicale facultative ainsi que les 

transports sanitaires pour les traitements en ambulatoire. 

Quant ¨ lõoptique, sa prise en charge par lõassurance 

maladie obligatoire ne concerne que des situations 

médicales particulières.  

25% des Allemands souscrivent à une assurance 

supplémentaire dont les principaux motifs de souscription 

sont dõobtenir des proth¯ses dentaires et dõaudiologies 

haut de gamme, de couvrir les contributions forfaitaires 

lors dõune hospitalisation, dõavoir une chambre seule, et 

dõobtenir des prestations et services hors du panier de 

soins.  

 

Dans le contexte des réformes de 2004, a été mis en place 

un plafond de restes à charge pour chaque ménage 

allemand, à partir de 2% de taux dõeffort (dépenses maladie 

rapportées au revenu). Pour les malades chroniques et les 

personnes ayant un handicap, le taux dõeffort d®clenchant 

lõexon®ration des co-paiements est rabaissé à 1%.  Les 

restes à charges pris en compte pour calculer le taux 

dõeffort sont les participations financi¯res du tableau 3, 

sans tenir compte des autres dépenses de santé des 

m®nages non couvertes par lõassurance maladie 

obligatoire.  

 

Contrairement à la Belgique, où les exonérations une fois 

le plafond atteint se font automatiquement, en Allemagne, 

lõassur® doit en faire la demande aupr¯s de sa caisse 

dõassurance maladie, générant potentiellement un 

phénomène de non-recours. En 2019, 7,5% des assurés 

sociaux allemands avaient fait une demande dõexon®ration 

de restes à charge en tant que personne malade ou ayant 

un handicap (seuil de 1% des revenus), et 261 000 assurés 

au titre du barème de droit commun (au seuil de 2% des 

revenus).

Des déductions fiscales pour certaines 
dépenses de santé 

En sus du plafond annuel de reste à charge géré par les 

caisses dõassurance maladie, les Allemands peuvent 

déduire certaines de leurs dépenses de santé de leur impôt 

sur le revenu. Dans ce cadre fiscal, le panier des dépenses 

déductibles est beaucoup plus large : lõensemble des co-

paiements vers®s dans lõann®e, les produits de sant® ¨ 

prescription m®dicale facultative, lõoptique, la 

kin®sith®rapie et lõorthophonie, les audioprothèses au-delà 

du plafond de remboursement, la dentisterie hors du 

panier de soin de lõassurance maladie, les transports 

sanitaires, les dispositifs médicaux, mais également 

certaines médecines alternatives (acuponcture, 

hypnoth®rapieê), la baln®oth®rapie ainsi que lõactivit® 

physique adaptée, sur prescription médicale. Au fil du 

temps, les tribunaux fiscaux allemands ont dû définir plus 

précisément la nature des dépenses déductibles, 

notamment la frontière poreuse entre les dépenses de 

santé et de bien-être.  Cependant, ces dépenses ne sont 

d®ductibles de lõassiette de lõimp¹t quõ¨ partir dõun seuil de 

dépenses, qui varie en fonction des revenus et de la 

situation familiale [cf. tableau 4].  

  

   Produits et prestations Restes à charge

Médicaments Entre 5 et 10 euros, mais souvent 0

Prothèses dentaires 50% du tarif 

Transport sanitaire en vue d'une hospitalisation Entre 5 et 10 euros par parcours

Transport sanitaire pour un traitement en ambulatoire 100 % du tarif

Soins param®dicaux (kin®sith®rapie, infirmiers ¨ domicileê)10% du tarif, et 10 euros par prescription

Hospitalisation (MCO, soins de suite) 10 euros par jour,  plafonné à 28 jours

Thalassothérapie ou séjours en SSR non liés à une hospitalisation en amont 10 euros par jour
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Tableau 4 ǒ 3ÅÕÉÌÓ ÄÅ ÔÁÕØ ÄȭÅÆÆÏÒÔÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓÑÕÅÌÓ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÓÏÎÔ ÄïÄÕÃÔÉÂÌÅÓ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ en Allemagne (2019)  

 

Tranches de revenus  Célibataire sans enfants  

Marié sans 

enfants  

Avec 1 ou 2 

enfants  3 enfants et plus  

Jusquõ¨ 15 340 euros  5% 4% 2% 1% 

Entre 15 341 et 51 130 euros 6% 6% 3% 1% 

Au-dessus de 51 131 euros 7% 6% 4% 2% 
 

Le seuil est calculé en prenant en compte chacune des tranches : par exemple, un couple avec 2 enfants et 58 500 euros de revenus ne pourra déduire ses 

d®penses de sant® quõà partir de 1 675 euros [2% x 15 340 + 3% x (51 130 ð 15 341) + 4% x (58 500 ð 51 000)]. Ainsi, sõil d®clare 2 000 euros de dépenses 

de sant®, la baisse de lõassiette imposable concernera 325 euros.  

Aux Pays-Bas, une franchise au premier euro  
Depuis une grande r®forme structurelle de lõassurance 

maladie obligatoire néerlandaise intervenue en 2006, 

chaque Néerlandais paie une prime individuelle 

dõassurance maladie obligatoire aupr¯s de lõassureur sant® 

de son choix (1 448 euros en moyenne en 2020), en plus 

des cotisations maladie quõil acquitte sur ses revenus (taux 

autour de 7% en moyenne). Le montant de ces primes 

dõAMO varie dõun assureur ¨ lõautre mais ne peut varier 

selon les caract®ristiques de lõassur®. Les primes ne faisant 

lõobjet dõaucune tarification au risque, une caisse nationale 

de péréquation compense chacun des assureurs selon les 

profils de risque maladie de leurs assurés respectifs. La 

caisse nationale de péréquation est financée par les 

cotisations sociales maladie assises sur les revenus. Par 

construction, 50% des dépenses de santé sont financées 

par la caisse nationale de péréquation (cotisations) et 50% 

directement par les ménages, sous deux formes : primes 

versées directement ¨ lõassureur sant® de leur choix, et 

franchise. Les faibles diff®rences de primes dõun assureur ¨ 

lõautre refl¯tent les diff®rences de frais de gestion et 

dõ®ventuels accords pr®f®rentiels avec des offreurs de 

soins.        

Des soins gratuits au-ÄÅÌÛ ÄȭÕÎÅ ÆÒÁÎÃÈÉÓÅ ÁÕ 
premier euro  

En 2008, pour faire face aux pressions financières, le 

gouvernement néerlandais instaure une franchise 

individuelle, uniforme, et au premier euro de 150 euros. 

Cette derni¯re nõa cess® dõaugmenter jusquõen 2016, où 

elle sõest stabilis®e ¨ 385 û [cf. graphique 2].  

Cependant, d¯s lõorigine, plusieurs soins sont dispensés de 

franchise : les soins liés à la grossesse, les consultations de 

médecine générale, les dépistages, et tous les soins 

dispensés aux mineurs, dont la dentisterie. En revanche, 

lõensemble des actes prescrits (imagerie, laboratoires, 

produits de sant® et dispositifsê), les consultations aupr¯s 

des spécialistes, ainsi que les hospitalisations sont 

soumises à la franchise au premier euro. De plus, les soins 

dentaires pour les majeurs ne font lõobjet dõaucune prise en 

charge par lõassurance maladie obligatoire.  

Une fois la franchise dépassée, la plupart des soins du 

panier de lõAMO sont gratuits, sauf pour les 

audioprothèses et certains dispositifs médicaux. 

La moitié des assurés néerlandais dépassent le niveau de la 

franchise, cette part augmentant naturellement avec lõ©ge 

(28% des 18-34 ans contre 82% des plus de 75 ans en 

2017). Les femmes le dépassent légèrement plus (50%) que 

les hommes (41%). La franchise concerne surtout les soins 

hospitaliers (57%) et les produits de santé (25%)vii.     

La franchise au premier euro pourrait  
générer des renoncements aux soins  

Pour compenser les effets anti-redistributifs du 

financement du système de santé pour moitié par des 

versements forfaitaires (primes et franchise), non fonction 

des revenus, lõEtat finance une aide directe versée à plus de 

la moitié des foyers (montants maximums de 104 euros par 

mois pour un célibataire, 199 euros par mois par famille en 

2020). Ce budget de lõEtat consacr® ¨ lõaide ¨ lõAMO 

augmente dõann®e en ann®e depuis une décennie.  

Par ailleurs, la franchise pourrait générer un effet dõ®viction 

sur les soins et consultations prodigués par les spécialistes, 

concernés par la franchise uniforme. En effet, une 

évaluation récente a montré une corrélation positive entre 

lõaugmentation de la franchise et le taux de non-recours 

aux spécialistes, pourtant recommandés par les 

généralistes [cf. graphique 3]. Lors du passage de la 

franchise de 220 à 350 euros en 2013, le taux de non-

recours aux sp®cialistes avait d®pass® au milieu de lõann®e 

2013 le taux observ® sur toute lõann®e 2012 (27%). Le non-

recours est surtout prévalent chez les 25-39 ans (31%), et 

augmente avec le nombre de comorbidités. Cependant, les 

populations ayant des comorbidités dépassent quasi-

systématiquement la franchise, et ne sont donc pas 

directement concernés par lõeffet dõ®viction lié au montant 

de la franchiseviii. 

Enfin, les personnes vivant dans un quartier défavorisé du 

pays ont une probabilité 15% moindre de recourir aux 

soins spécialisés recommandésix. 
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Graphique 2 ǒ Evolution de la franchise au premier euro néerlandaise entre 2008 et 2021 
 

 
 

Graphique 3 ǒ Evolution du non-recours aux médecins spécialistes et de la franchise au premier euro 
aux Pays-Bas  

 
Source : op. cit. viii 

 

 

 

 

 

i Adjerad et Courtejoie, DREES, 2021. Des restes à charge après assurance maladie obligatoire comparables entre patients 

âgés avec et sans affection de longue durée, malgré des dépenses de santé 3 fois supérieures. Études et résultats, 1180. 
ii Adjerad et Courtejoie. DREES, 2020. Pour 1 % des patients, le reste à charge après assurance maladie obligatoire 
dépasse 3 700 euros annuels. Études et résultats, 1171. 
iii Adjerad et Courtejoie, DREES, 2021. Hospitalisation : des restes à charge après assurance maladie obligatoire plus élevés 

en soins de suite et de réadaptation et en psychiatrie. Études et résultats, 1192. 
iv Op. cit. supra 
v Op. cit. ii 

vi Cour des comptes, juin 2021. Les complémentaires santé. 
vii Vektis, 2019 Zorgthermometer.   
viii Esch, Thamar E. M. van, Anne E. M. Brabers, Christel E. van Dijk, Lisette Gusdorf, Peter P. Groenewegen, et Judith D. de 

Jong, 2017. Increased Cost Sharing and Changes in Noncompliance with Specialty Referrals in The Netherlands. Health 

Policy 121, nΰ 2. 
ix Dijk, Christel E. van, Judith D. de Jong, Robert A. Verheij, Tessa Jansen, Joke C. Korevaar, et Dinny H. de Bakker, 2016.  

Compliance with referrals to medical specialist care: patient and general practice determinants: a cross-sectional study. BMC 

Family Practice 17, nΰ 1. 
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3.5 Sous-déclaration des maladies professionnelles et accidents du travail 

Depuis 1997, un versement annuel de la branche accidents du travail et maladies professionnelles (AT-MP) vers la branche 

maladie est pr®vu pour compenser les d®penses li®es ¨ des sinistres ou pathologies dõorigine professionnelle non d®clar®s 

comme tels. Son montant est fixé chaque année par la loi de financement de la sécurité sociale, en se fondant sur les 

travaux dõune commission ind®pendante. Il a ®t® de 1 Mdû annuellement de 2015 ¨ 2021. 

Cette fiche synth®tise les r®sultats du rapport 2021 de la commission charg®e de lõ®valuation de la sous-déclaration des 

AT-MP, présidée par un magistrat de la Cour des comptes, qui se réunit habituellement tous les trois ans (et dont le 

pr®sent exercice a ®t® report® dõun an, de 2020 ¨ 2021, compte tenu du contexte sanitaire) pour en ®valuer le co¾t pour 

la branche maladie. En juin 2017, elle avait estimé ce coût entre 0,8 et 1,5 Mdû. La derni¯re commission, qui a rendu son 

rapport en juin 2021, a propos® une nouvelle estimation, comprise entre 1,2 et 2,1 Mdû. La hausse est li®e pour lõessentiel 

à la mise à jour des données épidémiologiques, plus nombreuses et plus récentes. La commission formule en outre des 

préconisations visant à améliorer la reconnaissance des accidents du travail et maladies professionnelles. 

La commission de sous-déclaration des AT-MP
La commission charg®e de lõ®valuation de la sous-

déclaration des AT-MP a notamment pour mission 

dõ®valuer le nombre et le co¾t des sinistres ou pathologies 

dõorigine professionnelle, mais non d®clar®s comme tels, et 

donc pris en charge indument par la branche maladie alors 

quõils auraient d¾ lõ°tre par la branche AT-MP. Lõampleur 

effective des maladies dõorigine professionnelle reste en 

effet mal connue. Réunissant des représentants des 

sociétés savantes (société française de médecine du travail, 

société française du cancer, société de pneumologie de 

langue française) ainsi que des personnalités qualifiées 

représentant diverses structures administratives (CNAM, 

Sant® publique France, ANSES), la commission sõappuie sur 

des donn®es ®pid®miologiques ou dõenqu°te, sur le champ 

des seules pathologies dont le caractère professionnel 

pourrait être reconnu dans le cadre du dispositif juridique 

actuel.  

En 2021, comme pour les exercices précédents, la 

commission retient dans son champ : les cancers 

professionnels, les troubles musculo-squelettiques (TMS), 

lõasthme, les broncho-pneumopathies chroniques 

obstructives (BPCO), les dermatoses, la surdité, et les 

accidents du travail. Si les cancers li®s ¨ lõamiante ®taient 

déjà intégrés par les précédentes commissions, le champ 

est élargi en 2021 aux principales autres pathologies 

caus®es par lõamiante : asbestoses et plaques pleurales. 

Ainsi, 93% des assurés nouvellement reconnus au titre des 

maladies professionnelles en 2019 lõont ®t® au titre dõune 

pathologie intégrée au champ de  la commission de 2021 

(cf. graphique 1). 

La commission de 2021, m°me si elle sõest int®ress®e aux 

pathologies psychiques et au coût potentiel de leur sous-

d®claration (®valu® entre 73 Mû et 287 Mû) a fait le choix, 

comme les commissions précédentes, de ne pas inclure ce 

montant dans le coût total de la sous-déclaration, en raison 

des difficult®s m®thodologiques pour ®tablir lõorigine 

professionnelle de ces pathologies plurifactorielles. 

Les causes de la sous-déclaration 

Plusieurs facteurs expliquent le phénomène de sous-

déclaration des AT-MP. Les professionnels de santé, y 

compris hospitaliers, nõenvisagent pas toujours lõorigine 

professionnelle des pathologies, en particulier lorsquõelles 

sont plurifactorielles, comme les cancers, ou à longue 

période de latence. La commission note ainsi la formation 

initiale insuffisante des médecins sur les sujets AT-MP ainsi 

que le trop faible développement de la formation 

professionnelle continue. De plus, la diminution du nombre 

de médecins du travail, en lien avec la faible attractivité de 

la discipline au moment de lõinternat, peut expliquer en 

partie les carences de prévention et détection des maladies 

professionnelles. 

Si lõinformation des victimes sur leurs droits par lõassurance 

maladie progresse, celles-ci peuvent ne pas effectuer les 

démarches de reconnaissance, par ignorance du caractère 

professionnel de leur pathologie, par méconnaissance des 

possibilit®s de r®paration ou de lõint®r°t financier associé, 

en raison de la complexité de la procédure ou de la crainte 

de ne pas voir la procédure aboutir. 

Sõagissant des entreprises, la commission souligne des 

phénomènes de sous-déclaration et les effets parfois 

désincitatifs à la déclaration des sinistres par les salariés 

mis en avant lors des auditions des partenaires sociaux. 

Ceci sõexpliquerait notamment par lõimage n®gative que 

véhicule la reconnaissance, et par les coûts engendrés par 

les sinistres, qui sont ré-imputés aux entreprises via leur 

taux de cotisation AT-MP (cf. encadré 1). Lõampleur de ces 

comportements est toutefois difficilement quantifiable. La 

commission formule ainsi plusieurs préconisations pour 

améliorer la reconnaissance des AT-MP (cf. encadré 4). 

Graphique 1 ǒ Maladies professionnelles en 
1er règlement en 2019 

 

Source : CNAM ð DRP ; calculs DSS 
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Le transfert à la branche maladie 

Initié en 1997, le transfert a été fixé la première année à 

140 Mû. Les r®sultats produits par les commissions 

successives, sõappuyant sur des donn®es ®pid®miologiques 

de plus en plus complètes, ont conduit le législateur à 

augmenter au cours du temps son montant  : celui-ci 

représentait moins de 4% des dépenses de la branche 

jusquõen 2008, il est proche de 8% depuis 2015 

(cf. graphique 2). 

  

Fixé à 1 Mdû depuis cette date, alors que les dépenses de 

la branche augmentent, le transfert représente une part 

des dépenses en légère diminution sur les années les plus 

récentes : 7,8% en 2020, contre 8,2% en 2015. 

Graphique 2 ǒ Montant du transfert et part des 
dépenses de la branche AT-MP 

 

Source : rapport AT-MP. NB : pour des raisons de lisibilité, la part des 

dépenses est affichée pour les années paires uniquement 

 

Encadré 1 ǒ Calcul du taux de cotisation accidents du travail et maladies professionnelles 
La branche AT-MP est financée quasi-int®gralement par les cotisations des entreprises. Le taux appliqu® ¨ chacune dõelle d®pend de 

leur taille et de leur sinistralité. Les cotisations nõont pas seulement pour but dõassurer le financement des prestations vers®es par la 

branche, elles constituent aussi un levier dõincitation ¨ la r®duction des risques professionnels, en proportionnant la cotisation acquittée 

par les entreprises au coût de leurs sinistres. Les cotisations AT-MP comprennent ainsi une fraction de taux liée à la sinistralité, ainsi 

que des majorations forfaitaires, communes ¨ lõensemble des entreprises, destin®es ¨ financer certaines charges (dont le transfert à la 

branche maladie au titre de la sous-déclaration des AT-MP).  

Les modalit®s de prise en compte de la sinistralit® de lõentreprise ð ou de celle de son secteur dõactivit® ð varient en fonction de la taille 

de lõentreprise. En effet, dans les entreprises employant au moins 150 salariés, la fraction du taux liée à la sinistralité tient compte de la 

seule sinistralit® de lõentreprise (nombre dõAT-MP sur une période de trois ans), alors que, dans les entreprises de moins de 20 salariés, 

cette fraction du taux est li®e ¨ la sinistralit® du secteur dõactivit®. Pour les entreprises comptant entre 20 et 149 salari®s, la tarification 

est dite mixte et tient compte ¨ la fois de la sinistralit® du secteur dõactivit® et de celle de lõentreprise, dans une proportion croissante 

en fonction des effectifs.  

 

La sous-déclaration des AT-MP ȡ ÕÎ ÃÏĮÔ ÄÅ ΣȟΤ Û ΤȟΣ -ÄΉ ÅÎ ΤΡΤΡ ÐÏÕÒ ÌÁ ÂÒÁÎÃÈÅ 
maladie
Afin dõ®valuer la sous-déclaration, la commission identifie 

pour chaque pathologie un nombre de cas sous-déclarés, 

quõelle multiplie par un montant moyen observ® de prise 

en charge par la branche AT-MP (cf. encadré 2 ; tableau 1). 

Lõ®valuation sõappuie sur des donn®es ®pid®miologiques, 

qui présentent fréquemment un intervalle de confiance, 

refl®tant la marge dõerreur des ®tudes en sant®. Cette plage 

dõincertitude sur les paramètres épidémiologiques, 

combinée à des choix de périmètre des pathologies prises 

en compte, expliquent que la commission présente in fine 

non pas un montant, mais un intervalle dõestimation 

comme en 2017. 

Les coûts dépendent à la fois des effectifs sous-déclarés et 

des montants de prise en charge. Ainsi, les AT non déclarés 

seraient nombreux (environ 750 000), mais leur coût 

moyen faible induit un coût estimé de 110  Mû pour 

lõassurance maladie. A lõinverse, les affections du rachis 

lombaires sont peu nombreuses (1 300 à 5 700 cas sous-

déclarés) mais leur coût moyen élevé (12 270 û annuels) 

implique des montants compris entre 15 et 70 Mû.

 

%ÎÃÁÄÒï Τ Ɇ -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ de la sous-déclaration 
Les dépenses supportées par la branche maladie qui auraient dû être imputées à la branche AT-MP sont estimées à travers la mesure 

de lõ®cart entre le nombre de cas th®oriquement imputables ¨ lõactivit® professionnelle et le nombre de cas effectivement reconnus par 

la branche AT-MP. Le nombre de cas total repose sur des donn®es ®pid®miologiques mesurant la pr®valence dõune pathologie ou dõun 

sinistre (nombre de personnes atteintes pour une période et une population donnée), ou bien le ur incidence (nombre de nouveaux cas 

dõune pathologie pendant une p®riode donn®e dans une population donn®e) ð comparées au nombre de reconnaissances par la 

branche AT-MP. Lorsquõon dispose de la pr®valence dõune pathologie, on lui applique un co¾t moyen annuel transversal. Lorsquõon 

dispose de son incidence, on lui applique un coût moyen longitudinal, rapportant le coût des prestations de trois années de sinistres 

au nombre de sinistres ayant engendré ces coûts. Ces coûts sont transmis par la direction des risques professionnels de la CNAM. 

Concernant les cancers, la commission mobilise la cartographie des groupes de pathologies réalisée par la CNAM et présentée chaque 

année dans son rapport sur les charges et produits. Elles permettent de déterminer un coût moyen qui, une fois multiplié par le nombre 

de cas dõorigine professionnelle estim®, aboutit ¨ un co¾t global des cancers dõorigine professionnelle. Pour obtenir le co¾t pour 

lõassurance maladie de la sous-déclaration des cancers, on retranche ensuite le coût effectivement supporté par la branche AT-MP. 

La commission se limite ¨ ®valuer lõincidence de la sous-déclaration des AT-MP sur la branche maladie, et nõ®tudie pas les cons®quences 

pour les assurés ð qui auraient pu b®n®ficier dõune prise en charge plus favorable, notamment sous forme de rentes ð ou pour les 

mutuelles ð qui auraient dans une moindre mesure, compl®t® les remboursements de lõassurance maladie. Aussi, les rentes perues au 

titre des AT-MP ne sont pas prises en compte dans les coûts moyens des pathologies ou sinistres. 
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Tableau 1 ǒ Évaluation de la sous-déclaration des AT et MP en 2020 

 
Source : Rapport de la commission L. 176-2, 2021 ;  

Note : TMS = troubles musculo-squelettiques ; BPCO = broncho -pneumopathies chroniques obstructives 

Des données épidémiologiques plus récentes et précises  

La borne inférieure de coût de sous-déclaration augmente 

de 417 Mû comparativement à 2017, ce qui s'explique 

essentiellement par la disponibilité d'études 

épidémiologiques plus  nombreuses et plus récentes que 

précédemment et, dans une moindre mesure, par 

lõactualisation des co¾ts moyens (cf. tableau 3). 

Une révision des effectifs sous-déclarés au 
titr e des troubles musculo-squelettiques  

Dõapr¯s Sant® publique France, le taux de sous-déclaration 

diminue, quel que soit le TMS, entre 2009 et 2015. Pour le 

canal carpien, il est de 43% en 2015, contre 55% en 2009. 

Il diminue de 70 à 60% sur la même période pour les TMS 

du coude, et de 60 à 52% pour le rachis lombaire 

(cf. encadré 3). 

Les deux commissions précédentes avaient fait le choix de 

retenir des taux inférieurs à ceux présentés par Santé 

publique France, via des abattements : en 2014, car la 

croissance très dynamique des reconnaissances des années 

2000 conduisait alors ¨ faire lõhypoth¯se dõune sous-

déclaration en baisse ; en 2017, afin de tenir compte des 

efforts de la branche AT-MP en termes de prévention. Les 

dernières tendances épidémiologiques font cependant 

®tat dõune pr®valence croissante des TMS entre 2015 et 

2018, plus importante que la hausse, sur la même période, 

des reconnaissances de maladies professionnelles liées à 

ces pathologies, conduisant la commission à supprimer les 

abattements appliqués précédemment, ce qui se traduit 

par une hausse de lõestimation du nombre de cas sous-

déclarés (cf. tableau 2). 

Les évaluations BPCO et cancers en hausse 

Concernant les broncho-pneumopathies chroniques 

obstructives (BPCO), la commission retient une prévalence 

globale au sein de la population de 4,8%, supérieure à celle 

retenue en 2017 (1,5%), calculée uniquement sur les 20-44 

ans ð ainsi quõune fraction de pathologies attribuable au 

travail de 15%. Plut¹t quõappliquer un abattement 

conventionnel, comme en 2017, la commission a choisi de 

ne retenir, en fourchette basse, que les formes les plus 

graves, soit 31% des cas. 

De nouvelles données relatives à la part des cancers 

attribuable ¨ lõactivit® professionnelle ont été publiées en 

2018 : 2,3% des cancers seraient ainsi dõorigine 

professionnelle sur le champ des cancérogènes certains (au 

sens du Centre international de recherche sur le cancer), et 

3,6% en ajoutant les cancérogènes probables. 

Une réévaluation de 130 -Ή ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÓ-
ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÓÔÈÍÅ  

De nouvelles données épidémiologiques conduisent la 

commission de 2021 ¨ retenir une pr®valence de lõasthme 

comprise entre 6 et 7%, contre entre 4 et 6% en 2017. Ainsi, 

en borne basse, le nombre de cas sous-déclarés serait de 

152 000 selon la commission de 2021, contre 107 000 en 

2017.  

Les estimations de la prévalence de la surdité et des 

dermatoses sont en forte augmentation depu is la dernière 

commission (respectivement +100% et +170%). Les coûts 

de prise en charge étant peu élevés, ces augmentations 

influent cependant peu sur le coût global.  

Les AT : nombre en hausse, coût en baisse 

En 2017 (dernière année disponible) au moins 1,68 million 

dõaccidents du travail seraient survenus (DARES ð enquête 

SUMER), à mettre en regard des 881 000 reconnus par la 

branche. Pour tenir compte du fait que la sous-déclaration 

concerne principalement des AT sans arrêt de travail ð les 

moins graves ð, la commission de 2021 retient un coût de 

150 û par arr°t. La commission de 2017 avait retenu un 

coût par arrêt plus important, mais diminué 

conventionnellement le nombre dõAT. Cõest pourquoi le 

coût global obtenu est proche

Nombre de cas 

sous-déclarés

Coût moyen 

annuel (û)

Coût de la sous-

d®claration (Mû)

Explication de 

l'intervalle

Canal carpien 4 100 à 15 600 3 280 13 à 51

Tendinopathies de l'épaule 14 100 à 32 400 11 030 155 à 357

Tendinopathies du coude 8 300 à 24 000 5 550 46 à 133

Tendinopathies main et doigts 5 000 à 7 600 3 950 20 à 30

Affections du rachis lombaire 1 300 à 5 700 12 270 15 à 70

50 700 à 80 400 7 670 384 à 612 Champ de l'estimation

Surdité 25 500 390 10

Dermatoses 24 100 3 520 85

Asthme 152 100 à 205 000 2 130 323 à 436 Etude épidémiologique

BPCO 44 000 à 142 100 1 530 67 à 217 Champ de l'estimation

Asbestose et plaques pleurales 500 à 1 100 1 340 1 à 2 Etude épidémiologique

750 400 150 110

dont AT avec arrêt 224 400 290 66

dont AT sans arrêt 525 900 80 44

Total 1230 à 2112

Intervalle de confiance 

des études 

épidémiologiques

Autres 

MP

Accidents du travail

Pathologies professionnelles

Cancers

TMS
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Encadré 3 ǒ Enquête sur les maladies à 
caractère professionnel (MCP) 
Lõenjeu majeur en termes de santé publique des maladies à 

caractère professionnel (MCP) conduit Santé publique France à 

réaliser une surveillance épidémiologique pour quantifier et 

suivre les expositions professionnelles, les maladies en lien avec 

le travail et leurs cons®quences sur lõemploi et la sous-

reconnaissance des maladies professionnelles. Lõinstitution 

élabore des indicateurs reproductibles et fiables, déjà mobilisés 

par les deux précédentes commissions, et portant à la fois sur les 

expositions professionnelles et sur les principales pathologies en 

lien avec le travail. MCP sõappuie un r®seau de m®decins du 

travail volontaires et leurs équipes. 

,ȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ 
explique 20% de la hausse 

Les coûts de prise en charge par pathologie sont 

également déterminants, et en hausse depuis la dernière 

commission. En moyenne, la progression des coûts par 

personne et par pathologie (12%) est proche de celle des 

d®penses de sant® relevant de lõONDAM (11%), et 

inférieure à celles financées par la branche AT-MP (19%). 

La prise en compte de lõ®volution du nombre de sinistres 

reconnus par la branche entre 2017 et 2021, comparé aux 

données épidémiologiques sur le nombre de pathologies 

dõorigine professionnelle, joue enfin tr¯s l®g¯rement ¨ la 

baisse sur le coût de la sous-déclaration (pour -3%, 

cf. tableau 3). 

Tableau 2 ǒ Coût estimé de la sous-déclaration 
dans les trois derniers rapports de la 
commission, par pathologie 

    

Source : Rapport de la commission L. 176-2, 2021

 

Tableau 3 ǒ Contribution à la hausse de la sous-déclaration estimée entre les rapports de 2017 et 2021 

  
Source : Rapport de la commission L. 176-2, 2021 

 

Encadré 4 ǒ Principales recommandations de la commission 
Prenant acte du caractère plurifactoriel de la sous-déclaration des AT-MP, la commission formule des recommandations sõadressant 

aux acteurs de la santé au travail mais aussi aux employeurs, victimes et caisses de sécurité sociale. Ainsi, elle préconise : 

- un renforcement de la formation, initiale com me continue, des médecins, sur les sujets AT-MP ainsi quõune meilleure information des 

médecins sur ces thématiques, notamment grâce au relais des sociétés savantes ; 

- une meilleure sensibilisation des médecins au bénéfice que représente pour les salariés la reconnaissance en maladie professionnelle ;  

- un renforcement de la formation des infirmiers en santé au travail, notamment sur les sujets AT-MP ; 

- une meilleure communication entre médecins traitants et médecins du travail ; 

- un réexamen des règles dõarticulation entre pensions dõinvalidit® et rentes AT-MP, ainsi quõune meilleure information des assur®s ;  

- une meilleure information du grand public sur les risques professionnels pour faciliter lõacc¯s aux droits ; 

- une densification du maillage territorial des centres régionaux de pathologies professionnelles et environnementales (CRPPE) et un 

r®examen de leur articulation avec lõensemble des ®tablissements de sant® et les centres de lutte contre le cancer (CLCC) ;  

- le financement dõinitiatives visant ¨ favoriser la d®tection des pathologies dõorigine professionnelle, sur le mod¯le de lõinitiative 

Propoumon, qui repose sur un auto-questionnaire de repérage des expositions professionnelles ; 

- une meilleure sensibilisation des professionnels hospitaliers au signalement du caract¯re professionnel dõun AT-MP, via notamment 

un renforcement de la formation des assistantes sociales au sein des hôpitaux sur la thématique des risques professionnels ;    

- une actualisation des tableaux de MP, permettant une meilleure reconnaissance des pathologies plurifactorielles ; 

- un renforcement des dispositifs de surveillance épidémiologique de Santé publique France ; 

- la mise en place dõun suivi annuel des pr®conisations de la commission. 

Bas Haut Bas Haut

2021 33 85 250 641

2017 31 36 162 213

2014 20 20 79 106

2021 51 80 384 612

2017 48 122 319 830

2014 39 101 280 729

2021 246 398 486 749

2017 137 212 238 378

2014 134 209 238 390

2021 750 750 110 110

2017 338 385 93 106

2014 92 92 99 99

2021 1 080 1 314 1 230 2 112

2017 554 755 812 1 527

2014 286 422 696 1 324

TMS

Effectifs, en 

milliers
Co¾ts, en Mû

Cancers

Autres 

MP

AT

Ensemble

Date

Actualisation des études épidémiologiques 64%

Suppression des abattements 45%

Actualisation des données épidémiologiques (asthme et BPCO en particulier) 19%

Actualisation des études et de la méthode d'estimation 20%

Actualisation des cancers 16%

Actualisation des AT 4%

Actualisation des effectifs reconnus et des coûts de prise en charge 17%

Actualisation des effectifs reconnus par la branche -3%

Actualisation des coûts (hors cancer et AT) 20%

Ecart entre la commission de 2017 et celle de 2021 (417áMû)á100%
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3.6 Les exonérations et aides au paiement ciblées liées à la crise sanitaire   

Pour accompagner les entreprises des secteurs économiques affectés par les conséquences financières de la crise 

sanitaire, plusieurs mesures de soutien aux entreprises ont été mises en place : activité partielle, prêts garantis par lõEtat, 

fonds de solidarité et diverses dispositions venant minorer les prélèvements sociaux (cf. encadré 3).  

Cette fiche se concentre sur les exonérations de cotisations et contributions patronales et sur lõaide au paiement de 

cotisations destinées aux TPE et PME des secteurs les plus touchés par la crise économique ou ayant fait lõobjet dõune 

interdiction dõaccueil du public affectant de manière prépondérante la poursuite de leur activité.  Ces dispositifs ciblés sur 

certains secteurs ou cat®gories dõentreprises instaurés par la troisième loi de finances rectificative pour 2020 (LFR3), ont 

été prolongés et adaptés au rythme des différent es restrictions dõactivit® mises en place en réponse à la crise sanitaire. Le 

coût de ces dispositifs, bénéficiant aux employeurs et enti¯rement pris en charge par lõEtat, est estimé à 4,9 Mdû pour les 

p®riodes dõemploi de 2020. La dernière partie de la fiche présente les cinq secteurs économiques qui ont le plus recouru 

à ces dispositifs dõexonération et aides au paiement. 

Des mesures destinées aux PME les plus affectées par les conséquences 
économiques de la crise de Covid-19 

Les pouvoirs publics ont mis en place, en deux temps, des 

exonérations et aides au paiement des cotisations et 

contributions sociales, afin de soutenir lõactivit® 

économique et préserver les TPE et PME des secteurs les 

plus fragilisés par la crise sanitaire.  

Dans un premier temps, la 3ème loi de finances rectificative 

(LFR3) pour 2020 a introd uit des dispositions au titre des 

périodes de confinement et de restriction dõactivit®, de 

février à mai 2020 (prolongées sur toute la période de 

fermeture pour les entreprises concernées par les 

interdictions dõaccueil du public).  

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2021 a ajusté et prolongé ces dispositifs à compter du 1er 

septembre 2020 et jusquõ¨ la lev®e des restrictions.  

Dans le cadre de la levée progressive des restrictions, la LFR 

pour 2021 a maintenu uniquement le dispositif dõaide au 

paiement jusquõ¨ la p®riode dõemploi de juillet 2021. 

,ȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Covid Ȼ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÁÌÌïÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ 

La somme des taux des prélèvements sociaux concernés 

par lõexon®ration atteint, en 2020, 26% pour un salarié 

rémunéré sous le plafond annuel de la sécurité sociale 

(PASS, cf. tableau 1). 
 

Tableau Σ Ɇ 4ÁÕØ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Covid »  

 

Source : Annexe 5 au PLFSS pour 2021 
 

Cette exonération de cotisations et contributions 

patronales sõarticule avec les dispositifs de droit commun 

existants : allégements généraux sur les bas salaires (AG) et 

taux réduits de cotisations patronales dõallocations 

familiales et dõassurance maladie (cf. encadré 1).   

Lõexon®ration sõapplique ainsi en complément des AG (ou 

de tout autre dispositif dõexon®ration ou de réduction de 

cotisation b®n®ficiant habituellement ¨ lõemployeur) : si 

son taux est inférieur à celui des AG (pour les 

rémunérations inférieures à 1,08 Smic), le dispositif est sans 

effet sur les cotisations dues. Au-delà, les AG sont 

compl®t®s jusquõau taux dõexon®ration de 26% 

(cf. tableau 2 et graphique 1). 

Le taux dõexon®ration augmente également de 6 points à 

partir des rémunérations équivalentes à 2,5 Smic, puis de 

1,8 point à compter de 3,5 Smic, compte tenu du passage 

des taux réduits au taux plein pour les risques famille et 

maladie. Enfin, plus marginalement, le taux dõexon®ration 

décroît légèrement au-delà du PASS, certaines 

contributions sociales nõ®tant pr®lev®es que sur la part du 

salaire inférieur à ce niveau (« effet plafond  »). 
 

Encadré 1 ǒ ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
droit commun 
Le barème des prélèvements sociaux de droit commun prévoit 

lõapplication de taux r®duits, de 6 points pour les cotisations 

maladie sur les rémunérations inférieures ou égales à 2,5 Smic et 

de 1,8 point pour les cotisations familiales, jusquõ¨ 3,5 Smic. A 

ces taux r®duits sõajoutent les all¯gements g®n®raux sur les bas 

salaires (AG) qui consistent en une exonération dégressive de 

cotisations, totale au niveau du Smic et sõannulant pour les 

rémunérations équivalentes à 1,6 Smic. 

Les allègements généraux concernent les cotisations dõassurance 

maladie, dõassurance vieillesse, dõallocations familiales, AT-MP 

(dans la limite de la part mutualisée commune ¨ lõensemble des 

entreprises), et les contribution s de solidarit® pour lõautonomie 

(CSA), dõassurance-chômage, de retraite supplémentaire (Agirc-

Arrco), et logement (FNAL).  

Leur taux maximal sõ®tablissait à 32,05% ou 32,45 % (selon le taux 

de FNAL) en 2020. 
 

Tableau Τ Ɇ 4ÁÕØ ÄȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Covid » pour 
différents niveaux de revenus 

 

Source : DSS/EPF/6C
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7% 10,45% 3,45% 0,70% 0,30% 0,10% 4,05% 26,05%

Taux faciaux de 

cotisation sur le 

champ des AG

Effet AG

Effet taux 

réduits AF et 

AM

Effet 

exonération 

"Covid"

1 Smic 33,8% -32,1% -7,8% 0,0%

1,3 Smic 33,8% -12,7% -7,8% -13,7%

1,6 Smic 33,8% -7,8% -26,0%

2,5 Smic 32,9% -7,8% -25,1%

3,5 Smic 30,7% -1,8% -30,7%



3 Å Eclairages 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 143 

3
.6

  Ɇ
 
 

L
e
s 

e
xo

n
é

ra
ti
o
n
s 

e
t 
a
id

e
s 

a
u

 p
a
ie

m
e

n
t 
ci

b
lé

e
s 

lié
e

s 
à
 la

 c
ri

se
 s

a
n
it
a
ir

e
 

Graphique 1 ǒ !ÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Covid » et des dispositifs de droit commun 

 

Source : DSS/EPF/6C 

 

Une aide pour le paiement des prélèvements 
sociaux restants 

Outre lõexonération de cotisations et contributions de 

sécurité sociale, la LFR3 prévoit également une aide au 

paiement des cotisations et contributions sociales à 

destination des employeurs. Son montant est égal à 20% 

de la rémunération brute des salari®s de lõentreprise. Pour 

les p®riodes dõemploi de mai ¨ juillet 2021, ce taux est 

abaissé à 15%, en lien avec la levée progressive des 

restrictions sanitaires.  

 

Elle est utilisable pour le paiement de lõensemble des 

cotisations et contributions déclarées aux Urssaf en 2020 

et 2021 : elle peut également être mobilisée au titre des 

dettes antérieures au début de la crise, des cotisations et 

contributions reportées à partir de février 2020, ou dues 

sur les échéances à venir.  

La somme des montants exon®r®s et de lõaide au paiement 

est supérieure au montant des cotisations patronales dues 

au titre dõune p®riode dõemploi (cf. tableau 3). Le montant 

de lõaide au paiement peut d¯s lors sõimputer ®galement 

sur les cotisations salariales dues aux Urssaf précomptées 

par lõemployeur. 

 

Tableau 3 ǒ Taux des aides « Covid » au regard des cotisations dues 

 

Source : DSS/EPF/6C 

Note : le taux facial correspond au bar¯me des cotisations patronales de s®curit® sociale avant tout dispositif dõall®gement ou de r®duction de taux. Il 

sõ®tablit ¨ 46,2% dont 33,8% sur le champ des all®gements g®n®raux, cf. encadré 1 et tableau 2. Les autres cotisations intégrées dans ce taux sont, pour les 

cotisations de sécurité sociale, la part non mutualisée du taux AT-MP, et pour le champ hors sécurité sociale, les contributions à la construction, à 

lõapprentissage, ¨ la formation professionnelle et aux transports. 

Lecture : pour un salarié dont la rémunération est équivalente à 1,3 Smic, lõapplication des all®gements g®n®raux et des r®ductions de taux conduisent à un 

taux de cotisations restant dues de 25,7%. Pour ce niveau de r®mun®ration, le taux dõexon®ration è Covid é sõ®tablit à 13,7% (soit environ la moitié, 53%, des 

cotisations restant dues). Lõaide au paiement qui compl¯te le dispositif dõexon®ration est calcul®e comme 20% de lõassiette de cotisations et permet donc 

de couvrir un montant sup®rieur ¨ celui d¾ au titre dõun mois donné. Ainsi pour un salarié dont la rémunération équivaut à 1,3 Smic, les deux dispositifs 

(exonération « Covid é et aide au paiement) peuvent sõ®lever jusquõ¨ 1,3 fois le montant des cotisations dues (131%). 

  

1 Smic 1,3 Smic 1,6 Smic 2,5 Smic 3,5 Smic 5 Smic

Taux faciaux de cotisations patronales (avant application des AG et taux réduits de droit commun) 46,2% 46,2% 46,2% 46,2% 46,2% 46,2%

Allègements généraux (AG) -32,1% -12,7% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Réduction de taux maladie et famille -7,8% -7,8% -7,8% -7,8% -1,8% 0,0%

Taux de cotisations patronales restant dues après AG et taux réduits 6,3% 25,7% 38,4% 38,4% 44,4% 46,2%

Taux d'exonération "Covid" 0,0% -13,7% -26,0% -25,1% -30,7% -29,1%

Ratio Taux d'exonération "Covid" / Taux de cotisations patronales restant dues 0% 53% 68% 65% 69% 63%

Taux de cotisations restant dues après AG, taux réduits et exonération "Covid" 6,3% 12,0% 12,3% 13,3% 13,7% 17,1%

Taux aide au paiement -20,0% -20,0% -20,0% -20,0% -20,0% -20,0%

Ratio (Exonération "Covid"+ aide au paiment) / Cotisations patronales restant dues -316% -131% -120% -117% -114% -106%
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Des dispositifs ciblant des secteurs 
particulièrement affectés par les 
conséquences de la pandémie 

Les mesures spécifiques dõexon®ration et dõaide au 

paiement sont destinées aux entreprises des secteurs les 

plus affectés par la crise économique. Leur éligibilité 

dépend de leur taille, de la variation de leur chiffre 

dõaffaires et des restrictions dõactivit® qui les ont concern®s. 

Les conditions dõint®gration au sein dõune des trois 

catégories dõentreprises définies réglementairement ont 

été adaptées au fil du temps (cf. tableau 4). 

Tableau 4 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ 
aux dispositifs « Covid » 

 

La catégorie S1 concerne les secteurs les plus affectés par 

les conséquences financières de la crise sanitaire. Il sõagit 

du tourisme, de lõh¹tellerie, de la restauration, du transport 

aérien, du sport, de la culture, et de lõ®v®nementiel.  

63% des entreprises de la catégorie S1 ayant recouru à au 

moins lõun des deux dispositifs sont rattachées au secteur 

de lõh®bergement et de la restauration de la classification 

Nace 38 (cf. encadré 2), et 22% à celui des arts et spectacles 

(cf. graphique 3). 

 

La LFR3 2020 pr®voyait lõ®ligibilit® de toutes les entreprises 

de moins de 250 salariés de S1 aux dispositifs au titre des 

p®riodes dõemploi du 1er février au 31 mai 2020, sans 

condition s dõinterdiction dõaccueil de public ou de baisse 

de chiffre dõaffaires.  

Ces conditions ont été modifiées par la LFSS pour 2021 qui 

a limité lõacc¯s aux dispositifs sp®cifiques è Covid » aux 

entreprises ayant fait lõobjet de mesures dõinterdiction 

dõaccueil du public au cours du mois suivant celui au titre 

duquel lõexon®ration est applicable ou ayant constaté une 

baisse de chiffre dõaffaires dõau moins 50% par rapport ¨ la 

m°me p®riode de lõann®e pr®c®dente.  

Depuis le début de la crise, les entreprises de S1 sont les 

plus nombreuses parmi celles ayant recouru aux dispositifs 

« Covid é dõaide au paiement ou dõexon®ration. Elles 

représentent 63% de lõensemble des entreprises ayant 

déclaré un montant au titre de lõun des deux dispositifs et 

concentrent 79% des montants déclarés (cf. graphique 3).  

 

Graphique 2 ǒ Répartition des entreprises des 3 catégories S1, S1b, S2 selon le secteur dõactivit® (classification Nace 

38) 

 

Source : calculs DSS/EPF/6C sur données Urssaf-Caisse nationale 

Champ : PME b®n®ficiaires dõau moins lõun des deux dispositifs è Covid » (exonération et/ou aide au paiement) 

 
 

Encadré 2 ǒ La classification des entreprises par secteur dõactivit® (Nace 38) 

La nomenclature des activités économiques dans la communauté européenne (NACE)  permet de classifier les entreprises et les 

établissements selon leur activité principale exercée (APE). 

La présente fiche commente des données détaillées relatives à cinq secteurs, qui ont été particulièrement affectés par la crise. Ils 

représentaient en 2019, 28% des effectifs salariés du secteur privé (données Urssaf-Caisse nationale) : 

Å IZ : Hébergement et restauration (6%) 

Å RZ : Arts, spectacles et activités récréatives, désigné dans la fiche par le terme « arts et spectacles » (2%) 

Å SZ : Autres activités de services, désigné dans la fiche par le terme « services de proximité  » (3%) 

Å GZ : Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles, désigné dans la fiche par le terme « entreprises commerciales » (17%) 

Å LZ : Activités immobilières, désigné dans la fiche par le terme « secteur de lõimmobilier » (1%).  

 

 

S1 S1 bis S2

LFR3 2020 < 10 salariés

LFSS 2021 < 50 salariés

LFR3 2020 non

au moins 

80% entre le 

15 mars et le 

15 mai

LFSS 2021

LFR3 2020

LFSS 2021

non

oui

<250 salariésTaille

Critère de baisse du 

chiffre d'affaires

Critère d'interdiction 

d'accueil du public

au moins 50%

non

oui
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La catégorie S1b rassemble des entreprises de moins de 

250 salari®s dont lõactivit® d®pend de celle des secteurs S1 

et qui ont subi une tr¯s forte baisse de leur chiffre dõaffaires 

du fait de lõ®pid®mie. Il sõagit principalement dõactivit®s de 

commerce, de services de proximité, ou immobilières. 

 

Dans le cadre de la LFR3, toutes les PME de S1b qui ont 

subi une baisse de chiffre dõaffaires dõau moins 80% entre 

le 15 mars et le 15 mai 2020 étaient éligibles aux deux 

mesures au titre des p®riodes dõemploi du 1er février au 

31 mai 2020. La LFSS pour 2021 a assoupli le critère de 

baisse de chiffre dõaffaires en lõabaissant ¨ 50% et introduit 

une condition dõinterdiction dõaccueil du public.  

Les entreprises des secteurs relevant de S1b représentent 

12% de lõensemble des entreprises ayant déclaré un 

montant au titre de lõexon®ration ou de lõaide au paiement 

et concentrent 11% des montants déclarés depuis le début 

de la crise (cf. graphique 3).  

La catégorie S2 regroupe des entreprises avec de faibles 

effectifs (maximum 10 salari®s ¨ lõorigine, ®largit ¨ 

50 salariés à compter du 1er octobre 2020 en LFSS pour 

2021) qui ne relèvent ni de S1, ni de S1b et ont fait lõobjet 

dõune interdiction dõaccueil du public affectant de manière 

prépondérante la poursuite de leur activité . Il sõagit 

principalement des petites entreprises de services de 

proximité  ou commerciales.  

Depuis le début de la crise, les entreprises des secteurs 

relevant de S2 repr®sentent 25% de lõensemble des 

entreprises ayant d®clar® un montant dõexon®ration et ou 

dõaide au paiement. Elles concentrent 10% de ces 

montants.

 

Graphique 3 ǒ Répartition des établissements bénéficiaires des dispositifs par grand secteur et des 
montants déclarés au titre de chaque dispositif depuis mars 2020 

 
Source : calculs DSS/EPF/6C sur données Urssaf-Caisse nationale 

Champ : PME b®n®ficiaires dõau moins lõun des deux dispositifs « Covid » (exonération et/ou aide au paiement) 

 

5Î ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÉï ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï  
 

Le recours aux dispositifs « Covid é d®pend de lõintensit® 

avec laquelle les secteurs dõactivit® ®conomique ont été 

affect®s par la crise de 2020. Si la crise a fragilis® lõ®conomie 

française dans son ensemble (avec une contraction du PIB 

de 7,9% en volume en 2020), certains secteurs dõactivit® 

ont ®t® beaucoup plus affect®s que dõautres. Les secteurs 

de lõhébergement et de la restauration, des arts et 

spectacles, ceux regroupant des entreprises de services de 

proximité ou  commerciales illustrent bien ces effets 

sectoriels.  

 

La crise a touché les entreprises de manière 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

Dans le secteur de lõh®bergement et de la restauration, la 

situation économique est demeurée sinistrée tout au long 

de lõann®e 2020.  

 

Sous lõeffet des restrictions administratives dõactivit®, ce 

secteur a enregistré au cours des 2ème et 4ème trimestre 

2020 des pertes massives dõactivit® (96% des entreprises de 

ce secteur ont déclaré avoir vu leur activité arrêtée ou 

fortement diminu®e au mois dõavril 2020, elles ®taient 28% 

dans cette situation en novembre 2020, cf. graphique 4).  

 

Le secteur des arts et spectacles a lui aussi subi fortement 

les restrictions dõactivit®, en particulier les limitations 

dõaccueil du public : 90% des entreprises de ce secteur 

déclarent ainsi avoir totalement cessé ou fortement réduit 

leur activit® au mois dõavril 2020, elles étaient encore un 

tiers dans cette situation au mois de novembre.  

 

Les entreprises de services de proximité , commerciales ou 

immobilières ont également enregistré de fortes baisses 

dõactivité en 2020, en particulier au deuxième trimestre : 

dans ces secteurs, la part des entreprises déclarant avoir 

arrêté ou réduit de plus de 50% leur activité en avril 

sõ®tablit respectivement ¨ 53%, 48% et 40%. Leur activité 

sõest ensuite am®lior®e au fil de lõann®e 2020 : en 

novembre, les entreprises se déclarant dans cette situation 

sont environ 5% dans chacun des trois secteurs. 
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Graphique 4 ǒ Part des entreprises dont lõactivit® a ®t® arr°t®e ou a diminu® tr¯s fortement (de plus de 50%) au cours 

du mois précédent en 2020, dans les cinq secteurs observés 

 

Source : Dares, Enquête Acemo Covid 

Champ : ensemble des entreprises, de plus de 10 salariés 

Lecture : 90% des entreprises du secteur RZ (arts et spectacles) ont déclaré en avril 2020 avoir totalement arrêté ou fortement diminué leur activité au cours 

du mois de mars 2020. 

 

Le recours aux dispositifs « Covid » dépend 
ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 
recours à ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ 

Lõimpact différencié de la crise selon les secteurs se 

répercute sur les taux de recours aux dispositifs « Covid » : 

les secteurs dans lesquels la proportion dõentreprises ayant 

déclaré une cessation ou une forte baisse (de plus de 50%) 

de lõactivit® est la plus ®lev®e, sont ®galement ceux qui ont 

le plus recouru aux dispositifs dõexon®ration è Covid » et 

dõaide au paiement.  

 

Graphique 5 ǒ Taux de recours aux dispositifs Covid en 

2020, dans les 5 secteurs identifiés  

 
Source : calculs DSS/EPF/6C sur données Urssaf-Caisse nationale 

Champ : PME b®n®ficiaires dõau moins lõun des deux dispositifs è Covid » 

(exonération et/ou aide au paiement ) 

 

Ainsi, dans lõh®bergement et la restauration, deux PME sur 

trois ont eu recours ¨ au moins lõun des deux dispositifs 

(cf. graphique 5). Cõest le cas de plus de la moiti® (53%) des 

entreprises de moins de 250 salariés du secteur des arts et 

spectacles. 

Ce recours a été plus faible dans les secteurs qui ont été 

relativement moins affectés par la crise : un tiers des PME 

du secteur des services de proximité ont mobilisé au moins 

lõun des deux dispositifs è Covid » en 2020. Cette 

proportion sõ®tablit ¨ 15% dans le secteur du commerce, et 

9% dans le secteur immobilier. 

 

Le recours aux dispositifs « Covid » apparait finalement 

limité au regard de la forte baisse dõactivit® enregistr®e en 

2020. Cela peut sõexpliquer en partie par le recours ¨ 

lõactivit® partielle : en effet, les indemnités versées au 

salarié placé en activité partielle sont exclues de lõassiette 

des cotisations sociales, ¨ lõexception de la CSG 

remplacement. Un fort recours ¨ lõactivit® partielle se 

traduit donc mécaniquement par une moindre utilisation 

des dispositifs dõexon®ration è Covid é et dõaide au 

paiement.  

 

Les r®sultats de lõenqu°te Acemo-Covid montrent que le 

secteur de lõh®bergement et de la restauration a été celui 

ayant le plus mobilisé lõactivit® partielle depuis le d®but de 

la crise : 96% des salariés de ce secteur étaient employés 

par des entreprises ayant recouru ¨ lõactivit® partielle en 

avril 2020. Apr¯s une am®lioration ¨ lõ®t® 2020 (la 

proportion de salari®s sõ®tablissait alors ¨ six sur dix), le 

niveau observé en avril était de nouveau atteint en 

novembre 2020 (cf. graphique 6). 

 

Apr¯s lõh®bergement et la restauration, cõest le secteur des 

arts et spectacles qui affiche le taux de recours ̈  lõactivit® 

partielle le plus élevé. En novembre, 74% des salariés 

étaient employés par des entreprises ayant recouru à 

lõactivit® partielle (ce chiffre sõ®levait à 88% en avril, et à 

35% en août).  

 

Dans les autres secteurs commentés dans cette fiche 

(services de proximité, activités de commerce et 
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immobilier), le recours ¨ lõactivit® partielle a ®galement ®t® 

significatif au deuxième trimestre 2020, expliquant ainsi 

une partie du recours limité aux dispositifs « Covid » 

dõexon®ration et dõaide au paiement. 

Graphique 6 ǒ Taux de recours ¨ lõactivit® partielle en 

2020, dans les 5 secteurs identifiés  

 

Source : Dares, Enquête Acemo Covid 

Champ : ensemble des entreprises de plus de 10 salariés 

 

Encadré 3 ǒ Les autres mesures de réduction de prélèvements sociaux 
Au-delà des exonérations et aides au paiement ciblant les PME des secteurs les plus affectés par la crise qui sont 

décrites dans cette fiche, d õautres mesures venant minorer les prélèvements sociaux  des employeurs  ont été 

mises en place afin de les soutenir durant la  crise sanitaire  :  

- des plans dõapurement de cotisations :  Ils portent sur les cotisations et contributions sociales restant dues par 

les employeurs au 31 décembre 2020 et sur les cotisations et contributions sociales dues entre le 1er janvier 2021 

et le dernier jour de la p®riode dõemploi du mois suivant la fin de lõ®tat de lõurgence sanitaire. 

- des remises partielle s de dette  : elles sõadressent aux PME non ®ligibles ¨ lõexon®ration et ¨ lõaide au paiement qui 

ont connu une baisse de chiffre dõaffaires dõau moins 50% sur la p®riode du 1er confinement de 2020 et qui ne sont 

pas mesure de respecter la totalit® des ®ch®ances du plan dõapurement Covid dont elles bénéficient. Elles prennent 

la forme dõune d®duction appliqu®e sur une partie des cotisations patronales dues au titre des p®riodes dõemploi 

allant de février à mai 2020.  

- lõactivit® partielle  : les indemnit®s dõactivit® partielle perçues par les salariés ne sont pas assujetties aux cotisations 

patronales et salariales, à la différence des salaires auxquels elles se substituent partiellement . Les pertes de 

cotisations ainsi engendr®es ne sont pas compens®es par lõEtat.  

 

Par ailleurs, certains  travailleurs indépendants, non -salariés agricoles et microentrepreneurs  ont bénéficié de 

mesures spécifiques . 

 

Mesures spécifiques au profit des travailleurs indépendants et des travailleurs non -salariés agricoles  

Les travailleurs indépendants et les travailleurs non-salariés agricoles qui relèvent des secteurs S1, S1bis et S2 peuvent 

bénéficier, sous conditions, de réductions de cotisations et contributions dues aux URSSAF, aux CGSS et à la MSA. Le 

montant des réductions varie suivant le cadre réglementaire au titre duquel les réductions sont applicables. Dans le 

cadre de la LFR3, il est fix® ¨ 2 400 û pour les travailleurs ind®pendants relevant de S1 et S1bis et ¨ 1 800 û pour ceux 

relevant de S2. La LFSS pour 2021, quant ¨ elle, fixe le montant de la r®duction ¨ 600 û pour chaque mois au titre duquel 

le travailleur ind®pendant satisfait aux conditions dõ®ligibilit®.  

 

Mesures spécifiques au profit des microentrepreneurs  

La LFR3 pour 2020 pr®voit un dispositif de d®duction de lõassiette sociale des montants de chiffre dõaffaires r®alis® 

pendant la crise, à destination des microentrepreneurs. Ainsi, les microentrepreneurs relevant de S1, S1bis et S2 peuvent 

d®duire des montants de chiffre dõaffaires ou de recettes d®clar®s au titre des ®ch®ances mensuelles ou trimestrielles de 

lõann®e 2020 restant ¨ courir ¨ partir de juillet 2020, les montants correspondant au chiffre dõaffaires ou aux recettes 

réalisés au titre des mois de mars 2020 à juin 2020 (respectivement mai pour les microentrepreneurs relevant de S2). La 

LFSS prolonge le bénéfice de ce dispositif aux microentrepreneurs jusquõ¨ ce quõils ne remplissent plus les conditions 

dõ®ligibilit®.  

 

Mesures spécifiques au profit des artistes auteurs  

La LFR3 prévoit une réduction de cotisations et contributions sociales pour les artistes auteurs dont le montant forfaitaire 

varie entre 500 et 2 000 û suivant le revenu artistique de lõartiste. La LFSS pour 2021 prolonge ces r®ductions qui sont 

dorénavant calcul®es en fonction de la baisse annuelle du chiffre dõaffaires des artistes-auteurs en 2020 par rapport à 

celui déclaré en 2019. Les montants de ces exonérations et réductions sont fixés par décret. 
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3.7 Coût de la prise en charge des personnes âgées selon leur degré 
Äȭautonomie et leur lieu de résidence 

Les besoins des personnes âgées en perte dõautonomie sont variables selon leur degr® de perte dõautonomie et diff¯rent 

également selon leur lieu de résidence, à domicile ou en EHPAD. Lõallocation personnalis®e dõautonomie (APA) couvre 

tout ou partie des d®penses n®cessaires au maintien ¨ domicile des personnes ©g®es en perte dõautonomie ou à leur 

accueil en établissement. Cette prestation est versée par les départements, et partiellement financée par la branche 

autonomie de la sécurité sociale. Les personnes ©g®es en perte dõautonomie requièrent également des soins de santé 

spécifiques, financés par les branches maladie et autonomie  et doivent pouvoir  b®n®ficier dõun h®bergement adapt®. 

La présente fiche propose une évaluation du coût des prises en charge des personnes ©g®es en perte dõautonomie 

(b®n®ficiaires de lõAPA) et de la part couverte par les pouvoirs publics. Selon cette évaluation, qui sõappuie sur plusieurs 

hypothèses conventionnelles (cf. encadré 2), les dépenses moyennes pour une personne ©g®e en perte dõautonomie 

sõ®tablissent ¨ 22 000 û par an en 2019, tous niveaux de dépendance confondus. Le coût des prises en charge est trois 

fois plus important en établissement quõ¨ domicile (respectivement 35 000 û et 12 000 û). Les dépenses publiques sont 

également plus élevées en établissement hormis pour le niveau de perte dõautonomie le plus sévère (GIR 1 : 32 000 û à 

domicile contre 28 000 û en ®tablissement). Le coût supérieur en établissement sõexplique en partie par la part plus élevée, 

parmi les résidents en EHPAD, de personnes les plus dépendantes, dont la prise en charge est la plus coûteuse. 

 

,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ ÅÎ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ vivent majoritairement à domicile 

Une analyse du coût des prises en charge 
menée sur le champ des bénéficiaires de 
Ìȭ!0!  

Lõ®valuation pr®sent®e ici est conventionnellement 

circonscrite au périmètre des personnes âgées 

bénéficiaires de lõAPA. Pour bénéficier de cette prestation, 

dont lõobjet est de couvrir tout ou partie des dépenses 

nécessaires au maintien à domicile des personnes âgées en 

perte dõautonomie ou à leur accueil en établissement, une 

évaluation du degr® de perte dõautonomie et des besoins 

est menée au moyen dõune grille dõ®valuation unique (la 

grille AGGIR, cf. encadré 1). 

Le degr® de perte dõautonomie des personnes class®es au 

sein de lõun des groupes iso-ressource (GIR) peut ainsi être 

considéré comme homogène, quel que soit son lieu de 

résidence, permettant donc de mener une analyse 

comparée du coût des prises en charge selon le lieu de 

résidence et le degr® de perte dõautonomie.

  

Encadré 1 ǒ Les groupes iso-ressources (GIR) 
Le GIR correspond au niveau de perte dõautonomie dõune personne ©g®e. Il est calcul® ¨ partir dõune évaluation des capacités à 

accomplir différentes activités corporelles et mentales, ̈  lõaide de la grille AGGIR (autonomie gérontologique et groupes iso -ressources). 

Il existe six GIR : le GIR 1 est le niveau de perte dõautonomie le plus fort et le GIR 6 le plus faible.  

Seules les personnes ©g®es dont le degr® de perte dõautonomie est ®valu® comme relevant des GIR 1 ¨ 4 sont éligibles ¨ lõAPA.  

 

 

Trois personnes ÅÎ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÓÕÒ 
cinq sont prises en charge à domicile 

Les b®n®ficiaires de lõAPA sont 1,3 million  en 2019. Ceux 

dont la perte dõautonomie est la plus s®v¯re (GIR 1 et 2) 

représentent 36% des bénéficiaires et les moins dépendant 

44% (GIR 4, cf. graphique 1).  

42% des personnes ©g®es en perte dõautonomie, soit 

546 000 personnes sont accueillies en EHPAD (les 

b®n®ficiaires de lõAPA accueillis en USLD ne sont pas 

intégrés dans cette analyse, cf. encadré 2). Les 58% 

restants, soit 770 000 personnes b®n®ficient dõune prise en 

charge à domicile. 

Les personnes classées en GIR 1 et 2 représentent 60% des 

personnes accueillies en établissement et 19% des 

personnes prises en charge à domicile (cf. graphique 2). 

Les b®n®ficiaires de lõAPA dont la perte dõautonomie est la 

moins sévère sont plus souvent pris en charge à domicile. 

Près de 6 résidents sur 10 à domicile sont ainsi classées en 

GIR 4 tandis quõelle ne constituent que le quart des 

personnes accueillies en EHPAD. 
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Graphique 1 ǒ Répartition des bénéficiaires de 
Ìȭ!0! selon le degré de dépendance (GIR) 

Source : DREES-AS (2019), champ GIR 1-4 

 

Graphique 2 ǒ Comparaison de la répartition par 
GIR entre EHPAD et domicile 

 

Source : DREES-AS (2019), champ GIR 1-4 

 

Le coût moyen de prise en charge est près de trois fois plus important en 
établissement, et relativement moins couvert par les finances publiques 

La prise en charge des personnes âgées en 
ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÅÓÔ ÔÒÉÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 

Les personnes âgées en perte dõautonomie requièrent 

dõabord des soins de santé spécifiques, majoritairement 

des soins infirmiers (AIS) mais aussi des soins de 

rééducation comme les soins de masseurs-

kin®sith®rapeutes (AMK) ou dõorthophonie ou encore un 

accompagnement psychologique et psychiatrique.  

Le deuxième axe de la prise en charge des personnes âgées 

en perte dõautonomie est celui des interventions au titre de 

la dépendance, notamment la surveillance médico-sociale 

et les aides dans certains actes de la vie quotidienne.  

 

Enfin, une troisi¯me dimension est celle de lõh®bergement 

au sens large : les personnes âgées ont besoin 

dõaccompagnement logistique et de logements adaptés, 

éventuellement équipés de lits médicalisés ou de 

dispositifs spécifiques afin de pallier leurs difficultés de 

déplacement par exemple. 

Lõintensit® de ces trois cat®gories dõintervention est 

variable selon le GIR et le lieu de résidence. Un certain 

nombre de retraitements doivent être opérés, à des fins de 

comparaison, entre domicile et établissement 

(cf. encadré 2).

 

Encadré 2 ǒ Conventions et périmètre retenus  
Lõévaluation présentée dans cette fiche porte sur lõann®e 2019, sur la base des dernières données disponibles. Les revalorisations 

salariales décidées dans le cadre du Ségur de la Santé en 2020, et les revalorisations complémentaires allouées aux professionnels des 

secteurs sanitaire et médicosocial en 2021  ne sont pas prises en compte dans les montants commentés dans cette fiche. Ces 

revalorisations ont concerné les professionnels intervenant en établissement comme à domicile et sont susceptibles de modifier 

significativement les résultats présentés ici. 

Les 30 000 résidents en USLD ne sont pas pris en compte dans cette étude car ces structures ne sont pas gérées par la branche 

autonomie.  

Le p®rim¯tre de lõaccompagnement en ®tablissement et ¨ domicile est complexe ¨ comparer. Cette évaluation repose sur un certain 

nombre dõhypothèses conventionnelles.  

Å Dans une optique de comparaison établissement/domicile, il convient de retrancher les dépenses de « gîte et de couvert  » de la 

section hébergement (nourriture, frais de logement et dõassurance) de la facture des EHPAD, qui seraient également à la charge des 

b®n®ficiaires sõils r®sidaient ¨ leur domicile. Ces d®penses sont conventionnellement estim®es à 90% de du minimum vieillesse (soit 

781 û par mois en 2019). Cela conduit à une r®duction dõenviron un tiers des d®penses dõh®bergement restant ¨ la charge des assur®s. 

Å La répartition des dépenses de la section soin des EHPAD selon le GIR  prend en compte la variabilité d es besoins de soins 

(« Pathos ») selon le GIR. 

Å Les d®penses retenues au titre des soins de santé à domicile  (actes infirmiers de soins (AIS), actes de kinésithérapie (AMK), actes 

dõorthophonie et de psychiatrie) sont approch®es par les d®penses au titre dõinterventions concernant des personnes ©g®es dõau moins 

80 ans compte tenu de lõimpossibilit® dõapparier les donn®es de lõassurance maladie et celles relatives au b®n®fice de lõAPA. 

Å Une hypoth¯se de recours syst®matique ¨ la r®duction dõimp¹t au titre de lõAPA domicile  et ne tient pas compte du plafonnement 

de la réduction (tous les bénéficiaires voient leur RAC réduit de 50%)Å Le reste ¨ charge (RAC) pris en compte à domicile est uniquement 

le RAC l®gal au titre de lõAPA. Le RAC extralégal induit par la non prise en compte de certains services dans le plan dõaide, nõest ainsi 

pas pris en compte (cõest notamment le cas des services prestataires en libre tarification dont les tarifs peuvent d®passer les montants 

de référence couverts par les départements : le montant horaire moyen sõ®tablit ainsi ¨ 25 û, dont seulement 18 û sont solvabilisés). 

Lõaide informelle fournie par lõentourage des b®n®ficiaires de lõAPA, qui supporte une part conséquente de la prise en charge de la 

perte dõautonomie (®valu®e entre 11 et 18 Mdû par le HCFEA en 2017) nõest pas non plus prise en compte. Ces éléments, difficilement 

quantifiable à ce jour permettent de relativiser lõ®cart de RAC entre domicile et établissement. 

Å La r®duction dõimp¹t b®n®ficiant aux r®sidents en EHPAD est r®partie entre h®bergement et d®pendance au prorata du montant des 

restes à charge dans chacune des sections.
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Les dépenses en EHPAD ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û ΣΫ -ÄΉȟ 
dont les deux tiers sont couverts par les 
finances publiques 

Les EHPAD offrent un hébergement permanent à près de 

550 000 personnes ©g®es ayant besoin dõaide pour les 

actes ordinaires de la vie (GIR 1 à 4).  

Le financement de ces établissements est organisé selon 

troi s sections : soins, dépendance et hébergement (cf. fiche 

3.1 du rapport à la CCSS de juin 2020). Les dépenses liées 

à la prise en charge des bénéficiaires de lõAPA se sont 

élevées à 19,1 Mdû en 2019, couverts aux deux-tiers par les 

acteurs publics impliqués dans la prise en charge des 

personnes âgées dépendantes : CNSA, Conseils 

départementaux et État (cf. graphique 3).   

La sécurité sociale est le principal financeur, la CNSA 

couvrant près de la moitié du coût total  (46%). Elle finance 

en effet lõintégralité de la section soin des EHPAD, soit 

7,9 Mdû en 2019 pour les GIR 1 à 4 et environ un quart des 

dépenses de la section dépendance, soit 0,8 Mdû.  

Les d®partements et lõ£tat concentrent un cinqui¯me des 

dépenses (respectivement 14% et 5%).  

Les dépenses des départements sont estimées à 2,7 Mdû 

en 2019, dont 1,5 Mdû au titre de la d®pendance (d®penses 

dõAPA en ®tablissement) et 1,2 Mdû au titre de lõaide 

sociale ¨ lõh®bergement.  

Les d®penses de lõEtat (0,9 Mdû) portent uniquement sur la 

section hébergement, elles sont constituées des aides au 

logement et des r®ductions dõimp¹ts b®n®ficiant aux 

résidents en EHPAD. 

Le reste à charge (RAC) laissé aux résidents représente plus 

dõun tiers des co¾ts, soit 6,7 Mdû en 2019, correspondant 

essentiellement aux d®penses dõh®bergement (5,6 Mdû 

pour le montant net des frais de gite et de couvert, 

cf. encadré 2) et au RAC l®gal au titre de lõAPA (1,2 Mdû). 

.

Graphique 3 ǒ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!0! ÅÎ %(0!$ȟ 
selon la dimension prise en charge et le financeur, en 2019 

 

Sources : données CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS, champ : GIR 1 à 4 

 

95% des 9 -ÄΉ ÄÅ dépenses à domicile sont 
couvertes par les financeurs publics 

La sécurité sociale est le principal contributeur au 

financement de la prise en charge des 770 000 personnes 

©g®es en perte dõautonomie à domicile. Elle couvre 60% du 

coût total , soit 5,7 Mdû en 2019.  

Lõassurance maladie concentre lõessentiel des d®penses de 

soins de santé (actes infirmiers, de kinésithérapie, 

dõorthophonie, de psychiatrie), pour un montant estimé à 

2,6 Mdû en 2019. Les dépenses de la CNSA sõ®tablissent ¨ 

3,1 Mdû, dont 1,6 Mdû au titre des interventions des 

services à domicile (SSIAD et SPASAD) et 1,5 Mdû au titre 

de la dépendance (APA à domicile). 

Les départements couvrent un quart des dépenses au titre 

de lõAPA ¨ domicile, soit 2,1 Mdû en 2019. LõEtat contribue 

aux sections dépendance et hébergement, via les crédits 

dõimp¹t, les exonérations de prélèvement social pour 

lõemploi ¨ domicile et les aides au logement. Il couvre au 

total 12% des dépenses, soit 1,2 Mdû. 

Sous les conventions retenues pour cette estimation, la 

participation des assurés représente ainsi 5% des dépenses 

globales à domicile. Cette estimation ne tient toutefois pas 

compte du reste-à-charge sur les services ne faisant pas 

partie du plan dõaides APA (reste-à charge extralégal, 

cf. encadré 2).
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Graphique 4 ǒ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÁÌÌÏÕïÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!0! résidant à 
domicile, selon la dimension prise en charge et le financeur, en 2019 

Sources : données CNAM, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS, champ : personnes âgées de 80 ans et plus pour les soins de santé financés 

par lõassurance maladie, GIR 1 ¨ 4 pour les autres d®penses. 

 

Le coût moyen en établissement est trois 
fois plus élevé ÑÕȭÛ ÄÏÍÉÃÉÌÅ 

Le coût moyen de la prise en charge des personnes âgées 

en perte dõautonomie sõ®tablit en moyenne à 22 000 û en 

2019 pour lõensemble des b®n®ficiaires de lõAPA : 35 000 û 

en établissement et 12 000 û ¨ domicile, pour lõensemble 

des GIR 1 à 4 (cf. graphique 5). 

La sécurité sociale constitue le principal financeur, quel que 

soit le lieu de prise en charge, en prenant en charge la 

moitié des dépenses totales, soit 10 900 û par personne et 

par an. Elles sont deux fois plus élevées en établissement 

quõ¨ domicile (respectivement 15 900 û et 7 500 û). 

La dépense des départements est également près de deux 

fois plus importante en établissement (5 000 û par an) quõ¨ 

domicile (2 700 û).  

Les d®penses de lõEtat sont quant à elles du même ordre 

de grandeur à domicile et en établissement 

(respectivement 1500 û et 1700 û par an). 

Une part importante de lõ®cart entre le co¾t moyen des 

prises en charge des personnes âgées en établissement et 

à domicile reste ainsi à la charge des assurés, qui 

supportent une dépense annuelle moyenne de 12 300 û en 

®tablissement, contre 600 û ¨ domicile.  

 

 

Ces constats pourraient être relativisés si dõautres 

conventions étaient retenues quant à la prise en compte 

des restes à charges extral®gaux et de lõaide informelle 

(cf. encadré 2). Ils sõexpliquent ®galement en partie par la 

part plus élevée, parmi les résidents en EHPAD, des 

personnes les plus dépendantes, dont la prise en charge 

est la plus coûteuse et les restes-à-charge les plus élevés 

(cf. partie suivante). 

 

Graphique 5 ǒ Coût moyen par personne par an 
en GIR 1-4 selon le lieu de résidence et 
répartition par financeur 

 
Sources : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 
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La part couverte par les dépenses publiques augmente avec le degré de perte 
ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 

Le coût des prises en charge en EHPAD 
croîtrait  peu avec le degré de perte 
ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 

Les EHPAD disposent dõun budget global pour lõensemble 

de leurs résidents, et ne ventilent donc pas leurs dépenses 

par niveau de perte dõautonomie. En lõabsence dõune telle 

information , pour ventiler les dépenses des EHPAD par GIR, 

nous nous basons ici sur les modalités de financement des 

EHPAD, qui prévoient  des financements différenciés selon 

le GIR des résidents (pour les sections soin et dépendance, 

cf. encadré 3). 

Ainsi, en appliquant cette convention, le coût moyen croît 

avec le degr® de perte dõautonomie, pour la section soin 

comme pour la section dépendance. La dépense moyenne 

au titre de la section soin, intégralement financée par la 

CNSA, est ainsi 2 fois plus élevée pour les GIR 1 (19 000 û), 

que pour les GIR 4 (9 000 û). La dépense moyenne au titre 

de la section dépendance est 1,3 fois plus élevée pour les 

GIR 1, pour lesquels elle sõ®tablit ¨ 7 000 û, que pour les 

GIR 4, pour lesquels elle sõ®l¯ve ¨ 5 000 û.  

 

Encadré 3 ǒ Méthodologie de répartition par 
GIR des sections soin et dépendance 
Le montant reçu par les établissements au titre de la section soin 

(« équation tarifaire  ») dépend du GIR, qui reflète le besoin 

dõaccompagnement et du Pathos, qui refl¯te la charge de soin. 

Le nombre de points GIR est d®fini dans le code de lõaction 

sociale et des familles. Le nombre moyen de points Pathos est 

construit dans cette étude sur une estimation réalisée à partir des 

remontées administratives des établissements. Lõ®quation 

tarifaire de la section dépendance découle également du GIR, le 

nombre de points retenus par GIR est cependant différent  de 

celui de la section soins. 

Nombre de p oints selon le GIR  : 

 
Sources : GIR ð CASF ; Pathos - CNSA (Hapi) : calcul DSS  

 

Graphique 6 ǒ Coût annuel moyen des 3 
dimensions de la prise en charge en EHPAD 

 
Sources : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 

Les d®penses dõh®bergement repr®sentent en moyenne 

66 û par jour et par personne, dont 80% restent ¨ la charge 

des assurés.  

Si le tarif varie selon les établissements, il ne dépend pas 

du GIR. Par convention, un montant unique, net des frais 

de gite et de couvert (cf. encadré 2) est donc retenu, quel 

que soit le GIR. Les dépenses totales au titre de 

lõh®bergement sont ainsi estim®es ¨ 14 000 û annuels par 

résident (cf. graphique 6). 

Les dépenses de soins sont intégralement financées par la 

CNSA, qui contribue également aux dépenses au titre de la 

prise en charge de la dépendance. Les dépenses de la 

sécurité sociale sont donc croissantes avec le degré de 

perte dõautonomie : elles sõ®l¯vent à 10 400 û par personne 

et par an pour les GIR 4 et augmentent jusquõ¨ 20 500 û 

pour les GIR 1 (cf. graphique 7). 

Les dépenses des départements sont également 

croissantes avec le niveau de sévérité, mais dans une 

moindre mesure : elles sont évaluées à 5 500 û pour les GIR 

1 et 2 et 4 300 û pour les GIR 3 et 4. Les départements 

contribuent en effet à la section dépendance, leurs 

dépenses par assurés diffèrent donc pour les GIR 1 et 2 

dõune part et les GIR 3 et 4 dõautre part compte tenu des 

pondérations des points GIR dépendance (cf. encadré 3). 

Ils couvrent également une partie des dépenses 

dõh®bergement, via lõASH. Les d®penses par assur®s ¨ ce 

titre sont par construction identiques quel que soit le GIR. 

Les dépenses des assur®s et de lõEtat ne concernant que la 

section hébergement, elles ne varient pas selon le GIR. Elles 

sõ®l¯vent ¨ 12 300 û par an pour les r®sidents et ¨ 1 700 û 

par an pour lõEtat. 
 

Graphique 7 ǒ Coût annuel par personne, par 
GIR et par financeur, en établissement 

 

Sources : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 
 

La structure de répartition des dépenses entre financeurs 

publics et assurés se déforme donc légèrement avec le 

niveau de sévérité : les financeurs publics couvrent ainsi 

69% du coût de lõaccueil en ®tablissement dõune personne 

en GIR 1, et seulement 57% dõune personne en GIR 4.  

A domicile, un coût très variable selon le 
ÄÅÇÒï ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ   

Comme pour les EHPAD, la ventilation des dépenses à 

domicile repose sur plusieurs conventions. En lõabsence 

GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4

GIR soins 1000 840 660 420

Pathos moyen 254 225 193 150

GIR dépendance 1040 1040 660 660



3 Å Eclairages 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 153 

3
.7

  Ɇ
 
 
#
Ï
Į
Ô
 
Ä
Å
 
Ì
Á
 
Ð
Ò
É
Ó
Å
 
Å
Î
 
Ã
È
Á
Ò
Ç
Å
 
Ä
Å
Ó
 
Ð
Å
Ò
Ó
Ï
Î
Î
Å
Ó
 
Ý
Ç
ï
Å
Ó
 
Ó
Å
Ì
Ï
Î
 
Ì
Å
Õ
Ò
 
Ä
Å
Ç
Ò
ï
 
Ä
ȭ
Á
Õ
Ô
Ï
Î
Ï
Í
É
Å
 
Å
Ô
 
Ì
Å
Õ
Ò
 
Ì
É
Å
Õ
 
Ä
Å
 
Ò
ï
Ó
É
Ä
Å
Î
Ã
Å

 

dõ®tudes portant sur lõintensit® des actes de soins selon le 

degr® dõautonomie des personnes âgées, les dépenses de 

santé ont été réparties entre GIR selon la même clé que les 

interventions des SSIAD (cf. Drees, Etudes et résultats 

n°739, 2010). Le montant moyen des dépenses de soins 

ainsi obtenu augmente fortement avec le niveau de perte 

dõautonomie, passant de 2 900 û annuels par an pour les 

GIR 4 à 17 000 û par an pour les GIR 1. 

La répartition des dépenses au titre de la dépendance est 

issue de travaux relatifs aux montants moyens des plans 

dõaide notifi®s dans le cadre de lõAPA ¨ domicile (Drees, 

Etudes et résultats n°1152, 2020). Ces clés de répartition 

ont également été appliquées pour répartir le montant de 

lõexon®ration au titre de lõemploi ¨ domicile qui b®n®ficie 

aux personnes fragiles. Là encore, le montant annuel 

moyen par GIR augmente avec le degré de dépendance : il 

sõ®tablit ¨ 4 400 û pour les GIR 4 et à 15 700 û pour les GIR 

1. 

Les dépenses au titre de lõh®bergement sont uniquement 

constituées des aides au logement. Elles sont 

indépendantes du GIR et sont estimées à 200 û en 

moyenne par an, peu de personnes en perte dõautonomie 

percevant ces aides (cf. graphique 8). 
 

Graphique 8 ǒ Coût annuel moyen des 
3 dimensions de la prise en charge à domicile 

 
Sources : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 
 

Les dépenses de soins sont intégralement financées par la 

sécurité sociale, majoritairement par lõassurance maladie, 

dont les dépenses sont donc croissantes avec le degré de 

perte dõautonomie (de 1 800 û par an en moyenne pour les 

GIR 4 à 10 500 û annuels pour les GIR 1). La CNSA prend 

en charge les dépenses des SSIAD, au titre des soins, et une 

partie des d®penses dõAPA. Sa contribution moyenne ¨ la 

prise en charge des personnes ©g®es b®n®ficiaires de lõAPA 

à domicile est donc croissante avec le degré de perte 

dõautonomie, passant de 2 400 û pour les GIR 4 à 11 400û 

pour les GIR 1 (cf. graphique 9). 

Les dépenses des départements, qui contribuent aux prises 

en charge ¨ domicile dans le cadre de lõAPA, sont 

également croissantes avec le niveau de sévérité, mais dans 

une moindre mesure : 1 800 û pour les GIR 4 et 6 800 û 

pour les GIR 1.  

Les d®penses de lõEtat sont constituées à plus de 90% par 

le cr®dit dõimp¹t et les exon®ration dõemploi ¨ domicile 

dont les montants augmentent avec la perte dõautonomie. 

Le reste des dépenses concernent les aides au logement, 

indépendants du niveau de GIR. Au total sa contribution , 

passe de 1 100 û pour les GIR 4 ¨ 3 100 û par an pour les 

GIR 1. 

Le reste-à-charge moyen par assuré est lui aussi plus 

important pour les niveaux de perte dõautonomie les plus 

sévères (1 100û pour les GIR 1).  
 

Graphique 8 ǒ Coût annuel par personne, par 
GIR et par financeur, à domicile 

 

Source : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 
 

La sécurité sociale couvre au moins les deux-
tiers des financements publics 

Les dépenses publiques sont ainsi nettement plus 

importantes en établissement sauf pour la perte 

dõautonomie la plus s®v¯re (GIR 1), pour laquelle les 

dépenses publiques annuelles sont de 31 800 û ¨ domicile 

contre 27 700 û en EHPAD (cf. tableau 1) 

Hors participation laissée à la charge des assurés, la 

répartition par financeur des dépenses annuelles 

moyennes par assuré est comparable quel que soit le lieu 

de résidence. La sécurité sociale (CNSA et assurance 

maladie), en couvre près des deux tiers. Cette proportion 

est légèrement plus élevée en établissement, et augmente 

avec le degr® de perte dõautonomie, quel que soit le lieu 

de résidence.

 

Tableau 1 ǒ Coût par financeur et par GIR 

 

Source : CNAM, INSEE, CNAF, CNSA, Drees et DSS ; calculs DSS 

 

GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4

Cout total 40 000   37 400   32 600   28 700   32 900   22 400   14 700   7 500     

Cout FIPU 27 700   25 100   20 300   16 400   31 800   21 400   14 000   7 100     

% Sécurité sociale dans le coût FIPU 74% 71% 70% 63% 69% 65% 66% 59%

Etablissement Domicile
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3.8 Les minima de pension et leurs évolutions récentes 

Les minima de pension sont des mécanismes de complément de pension garantissant un niveau de retraite minimum. 

Accordés aux assurés remplissant les conditions pour b®n®ficier dõune retraite ¨ taux plein, leur objectif est de valoriser la 

carrière de ceux qui, bien quõayant travaill® un grand nombre dõann®es, nõobtiennent quõune faible retraite, notamment ¨ 

cause de rémunérations peu élevées. En 2020, un tiers des retraités du régime général bénéficient ainsi dõun minimum de 

pension. Les dépenses de ces dispositifs, qui sõ®tablissent ¨ 8,9 Mdû en 2020 (hors régimes spéciaux), sont servies par les 

caisses de retraite. Depuis 2012, ces dépenses sont relativement stables, et représentent environ 6% des masses de 

pension de droits directs au régime général. 

 

Des minima de pension ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅ de base 
Le système de retraite vise à garantir un niveau de vie 

satisfaisant aux retraités, en mettant en place des 

mécanismes de solidarité entre et au sein de chaque 

génération. Pour répondre à cet objectif, la plupart des 

régimes de base ont mis un place un minimum de pension, 

qui relève cette derni¯re lorsquõelle est inf®rieure ¨ un seuil, 

variable selon la dur®e dõassurance du retraité.  

Il sõagit dõun dispositif de solidarit®, le montant de 

minimum de pension reçu nõayant pas de lien direct avec 

le montant d es cotisations versées, mais qui a un caractère 

contributif, l e bénéfice du minimum et son montant 

dépendant généralement de la durée dõassurance . 

Les minima de pension se distinguent de ce point de vue 

du minimum vieillesse (allocation de solidarité aux 

personnes âgées ou Aspa), dont le versement est 

indépendant de la durée dõassurance, et dont le 

financement est assuré par le Fonds de solidarité vieillesse 

(cf. encadré 1). 

Des paramètres variables selon les régimes 

Lõ®ligibilit® aux minima d®pend, quel que soit le r®gime, de 

lõobtention du taux plein (au titre de la dur®e dõassurance, 

de lõ©ge, ou dõun autre motif, comme lõinaptitude) et dõune 

condition de subsidiarité  : lõassur® doit avoir liquid® 

lõensemble de ses pensions. En effet, des seuils 

dõ®cr°tement visent ¨ ®viter que des assurés ayant une 

pension globale élevée soient éligibles à un minimum dans 

un régime où leur pension est faible (cf. schéma 1). 

Le minimum de pension d®pend du r®gime de lõassur®. Le 

minimum contributif (Mico) concerne les assurés du 

régime général (anciens salariés et travailleurs 

indépendants) et les salariés agricoles. Il est au plus de 

646 û d®but 2021 pour les assur®s disposant de la dur®e 

dõassurance requise (DAR) pour leur g®n®ration. Si ce nõest 

pas le cas, ce montant est proratis®, cõest ¨ dire r®duit 

proportionnellement aux trimestres manquants. Le barème 

est, par ailleurs, majoré de 60 û (®galement proratis®s) pour 

les assurés ayant cotisé au moins 120 trimestres. Si le 

montant de lõensemble des pensions, apr¯s minimum, 

d®passe le plafond dõ®cr°tement (1 203 û d®but 2021), le 

montant du Mico est réduit en conséquence (cf. tableau 1). 

3ÃÈïÍÁ ΣɆ ÃÁÌÃÕÌ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÐÅÎÓÉÏÎ 

Lõexemple porte sur un assur® du r®gime g®n®ral ¨ carri¯re 

complète percevant une pension de base de 650 û et une pension 

complémentaire de 430 û. 

 

Encadré 1 ǒ ,ȭ!ÓÐÁȟ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÓÏÃÉÁÌ ÐÏÕÒ 
lutter contre la pauvreté des personnes âgées 
Lõallocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), également 

appelée minimum vieillesse, est un minimum social mis en place 

en 2007, remplaçant dõanciennes allocations. Financée par le FSV, 

et, sauf exceptions, versée par les régimes, lõAspa nõest pas li®e 

aux cotisations des assurés ou aux trimestres acquis mais aux 

ressources et à la situation familiale. Par exemple, elle tient 

compte des revenus du patrimoine. Prestation qui doit faire 

lõobjet dõune demande ð contrairement aux minima de pension, 

dont le calcul est automatique ð lõAspa est par ailleurs 

récupérable sur succession au-del¨ dõun certain seuil. En 2021, le 

montant mensuel de lõAspa est de 907û pour une personne 

seule, et de 1 408û pour un couple. Dõapr¯s la Drees, en 2019, 

602 000 personnes percevaient lõAspa (ou une des anciennes 

allocations du minimum vieillesse). 

La plupart des b®n®ficiaires de lõAspa sont également 

bénéficiaires du Mico : en 2016, toujours dõapr¯s la Drees, 80% 

des allocataires de lõAspa percevaient par ailleurs une pension 

relevée au Mico. 

 

La situation des exploitants agricoles est spécifique car ils 

peuvent bénéficier de deux minima : la pension minimale 

de référence (PMR), qui complète la pension de base, et le 

complément différentiel de retraite complémentaire 

obligatoire (CD-RCO), majorant la retraite complémentaire. 

Seule la première est ouverte, avec des montants minorés, 

aux conjoints collaborateurs et aux aidants familiaux 

(556 û, contre 699 û pour les chefs dõexploitation). Le CD-

RCO est, depuis novembre 2021, de 85% du Smic agricole 
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net (1036 û). Pour y prétendre, il faut obtenir le taux plein 

au titre de la dur®e dõassurance (ou de lõ©ge en Outre-mer). 

Le minimum garanti (Miga) est le minimum des 

fonctionnaires et de la plupart des assurés des régimes 

spéciaux (cf. encadré 4). Son montant, de 1 187 û, est plus 

élevé que le Mico ou la PMR, car les régimes concernés 

sont des régimes intégrés : les assurés ne perçoivent pas 

de retraite complémentaire. A lõinverse, la retraite ¨ lõAgirc-

Arrco sõajoute à la pension de base (y compris Mico) pour 

les salariés du privé. Contrairement aux autres minima, le 

montant du Miga nõest pas strictement proportionnel à la 

dur®e de service. Quand lõassur® a entre 15 et 40 ann®es 

de service, le montant est déterminé par une formule qui 

lui est plus favorable, et partir de 40 années de services, le 

Miga est servi entier, m°me si lõassur® nõa pas atteint la 

dur®e dõassurance requise. 

Selon les r®gimes, lors du d®c¯s dõun assur® b®n®ficiaire 

dõun minimum de pension, celui-ci est inclus (par exemple 

PMR) ou non (Mico) dans le calcul de la pension de 

réversion versée au conjoint survivant. 

Certains assurés, poly-pensionnés, sont éligibles à 

plusieurs minima de pensions. Dans ce cas, cõest le 

minimum dont le plafond dõ®cr°tement est le plus ®lev® 

qui est calculé en premier (souvent le Mico). La PMR est 

cependant calculée avant le CD-RCO. Une fois le calcul des 

autres minima effectué, le Mico est à nouveau écrêté si le 

nouveau montant des pensions dépasse le plafond.

 

4ÁÂÌÅÁÕ ΣɆ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÆÓ 

 

 

En 2020, 35% des retraités du régime général 
sont bénéficiaires du Mico 

En 2020, près de cinq millions de retraités du régime 

général bénéficient du Mico, soit 35% des anciens salariés 

et travailleurs indépendants. Cette part est légèrement 

inférieure à celle observée parmi les anciens fonctionnaires 

territoriaux ou hospitaliers (38 %), mais nettement  

sup®rieure ¨ celle des anciens fonctionnaires de lõEtat 

(10%). 

Au régime général (RG), les trois quarts des bénéficiaires 

du Mico en 2020 sont des femmes (soit 3,5 millions 

dõassur®es). Ainsi, un homme retraité du RG sur cinq 

bénéficie du Mico, tandis que cõest le cas dõune femme sur 

deux. Parmi les anciens fonctionnaires territoriaux et 

hospitaliers (CNRACL), les femmes représentant 75% des 

bénéficiaires (360 000 personnes). Elles représentent 

cependant aussi une large majorité des retraités de la 

CNRACL : les hommes et les femmes retraités en 2020 sont 

respectivement 32% et 40% à bénéficier du Miga. Cet écart 

moindre entre hommes et femmes, sõexplique notamment 

par des différentiels de pensions moins forts que dans le 

secteur privé. 

Les minima constituent une part importante de la pension 

des assurés concernés. Ainsi, le Mico représente en 

moyenne 31% de la pension des bénéficiaires du dispositif  

(au régime général). 

Les montants moyens perçus varient nettement selon les 

dispositifs considérés (tableau 2). Au-delà des différences 

entre les barèmes, ces ®carts sõexpliquent par la 

proratisation des minima. Un montant moyen faible reflète 

par exemple un nombre plus important de carrières 

incomplètes au RG, comparativement à la fonction 

publique. 

Les montants mensuels faibles des salariés agricoles 

sõexpliquent par lõimportance des carri¯res 

polypensionnées dans le régime ð et le faible nombre de 

trimestres moyens validés. Le montant moyen plutôt faible  

du CD-RCO sõexplique notamment par le fait quõen 2020, 

le bar¯me nõest pas encore revalorisé à 85% du Smic, mais 

équivaut à 75% de celui-ci. 
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Minimum contributif 

(Mico)
X X 646 û     

Majoration du Mico X X
120 trimestres 

cotisés
60 û       

Fonctionnaires, assurés des 

régimes spéciaux

Minimum garanti

(Miga)
X X X X 1 187 û  -

Agriculteurs non-salariés : 

chefs d'exploitations

Pension minimale de 

référence (PMR) 1
699 û     

Agriculteurs non-salariés : 

conjoints collaborateurs et 

aidants familiaux

PMR 2 556 û     

Agriculteurs non-salariés : 

chefs d'exploitation

Complément 

différentiel de retraite 

complémentaire 

obligatoire (CD-RCO), à 

partir du 1er novembre 

2021

X X X

Métropole : taux 

plein par la durée 

dont 70 trimestres 

de chef. Outre-Mer : 

taux plein par la 

durée ou l'âge.

X X 1 036 û  1 036 û  

Champ couvert 

par la pension

X

X

X

X X

Salariés agricoles ou du 

régime général, travailleurs 

indépendants

Population concernée Dispositif

Conditions d'accès

X

Pensions prises en compte 

dans le calcul

R
é
v
e
rs

io
n

M
o
n
ta

n
t 
2

0
2

1

S
e
u
il 

d
'é

c
rê
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m

e
n
t

1 203 û  

XX X 875 û     
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Tableau 2Ɇ -ÏÎÔÁÎÔÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍÅÎÓÕels et 
effectif s de bénéficiaires de minima dans les 
principaux régimes en 2020 

 

Sources : Cnav, MSA, CNRACL, SRE 

Note : pour le Mico et la PMR, le montant moyen est recalculé à partir des 

effectifs et des masses servies. Le montant moyen du Mico pour la MSA est 

celui de 2019 ; montants arrondis ¨ la dizaine dõeuros, et effectifs ¨ la dizaine 

de milliers. Les montants du CD-RCO sont présentés avant revalorisation de 

2021. 

Les minima de pensions : 8,9 -ÄΉ ÅÎ ΤΡΤΡ 

Les minima de pension sont financés par chaque régime de 

retraite. En 2020, le coût total des différents dispositifs 

(hors régimes spéciaux) est de 8,9 Mdû (tableau 3), dont 

environ 7 Mdû pour le Mico. 

  

Tableau 3Ɇ Coût des dispositifs en 2020 (-ÄΉ) 

 

Sources : Cnav (modèle Prisme), CNRACL, MSA, SRE 

Note : le coût est estimé pour la CNRACL et le SRE à partir des effectifs et 

des montants moyens de minima perçus. Depuis le 1er janvier 2020, la 

Sécurité sociale des indépendants (SSI) est intégrée au r®gime g®n®ral, cõest 

pourquoi le coût est présenté sur une ligne unique. 

La moitié des nouveaux bénéficiaires du 
-ÉÃÏ Îȭa ÐÁÓ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÒÅÑÕÉÓÅ 

Pour avoir accès aux minima de pension, les bénéficiaires 

doivent avoir obtenu une retraite à taux plein, que ce soit 

en atteignant la durée dõassurance requise, lõ©ge 

dõannulation de la d®cote ou en raison dõun statut 

spécifique (inaptitude, handicapê).  

Au régime général, 44 % des nouveaux bénéficiaires du 

Mico ont atteint la dur®e dõassurance requise en 2019 

(tableau 4). Ces salariés à faible pension malgré une 

carrière complète peuvent avoir longtemps travaillé à 

temps partiel, avoir interrompu leur activit® pour sõoccuper 

de leurs enfants (en validant ainsi des trimestres 

dõassurance vieillesse des parents au foyer - AVPF). Ils 

peuvent enfin avoir validé un nombre important de 

trimestres au titre de lõinvalidit®. Cõest pourquoi leur salaire 

annuel moyen (SAM) est faible. 

Un tiers des nouveaux bénéficiaires (31%) obtiennent  le 

taux plein en raison de leur statut dérogatoire , notamment  

parce quõils sont allocataires de lõallocation adulte 

handicapé, ou reconnus inaptes au travail par le médecin 

conseil de la caisse de retraite. Ces assurés ont 

fréquemment un SAM faible, parce quõils nõ®taient souvent 

plus en mesure de travailler en fin de carrière. 

Enfin, les autres bénéficiaires du Mico (26% au RG) 

obtiennent le taux plein en atteignant lõ©ge dõannulation de 

la décote, sans avoir la dur®e dõassurance requise, et en 

ayant faible SAM. Certains dõentre eux nõ®taient pas en 

emploi au moment de leur départ en retraite, et lõont 

reportée jusquõ¨ cet ©ge pour ne pas subir de décote, et 

bénéficier des minima de pension. 

Dans la fonction publique (SRE et CNRACL), lõobtention du 

taux plein par les bénéficiaires du Miga se fait plus souvent 

au titre de la durée (dans environ 60% des cas), et moins 

fréquemment au titre  de lõatteinte de lõ©ge dõannulation de 

la décote (moins de 10% des cas). A la MSA-Exploitants, 

une très large majorité des nouveaux bénéficiaires 

atteignent le taux plein par la durée (ce qui est une 

condition pour le CD-RCO). Le profil des salariés agricoles 

est plus proche de celui des salariés du privé. 

 

Tableau 4Ɇ BïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ 
pension parmi les nouveaux retraités, par motif 
de départ 

Sources : Cnav (modèle Prisme), CNRACL, MSA, SRE 

Note : les données Cnav ð CNRACL ð SRE portent sur 2019, les données MSA 

sur 2020.  

 

Encadré 2 ǒ Les caractéristiques des 
bénéficiaires de petites pensions 
Le Gouvernement a confié aux députés Nicolas Turquois et 

Lionel Causse une mission sur les petites pensions de retraite, 

dont les conclusions ont été remises en mai 2021. Le rapport 

établit un diagnostic sur la situation des retraités percevant une 

petite pension, cõest-à-dire inférieure à 1 000 û par mois. La 

mission en dénombre près de 5,7 millions, soit 31% des retraités. 

Les assurés aux carrières discontinues ou partielles, qui nõont 

validé aucun trimestre pendant au moins 10 années, ont le risque 

le plus élevé de percevoir une petite pension (inférieure à 1 000 û 

pour 80 % dõentre eux). En conséquence, les femmes sont 

davantage touchées que les hommes (50% contre 20%). 

Certaines catégories, comme les indépendants ou les 

agriculteurs non-salariés sont également surreprésentées, en 

raison notamment du  caractère récent de leurs dispositifs de 

retraite complémentaire. 

Regime Montant moyen Effectif

Mico (Cnav + SSI) 110 û                        4 900 000      

Mico (MSA-Salariés) 40 û                          1 120 000      

Miga (CNRACL) 230 û                        490 000         

Miga (SRE) 130 û                        170 000         

PMR (MSA-Exploitants) 70 û                          150 000         

CD-RCO (MSA-Exploitants) 50 û                          220 000         

Regime Prestations

CNAV + SSI (Mico) 6,39

MSA-Salariés (Mico) 0,56

CNRACL (Miga) 1,34

SRE (Miga) 0,34

MSA-Exploitants (PMR) 0,12

MSA-Exploitants (CD-RCO) 0,12

Tous minima (hors Régimes spéciaux) 8,9

âge durée catégorie autres

Cnav-Salariés (Mico) 121 100 26% 44% 31% 0%

MSA-Salariés (Mico) 7 100     22% 38%

CNRACL (Miga) 16 400   5% 60% 33% 2%

SRE (Miga) 2 600     9% 64% 23% 4%

MSA-Exploitants (PMR) 3 300     6% 80%

MSA-Exploitants (CD-RCO) 4 500     0% 99%

EffectifRegime

14%

1%

40%

Motifs de départ



3 Å Eclairages 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 157 

3
.8

  Ɇ
 
 

L
e
s 

m
in

im
a

 d
e

 p
e

n
si

o
n
 e

t 
le

u
rs

 é
vo

lu
ti
o
n
s 

ré
ce

n
te

s
 

5ÎÅ ÈÉÓÔÏÉÒÅ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÐÕÉÓ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ
Schéma 2 Ɇ Les principales évolutions législatives en matière de minima de pension 

1975-2015 : des minima de pension couvrant 
de plus en plus de régimes 

Le premier dispositif créé est le Miga, en 1975, dans la 

fonction publique  (alors sans condition dõatteinte du taux 

plein), puis le Mico, en 1983, pour les assurés des régimes 

alignés (salariés du secteur privé, salariés agricoles et 

travailleurs indépendants). Les dispositifs sõadressant aux 

assurés de la MSA non-salariés sont les plus tardifs : la PMR 

est créée en 2009 et le CD-RCO en 2015 (cf. schéma 2).  

Depuis 2003, lõobjectif dõune pension ¨ 85% du Smic pour 

tout salarié ayant eu une carrière complète à plein temps 

est inscrit dans la loi. Il a motivé en 2003 la création de la 

majoration du Mico. Le montant du CD-RCO, initialement 

fix® ¨ 75% du Smic (au terme dõune mont®e en charge 

entre 2015 et 2017), sera quant à lui augmenté à 85% du 

Smic au 1er novembre 2021 en application du décret du 16 

juin 2021. Ce décret a anticip® lõentr®e en vigueur de cette 

disposition, initialement prévue au 1er janvier 2022, par la 

loi dite Chassaigne dont lõobjectif est dõassurer la 

revalorisation des faibles pensions de retraites agricoles. 

De plus, en outre-mer, la dur®e dõassurance retenue dans 

le calcul du CD-RCO est désormais majorée de 50% (dans 

la limite de la DAR). 

Le nombre de bénéficiaires de cette mesure est estimé à 

227 000, en incluant la revalorisation pour les retraités 

ayant déjà liquidé. Le gain mensuel moyen sera de 105 û, 

pour un coût total en 2022 évalué à 280 Mû. 

Les différents minima ont par ailleurs été régulièrement 

revalorisés depuis leur création (graphique 1). Pour autant, 

ces revalorisations, usuellement index®es sur lõinflation, 

restent moins dynamiques que le Smic, ce qui implique un 

décrochage progressif par rapport ¨ lõobjectif de 85% du 

Smic. 

En 2009, le bénéfice de la majoration du Mico est 

conditionné  à lõatteinte dõune durée minimale cotisée 

(120 trimestres), excluant la majorité des trimestres validés 

mais non travaillés (chômage, invaliditéê). Le dispositif vise 

ainsi à favoriser, dans une logique plus contributive, les 

assurés ayant acquis leurs trimestres en contrepartie de 

cotisations. En 2011, une condition dõatteinte du taux plein 

est introduite pour le Miga, dans le cadre de mesures visant 

à aligner les modalités de départ dans la fonction publique 

sur celles du secteur privé. 

 

Graphique 1Ɇ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ Äes barèmes des 
minima depuis leur création ɉΉ constants 2020) 

 

Sources : IPP (Mico), DSS (PMR, Smic, inflation avant 1990), 

Minist¯re de lõAgriculture (CD-RCO), DB (Miga), Insee (inflation 

depuis 1990). Note : Montants bruts mensuels 

 

2012 ȡ Ìȭïcrêtement réduit fortement le 
nombre de bénéficiaires dans les régimes 
alignés 

En 2009, la condition de subsidiarit®, qui impose dõavoir 

liquid® lõensemble des pensions des r®gimes obligatoires 

pour pouvoir prétendre à un minimum est introduite , ainsi 

que le principe de lõ®cr°tement. Il sõagit de repositionner 

les minima vers les assurés dont la pension tous régimes 

est faible. En effet, il était auparavant possible pour un 

polypensionné dõ°tre ®ligible ¨ un minimum dans un 

régime tout en ayant une pension élevée dans un autre. 

Cõ®tait par exemple le cas dõassurés cotisant quelques 

années avec un faible salaire au RG et poursuivant ensuite 

leur carrière dans un autre régime. Les montants 

individuels quõils percevaient étaient faibles du fait de la 
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proratisation du barème, mais du fait du nombre dõassur®s 

concernés, le coût était conséquent pour les régimes. 

Lõintroduction de ce mécanisme induit une forte baisse de 

la part des bénéficiaires du Mico, en particulier 

polypensionnés, parmi les nouveaux retraités à partir de 

2012 (graphique 2). Ainsi, parmi les assurés partis à la 

retraite en 2012 (premi¯re ann®e dõapplication de 

lõ®cr°tement), 163 000 b®n®ficient aujourdõhui du Mico. Ils 

auraient été 255 000 sans ce changement législatif. Cela 

induit des ®carts importants entre le stock dõune part et les 

nouveaux retrait®s de lõautre (cf. tableau 5). 

Lors de sa mise en place en 2015, le CD-RCO nõest pas 

soumis à écrêtement. 

 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ΤɆ 0ÁÒÔ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ ÍÉÎÉÍÁ 
de pension parmi les nouveaux retraités, par 
dispositif 

 

Sources : Cnav, CNRACL, MSA, SRE 

 

Tableau ΧɆ 0ÁÒÔ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ de minima 
parmi les nouveaux retraités (2019) et 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÔÒÁÉÔïÓ (2020) 

 

Sources : Cnav, CNRACL, SRE 

Champ : anciens salariés du privé (stock et flux) et indépendants (stock 

uniquement) ; CNRACL : anciens fonctionnaires FPT et FPH. 

 

Cet effet est particulièrement fort dans les régimes 

comptant des assurés avec peu de trimestres. Ainsi, à la 

MSA-salariés, la part de bénéficiaires du Mico, de plus de 

70% en 2011, chute à 20% en 2013. Dans une moindre 

mesure, au RG, la part est passée de plus de 45% en 2011 

à environ 25% en 2013. A lõinverse, les r®gimes comme la 

MSA Exploitants, où la plupart des assurés restent plusieurs 

années, ont conservé des parts de bénéficiaires plutôt 

stables.  

La mesure dõ®cr°tement au RG, au-delà des effectifs, a 

modifié les profils des bénéficiaires du Mico. Ainsi elle a 

conduit à une forte baisse, au sein des assurés percevant le 

Mico, de ceux disposant de la majoration (graphique 3). En 

effet, la majoration est conditionné e au fait dõavoir cotis® 

120 trimestres, tous régimes confondus. Les 

polypensionnés, premiers concernés par la mesure 

dõ®cr°tement, ®taient nombreux ¨ disposer de ces 

trimestres, grâce à une carrière complète dans leur régime 

principal. A lõinverse, les assur®s nõayant pas les 120 

trimestres tous régimes sont moins susceptibles de 

b®n®ficier de pensions ®lev®es dans dõautres r®gimes. 

 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ΥɆ 0ÁÒÔ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ 
du Mico bénéficiant de la majoration  

 

Source : Cnav 

Champ : salariés du privé, indépendants pour 2020 uniquement. 

 

De plus, la part des femmes au sein des bénéficiaires du 

Mico au RG a nettement progressé (+10 points entre 2011 

et 2019). Ayant en moyenne des carrières plus courtes et 

moins régulières que les hommes, elles sont moins 

concern®es par lõ®cr°tement. Ainsi un tiers des femmes 

partant ¨ la retraite ¨ lõ©ge dõannulation de la d®cote est 

b®n®ficiaire du Mico. Cõest le cas de 8% des hommes. Enfin, 

les assurés de la CNRACL ne sont en pratique pas touchés 

par la mesure dõ®cr°tement, et la part des bénéficiaires du 

Miga est relativement stable depuis 2011. 

,ȭïÃÒðÔÅÍÅÎÔ ÎȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÁ 
baisse des effectifs 

Lõintroduction de la condition de subsidiarit® a allong® 

fortement les délais de versement des minima, ce qui 

conduit à sous-estimer les effectifs parmi les retraités les 

plus récents (encadré 3). En effet, le calcul définitif des 

minima peut prendre plusieurs ann®es si lõassur® est affili® 

¨ plusieurs r®gimes et ne fait pas valoir lõensemble de ses 

droits simultanément.  

La baisse sõexplique aussi par des facteurs structurels, sous 

lõeffet notamment de revalorisations des minima moins 

dynamiques que lõaugmentation des salaires, mais aussi de 

lõam®lioration des pensions. Cette dernière sõexplique par 

des carrières meilleures quõauparavant, notamment pour 

les femmes. 

Le Mico représente 5,8% des masses de 
pension en 2019, contre 6,7% en 2011 (hors 
salariés agricoles) 

En termes financiers, les évolutions sont donc le résultat de 

plusieurs effets. Dõune part, la revalorisation des barèmes 

tend à augmenter dõautant le coût des dispositifs en valeur 

absolue. A lõinverse, la baisse des effectifs tend à le limiter 

sur la période récente. Le coût peut également varier à 

barème et effectif constants, en fonction de la pension 

moyenne des bénéficiaires. Plus cette dernière est faible, 

Regime Hommes Femmes Ensemble

Cnav-Salariés (Mico) 21% 47% 35%

SRE (Miga) 7% 14% 10%

CNRACL (Miga) 32% 41% 38%

Cnav-Salariés (Mico) 11% 28% 20%

SRE (Miga) 4% 5% 5%

CNRACL (Miga) 24% 24% 24%

Flux 

2019

Stock 

2020
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plus le coût pour la porter au minimum  est élevé. 

Globalement, le coût du dispositif du Mico (en û constants 

2020) a augment® jusquõen 2012, avant de se stabiliser, du 

fait de la mesure dõ®cr°tement(cf. graphique 7).  

 

Encadré 3 ǒ ,ȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭïÃÒðÔÅÍÅÎÔ 
sur les délais de versement 
La condition de subsidiarité, introduite en 2012, oblige  lõassur® à 

avoir liquidé toutes ses pensions dans les régimes obligatoires 

pour bénéficier des minima de pension. Tant que lõassur® ne 

remplit pas cette condition, les minima ne lui sont pas versés. 

Ainsi, une partie des nouveaux retraités 2020 bénéficieront du 

Mico ¨ lõavenir, mais ne sont pas encore d®compt®s dans les 

effectifs de bénéficiaires faute de remplir la condition de 

subsidiarité. Une fois la condition remplie, il faut également que 

lõensemble des pensions ait ®t® calcul®, et comparer les 

montants au plafond dõ®cr°tement concern®. 

Lõensemble de ces op®rations prend du temps : en mars 2021, le 

calcul nõavait ®t® effectu® d®finitivement que pour un peu plus 

de 10% des nouveaux bénéficiaires potentiels du Mico partis en 

2020 à la Cnav. En remontant au flux de nouveaux retraités 2016, 

soit des personnes ayant liquidé leur pension au RG depuis 5 ans, 

le calcul avait été effectué pour quatre bénéficiaires potentiels 

sur cinq. 

Au RG, quand lõassur® remplit la condition de subsidiarit® mais 

que le Mico nõa pas encore ®t® calcul®, il peut °tre attribu® une 

avance. Si le Mico théorique est supérieur à un seuil (106 û 

mensuels en 2021), il est vers® ¨ titre dõavance, en attendant la 

possibilité de le calculer définitivement. 

 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ΩɆ #ÏĮÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓȟ ÅÎ -ÄΉ ÃÏÎÓÔÁÎÔÓ ΤΡΤΡ 

 

Source : Cnav, MSA 

Note : les données ne sont disponibles que pour les régimes alignés et la 

MSA-Exploitants, sur des périodes variables. Le coût du Mico pour les 

salari®s agricoles nõest disponible que sur la p®riode 2011-2019, engendrant 

une rupture de s®ries en 2011. A lõinverse, la PMR et le CD-RCO apparaissent 

sur le graphique d¯s leur mise en place. Enfin le co¾t du Miga nõappara´t pas 

ici. 

'ÒÁÐÈÉÑÕÅ ΪɆ #ÏĮÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄÕ -ÉÃÏ des anciens 
salariés du privé et indépendants, en part des 
masses de pensions 

 

Sources : Cnav, DSS (Masses de pensions de droits directs) 

Champ : retraités anciens salariés et indépendants 

 

Si le coût du Mico a fortement augmenté  entre 2003 et 

2020 (en euros constants), il convient néanmoins de 

tempérer cette affirmation en considérant le poids du 

dispositif dans les masses de pensions totales servies par 

les régimes. Alors quõil repr®sentait 6,1% des masses 

totales en 2004, le poids du Mico a augment® jusquõ¨ 6,7% 

en 2011. Il sõest ensuite stabilis®, et d®croît régulièrement 

depuis 2012, pour sõ®tablir autour de 5,8% des pensions 

versées en 2019. 

 

Encadré 4 ǒ Méthodologie 
Cette fiche couvre lõensemble des régimes proposant un 

minimum de pension, ¨ lõexception des régimes spéciaux de 

retraites. Ces r®gimes ont parfois, comme pour lõOp®ra de Paris 

ou la Comédie française, des minima au niveau du Miga. Les 

régimes de la SNCF, de la RATP, ou les IEG ont leur propre 

minimum. Enfin, quelques r®gimes sp®ciaux nõont, ¨ lõinstar des 

professions libérales, pas de minimum de pension. 

Il est difficile de comptabiliser  les effectifs totaux de bénéficiaires 

de minima car certains assurés sont polypensionnés, et donc 

potentiellement  éligibles à plusieurs dispositifs. Au sein du 

régime des exploitants agricoles, une partie (mais pas 

lõensemble) des b®n®ficiaires de la PMR b®n®ficie ®galement du 

CD-RCO, et inversement. De ce fait, lõestimation dõun nombre 

total de bénéficiaires par somme des différents dispositifs est 

surestimée. La Drees, ¨ partir des donn®es de lõ®chantillon 

interrégimes de retraités, estime pour 2016, que 38% des 

retraités de droit direct bén éficient dõun minimum de pension, 

soit 5,9 millions de retraités. 

A la Cnav et pour la Sécurité sociale des indépendants, les 

donn®es sur les b®n®ficiaires sont obtenues via lõ®chantillon au 

20e utilisé par le modèle Prisme. Les données CNRACL, SRE, et 

MSA proviennent dõextractions directes des donn®es de gestion 

des régimes. Du fait de la mobilisation de sources différentes, 

certaines données sont parfois incomplètes ou disponibles 

uniquement sur certaines années.  Les données portant sur les 

nouveaux retraités portent sur 2019 plutôt que 2020 , en raison 

des délais de versement des minima qui conduisent à sous-

estimer les effectifs de bénéficiaires pour les années les plus 

récentes (cf. encadré 3). 

Les donn®es financi¯res, lorsquõelles portent sur plusieurs 

années, ont été redressées en û constants 2020, cõest-à-dire 

corrig®es de lõinflation. Lõinflation retenue entre 1990 et 2021 est 

celle calculée à partir de la moyenne annuelle des IPCHT 

mensuels publi®s par lõInsee. Avant 1990, les donn®es sont celles 

de la DSS. 





 

 

4. LES COMPTES DU REGIME 

GENERAL ET DU FSV 
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4.1 Les comptes du régime général et du FSV 

La fiche analyse le compte consolidé du régime général et du fonds de solidarité vieillesse (FSV). Les transferts 

opérés entre ces deux entités sont neutralisés pour permettre une analyse économique et synthétique du compte.  

En 2020, le déficit agrégé du régime général et du FSV sõest ®tabli ¨ È38,7 Mdû, apr¯s È1,9 Mdû en 2019 

(cf. tableau 1). Cet effondrement reflète lõeffet de ciseaux de la crise sanitaire et de la récession qui 

lõaccompagne, qui ont pesé à la baisse sur les recettes et à la hausse sur les charges. En 2021, le dynamisme 

retrouvé des recettes peinerait à couvrir les dépenses supplémentaires dues à la poursuite de la crise sanitaire 

et aux mesures nouvelles du Ségur de la santé ; la résorption du déficit serait modérée en 2021 (34,5 Mdû). 

Avant mesures nouvelles, elle serait beaucoup plus forte en 2022 (21,4 Mdû), sous lõeffet du ralentissement 

des dépenses et de la poursuite du rebond de lõ®conomie. 

En 2021, le déficit se résorberait peu malgré la reprise économique 
La LFSS pour 2021 a act® la cr®ation dõune branche d®di®e ¨ lõautonomie ; cette mesure se traduit par 

lõint®gration au régime général de la CNSA, devenue caisse nationale de cette nouvelle branche. En conséquence, 

les dépenses et les recettes du régime gén®ral progresseraient dõenviron 5 Mdû. 

Les charges nettes garderaient en 2021 une croissance similaire à celle enregistrée en 2020 

Les charges progresseraient encore fortement en 2021 (6,3% apr¯s 6,2%). Ce dynamisme sõexplique en partie 

par lõint®gration de la CNSA au régime général conduisant à une hausse des charges de 5,4 Mdû (notamment 

les transferts au titre de la PCH et de lõAPA ; cf. fiche 4.6). Hors branche autonomie, les charges augmenteraient 

de 4,9%. 

Les prestations légales progresseraient de 4,8% en raison des dépenses supplémentaires décidées dans le 

champ de lõONDAM (+8,2% ; cf. tableau 1). Comme en 2020, ces dépenses exceptionnelles découlent 

principalement de la poursuite de la crise sanitaire (14,8 Mdû) et des mesures d®cid®es dans le cadre du Ségur 

de la santé (7,3 Mdû ; cf. fiche 2.2). Ces d®penses relevant de lõONDAM contribueraient pour 4,0 points à 

lõ®volution totale des charges. Les prestations vieillesse ralentiraient en 2021 (2,0% après 2,7%), en raison 

dõune revalorisation plus faible en 2021 (0,4% après 0,8% en moyenne), consécutive au ralentissement de 

lõinflation engendr® par la crise ; toutefois, elles demeureraient toujours lõun des plus gros contributeurs ¨ 

lõ®volution des charges (+0,6 point). Les prestations familiales chuteraient en 2021 (4,6%), du fait du transfert 

des d®penses dõAEEH ¨ la CNSA ; à périmètre constant, la baisse serait de 0,3%.  

Lõ®volution des prestations extral®gales refl¯te aussi la cr®ation de la branche autonomie, avec une hausse de 

16,5% en 2021, qui résulte notamment de lõint®gration dans le p®rim¯tre du r®gime g®n®ral des plans dõaide 

¨ lõinvestissement port®s par la CNSA. A champ constant, les prestations extralégales ne progresseraient plus 

que de 3,7%, tirées à la hausse par le FNAS en raison du report en 2021 des crédits non-consommés en 2020.  

Enfin, les transferts versés accélèreraient encore (33,0% après 25,6% en 2020). En neutralisant lõajout du 

financement par la CNSA de lõAPA et autres concours aux d®partements, la hausse demeurerait de 16,1%, 

reflétant le transfert aux hôpitaux visant à soutenir leurs investissements pour 1,3 Mdû (cf. fiche 4.2) et 

lõaugmentation du transfert de compensation démographique  à la charge du régime général qui retrouverait 

son niveau tendanciel après la forte baisse enregistrée en 2020 en raison de la crise (cf. fiche 6.2). 

Les produits renoueraient avec la croissance grâce à la reprise économique  

Les produits augmenteraient fortement (+ 7,9%) : lõensemble des recettes qui se sont effondr®es en 2020 sous 

lõeffet de la crise conna´traient un rebond marqu®. En neutralisant lõeffet de p®rim¯tre li® ¨ lõint®gration de la 

CNSA au régime général (et donc des recettes de CSG, CASA et CSA quõelle percevait d®j¨ en 2020), lõ®volution 

des recettes serait de 6,6%. Les cotisations sociales du secteur privé augmenteraient de 5,2%, soit un rythme 

inférieur à celui attendu de la masse salariale du secteur (+6,2%), cet écart reflétant la dynamique des 

all®gements g®n®raux qui progresseraient plus rapidement que la masse salariale en raison dõune reprise de 

lõactivit® ®conomique port®e par les bas salaires (cf. fiche 1.2). Les cotisations des travailleurs non-salariés 

augmenteraient très nettement par rapport au niveau fortement minoré de 2020, en raison des reports 

dõappels de cotisations de 2020 ¨ 2021 d®cid®s en r®ponse ¨ la crise (cf. fiches 1.2, 1.5 et 3.6).  

La situation ®conomique plus favorable devrait ®galement permettre dõam®liorer le recouvrement des 

créances, conduisant à une nette baisse des charges liées au non recouvrement (4,8 Mdû).   
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Tableau 1 ǒ 0ÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÁÇÒïÇÁÔÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÄÕ &36 ɉ-ΉɊ 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

Tableau 2 ǒ Charges consolidées du régime général et du FSV (MΉɊ 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

Tableau 3 ǒ Contribution ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ Ãharges nettes  

 

 Source : DSS/SDEPF/6A.   

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 404 502 2,2 429 441 6,2 456 281 6,3 459 494 0,7

Prestations sociales nettes 376 147 2,1 397 099 5,6 416 697 4,9 421 082 1,1

Prestations ONDAM 194 066 2,3 211 195 8,8 228 445 8,2 228 143 -0,1

Prestations hors ONDAM 17 734 1,6 17 857 0,7 16 671 -6,6 17 036 2,2

Prestations vieillesse 129 235 2,3 132 693 2,7 135 321 2,0 139 205 2,9

Prestations famille 29 021 -0,79 29 269 0,86 27 927 -4,6 27 879 -0,2

Prestations autonomie (hors OGD) 0 0 1 246 1 363 9,4

Prestations extralégales 6 092 2,9 6 084 -0,1 7 088 16,5 7 456 5,2

Transferts versés nets 16 082 8,8 20 199 25,6 26 872 ++ 25 823 -3,9

Charges de gestion courante 12 047 -1,6 12 013 -0,3 12 608 5,0 12 485 -1,0

Autres charges 225 ++ 130 -- 104 -19,8 104 -0,2

PRODUITS NETS 402 575 2,0 390 775 -2,9 421 732 7,9 438 061 3,9

Cotisations sociales nettes 202 025 -5,6 186 374 -7,7 203 411 9,1 215 401 5,9

PEC Etat 5 284 -11,4 6 514 23,3 7 442 14,3 6 070 -18,4

CSG "activité" nette et remplacement 88 252 -14,6 84 049 -4,8 92 163 9,7 95 446 3,6

Recettes assises sur les revenus du capital nettes 12 660 -26,2 11 506 -9,1 12 111 5,3 12 686 4,7

Autres impôts, taxes et contributions sociales 83 713 ++ 85 258 1,8 93 799 10,0 96 100 2,5

Transferts reçus nets 3 955 7,8 8 945 ++ 3 993 -- 3 451 -13,6

Autres produits 6 686 7,1 8 129 21,6 8 813 8,4 8 908 1,1

SOLDE -1 927 -38 666 -34 549 -21 434

2019 % 2020 % 2021(p) % 2022(p) %

CHARGES NETTES 404 502 2,2 429 441 6,2 456 281 6,3 459 494 0,7

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 376 147 2,1 397 099 5,6 416 697 4,9 421 082 1,1

Prestations légales nettes 370 055 2,0 391 015 5,7 409 609 4,8 413 626 1,0

Prestations légales « maladie », « maternité » et « AT-MP » nettes 205 044 2,3 222 199 8,4 211 893 -4,6 211 197 -0,3

Entrant dans le champ de l'ONDAM 194 066 2,3 211 195 8,8 202 063 -4,3 201 193 -0,4

Hors ONDAM 10 979 1,2 11 004 0,2 9 829 -10,7 10 004 1,8

Prestations légales "autonomie" nettes 27 627 28 313 2,5

Entrant dans le champ de l'ONDAM (OGD) 26 381 26 950 2,2

AEEH 1 246 1 363 9,4

Prestations légales « invalidité » nettes 6 630 2,2 6 721 1,4 6 709 -0,2 6 900 2,8

Prestations légales « décès » nettes 103 -1,4 116 12,9 117 0,3 117 -0,1

Prestations légales « vieillesse » 129 188 2,3 132 653 2,7 135 282 2,0 139 168 2,9

Prestations légales « veuvage » 47 -14,8 41 -13,6 38 -5,7 37 -3,8

Prestations légales « famille » nettes 29 021 -0,8 29 269 0,9 27 927 -4,6 27 879 -0,2

Autres provisions, ANV nettes des reprises 22 ++ 16 -29,9 16 0,0 16 0,0

Prestations extralégales nettes 6 092 2,9 6 084 -0,1 7 088 16,5 7 456 5,2

TRANSFERTS NETS 16 082 8,8 20 199 25,6 26 872 ++ 25 823 -3,9

Transferts entre régimes de base 7 342 9,4 6 393 -12,9 8 129 27,2 8 269 1,7

Compensations et intégrations financières 4 660 9,6 4 011 -13,9 5 127 27,8 5 164 0,7

Prises en charge de cotisations 161 16,4 146 -9,6 148 1,2 153 3,5

Prises en charge de prestations 20 -- 11 -- 344 ++ 369 7,4

Transferts divers 2 500 9,4 2 225 -11,0 2 511 12,9 2 582 2,8

Transferts avec fonds 7 496 8,8 12 583 ++ 14 088 12,0 12 557 -10,9

Fonds d'intervention régional (FIR) 3 505 6,7 3 919 11,8 4 144 5,7 4 906 18,4

Fonds ONDAM hors FIR 1 884 23,1 6 545 ++ 6 612 1,0 4 248 --

Prise en charge de prestations 1 430 -1,8 1 382 -3,4 1 371 -0,8 1 372 0,0

Prise en charge de cotisations 372 23,5 431 15,9 395 -8,4 393 -0,5

Autres 305 -3,8 306 0,4 1 566 ++ 1 638 4,6

Transferts aux départements 3 419 3 740 9,4

Allocation personalisée d'autonomie (APA) 2 405 2 485 3,3

Prestation de compensation du handicap (PCH) 625 829 ++

Autres concours aux départements 389 426 9,7

Transferts avec régimes complémentaires 1 244 5,2 1 223 -1,7 1 236 1,0 1 257 1,8

CHARGES DE GESTION COURANTE 12 047 -1,6 12 013 -0,3 12 608 5,0 12 485 -1,0

AUTRES CHARGES NETTES 225 ++ 130 -- 104 -19,8 104 -0,2

2019 2020 2021(p) 2022(p)

CHARGES NETTES 2,2 6,2 6,3 0,7

Prestations sociales nettes 1,9 5,2 4,6 1,0

Prestations ONDAM (y compris OGD) 1,1 4,2 4,0 -0,1

Prestations hors ONDAM 0,1 0,0 -0,3 0,1

Prestations vieillesse 0,7 0,9 0,6 0,9

Prestations famille -0,1 0,1 -0,3 0,0

Prestations autonomie 0,3 0,0

Prestations extralégales 0,0 0,0 0,2 0,1

Transferts versés nets 0,3 1,0 1,6 -0,2

Charges de gestion courante 0,0 0,0 0,1 0,0

Autres charges nettes 0,0 0,0 0,0 0,0
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Par ailleurs, les exonérations exceptionnelles mises en place en 2020 en réponse à la crise augmenteraient 

encore en 2021 (+14,3%) en raison de lõenregistrement dans les comptes 2021 des exon®rations de la vague 2 

se rapportant aux p®riodes dõemploi de septembre ¨ d®cembre 2020 et de la poursuite de ces mesures de 

soutien en 2021 (notamment la vague 3 pour les périodes de janvier à avril 2021). 

Les recettes de CSG seraient elles aussi dynamiques (+7,9%) ; hors intégration de la CNSA, elles 

progresseraient encore de 5,5%. Les recettes fiscales progresseraient fortement  (+8,0%), à un rythme 

supérieur à celui attendu du PIB en valeur (+6,5%). Les contributions sociales augmenteraient très fortement, 

¨ +30,0%. Toutefois cette hausse r®sulte uniquement de lõint®gration de la CNSA : hors 5ème branche, ces 

recettes baisseraient de 5,5% en raison dõun recul du rendement du forfait social (cf. fiche 1.4) et de la baisse 

du rendement exceptionnel de la taxe sur les organismes complémentaires de 2020 (-0,5 Mdû). 

Enfin, les transferts seraient en fort repli (-55,4%) après leur haut niveau de 2020 du fait du transfert 

exceptionnel de 5,0 Mdû du Fonds de réserve des retraites au régime général, au titre la soulte des IEG. 

En 2022, avant mesures nouvelles, le déficit se résorberait ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÕÎ 
ralentissement des dépenses  

Les charges nettes ralentiraient fortement  en 2022 

Après avoir atteint une croissance dõenviron 6% deux ann®es cons®cutives, les charges ne progresseraient 

plus que de 0,7% en 2022. Ce ralentissement sõexplique par les prestations relevant de lõONDAM, qui 

diminueraient de 0,1% en 2022 avant mesures nouvelles, après avoir crû dõenviron 8%/an en 2020 et 2021, 

sous lõeffet de la chute des dépenses exceptionnelles relatives à la crise sanitaire et à la fin de montée en 

charge des mesures du Ségur de la santé (cf. fiche 2.2).  

A lõinverse, les prestations vieillesse augmenteraient de 2,9% et contribueraient pour +0,9  point ¨ lõ®volution 

totale des dépenses. Ces prestations seraient essentiellement tirées à la hausse par lõinflation qui augmente 

après avoir fortement ralenti en 2020 en raison de la crise : la revalorisation des pensions au 1er janvier 2022 

sõ®l¯verait en effet ¨ 1,1%, soit 0,7 point de plus quõen janvier 2021. 

Par ailleurs, après deux années de très forte hausse, les transferts versés diminueraient de 3,9% en 2022, 

contribuant pour 0,2  point à lõ®volution totale des charges. Ce repli sõexplique exclusivement par la baisse 

des transferts relevant de lõONDAM, notamment ceux versés à Santé publique France qui retrouveraient une 

croissance plus mesurée après les versements importants réalisés dans le cadre de la crise sanitaire.  

Les produits conserveraient un dynamisme certain  

Avant mesures nouvelles, les produits progresseraient encore nettement en 2022 (+3,9%). Ils bénéficieraient 

aussi bien du dynamisme de la masse salariale privée (6,6%) que celui du PIB  en valeur (5,5%). 

Au total, les cotisations sociales évolueraient de 5,9%. Les cotisations sur les revenus dõactivit® du secteur 

priv®, qui portent lõessentiel de la dynamique, progresseraient bien comme la masse salariale privée (6,6%). 

Toutefois, les recettes de cotisations sociales assises sur les revenus dõactivit® des travailleurs ind®pendants 

se replieraient fortement (8,2%), le niveau des cotisations 2021 étant gonflé par des régularisations très 

®lev®es ¨ la suite des mesures dõaides qui ont reporté des appels de cotisations de 2020 à 2021. 

Les prises en charge de cotisations par lõEtat se replieraient nettement en 2022 (È18,4%), contribuant 

négativement ¨ lõ®volution des recettes pour È0,2 point (cf. tableau 5). Leur niveau serait toutefois encore 

nettement supérieur à celui enregistré avant crise (+0,8 Mdû par rapport ¨ 2019, cf. fiche 1.6). 

Les produits de CSG seraient eux aussi dynamiques (+3,5%). Ils seraient à la fois portés par ceux assis sur les 

revenus dõactivit® (+3,9%) qui b®n®ficient du dynamisme de la masse salariale priv®e, par ceux assis sur les 

revenus du capital (+4,8%) qui sont tirés à la hausse par la reprise de lõactivit® et par ceux assis sur les revenus 

de remplacement, dont le rendement est favorisé par la revalorisation plus forte des prestations vieillesse 

(cf. supra). 

Les recettes fiscales et autres contributions évolueraient encore positivement (2,5%), mais à un rythme bien 

moindre quõattendu au regard la croissance du PIB en valeur (5,5%) ; cette déconnexion serait liée à un 

moindre rendement des taxes sur les produits de tabac et à la fin de la contribution exceptionnelle des 

organismes complémentaires enregistrée en 2020 et 2021.  
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Tableau 4 ǒ Produits consolidés du régime général et ÄÕ &36 ɉ-ΉɊ 

En millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

Tableau 5 ǒ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ ɉÅÎ ÐÏÉÎÔÓɊ 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

2019 % 2020 % 2021(p) % 2022(p) %

PRODUITS NETS 402 575 2,0 390 775 -2,9 421 732 7,9 438 061 3,9

COTISATIONS, IMPÔTS ET CONTRIBUTIONS NETTES 391 935 1,9 373 701 -4,7 408 926 9,4 425 702 4,1

Cotisations sociales brutes 203 708 -5,4 191 946 -5,8 205 140 6,9 216 785 5,7

Cotisations sociales salariés 189 851 -6,3 181 457 -4,4 190 815 5,2 203 391 6,6

Cotisations sociales non-salariés 11 346 10,5 8 288 -27,0 12 064 ++ 11 073 -8,2

Cotisations des inactifs 847 -0,9 850 0,4 862 1,5 884 2,5

Autres cotisations sociales 1 087 12,5 1 011 -7,0 1 037 2,6 1 053 1,5

Majorations et pénalités 577 -11,6 341 -- 361 6,0 384 6,5

Cotisations prises en charge par lõ£tat nettes5 284 -11,4 6 514 23,3 7 442 14,3 6 070 -18,4

Contributions, impôts et taxes 184 548 11,7 182 585 -1,1 198 843 8,9 204 773 3,0

CSG brute 100 826 -13,6 97 345 -3,5 105 043 7,9 108 674 3,5

CSG sur revenus d'activité 66 745 -17,3 62 966 -5,7 70 409 11,8 73 128 3,9

CSG sur revenus de remplacement 20 921 -6,0 22 137 5,8 21 830 -1,4 22 088 1,2

CSG sur revenus du capital 12 471 -4,4 11 740 -5,9 12 249 4,3 12 838 4,8

Autres assiettes (jeux + majorations et pénalités) 689 0,9 501 -27,3 555 10,7 620 11,8

Contributions sociales diverses 6 754 -- 8 048 19,2 10 466 ++ 10 067 -3,8

Forfait social 5 253 -8,1 5 428 3,3 5 389 -0,7 5 349 -0,7

CSA 0 0 2 864 3 004 4,9

Autres 1 500 -- 2 620 ++ 2 213 -15,5 1 714 -22,6

Impôts et taxes 76 968 ++ 77 192 0,3 83 333 8,0 86 033 3,2

TVA 41 023 ++ 36 827 -10,2 41 620 13,0 43 834 5,3

Taxes tabacs 13 022 2,0 14 841 14,0 14 557 -1,9 14 066 -3,4

Taxe sur les salaires 12 308 -7,3 14 537 18,1 15 477 6,5 15 570 0,6

CSSS (yc additionnelle) 3 896 3,6 4 106 5,4 3 681 -10,4 3 921 6,5

Taxe alcools et boissons non-alcoolisées 1 595 -2,9 1 424 -10,7 1 473 3,5 1 476 0,2

Financement par l'UE des investissements Ségur 0 0 800 1 100 ++

Autres 5 125 5 456 6,5 5 724 4,9 6 067 6,0

Charges liées au non-recouvrement -1 605 -- -7 344 ++ -2 498 -- -1 926 -22,9

Sur cotisations sociales -1 682 -- -5 572 ++ -1 729 -- -1 384 -20,0

Sur CSG (hors capital) -102 -- -1 556 ++ -631 -- -391 --

Sur impôts, taxes et autres contributions (yc capital) 180 -- -216 -- -138 -- -151 9,7

TRANSFERTS NETS 3 955 7,8 8 945 ++ 3 993 -- 3 451 -13,6

Tranferts avec régimes de base 2 426 9,2 7 318 ++ 2 590 -- 1 975 -23,7

Compensations et intégrations financières 646 ++ 566 -12,4 730 29,0 280 --

Prises en charges de prestations, de cotisations et adossement 1 512 -0,2 6 501 ++ 1 495 -- 1 497 0,1

Autres transferts avec régimes de base 268 -21,0 251 -6,4 366 ++ 199 --

Transferts avec les fonds 1 417 2,5 1 541 8,8 1 316 -14,6 1 389 5,5

Prestations prises en charge par la CNSA 1 401 2,4 1 525 8,8 0 -- 0

Autres transferts avec les fonds 16 10,7 16 2,1 1 316 ++ 1 389 5,5

Autres transferts 112 ++ 87 -22,7 87 0,0 87 0,0

AUTRES PRODUITS NETS 6 686 7,1 8 129 21,6 8 813 8,4 8 908 1,1

Solde -1 927 -38 666 -34 549 -21 434

2019 2020 2021(p) 2022(p)

PRODUITS NETS 2,0 -2,9 7,9 3,9

Cotisations sociales nettes -3,0 -3,9 4,4 2,8

PEC Etat -0,2 0,3 0,2 -0,3

CSG activité nette et remplacement -3,8 -1,0 2,1 0,8

Recettes assises sur les revenus du capital nettes -1,1 -0,3 0,2 0,1

Autres impôts, taxes et contributions sociales nets 10,0 0,4 2,2 0,5

Transferts reçus nets 0,1 1,2 -1,3 -0,1

Autres produits 0,1 0,4 0,2 0,0
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4.2 Les comptes de la branche maladie 

En 2020, le d®ficit de la CNAM a atteint un niveau sans pr®c®dent, et sõest ®tabli ¨ 30,4 Mdû. Cette d®gradation 

massive (-29,0 Mdû) r®sulte dõune chute des produits (-3,2%) et dõune hausse exceptionnelle des charges 

(10,2%) sous lõeffet de la crise sanitaire li®e ¨ la Covid-19 (cf. graphique 1). En 2021, le solde de la CNAM ne 

sõam®liorerait que l®g¯rement au regard du rebond attendu de la conjoncture et sõ®tablirait ¨ 29,4 Mdû. Les 

charges de la branche demeureraient très élevées en raison des dépenses exceptionnelles liées à la lutte 

contre la Covid19 et à la montée en charge des mesures du Ségur de la santé. La structure des dépenses et 

des recettes serait par ailleurs affectée par des transferts à la suite de la création de la 5ème branche. En 2022, 

avant mesures nouvelles du PLFSS, le d®ficit se r®duirait de pr¯s dõun tiers et sõ®tablirait ¨ 20,8 Mdû, du fait 

du ralentissement des dépenses liées à la lutte contre la Covid-19 et de la poursuite du redressement 

économique. 

En 2020, le déficit a atteint un niveau inédit  
Les d®penses de la CNAM ont nettement augment® (+10,2%) tir®es par les surco¾ts de la crise sur lõONDAM 

(cf. fiches 2.2). Les dépenses liées à la crise sanitaire et aux premières mesures du Ségur de la santé ont 

notamment porté sur les établissements (+11,3 Mdû), les soins de ville (+6,4 Mdû) et les transferts qui ont 

augmenté de 5,2 Mdû du fait essentiellement de la dotation de la CNAM à Santé publique France. Les 

prestations hors ONDAM ont crû de 1,5%, portées par les dépenses des établissements médico-sociaux 

financ®es en propre par la CNSA hors de lõONDAM (cf. fiche 2.4). Enfin, les charges de gestion administrative 

ont diminué de 1,3% sous lõeffet de lõint®gration ¨ la CNAM des charges de personnel du RSI, et dõune nouvelle 

répartition entre les branches maladie et AT-MP.  

Les produits de cotisations sociales se sont repliés de 5,8% (cf. tableaux 1 et 2). La contraction de la masse 

salariale (È5,7%), du fait du recours massif ¨ lõactivit® partielle et de la baisse de lõemploi, sõest r®percut®e sur 

les cotisations du secteur priv®. Cet effet est amplifi® par les mesures dõexon®rations de cotisations, qui sont 

toutefois compensées par lõEtat et conduisent à une hausse des cotisations prises en charge par lõEtat de 

19,6%. Les mesures exceptionnelles dõabaissement des pr®l¯vements sur les travailleurs ind®pendants pour 

les soutenir face à la crise économique ont entraîné un effondrement de leurs cotisations (-35,8%). Tous ces 

facteurs ont aussi jou® sur les produits de CSG assis sur les revenus dõactivit® (-5,7%). A lõinverse, la CSG 

remplacement est en nette progression (+6,0%), en raison du fort recours ¨ lõactivit® partielle et aux arrêts 

maladie dérogatoires pendant le premier confinement.  

La crise économique a pesé sur la consommation, conduisant à une forte baisse des produits de TVA (-10,2%), 

et la fermeture des cafés et restaurants pendant les confinements a réduit le rendement de s taxes sur les 

boissons (-10,7%). En revanche, les confinements et la fermeture temporaire des frontières ont eu un effet 

positif sur les droits tabacs (+14,0%). De plus, une participation exceptionnelle aux dépenses supplémentaires 

liées à la crise sanitaire (+1,0 Mdû) a été versée à la branche maladie par les organismes complémentaires. 

Enfin, le montant de taxe sur les salaires a plus que doublé reflétant la hausse de la fraction de cette taxe 

affectée à la CNAM (+9,3 points) au détriment de lõUrssaf Caisse nationale (ex-Acoss). Les charges liées au 

non recouvrement ont augmenté très fortement (+2,4  Mdû) en raison de lõexplosion des restes ¨ recouvrer 

de cotisations et contributions induite par la crise. Enfin, les autres produits nets sont en hausse de 32,0%, 

tirés par les remises conventionnelles versées par les laboratoires pharmaceutiques sur les produits de santé. 

%Î ΤΡΤΣȟ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌÁ #.!- ÎÅ ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒÁit que peu malgré le rebond de 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

En 2021, le déficit de la CNAM se redresserait légèrement mais demeurerait à un niveau élevé (29,4 Mdû), 

malgré le rebond attendu de la conjoncture économique. En neutralisant les opérations de périmètre liées à 

la création de la 5ème branche (cf. encadré), les produits nets augmenteraient de 10,1% et les charges nettes 

de la branche maladie seraient en hausse de 8,2% en raison des dépenses très importantes liées directement 

¨ la lutte contre lõ®pid®mie de Covid-19 et à la montée en charge des mesures du Ségur de la santé 

(cf. fiche 2.2). 
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Graphique 1 ǒ Evolution du déficit de la CNAM au regard des principaux déterminants 
macroéconomiques 

 

 
 

Encadré 1 ǒ Impact financier de la création de la 5ème branche sur les comptes de la CNAM 
 

La LFSS pour 2021 a créé la cinquième branche de la sécurité sociale, d®di®e ¨ lõautonomie. Cette création a une double conséquence 

pour la CNAM : celle-ci lui transf¯re le financement de lõint®gralit® du financement des établissements médico-sociaux via lõobjectif 

global de dépenses (OGD), et, en contrepartie, lui reverse une fraction importante de ses recettes de CSG. La branche maladie du 

régime général ne finance ainsi plus de dépenses médico-social qui se sont élevées à 24,0 Mdû en 2020.  

Sõagissant des produits, la CNAM transf¯re un total de 25,9 Mdû de CSG : 23,3 Mdû vont directement ¨ la CNSA, 2,6 Mdû sont dirig®s 

vers le FSV qui rétrocède une fraction de CSG assise sur les revenus du capital à la nouvelle branche autonomie. Toutefois, la CNAM 

récupère 1,4 Mdû de produits sous forme de taxe sur les salaires en provenance de la CNAF (qui a par ailleurs transf®r® le financement 

de lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap®, AEEH, ¨ la CNSA). Lõensemble de ces opérations conduit à diminuer les produits de 

la branche de 24,5 Mdû. 

 

Tableau 1 ǒ Evolution des produits de cotisation, de contributions sociales et de recettes fiscales nets 
en milliards dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

  

Recettes sur revenus d'activité 133,5 126,4 -5,3 119,1 -5,8 123,6 3,9

Cotisations des actifs 71,6 67,5 -5,7 72,3 7,1 75,9 4,9

Autres cotisations 1,6 1,5 -9,9 1,5 2,9 1,6 2,7

Cotisations prises en charge par l'Etat 2,2 2,7 19,6 3,0 10,4 2,3 -21,6

CSG activité 58,0 54,7 -5,7 42,3 -22,7 43,9 3,9

Charges liées au non recouvrement -0,7 -3,0 ++ -0,6 -- -0,7 5,0

CSG remplacement 13,4 14,2 6,0 4,8 -- 4,7 -1,4

Impôts taxes et autres contributions sociales 61,1 61,2 0,2 67,8 10,8 69,6 2,6

Produits assis sur les revenus du capital 0,0 0,0 21,6 0,0 -- 0,0 ++

TVA nette 41,0 36,8 -10,2 41,6 13,0 43,8 5,3

CSSS et CSSSS 0,0 0,0 -- 0,0 -- 0,0 ++

Taxe sur les salaires 1,3 2,8 ++ 4,4 ++ 4,4 1,9

Taxes tabacs 13,0 14,8 14,0 14,6 -1,9 14,1 -3,4

Taxe de solidarité additionnelle 2,3 2,7 12,9 2,7 3,0 2,8 3,9

Autres contributions et recettes fiscales nettes 3,3 4,1 22,4 3,7 -9,4 3,3 -11,6

Total 207,2 198,7 -4,1 190,9 -3,9 197,2 3,3

% 2022(t) %2 019 2 020 % 2021(p)
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A périmètre constant, les charges continueraient de croître fortement en 2021 

Les charges de la branche diminueraient de 3,4%, en raison des transferts de dépenses de la CNAM à la CNSA 

dans le cadre de la création de la branche autonomie (cf. encadré 1). A périmètre constant, ces charges 

progresseraient de 8,2%. Elles seraient notamment soutenues par un accroissement de 6,6 Mdû entre 2020 

et 2021 des dépenses de la branche maladie relatives au Ségur de la santé. Les dépenses exceptionnelles liées 

à la crise sanitaire (en particulier les tests, les achats de vaccins et la campagne vaccinale) représenteraient 

par ailleurs un total de 14,5 Mdû de d®penses pour la branche maladie.  

Les transferts augmenteraient à nouveau fortement (+23,8%), portés par une nette augmentation de la 

dotation au Fonds pour la modernisation et lõinvestissement en sant® (FMIS, ex-FMESPP), et par trois nouvelles 

d®penses : des financements destin®s ¨ lõinvestissement et ¨ la reprise de dette des h¹pitaux (1,3 Mdû, 

compensés par les crédits versés par la Cades), le soutien aux investissements des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS, 0,55 Mdû) vers® ¨ la CNSA (d®cid® dans le cadre du S®gur de la sant®) et enfin la prise 

en charge de lõAllocation suppl®mentaire dõinvalidité (ASI, 0,3 Mdû) auparavant financ®e par lõEtat. 

Les recettes de la branche profiteraient du rebond économique 

Les produits se replieraient de 3,3%, reflétant la contraction des recettes de CSG de la branche (-31,5%). A 

périmètre constant, cõest-à-dire une fois neutralis®s les transferts de CSG et dõimp¹ts op®r®s dans le cadre de 

la création de la 5ème branche (cf. encadré 1), les produits de la CNAM bondiraient de 10,1% en 2021.  

Les cotisations sociales augmenteraient de 7,0% portées par le rebond attendu de la masse salariale du privé 

(+6,2%) et par les cotisations sociales des non-salariés (+57,2% après -35,8% en 2020), en raison de la 

régularisation des cotisations reportées de 2020 à 2021. Ces effets haussiers sont pour partie compensés par 

les dispositifs dõexon®rations mis en place pour soutenir les entreprises confront®es ¨ la crise sanitaire, qui 

sont compens®s par lõEtat et expliquent la forte hausse des cotisations que celui-ci prend en charge (+10,4%). 

Les impôts, taxes et contributions sociales hors CSG progresseraient de 10,7%, tirés principalement par la TVA 

(+13,0%) qui rebondirait avec la reprise de lõactivit® ®conomique, et par le financement par lõUnion 

europ®enne du soutien ¨ lõinvestissement des ®tablissements hospitaliers, dans le cadre du plan de relance. 

La taxe sur les salaires bénéficierait pour sa part dõun surcro´t de rendement d®coulant des revalorisations du 

Ségur de la santé (les rémunérations dans les établissements sanitaires et médico-sociaux sont soumis à la 

taxe sur les salaires). Enfin, les charges li®es au non recouvrement retrouveraient leur niveau dõavant crise.  

,Å ÄïÆÉÃÉÔ ÄÅ ÌÁ #.!- ÓÅ ÒïÄÕÉÒÁÉÔ ÄÅ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÅÎ ΤΡΤΤ 
En 2022, avant mesures nouvelles, le solde de la CNAM se redresserait nettement (+8,5 Mdû) et atteindrait -

21,3 Mdû. Cette pr®vision repose sur une r®vision de la r®partition entre tendanciel et mesures nouvelles, ¨ la 

suite des r®cents travaux du Haut conseil pour lõavenir de lõassurance maladie (cf. encadré de la fiche 2.2). Elle 

nõint¯gre pas les mesures de r®gulation de lõONDAM ni les mesures de d®penses post®rieures au S®gur de la 

santé qui trouveront leur traduction dans le PLFSS pour 2022. 

Une baisse des charges de 0,9%, en raison de la forte réduction des dépenses liées à la crise 

Du fait du contexte de crise sanitaire, cette prévision intègre exceptionnellement une provision au titre des 

dépenses liées la lutte contre la Covid-19, ¨ hauteur de 4,9 Mdû, qui correspond au montant qui sera inscrit 

en PLFSS 2022, et tient notamment compte des achats de vaccins déjà décidés (cf. fiche 2.2). Les dépenses du 

S®gur de la sant® sont estim®es ¨ 9,3 Mdû pour la branche maladie, avant mesures nouvelles. Enfin, la 

pr®vision repose par ailleurs sur lõhypoth¯se dõun retour ¨ une tendance normale dõactivit® des offreurs de 

soins, en ville comme en établissements sanitaires et médico-sociaux. 

Des produits toujours tirés par la reprise économique  

Les cotisations sociales augmenteraient de 4,9% et les produits de CSG de 3,4%, poussées par la dynamique 

attendue de la masse salariale du secteur privé (+6,6%), mais freinées par les cotisations sociales des 

non-salariés, qui ralentiraient après les régularisations des cotisations reportées de 2020 à 2021. Les 

cotisations prises en charge par lõEtat baisseraient de 21,6% avec la fin des exonérations exceptionnelles mises 

en place au bénéfice des employeurs pour faire face à la crise sanitaire et économique. Les impôts, taxes et 

contributions sociales hors CSG progresseraient de 2,0%, tirés principalement par la TVA (+5,3%).  
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Tableau 2 ǒ Charges et produits nets de la CNAM 
en millions dõeuros 

 
Source : DSS/SDEPF/6A 

2019 2020 % 2021(p) % 2022(t) %

CHARGES NETTES 216 648 238 757 10,2 230 719 -3,4 228 580 -0,9

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 202 838 219 863 8,4 208 759 -5,1 208 159 -0,3

Prestations ONDAM nettes "maladie - maternité" 189 843 206 679 8,9 196 808 -4,8 195 727 -0,5

   Prestations légales "maladie" nettes 185 308 202 084 9,1 191 768 -5,1 190 785 -0,5

Soins de ville 84 499 89 938 6,4 99 024 10,1 97 027 -2,0

Prestations en nature 76 009 78 498 3,3 88 981 13,4 87 328 -1,9

Indemnités journalières 8 490 11 439 34,7 10 043 -12,2 9 699 -3,4

Etablissements 100 810 112 146 11,2 92 744 -17,3 93 758 1,1

   Prestations légales "maternité" nettes 3 681 3 885 5,5 4 156 7,0 4 225 1,7

   Soins des Français à l'étranger 854 710 -16,8 885 24,6 717 -18,9

Prestations hors ONDAM nettes "maladie - maternité" 12 995 13 184 1,5 11 951 -9,4 12 433 4,0

Etablissements médico-sociaux à la charge de la CNSA 1 401 1 538 9,8 0 -- 0  

IJ maternité 3 058 2 990 -2,2 3 034 1,5 3 103 2,3

IJ paternité 241 234 -3,0 404 ++ 611 ++

Prestations invalidité 6 630 6 721 1,4 6 709 -0,2 6 900 2,8

Soins des étrangers en France 856 827 -3,4 845 2,1 874 3,5

Action sociale et actions de prévention 477 463 -2,9 535 15,7 520 -2,9

Autres prestations nettes 332 411 23,9 424 3,2 425 0,1

TRANSFERTS NETS 7 043 12 260 ++ 15 175 23,8 13 697 -9,7

Transferts d'équilibrage et dotations spécifiques 738 701 -5,0 704 0,4 698 -0,9

Prise en charge de cotisations des PAM 1 126 1 121 -0,4 1 129 0,7 1 169 3,5

   Financements de fonds et organismes du champ de l'ONDAM 5 115 10 437 ++ 11 183 7,1 9 589 -14,3

Financement du FIR 3 487 3 897 11,8 4 123 5,8 4 881 18,4

FMIS (ex FMESPP) 644 446 -30,6 1 022 ++ 381 --

Santé publique France (SPF) 0 4 949  4 504 -9,0 3 050 -32,3

Autres participations et subventions 985 1 144 16,2 1 534 34,1 1 276 -16,8

   Dépassement soins urgents (et forfait CMU-C jusqu'en 2019) 62 0 -- 10 ++ 18 ++

Transfert pour investissements des hôpitaux sur crédits versés par la CADES  1 300  1 372 5,6

Prise en charge de prestations (ASI notamment) 1 1 5,8 298 ++ 301 1,0

Soutien à l'investissement des Ets et services médico-sociaux (ESMS) 0 0  550  550 0,0

CHARGES DE GESTION COURANTE 6 684 6 594 -1,3 6 759 2,5 6 701 -0,9

AUTRES CHARGES NETTES 83 40 -- 27 -33,7 23 -13,5

PRODUITS NETS 215 182 208 317 -3,2 201 367 -3,3 207 745 3,2

COTISATIONS, IMPÔTS ET TAXES NETS 207 209 198 707 -4,1 190 944 -3,9 197 212 3,3

Cotisations sociales brutes des actifs 73 241 69 017 -5,8 73 844 7,0 77 438 4,9

Cotisations prises en charge par l'Etat 2 239 2 678 19,6 2 957 10,4 2 319 -21,6

CSG, autres contributions sociales, impôts et taxes 132 380 130 049 -1,8 114 785 -11,7 118 130 2,9

CSG brute 71 795 69 165 -3,7 47 401 -31,5 49 015 3,4

CSG sur revenus d'activité 58 010 54 678 -5,7 42 254 -22,7 43 882 3,9

CSG sur revenus de remplacement 13 362 14 160 6,0 4 760 -- 4 695 -1,4

Autres assiettes de CSG 424 327 -23,0 387 18,4 438 13,2

   Contributions sociales 297 1 333 ++ 796 -40,3 296 --

   Impôts et taxes 60 288 59 551 -1,2 66 588 11,8 68 818 3,3

Versement de l'UE 0 0  800  1 100 37,5

Taxes sur les tabacs 13 022 14 841 14,0 14 557 -1,9 14 066 -3,4

TVA nette 41 023 36 827 -10,2 41 620 13,0 43 834 5,3

Taxes médicaments 942 1 008 6,9 1 023 1,5 1 038 1,5

Taxe de solidarité additionnelle 2 349 2 653 12,9 2 732 3,0 2 839 3,9

Taxes alcools, boissons non alcoolisées 1 595 1 424 -10,7 1 473 3,5 1 476 0,2

Taxe sur les salaires 1 332 2 771 ++ 4 355 ++ 4 438 1,9

CSSS et CSSSS, et autres taxes 25 28 13,0 28 1,0 28 0,0

Charges nettes liées au non recouvrement -650 -3 036 ++ -643 -- -675 5,0

TRANSFERTS NETS 2 876 2 883 0,2 3 111 7,9 3 115 0,1

   Compensations et transferts d'équilibrage 117 34 -- 147 ++ 47 --

   Autres transferts des régimes de base 1 251 1 235 -1,3 1 580 27,9 1 611 2,0

Transfert AT pour sous-déclaration des accidents du travail 1 000 1 000 0,0 1 000 0,0 1 000 0,0

Transfert de réserves de la CAMIEG 0 0  175  0 --
Autres transferts (congé paternité, régime étudiants, contribution aux fonds 251 234 -6,6 405 ++ 611 ++

Autres transferts 1 508 1 614 7,0 1 384 -14,2 1 457 5,2

Contribution nette de la CNSA 1 401 1 530 9,2 0 -- 0  

Financement de la reprise de la dette des ESMS 0 0  1 300  1 372 5,6

Autres transferts 107 84 -21,1 84 0,0 84 0,0

AUTRES PRODUITS NETS 5 097 6 727 32,0 7 312 8,7 7 418 1,5

dont Recours contre tiers net 793 644 -18,8 645 0,2 642 -0,4

dont Remboursements nets des soins des étrangers par le CLEISS 870 829 -4,7 798 -3,8 798 0,0

RESULTAT NET -1 466 -30 440 -29 353 -20 835
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4.3 Les comptes de la branche AT-MP 

En 2020, la branche AT-MP sõest trouv®e d®ficitaire pour la premi¯re fois depuis 2012. Sa situation financi¯re 

a pâti de la crise sanitaire. Ses produits nets se sont en effet fortement contractés, provoquant un déficit de 

0,2 Mdû. Port®e par le rebond de lõ®conomie qui soutient ses recettes, la CNAM-AT renouerait avec lõexc®dent 

en 2021 (0,3 Mdû), celui-ci augmentant à nouveau nettement  en 2022 (1,4 Mdû). 

En 2020, la crise sanitaire affecte fortement les recettes de la branche AT-MP  

Les dépenses de la branche ont ralenti en 2020 

En 2020, les charges de la CNAM AT-MP ont peu augmenté (+0,3% après +1,6% en 2019).  

La baisse dõactivit®, en particulier lors du premier confinement, et le recours massif au télétravail ont eu pour 

effet de r®duire le nombre dõaccidents dõorigine professionnelle, se traduisant par un net ralentissement des 

dépenses (+0,3% après +1,6% en 2019). Les prestations sociales dans le champ de lõONDAM ont ainsi vu leur 

croissance limitée à 2,3% en 2020 (après 7,0% en 2019). Les prestations en nature au titre des soins de ville 

se sont contractées (-9,2%) et les indemnités journalières ont sensiblement ralenti (+3,2% après +9,7% en 

2019). En revanche, les financements des soins en établissements ont cru de 9,5% en raison de la mise en 

ïuvre des premi¯res revalorisations salariales du S®gur de la Sant®. 

Les prestations hors ONDAM ont reculé (-1,8%), sous lõeffet de la baisse des charges de rentes dõincapacit® 

permanente (-2,0% après +0,4% en 2019, cf. fiche 2.4). En plus de la baisse conjoncturelle de la sinistralité, 

cette diminution  sõexplique ®galement par des d®lais dans le traitement des demandes de rentes, du fait de 

la crise sanitaire, provoquant un basculement plus tardif des indemnit®s journali¯res vers la perception dõune 

rente viagère. Les allocations de cessation anticip®e dõactivit® pour les travailleurs de lõamiante (ACAATA) 

poursuivent leur décrue (-9,7% après -9,6% en 2019) alors que les autres prestations progressent de 10,8%, 

tirées par les actions de prévention du fond national de prévention des AT avec la mise en place dõune 

subvention « prévention Covid » à destination des très petites entreprises (cf. fiche 2.4). 

Les transferts versés par la branche poursuivent leur baisse structurelle (-1,5%) avec un nouveau recul des 

prises en charge de cotisations retraite des anciens travailleurs de lõamiante (-11,1%) qui est partiellement 

compensé par la poursuite de la montée en charge du bénéfice de la retraite anticipée (financée par la 

branche AT-MP) pour ces m°mes travailleurs qui basculent du b®n®fice de lõACAATA ¨ la retraite. 

Le rebond des dépenses de gestion courante (+6,9%) provient dõune modification de la clé de répartition de 

ces charges entre les branches AT-MP et maladie : lõexercice 2020 tire pleinement les cons®quences de 

lõint®gration des personnels de lõex-RSI au régime général dont les charges afférentes sont désormais 

ventilées entre les deux branches précitées et non plus intégralement imputées sur la branche maladie. 

Les produits de la branche se sont brutalement contractés en 2020 

Les produits ont chuté de 8,8%. Les cotisations sociales assises sur les salaires du secteur privé en constituent 

la quasi-totalit® et expliquent en cons®quence lõessentiel de la dynamique des recettes. 

Les cotisations sociales ont baissé de 7,4%, (soit -7,2 points de contribution ¨ lõ®volution de lõensemble des 

produits, cf. tableau 2). La diminution  de lõassiette salariale du secteur privé soumise à cotisations (-5,7%) a 

été accentuée par une baisse du taux moyen de cotisation ð la crise a davantage touch® des secteurs dõactivit® 

à forts taux de sinistres (par exemple le BTP) qui ont en conséquence des taux de cotisation supérieurs à la 

moyenne. Lõ®volution des cotisations traduit aussi la mise en ïuvre de nouvelles exonérations pour faire face 

à la crise ; ces pertes sont toutefois sans conséquence sur le solde de la branche, ces exonérations étant prises 

en charge par lõEtat. Ces dernières ont en conséquence doublées en 2021. 

Les charges liées au non recouvrement ont aussi presque doublé, participant au fort recul des produits nets 

de la branche. La d®pr®ciation des cr®ances a en effet ®t® augment®e en raison dõune explosion des restes à 

recouvrer du fait de la crise et des dispositifs de reports de cotisations qui lõont accompagn®e. En revanche, 

la provision pour litiges a ®t® moins importante que lõan dernier (0,2 Mdû apr¯s 0,8 Mdû). 

Les recours contre tiers ont chuté (-24,5%), conséquence directe de la baisse des accidents du travail liée aux 

confinements, et expliquent -0,7 point de lõ®volution totale des recettes de la CNAM-AT en 2020.  



4 Å Les comptes du régime général et du FSV 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 171 

4
.3

  Ɇ
 
 

L
e
s 

co
m

p
te

s 
d

e
 la

 b
ra

n
ch

e
 A

T-M
P

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 ǒ Evolution des charges et des produits nets de la CNAM AT-MP 
en millions dõeuros  

  
Source : DSS/SDEPF/6A.  

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (t) %

CHARGES NETTES 12 239 12 274 0,3 12 531 2,1 12 614 0,7

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 9 456 9 471 0,2 9 780 3,3 9 875 1,0

Prestations ONDAM nettes 4 489 4 595 2,3 4 868 5,9 5 066 4,1

Prestations exécutées en ville 4 077 4 142 1,6 4 419 6,7 4 607 4,3

Prestations en nature 529 480 -9,2 499 3,9 491 -1,6

Indemnités journalières 3 549 3 662 3,2 3 920 7,0 4 116 5,0

Prestations exécutées en établissements 413 452 9,5 449 -0,7 459 2,2

Soins des français à l'étranger -1 0 -- 0 -- 0 -14,5

Prestations hors ONDAM nettes 4 966 4 876 -1,8 4 912 0,7 4 810 -2,1

Prestations d'incapacité permanente 4 367 4 281 -2,0 4 273 -0,2 4 311 0,9

Allocations ACAATA 287 259 -9,7 230 -11,1 209 -9,5

Actions de prévention (compte personnel de prévention (C2P), départs dérogatoires) 100 101 1,0 87 -14,3 84 -2,4

Autres prestations (dont actions de prévention du FNPAT) 212 235 10,8 323 ++ 205 --

TRANSFERTS NETS 1 915 1 885 -1,5 1 795 -4,8 1 775 -1,1

Transferts avec d'autres régimes de base 1 566 1 539 -1,8 1 493 -3,0 1 477 -1,1

Transfert d'équilibrage partiel 430 414 -3,8 375 -9,3 357 -4,8

Prise en charge de cotisations au titre de l'ACAATA 63 56 -11,1 50 -11,1 45 -9,5

Prises en charge de prestations 73 69 -5,8 67 -2,4 75 10,7

Reversement à la CNAV au titre de la pénibilité 65 54 -16,8 50 -7,2 54 7,7

Reversement au FCAT par la CNAM 0 0  0  0  

Reversement à la CNAV au titre de l'amiante 8 15 ++ 17 14,7 21 19,5

Transfert pour sous-déclaration des accidents du travail 1 000 1 000 0,0 1 000 0,0 1 000 0,0

Transfert avec des fonds 286 290 1,5 252 -13,1 252 0,2

Fonds amiante (FIVA) 260 260 0,0 220 -15,4 220 0,0

FIR, fonds ONDAM et autres fonds 26 30 16,6 32 6,3 32 1,2

Transferts avec les complémentaires (PEC cotisations ACAATA) 63 56 -9,7 51 -9,7 46 -9,7

CHARGES DE GESTION COURANTE 843 902 6,9 942 4,5 947 0,5

AUTRES CHARGES NETTES 26 16 -- 14 -17,2 17 24,9

PRODUITS NETS 13 214 12 052 -8,8 13 118 8,8 14 045 7,1

COTISATIONS, IMPÔTS ET PRODUITS AFFECTES NETS 12 737 11 679 -8,3 12 734 9,0 13 661 7,3

Cotisations sociales brutes 12 864 11 914 -7,4 12 780 7,3 13 729 7,4

Cotisations sociales salariés 12 824 11 879 -7,4 12 744 7,3 13 691 7,4

Autres cotisations sociales 12 13 13,6 13 -1,9 13 0,0

Majorations et pénalités 29 22 -24,7 23 6,2 25 6,6

Cotisations prises en charge par lõ£tat nettes99 184 ++ 211 15,2 108 --

Impôts et taxes 0 0 -- 0 -- 0  

Charges liées au non-recouvrement -226 -419 ++ -258 -- -176 --

TRANSFERTS NETS 14 27 ++ 17 -- 17 0,0

AUTRES PRODUITS NETS 464 346 -25,3 367 6,1 367 0,0

Dont recours contre tiers nets 395 298 -24,5 298 0,0 298 0,0

RESULTAT NET 975 -222 587 1 431
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En 2021, la branche AT-MP renouerait avec les excédents du fait de la reprise 
économique 

En 2021, la branche AT-MP redeviendrait exc®dentaire (0,6 Mdû) gr©ce ¨ un fort rebond de ses produits (8,8%). 

Les dépenses ÁÃÃïÌîÒÅÒÁÉÅÎÔȟ ÔÉÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- 

Après sa forte chute en 2020 du fait de la crise sanitaire, le nombre dõaccidents dõorigine professionnelle 

augmenterait significativement . En conséquence, les dépenses de la branche accélèreraient en 2021 (+2,1% 

après +0,3% en 2020).  

Les prestations relevant du champ de lõONDAM (indemnités journalières et remboursements de soins) 

seraient ainsi très dynamiques (+5,9%), tirées par les indemnités journalières (+7,0%) et, dans une moindre 

mesure, par la montée en charge des dépenses du Ségur de la santé. 

Après avoir baissé de 2,0% en 2020, les prestations hors ONDAM augmenteraient légèrement (+0,7%). Les 

rentes pour incapacité permanente, qui en constituent la majeure partie, se stabiliseraient après leur 

diminution en 2020 (cf. supra) et les dépenses de prévention progresseraient de 0,9 Mdû en raison des aides 

exceptionnelles en faveur des entreprises pour lutter contre la Covid-19. A lõinverse, les prises en charge de 

cotisations au titre de de lõallocations de cessation anticip®e dõactivit® pour les travailleurs de lõamiante 

poursuivraient leur décrue (-11,1%). 

Les transferts versés diminueraient fortement ( -4,8%). La charge pour équilibrer les régimes AT des salariés 

agricoles et des mines (CANSSM) baisseraient de 38 Mû. De plus, lõensemble des d®penses li®es ¨ lõamiante 

à la charge de la branche poursuivraient sa décroissance structurelle compte tenu de la baisse des travailleurs 

y ayant été exposés au cours de leur carrière : baisse de la dotation au FIVA votée en LFSS pour 2021 (-40 Mû), 

nouveau recul des d®penses dõallocation de cessation anticip®e dõactivit® pour les travailleurs de lõamiante 

(ACAATA ; -11,1%). 

Les charges de gestion courante seraient en hausse (+4,5%), en raison des coûts supplémentaires liés au 

recensement des « cas contacts » Covid (« contact tracing »). 

Un rebond attendu des cotisations sociales  

Les cotisations seraient tirées à la fois par la croissance de la masse salariale (+6,2%) et la disparition des 

facteurs conjoncturels ayant pesé sur la dynamique des produits en 2020 (baisse du taux moyen et hausse 

des restes ¨ recouvrer). Les cotisations retrouveraient ainsi leur niveau dõavant-crise. 

 

En 2022, le solde de la branche AT-MP ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒÁÉÔ ÄÅ 0,8 -ÄΉ 
Le solde de la branche poursuivrait son am®lioration en sõ®tablissant ¨ 1,4 Mdû en 2022 (avant mesures 

nouvelles du PLFSS). Les produits seraient à nouveau dynamiques (+7,1%) et les dépenses atones (+0,7%). 

Les dépenses progresseraient de 0,7% tirées par les ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ Ìȭ/.$!- 

Avant mesures nouvelles du PLFSS, les prestations relevant du champ de lõONDAM seraient en hausse de 

4,1%, port®es par le dynamisme des indemnit®s journali¯res. A lõinverse, les prestations hors ONDAM seraient 

stables (+0,3%), avec les rentes pour incapacité permanente en légère hausse (+0,9%) et les autres prestations 

l®gales hors ONDAM, principalement en lien avec lõamiante, qui poursuivraient leur baisse tendancielle (-

9,5%).  

Un rebond attendu des cotisations sociales  

Avant mesures nouvelles, les recettes augmenteraient très fortement  (+7,1%). Les cotisations seraient tirées 

par la croissance de la masse salariale du secteur priv® (+6,6%), et d®passeraient leur niveau dõavant-crise. 
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Tableau 2 ǒ Contribution des prinÃÉÐÁÕØ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ 
en points 

  

Source : DSS/SDEPF/6A. 

 

 

Encadré 1 - 6ÕÅ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÌÁ #.!- AT-MP  
Les dépenses de la CNAM AT-MP sont constituées en premier lieu par les prestations qui en représentent 76% en 2020.  

Parmi elles, les prestations de soins intégrées au p®rim¯tre de lõONDAM se distinguent des autres dépenses de la branche par leur 

dynamique plus forte. Les prestations dans le champ de lõONDAM sont tir®es par les indemnit®s journalières qui en constituent la 

majorité, tandis que les prestations en nature progressent à un rythme plus modéré dans un contexte global de réduction de la 

sinistralité
1
.  

En dehors du p®rim¯tre de lõONDAM, la branche finance notamment des rentes servies aux victimes dõun accident du travail ou 

souffrant de maladies professionnelles en cas dõincapacit® permanente. La r®duction tendancielle de la sinistralit® est un facteur 

modérateur de ces dépenses, atones en volume. En conséquence la dynamique des rentes est portée par leur revalorisation légale 

annuelle, qui suit lõinflation. Les ann®es 2019 et 2020 ont cependant constitu® une exception avec une revalorisation limit®e à 0,3% au 

1er avril. 

La branche finance également des prestations aux victimes de  lõamiante à travers deux fonds. Le FCAATA, dont les charges et les 

produits sont combin®s dans les comptes de la branche, verse une allocation pour cessation anticip®e dõactivit® (ACAATA) et prend en 

charge les cotisations aux régimes de retraite des personnes qui en sont bénéficiaires ainsi que leurs départs anticipés en retraite. Le 

fonds dõindemnisation des victimes de lõamiante (FIVA) reoit une dotation de la branche. 

La branche assure dõautres transferts  : un versement à la CNAM destiné à couvrir le co¾t pour lõassurance maladie de la sous-

déclaration des accidents du travail (fixé à 1 Mdû depuis 2015), ainsi que des dotations dõ®quilibre des branches ATÈMP du r®gime des 

salariés agricoles et du régime des mines. Depuis 2018, elle finance également le besoin de financement de la branche AT-MP du 

régime des marins, assuré auparavant par la branche maladie (LFSS pour 2018). 

Enfin, depuis 2018, la branche a repris à sa charge les dépenses du fonds pénibilité ainsi que celle du fonds commun des accidents du 

travail (FCAT). En effet, lõordonnance relative au compte professionnel de pr®vention pr®voit, dõune part, la r®forme concomitante du 

compte personnel de prévention de la pénibilité (devenu compte professionnel de prévention ou C2P) et du dispositif de d épart en 

retraite anticip®e pour incapacit® permanente (è p®nibilit® 2010 é), et, dõautre part, le transfert ¨ compter du 1er janvier 2018 du 

financement du C2P à la branche ATMP du régime général et du régime des salariés agricoles. Le financement du C2P se traduit par 

un surcro´t de d®penses dõactions de pr®vention, les salari®s expos®s ¨ la p®nibilit® acqu®rant des points quõils peuvent utiliser pour se 

former ou travailler à temps partiel sans perte de rémunération, ainsi que par un surcroît de transfert ¨ la CNAV, au titre de lõutilisation 

de points pour départ anticipé en retraite.  

                                                           
1
 Le nombre dõaccidents de travail, dõaccidents de trajet et de maladies professionnelles a diminu® de 11,6% en moyenne entre 2010 et 

2019 (-2,3 % pour ceux ayant donné lieu à un arrêt) - cf. indicateur nÁ1.2 de lõannexe 1 du PLFSS 2021 consacr® aux accidents du 

travail/maladies professionnelles. 

2019 2020 2021(p) 2022(t)

Charges nettes 1,6 0,3 2,1 0,7

Prestations sociales nettes 2,7 0,1 2,5 0,8

Prestations d'incapacité temporaire 2,4 0,9 2,2 1,6

Soins de ville -0,2 -0,4 0,2 -0,1

IJ AT 2,6 0,9 2,1 1,6

Etablissements 0,0 0,3 0,0 0,1

Prestations d'incapacité permanente 0,2 -0,7 -0,1 0,3

Allocations ACAATA -0,3 -0,2 -0,2 -0,2

Actions de prévention du compte personnel de prévention (C2P) 0,0 -0,9 -0,1 0,0

Autres prestations 0,4 0,2 0,7 -0,9

Transferts versés -0,8 -0,2 -0,7 -0,2

Transfert d'équilibrage (yc FCAT) -0,5 -0,1 -0,3 -0,1

Cotisations au titre de l'ACAATA (yc complémentaires) -0,1 -0,1 -0,1 -0,1

Sous-décalaration des AT 0,0 0,0 0,0 0,0

Pénibilité et amiante 0,0 0,0 0,0 0,1

FIVA -0,1 0,0 -0,3 0,0

FIR, fonds ONDAM et autres fonds -0,1 0,0 0,0 0,0

Charges de gestion courante -0,3 0,5 0,3 0,0

Autres charges nettes 0,1 -0,1 0,0 0,0

Produits nets 4,0 -8,8 8,8 7,1

Cotisations sociales 3,0 -7,2 7,2 7,2

Cotisations prises en charge par l'Etat 0,1 0,6 0,2 -0,8

Impôts, taxes et contributions sociales 0,0 0,0 0,0 0,0

Charges liées au non-recouvrement 0,6 -1,5 1,3 0,6

Recours contre tiers 0,2 -0,7 0,0 0,0

Autres produits nets 0,0 -0,1 0,1 0,0
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4.4 Les comptes de la branche vieillesse 

Après trois ann®es dõexc®dent de 2016 ¨ 2018, le solde de la branche sõest fortement d®grad® en 2019, 

atteignant -1,4 Mdû. Le d®ficit sõest de nouveau creusé en 2020 (-3,7 Mdû) avec des dépenses de prestations 

qui ont conservé leur dynamisme et des produits stables malgré la crise sanitaire, grâce au versement 

exceptionnel de 5,0 Mdû du FRR à la CNAV. En 2021, malgré la reprise économique, son déficit se stabiliserait 

(-3,7 Mdû), avant de sõam®liorer en 2022 (-2,7 Mdû). 

En 2020, la branche a creusé son déficit malgré une progression ralentie des 
dépenses  

Les dépenses de la branche vieillesse du régime général ont ralenti en 2020 (+1,8% en 2020 après +2,6% en 

2019). Si les prestations sociales nettes ont accéléré (+2,7% après +2,3%), les transferts versés par la CNAV 

ont chuté, pesant pour -0,6 point sur lõ®volution des d®penses. 

Lõacc®l®ration des prestations  reflète leur revalorisation plus élev®e quõen 2019 (+0,8% en moyenne annuelle 

après +0,3%). De par leur poids (84% en 2020) et leur dynamique (+2,8%, cf. fiche 2.5), les droits propres 

expliquent lõessentiel de la croissance des d®penses de la CNAV (2,4 points). Les prestations versées au titre 

du minimum vieillesse ont également poursuivi leur augmentation en 2020 (+10,9%) à la suite de la dernière 

étape de revalorisation exceptionnelle du minimum vieillesse décidée en LFSS pour 2018 pour le porter 

progressivement à 903 û/mois  pour une personne seule en 2020. Lõaugmentation de la prestation (effet prix) 

et du plafond dõ®ligibilit® qui en d®coule, conduisant ¨ un nombre plus important de b®n®ficiaires (effet 

volume), expliquent ce fort dynamisme ; celui-ci est néanmoins toujours sans incidence sur le solde de la 

branche vieillesse, ces dépenses étant financées par un transfert du FSV. La crise sanitaire a eu pour effet 

indirect un net recul du transfert  de compensation démographiq ue à la charge de la CNAV (-16,2%). Ce 

dernier a diminué de 0,6 Mdû en raison de la d®gradation relative de la capacit® contributive du r®gime 

général au regard des autres régimes vieillesse. Ce fort recul est la conséquence directe de la très forte 

contraction de la masse salariale du secteur privé (-5,7%). Enfin, les dépenses de gestion administrative ont 

diminué (-4,1%) en raison de crédits non consommés suite à la crise. 

Les recettes sont restées stables en 2020 grâce au versement exceptionnel du FRR 
de 5 -ÄΉ 

Les recettes de la branche vieillesse se sont maintenues (+0,1% en 2020) en dépit du  repli de lõactivit® 

économique résultant de la crise sanitaire. La CNAV a b®n®fici® dõun transfert de 5,0 Mdû en provenance du 

fonds de réserve des retraites (FRR) au titre de la soulte du régime des industries électriques et gazières (IEG)1. 

Sans ce transfert les produits se seraient repliés de 3,5%.  

Les cotisations sociales  brutes ont reculé de 6,0% essentiellement en raison de la contraction de la masse 

salariale du secteur privé (-5,7%) et dans une moindre mesure, de la très forte contraction des cotisations des 

travailleurs non-salariés. Du fait de la forte hausse des restes à recouvrer découlant de la crise et des mesures 

associées, les charges liées au non-recouvrement ont fortement augmenté atteignant 2,8  Mdû apr¯s 0,7 Mdû. 

Le produit des impôts, taxes et contributions sociales  de la branche a nettement progressé (+11,0%) ; la 

CNAV a bénéficié dõun suppl®ment de taxe sur les salaires pour compenser lõexon®ration de cotisations 

sociales sur les heures supplémentaires (LFSS pour 2019 et 2020). Par ailleurs, deux de ses principales recettes, 

le forfait social et la CSSS, d®pendent du r®sultat et du chiffre dõaffaires 2019 des entreprises et ne sont pas 

affectés en 2020 par la crise économique2 ; lõeffet de la crise sera visible sur leurs rendements 2021.Les 

produits ont été soutenus par les transferts  de prise en charge de cotisations au titre du ch¹mage, de lõactivit® 

partielle et des indemnités journalières en provenance du FSV, qui ont fortement progressé. Les prises en 

charge de prestations ont diminué suite à lõextinction de sa contribution au financement du minimum 

contributif. Les transferts reçus par la CNAV ont été très dynamiques (+18,6%), expliquant 4,0 points 

dõ®volution, compensant lõeffet baissier des cotisations sociales (-3,6 points, cf. tableau 2). 

                                                           
1
 La loi relative ¨ la dette sociale et ¨ lõautonomie a pr®vu le versement intégral en 2020, par le FRR à la CNAV, de la fraction de la soulte 

vers®e en 2005 par les industries ®lectriques et gazi¯res dans le cadre de lõadossement de leur r®gime sp®cial de retraite aux régimes de 

droit commun, et gérée depuis lors par le FRR pour le compte de la CNAV. 
2
 cf. fiche 1.4 
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Tableau 1 ̔  Evolution des charges et produits nets  
en millions dõeuros  

   

 

Source: DSS/SDEPF/6A ð CNAV.  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 137 125 2,6 139 642 1,8 143 712 2,9 147 754 2,8

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 129 583 2,3 133 024 2,7 135 703 2,0 139 562 2,8

Prestations légales nettes 129 235 2,3 132 693 2,7 135 321 2,0 139 205 2,9

Prestations légales « vieillesse » 129 251 2,6 132 621 2,6 135 270 2,0 139 156 2,9

Droits propres 117 111 2,7 120 385 2,8 122 993 2,2 126 704 3,0

Avantages principaux hors majorations 110 277 2,5 113 201 2,7 115 750 2,3 119 340 3,1

Retraite anticipée 3 204 -8,1 3 013 -6,0 2 952 -2,0 2 799 -5,2

Age légal ou plus 92 791 3,1 95 665 3,1 98 120 2,6 101 528 3,5

Pension inaptitude 6 832 -0,3 6 827 -0,1 6 760 -1,0 6 762 0,0

Pension invalidité 7 212 3,3 7 480 3,7 7 719 3,2 8 054 4,3

Départs dérogatoires pour pénibilité et amiante 239 -6,0 217 -9,0 200 -8,0 197 -1,3

Minimum vieillesse 2 690 13,4 2 983 10,9 3 013 1,0 3 051 1,3

Majorations 4 144 1,4 4 201 1,4 4 230 0,7 4 313 2,0

Droits dérivés 12 144 0,8 12 235 0,7 12 276 0,3 12 451 1,4

Divers -4 -- 1 -- 1 0,0 1 0,0

Prestations légales « veuvage » 47 -14,8 41 -13,6 38 -5,7 37 -3,8

Dotations nettes aux provisions et pertes sur créances -63 -- 32 -- 12 -- 12 0,0

Prestations extralégales nettes 348 -2,3 331 -5,0 382 15,5 356 -6,7

TRANSFERTS NETS 5 946 10,8 5 085 -14,5 6 344 24,8 6 503 2,5

Transferts entre régimes de base 5 946 10,8 5 085 -14,5 6 344 24,8 6 503 2,5

Transferts de compensation démographique 3 716 12,0 3 115 -16,2 4 266 37,0 4 321 1,3

Transferts d'équilibrage 93 -8,8 86 -7,6 79 -8,0 80 1,2

CAVIMAC 93 -8,8 86 79 80

MSA-  Salariés 0 - 0 0 0

Transferts de cotisations avec les régimes spéciaux 369 ++ 256 -30,6 101 -- 108 7,6

FPE 83 2,0 50 -39,0 34 -32,3 34 0,7

CNRACL 268 ++ 201 -25,0 62 -- 69 12,1

Autres 19 ++ 5 -- 5 0,0 5 0,0

Transferts d'adossement entre la CNAV et la CNIEG 1 768 3,0 1 829 3,4 1 886 3,2 1 975 4,7

Autres transferts nets 0 -35,9 -205 -- 0 -- 0 -

CHARGES DE GESTION COURANTE 1 551 -2,4 1 488 -4,1 1 619 8,8 1 642 1,4

AUTRES CHARGES NETTES 45 20,4 45 0,1 46 2,5 47 1,7

PRODUITS NETS 135 717 1,4 135 913 0,1 140 014 3,0 145 100 3,6

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 106 426 1,9 101 240 -4,9 109 800 8,5 115 300 5,0

Cotisations sociales brutes 89 007 1,4 83 651 -6,0 89 490 7,0 95 025 6,2

Cotisations sociales des actifs 88 282 1,4 83 045 -5,9 88 872 7,0 94 394 6,2

Autres cotisations sociales 472 10,5 448 -5,1 450 0,4 451 0,4

Majorations et pénalités 253 -8,4 159 -37,3 169 6,2 180 6,6

Cotisations prises en charge par lõ£tat brutes2 260 -1,4 2 773 22,7 3 287 18,6 2 895 -11,9

Contributions sociales diverses 5 596 -8,0 5 739 2,6 5 675 -1,1 5 617 -1,0

Forfait social 5 253 -8,1 5 427 3,3 5 388 -0,7 5 348 -0,7

Contributions sur avantages de retraite et de préretraite 331 -6,6 284 -14,3 258 -9,0 240 -7,1

Prélèvement social sur les revenus des placements -1 -- -1 20,8 0 -- 0 -

Autres cotisations et contributions sociales diverses 12 -9,8 29 ++ 29 1,2 29 0,0

 Impôts et taxes bruts 10 113 13,5 11 944 18,1 11 953 0,1 12 349 3,3

Taxe sur les salaires 6 194 21,2 7 824 26,3 8 260 5,6 8 417 1,9

C.S.S.S. 3 902 3,3 4 109 5,3 3 681 -10,4 3 921 6,5

Autres impôts et taxes 18 -24,6 12 -34,2 11 -4,2 11 0,0

Charges liées au non-recouvrement -550 -6,2 -2 868 ++ -605 -- -586 -3,1

- sur autres recettes fiscales 151 -64 0 0

- sur cotisations -701 -2 804 -605 -586

TRANSFERTS NETS 28 936 -0,3 34 313 18,6 29 857 -13,0 29 442 -1,4

Transferts entre régimes de base 11 911 1,3 16 893 41,8 11 916 -29,5 11 659 -2,2

Transfert de compensation RG-Acoss 117 - 279 ++ 426 ++ 183 --

Transferts d'équilibrage 466 10,8 303 -34,9 211 -30,3 105 --

MSA-  Salariés 413 12,3 249 -39,7 157 -37,0 50 --

Mayotte 54 0,2 55 2,1 55 0,0 55 0,0

Prises en charge de cotisations 5 055 -0,4 5 003 -1,0 4 987 -0,3 4 973 -0,3

Cotisations au titre de l'AVPF 4 992 -0,3 4 947 -0,9 4 937 -0,2 4 927 -0,2

Autres prises en charge de cotisations 63 -9,7 56 -11,2 50 -11,1 45 -9,5

Prises en charge de prestations 4 571 1,3 4 644 1,6 4 678 0,7 4 775 2,1

Au titre de l'incapacité permanente et de l'amiante 173 -7,1 170 -1,9 147 -13,6 149 1,3

Au titre des majorations pour enfants 4 398 1,7 4 474 1,7 4 531 1,3 4 626 2,1

Transferts de cotisations avec les régimes spéciaux 190 -20,6 163 -14,2 119 -27,3 127 6,9

Transferts de cotisations de la CNAV au titre de la validation de services auxiliaires 0 - 0 - 0 - 0 -

Au titre des affiliations rétroactives des militaires (FPE) 149 -19,8 121 -18,9 92 -23,7 100 8,9

CNRACL 41 -23,4 43 2,8 27 -37,5 27 0,0

Autres 0 - 0 - 0 - 0 -

Transferts d'adossement entre la CNAV et la CNIEG 1 512 -0,2 6 501 ++ 1 496 -- 1 497 0,1

Versement de cotisations 1 171 -0,9 1 158 -1,1 1 153 -0,4 1 152 -0,1

Versement de la soulte 341 1,9 5 343 ++ 343 -- 345 0,8

Versement FRR de la soulte IEG 5 000

Transferts des régimes de base avec les fonds 17 019 -1,4 17 417 2,3 17 939 3,0 17 781 -0,9

Prises en charge de cotisations par le FSV 13 355 1,2 14 333 7,3 14 824 3,4 14 628 -1,3

Au titre du chômage 11 321 0,8 11 839 4,6 12 509 5,7 12 342 -1,3

Au titre de la maladie 1 816 3,6 2 024 11,5 1 992 -1,6 2 063 3,6

Autres (service national, stagiaires, formation professionnelle, apprentis) 218 20,8 470 ++ 323 -31,2 223 -31,2

Prises en charge de prestations par le FSV 3 664 -9,6 3 085 -15,8 3 115 1,0 3 154 1,2

Au titre du minimum vieillesse 2 775 12,8 3 085 11,1 3 115 1,0 3 154 1,2

Au titre du minimum contributif 889 -44,3

Autres transferts 5 -41,9 2 -- 2 0,0 2 0,0

AUTRES PRODUITS NETS 355 14,7 361 1,6 357 -1,1 358 0,2

RÉSULTAT NET -1 408 -3 729 -3 698 -2 654
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En 2021, malgré le rebond économique, le déficit se stabiliserait à un niveau élevé 
En 2021, le solde de la CNAV demeurerait stable, en d®pit du rebond de lõ®conomie, la branche ne b®n®ficiant 

plus comme en 2020 du transfert exceptionnel de 5,0 Mdû du FRR. Hors transfert, les recettes progresseraient 

de 7,0% dans un contexte où les dépenses augmenteraient moins rapidement (2,9%). 

Les dépenses accélèreraient en dépit de prestations moins dynamiques 

Les dépenses progresseraient de 2,9% après 1,8% en 2020 alors que les prestations sociales  ralentiraient 

(+2,0% après 2,7%). La dynamique de ces derni¯res sõinfl®chirait en raison de moindres flux de départs en 

retraite, mais aussi de la faiblesse de lõinflation en 2020, qui a pesé sur la revalorisation des pensions en 2021 

(+0,4% après +0,8% en moyenne en 2020). De plus, les dépenses de minimum vieillesse  ne seraient plus 

tirées par les revalorisations exceptionnelles des trois dernières années et progresseraient seulement de 1,0%. 

Les transferts versés par la CNAV rebondiraient (+24,8%) apr¯s lõeffondrement de la charge de compensation 

démographique de la CNAV en 2020 (cf. supra) du fait du rebond de la masse salariale du secteur privé 

(+6,2%) qui a pour conséquence un accroissement de la capacité contributive de la CNAV. 

Enfin les dépenses de gestion courante  augmenteraient nettement (+8,8%) en raison du report des crédits 

non consommés en 2020. 

Des recettes freinées par le contrecoup du versement exceptionnel de 2020 

Lõensemble des recettes de la branche vieillesse progresseraient de 3,0% après avoir été stables en 2020 

(+0,1%), tir®es par la reprise de lõactivit® ®conomique. Hors versement exceptionnel en provenance du FRR 

en 2020, les recettes auraient augmenté de 7,0% entre 2020 à 2021. 

Les cotisations sociales  progresseraient de 7,0%, port®es par lõassiette salariale du secteur priv® (+6,2%) et 

le rebond des recettes assises sur les revenus des travailleurs indépendants, en raison de la régularisation des 

cotisations reportées de 2020 à 2021 (cf. fiche 1.2). Par ailleurs, les exon®rations prises en charge par lõEtat 

connaîtraient encore une croissance forte en 2021 (+18,6% après +22,7%) en raison de lõenregistrement dans 

les comptes 2021 des exonérations de la vague 2 se rapportant aux p®riodes dõemploi de septembre ¨ 

décembre 2020 et de la poursuite de ces mesures de soutien en 2021 (cf. fiche 1.6).  

De plus, les provisions au titre du non -recouvrement  seraient en nette diminution par rapport à 2020  en 

raison de la reprise économique.  

Le rendement des impôts et taxes  diminueraient légèrement ( -0,3%). La CSSS et le forfait social subiraient le 

d®crochage de lõactivit® de mani¯re d®cal®e, leurs rendements 2021 reposant principalement sur des assiettes 

relatives ¨ lõann®e 2020 (chiffre dõaffaires 2020 pour la CSSS et sommes versées aux salariés au titre de 

lõint®ressement et de la participation bas®es sur les r®sultats 2020 de lõentreprise pour le forfait social).  

Enfin, les transferts reçus  par la CNAV subiraient le contrecoup du versement de la soulte des IEG (-13,0%). 

 En 2022, le déficit de la CNAV se ÒïÄÕÉÒÁÉÔ ÓÁÎÓ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÖÁÎÔ-crise 
Hors mesures nouvelles de la LFSS et avec la poursuite de la reprise économique attendue en 2022, le déficit 

de la CNAV se r®duirait de 1,0 Mdû (-2,7 Mdû apr¯s -3,7 Mdû). 

Les recettes de la branche seraient à nouveau dynamiques (+3,6%). Les cotisations sociales  poursuivraient 

leur progression à un rythme élevé (+6,2%), soit une évolution proche de celle de la masse salariale du secteur 

privé (+6,6%), les exonérations exceptionnelles de cotisations mises en place en 2020 et 2021 ne jouant plus 

que faiblement. La progression des charges demeurerait du m°me ordre quõen 2021 (+2,8% après 2,9%). Les 

prestations  seraient plus dynamiques (+2,8% apr¯s +2,0%) en raison dõun rebond de lõinflation, conduisant 

à une revalorisation des pensions en moyenne annuelle de 1,1%, après 0,4% en 2021. Le transfert  de 

compensation démographique ne progresserait que très légèrement (+1,7%), après le rebond de 2021. 
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Tableau 2 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ 
en points 

   

Source : DSS/SDEPF/6A - CNAV 

 

 

Encadré 1 ̔  Les impacts des dernières lois sur les recettes de la branche vieillesse 
 

La structure des recettes de la branche vieillesse a été sensiblement modifiée entre 2015 et 2017  du fait notamment de la mise en 

ïuvre du pacte de responsabilit®. Pour une vision dõensemble du bilan financier du pacte de responsabilité, se reporter à la fiche 3.1 

du rapport de la CCSS de juin 2018.  

 

La LFSS pour 2018  a décalé la date de revalorisation des pensions de retraite du 1er octobre de chaque année au 1er janvier de lõann®e 

suivante. La revalorisation des pensions a ainsi été nulle en 2018, générant une économie de 0,3 Mdû. Les recettes nõont en revanche 

pas fait lõobjet de mesures significatives.  

 

Les produits affectés à la CNAV ont à nouveau été modifiés en 2019. Dõune part, la loi PACTE a conduit ¨ r®duire la fraction de forfait 

social affectée à la branche vieillesse (0,5 Mdû). Dõautre part, la mesure dõexon®ration des heures suppl®mentaires, d®cid®e en LFSS 

pour 2019 et dont lõentr®e en vigueur a ®t® anticip®e ¨ janvier 2019 par la loi portant mesures dõurgence ®conomique et sociale (MUES) 

a pesé au total pour 1,7 Mdû sur les produits de la branche vieillesse en 2019. Cette perte de recettes a ®t® compens®e, en deux temps, 

par une hausse de la fraction de taxe sur les salaires affectée à la CNAV, au détriment de la CNAF : 0,6 Mdû ont été compensés dès 

2019, et 1,1 Mdû suppl®mentaires en 2020. 

 

La revalorisation annuelle des pensions versées par la CNAV a été fixée à 0,3% au 1er janvier 2019, par dérogation  du taux prévu par le 

code de la sécurité sociale et en application de la LFSS pour 2019. Au 1er janvier 2020 , les pensions mensuelles brutes totale inférieures 

à 2000 û ont ®t® revaloris®es selon les modalités habituelles de revalorisation (1,0%), tandis que celles des retraités au-delà de ce seuil 

ont été revalorisées de 0,3% (revalorisation « différenciée », LFSS pour 2020).  

 

Pour 2021 , la revalorisation annuelle habituelle des pensions est à nouveau appliquée pour lõensemble des retrait®s (+0,4% au 1er 

janvier compte tenu de lõinflation constat®e). 

 

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

CHARGES NETTES 2,6               1,8               2,9             2,8             

Prestations sociales nettes 2,2 2,5 1,9 2,7

Droits propres (hors retraite anticipée) 2,5 2,5 1,9 2,7

Retraite anticipée -0,2 -0,1 0,0 -0,1

Droits dérivés 0,1 0,1 0,0 0,1

Autres prestations (veuvage, divers, extralégales) -0,2 0,1 0,0 0,0

Transferts nets 0,4 -0,6 0,9 0,1

Transfert de compensation démographique 0,3 -0,4 0,8 0,0

Autre transferts 0,1 -0,2 0,1 0,1

Autres charges nettes 0,0 0,0 0,1 0,0

PRODUITS NETS 1,4               0,1               3,0             3,6             

Cotisations sociales brutes et PEC Etat 0,9 -3,6 4,7 3,7

Cotisations sociales prises en charge par l'Etat 0,0 0,4 0,4 -0,3

Contributions sociales, impôts et taxes bruts 0,5 1,5 0,0 0,2

Forfait social -0,3 0,1 0,0 0,0

Taxe sur les salaires 0,8 1,2 0,3 0,1

CCSS 0,1 0,2 -0,3 0,2

Autres 0,0 0,0 0,0 0,0

Charges liées au recouvrement 0,0 -1,7 1,7 0,0

Transferts nets -0,1 4,0 -3,3 -0,3

Transfert d'équilibrage MSA 0,0 -0,1 -0,1 -0,1

Cotisations prises en charge (AVPF) 0,0 0,0 0,0 0,0

Prises en charge de cotisations par le FSV 0,1 0,7 0,4 -0,1

Prises en charge de prestations par le FSV -0,3 -0,4 0,0 0,0

Versement FRR de la soulte IEG 0,0 3,7 -3,7 0,0

Autres transferts 0,1 0,1 0,1 -0,1

Autres produits nets 0,0 0,0 0,0 0,0
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4.5 Les comptes de la branche famille 

En 2020, la CNAF est devenue déficitaire alors quõelle ®tait en excédent depuis 2018 : son r®sultat sõest ®tabli 

à -1,8 Mdû en 2020, soit une dégradation de 3,3 Mdû en lõespace dõune ann®e résultant de la crise de la 

Covid-19 et de la r®cession qui lõa accompagn®e. Sous lõeffet de la reprise ®conomique, la CNAF serait 

excédentaire dès 2021, à hauteur de 1,2 Mdû, et son excédent serait conforté en 2022 (2,7 Mdû). 

La branche famille ponctuellement déficitaire en 2020 ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ la crise 

Des charges globalement stables qui masquent des évolutions heurtées 

En 2020, les charges de la branche famille ont très légèrement augmenté (+0,2%).  

Les prestations dõentretien ont ®t® dynamiques, en progression de 3,1% apr¯s 0,6% en 2019, malgr® une 

revalorisation annuelle des prestations limitée à 0,3% au 1er avril par la LFSS pour 2020. Ce dynamisme 

sõexplique par la revalorisation exceptionnelle de lõallocation de rentr®e scolaire (ARS) décidée en 2020 pour 

soutenir les ménages les plus vulnérables face à la crise sanitaire, pour un coût de 0,5 Mdû pour la CNAF. 

A lõinverse, les dépenses de la PAJE ont nettement diminué (-6,7% après -2,5%), tirées à la baisse par les 

allocations de base (6,2% ; cf. fiche 2.7) dont le repli sõexplique essentiellement par la mesure dõalignement 

progressif de ses montant et plafonds sur ceux du complément familial (LFSS pour 2018). Les dépenses de la 

PAJE versées au titre du compl®ment dõaide ¨ la garde sont également en nette diminution  (-7,4%), le 

confinement du printemps 2020 ayant conduit de nombreux parents à garder leur(s) enfant(s) à la maison 

sans plus recourir à une assistante maternelle ou une garde à domicile.  

Enfin, la hausse des autres prestations légales (+6,1% ; cf. tableau 1) est portée par les d®penses dõallocation 

dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) qui ont augmenté à un rythme très soutenu (+9,7 %). Ce dynamisme 

sõexplique par deux facteurs : le premier structurel, lié à une meilleure reconnaissance et prise en charge du 

handicap chez lõenfant ; le second conjoncturel, lié à la crise sanitaire qui a occasionné le retour à domicile 

dõune partie des enfants en situation de handicap vivant habituellement en structure.  

Les prestations extralégales ont ralenti (0,4% après 3,3%) et les autres charges sont restées stables (+0,4%). 

Des produits fortement réduits par la crise et des réaffectations de recettes opérées en LFSS 

Les produits se sont fortement contractés en 2020 (6,3%).  

Les cotisations sociales et la CSG activité ont respectivement chuté de 4,6% et 6,1% en raison du recul de la 

masse salariale du secteur privé (-5,7%) et de lõeffondrement des recettes assises sur les revenus dõactivit® des 

travailleurs non-salariés. Les cotisations de ces derniers ont notamment recul® dõun tiers en raison des 

exon®rations et des abattements dõassiette applicables sur les ®ch®ances de 2020 (cf. fiche 1.2). 

La mise en ïuvre dõexonérations exceptionnelles au bénéfice des employeurs pour faire face à la crise 

économique a conduit à un bond d es cotisations prises en charge par lõEtat en 2020 (+28,2%) ; ces 

exon®rations, financ®es par lõEtat, sont neutres sur le solde de la branche. De plus, le recouvrement des 

cotisations et contributions sõest nettement d®grad®, conduisant ¨ lõinscription dõune importante dotation aux 

provisions pour dépréciation des créances dans les charges liées au non recouvrement (-0,9 Mdû). 

A lõinverse, la CSG assise sur les revenus de remplacement a progressé de 8,7% en raison de lõassujettissement 

¨ cette contribution des allocations dõactivit® partielle et des indemnités journalières versées au titre des arrêts 

de travail des personnes atteintes par la Covid-19, des personnes vulnérables et des parents dõenfants qui ont 

été empêchés de travailler pendant le premier confinement . 

Les recettes fiscales ont connu une forte baisse (-9,0%) résultant principalement de mesures de réaffectation 

de recettes votées en LFSS : sa fraction de taxe sur les salaires a été réduite (7,4 points en LFSS pour 2020) 

au bénéfice de la CNAV en compensation de la perte de recettes liée aux nouvelles exonérations sur les heures 

supplémentaires prévues par la LFSS pour 2019. Son montant de taxe sur les salaires a in fine reculé de 16,2%. 

,Á #.!& ÒÅÎÏÕÅÒÁÉÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄîÓ ΤΡΤΣ 

En 2021, le solde de la CNAF rebondirait de 3,0 Mdû sous lõeffet de la reprise ®conomique ; son excédent 

sõ®tablirait ¨ 1,2 Mdû. Par ailleurs, lõann®e 2021 est marqu®e par une mesure de p®rim¯tre pour la CNAF, qui 

transf¯re le financement de lõAEEH ¨ la nouvelle branche autonomie de la s®curit® sociale.  
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Tableau 1 ǒ Charges et produits nets de la CNAF 
En millions dõeuros 

 
Note : le montant des cotisations sociales des salariés ne correspond pas au montant affiché dans la fiche 1.2, en raison de la consolidation ici des cotisations 

et des produits de CSG assis sur les revenus des employés et personnels de maison qui sont pris en charge par la CNAF au titre de la prestation dõaccueil 

du jeune enfant (PAJE). 

 

Tableau 2 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ ÄÅ ÌÁ #.!& 
en points 

 

Source: DSS/SDEPF/6A. 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 49 877 -0,1 49 970 0,2 49 355 -1,2 49 680 0,7

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 36 694 -0,1 36 731 0,1 35 771 -2,6 35 905 0,4

Prestations légales nettes 31 080 -0,7 31 095 0,0 29 927 -3,8 29 904 -0,1

Allocations en faveur de la famille (Prestations d'entretien) 18 854 0,6 19 438 3,1 18 929 -2,6 19 103 0,9

Allocations pour la garde des enfants (PAJE) 10 994 -2,5 10 254 -6,7 10 713 4,5 10 515 -1,9

Autres prestations légales 1 227 4,7 1 302 6,1 139 -- 141 1,2

Provisions et ANV nettes des reprises sur prestations 5,09 -- 101 ++ 146 ++ 146 0,0

Prestations extralégales nettes/ action sociale 5 615 3,3 5 636 0,4 5 844 3,7 6 001 2,7

TRANSFERTS VERSES NETS 10 272 0,4 10 281 0,1 10 514 2,3 10 826 3,0

Prise en charge de cotisations au titre de l'AVPF 4 992 -0,3 4 947 -0,9 4 937 -0,2 4 927 -0,2

Majorations pour enfants 4 927 1,3 4 994 1,4 5 045 1,0 5 136 1,8

Congé paternité 263 0,3 258 -1,9 451 ++ 680 ++

Autres transferts nets 90 -11,3 82 -9,3 82 0,0 82 0,0

CHARGES DE GESTION COURANTE 2 856 -2,4 2 892 1,3 3 010 4,1 2 889 -4,0

AUTRES CHARGES NETTES 54 ++ 66 21,5 60 -9,3 60 0,0

PRODUITS NETS 51 401 2,0 48 156 -6,3 50 546 5,0 52 361 3,6

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS, IMPOTS ET TAXES NETS 50 399 1,9 47 235 -6,3 49 587 5,0 51 391 3,6

Cotisations sociales brutes des actifs 30 313 3,3 28 907 -4,6 30 715 6,3 32 304 5,2

Cotisations sociales des salariés 28 519 2,8 27 718 -2,8 28 969 4,5 30 666 5,9

Cotisations sociales des non-salariés 1 715 12,0 1 135 -- 1 689 ++ 1 578 -6,6

Majorations et pénalités 78 -10,7 53 -- 57 6,2 61 6,6

Cotisations prises en charge par l'Etat nettes 686 -19,3 880 28,2 987 12,2 748 -24,2

CSG brute 11 965 14,7 11 600 -3,0 12 287 5,9 12 673 3,1

CSG sur revenus d'activité 9 239 16,0 8 675 -6,1 9 379 8,1 9 742 3,9

CSG sur revenus de remplacement 2 630 10,5 2 859 8,7 2 842 -0,6 2 859 0,6

Autres assiettes (capital, jeux et majos) 95 11,2 67 -29,9 65 -2,3 73 11,6

Impôts, taxes et autres contributions sociales 7 422 -16,5 6 756 -9,0 5 923 -12,3 5 813 -1,9

Prélèvement sur les stock-options et les jeux et paris 865 ++ 1 021 18,0 1 160 13,6 1 178 1,6

Taxe spéciale sur les contrats d'assurance (TSCA) et sur les primes 

d'assurance automobile (VTM)
1 008 -1,6 927 -8,1 1 097 18,4 1 127 2,8

Taxe sur les salaires 4 782 -26,8 4 008 -16,2 2 862 -28,6 2 714 -5,2

Taxe sur les véhicules de société (TVS) 767 2,2 801 4,4 805 0,5 793 -1,5

Autres contributions, impôts et taxes -0,1 -- -0,2 20,8 0,0 -- 0,0

Charges liées au non-recouvrement 13 -- -908 -- -326 -- -148 --

Sur cotisations sociales -164 ++ -704 ++ -362 -- -186 --

Sur CSG -24 ++ -204 ++ 36 -- 38 5,4

Sur impôts, taxes et autres contributions 201 -- 0 -- 0 -- 0

TRANSFERTS RECUS NETS 202 -6,7 199 -1,6 196 -1,5 203 3,2

AUTRES PRODUITS NETS 800 11,1 722 -9,8 763 5,7 767 0,5

RESULTAT NET 1 525 -1 815 1 191 2 681

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

CHARGES NETTES -0,1 0,2 -1,2 0,7

Prestations sociales nettes -0,1 0,1 -1,9 0,3

Prestations légales nettes -0,5 0,0 -2,3 0,0

Prestations extralégales nettes 0,4 0,0 0,4 0,3

Transferts versés nets 0,1 0,0 0,5 0,6

Charges de gestion courante -0,1 0,1 0,2 -0,2

Autres charges nettes 0,0 0,0 0,0 0,0

PRODUITS NETS 2,0 -6,3 5,0 3,6

Cotisations sociales nettes 1,7 -3,8 4,5 3,5

Cotisations prises en charge par l'Etat -0,3 0,4 0,2 -0,5

CSG activité et remplacement 3,0 -1,0 1,9 0,8

Autres impôts, taxes et contributions sociales -2,5 -1,7 -1,7 -0,2

Transferts reçus nets 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres produits nets 0,2 -0,2 0,1 0,0
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En contrepartie, la CNAF cède une fraction de 9,1 points de taxe sur les salaires à la CNAM, afin de neutraliser 

lõimpact sur son solde du transfert de lõAEEH. Ainsi, en neutralisant cet effet de p®rim¯tre, les d®penses de la 

CNAF progresseraient de 1,1% (-1,2% en tenant compte du transfert de lõAEEH) et ses recettes 

augmenteraient de 7,6% (contre 5,0% y compris transfert). 

Hors création de la 5ème branche, les charges nettes augmenteraient de 1,1% 

Les prestations dõentretien se replieraient fortement (2,6%) en contrecoup de la revalorisation exceptionnelle 

de lõallocation de rentr®e scolaire (ARS) qui a major® les d®penses de 0,5 Mdû en 2020. A lõinverse, la 

prestation dõaccueil du jeune enfant (PAJE) rebondirait (+4, 5%) sous lõeffet dõun quasi-retour à la normale du 

recours à des modes de garde payants malgré le confinement dõavril 2021 et de la mesure de la LFSS pour 

2021 qui a avancé le versement de la prime de naissance au 7ème mois de grossesse (contre le 2ème mois après 

la naissance précédemment), pour un coût de 0,2 Mdû (cf. encadré 2). Les transferts versés aux autres 

branches seraient dynamiques (+2,3% après une quasi stabilité en 2020), avec lõallongement du cong® 

paternité à compter du 1er juillet de 11 à 25 jours avec une période obligatoire de 7 jours (LFSS pour 2021), 

celui-ci étant financé par la CNAF mais versé par la CNAM. 

Les produits rebondiraient ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ la reprise économique  

Les cotisations sociales augmenteraient de 6,3% et les recettes de CSG de 5,9%, poussées par le rebond de la 

masse salariale du secteur privé (+6,2% après 5,7%) mais aussi par les reports dõappels de cotisations de 

2020 à 2021 décidés en réponse à la crise pour les travailleurs indépendants qui viennent gonfler le niveau 

de cotisations prévu en 2021. En lien avec la poursuite des mesures de soutien aux employeurs pour faire face 

¨ la crise et lõenregistrement dans les comptes 2021 des exon®rations de la deuxième vague se rapportant 

aux p®riodes dõemploi de septembre ¨ d®cembre 2020, les cotisations prises en charge par lõEtat 

augmenteraient encore. 

Les impôts et taxes progresseraient, hors transfert de la fraction de taxe sur les salaires à la CNAM découlant 

de la création de la 5ème branche, de 8,4%. Ce dynamisme serait porté principalement par la taxe spéciale sur 

les conventions d'assurance (TSCA, +18,4%) et, dans une moindre mesure, par les prélèvements sur les 

stock-options et les jeux et paris (+13,6%, cf. fiche 1.4). 

Enfin, les charges liées au non recouvrement baisseraient par rapport à 2020 (0,3 Mdû apr¯s 0,9 Mdû en 2020) 

mais leur niveau resterait élevé par rapport aux ann®es dõavant-crise. Le risque de non-recouvrement resterait 

en effet élevé en 2021, en particulier pour les travailleurs indépendants du fait des fortes régularisations de 

cotisations reportées de 2020 à 2021 et dõune partie des créances contractées durant la crise. 

,ȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #.!& ÓÅÒÁÉÔ ÃÏÎÆÏÒÔï ÅÎ ΤΡΤΤ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ 

Avant mesures nouvelles du PLFSS, lõexc®dent de la CNAF sõ®tablirait ¨ 2,7 Mdû, en hausse de 1,5 Mdû. Les 

dépenses croîtraient moins rapidement que les recettes. 

Les charges nettes progresseraient de 0,7% 

La croissance des dépenses à la charge de la branche famille sõexpliquerait essentiellement par la hausse des 

transferts : ces derniers contribueraient pour 0,6 point ¨ lõ®volution totale de 0,7%. Ces transferts seraient à 

nouveau tir®s ¨ la hausse par lõallongement du cong® paternit® mis en place ¨ compter du 1er juillet 2021 ; 

lõeffet en ann®e pleine de cette mesure se traduirait par une d®pense suppl®mentaire de 0,2 Mdû et viendrait 

donc gonfler le transfert versé à la CNAM. Les prestations dõentretien seraient en hausse (+0,9%), port®es par 

une revalorisation en moyenne annuelle plus forte en 2022 quõen 2021 (1,2% après 0,4%). Enfin, la prestation 

dõaccueil du jeune enfant (È1,9%) reviendrait à son niveau habituel après une année 2021 marquée par un 

surcoût lié à la réforme de la prime à la naissance (cf. supra et encadré 2). 

Les produits rebondiraient ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÊÏÎÃÔÕÒÅ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ 

Les recettes seraient dynamiques en 2022 (+3,6%). Les cotisations sociales progresseraient de 5,2%, en retrait 

par rapport à la hausse de la masse salariale privée (+6,6%). Ce décalage résulte de la baisse des cotisations 

des travailleurs indépendants (-6,6%) dont le niveau avait ®t® gonfl® en 2021 par dõimportantes r®gularisations 

¨ la suite des mesures dõaides qui ont report® des appels de cotisations de 2020 ¨ 2021. Les recettes de CSG 

progresseraient de 3,9%, portées aussi bien par le dynamisme de la masse salariale privée pour la part assise 

sur les revenus dõactivit® que par la hausse de la revalorisation des pensions pour celle assise sur les revenus 

de remplacement. A lõinverse, les impôts et taxes affectés à la branche famille marqueraient le pas. 
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Encadré 1 ǒ -ÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #.!& ÉÎÄÕÉÔÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÁÃÔÅ 
de responsabilité depuis 2016 
Dans le cadre de la seconde phase du pacte de responsabilité, la LFSS pour 2016  a étendu la baisse de taux de cotisations famille aux 

salaires compris entre 1,6 et 3,5 SMIC à compter du 1er avril. Un nouveau transfert de charges vers lõEtat est venu compenser cette 

perte, mais également le tarissement de la recette des caisses de congés payés et les pertes relatives aux attributions gratuites dõactions, 

induites par la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques. Les allocations logement à caractère familial ainsi 

que les dépenses afférentes à la protection juridique des majeurs ne font donc dorénavant plus partie du périmètre des dépenses de 

la CNAF. A lõinstar de 2015, pour assurer la neutralit®, des transferts internes ¨ la s®curit® sociale ont ®t® pr®vus par la LFSS pour 2016 : 

la CNAF a ainsi rétrocédé tous les prélèvements assis sur les revenus du capital. Ces transferts permettaient en outre de se mettre en 

conformit® avec le droit europ®en quant ¨ lõaffectation des recettes assises sur les revenus du capital ¨ des prestations non-

contributives. Elle a également vu sa quote-part de CSG assise sur les revenus dõactivit® et de remplacement diminuer dõun montant 

équivalent en prévision au surcroît de taxe sur les salaires dont sa part a été augmentée. 

 

En 2017, lõeffet en ann®e pleine de lõextension de la baisse de taux de cotisations aux salaires compris entre 1,6 et 3,5 SMIC et de la 

disparition de la recette issue des caisses de congés payés a été neutralisé via la compensation par lõEtat dõexon®rations auparavant 

non-compens®es. De plus, la CNAF sõest vue r®affecter int®gralement le rendement de la taxe sur les v®hicules de société, et a bénéficié 

de la modification du fait générateur de cette taxe. Sa part de taxe sur les salaires a été sensiblement augmentée en contrepartie du 

transfert ¨ la CNAM de ses droits de consommation sur les tabacs, et dõune baisse de sa fraction de TSA en faveur de la CNAM mais 

également du fonds CMU. 

 

La LFSS pour 2018  a instauré une baisse de 2,15 points des cotisations famille assises sur les revenus des actifs non-salariés en 

contrepartie de la hausse de 1,7 point de la CSG. Cette baisse de recettes a été en partie compensée via la hausse de la fraction de la 

taxe sur les salaires affect®e ¨ la CNAF. A cette mesure sõajoute ®galement le è verdissement » du barème de la taxe sur les véhicules 

de société et la suppression de la quatrième tranche de la taxe sur les salaires. Enfin, la CNAF a pâti de la non-compensation du crédit 

dõimp¹t sur la taxe sur les salaires, ¨ hauteur de sa quote-part (-0,3 Mû). 

 

Dans le cadre de la LFSS pour 2019, des opérations de réaffectations sont opérées. Ainsi, une fraction de la taxe sur les salaires de la 

CNAF est transf®r®e dõune part, ¨ la CNAV en compensation de la perte de recettes induite par les exonérations sur les heures 

suppl®mentaires, et dõautre part, ¨ lõAcoss dans le cadre de sa mission de compensation ¨ lõAgirc-Arrco de leurs pertes de recettes 

induites par le renforcement des allègements généraux. En contrepartie, elle perçoit de la CSG assise sur les revenus dõactivit® et de 

remplacement en provenance de la CNAM. 

 

La LFSS pour 2021 a créé la 5ème branche de la S®curit® sociale en int®grant la CNSA au r®gime g®n®ral. Cette cr®ation sõest 

accompagn®e de r®affectations de d®penses et de recettes. Ainsi, les d®penses dõAEEH ne sont d®sormais plus ¨ la charge de la CNAF ; 

en contrepartie, la fraction de taxe sur les salaires affectée à la CNAF a été réduite de 9,1 points en 2021 (cf. fiches 1.1, 2.1 et 4.6). 
 

Encadré 2 ǒ Les réformes récentes des prestations familiales 
En parall¯le de lõ®volution du p®rim¯tre des d®penses financ®es par la CNAF, les prestations familiales ont fait lõobjet 

dõimportantes r®formes. Elles avaient deux objectifs : un recentrage des aides en faveur des ménages les plus modestes et une 

adaptation du congé parental. 

La LFSS pour 2015  a instauré la modulation des allocations familiales (AF) en fonction des ressources. Toutefois, celle-ci nõa concern® 

que les allocataires les plus aisés, soit 10% des bénéficiaires. Ces mesures ont en outre été accompagnées par un renforcement de 

lõaide aux m®nages les plus modestes au travers dõune revalorisation exceptionnelle de lõallocation de soutien familial (ASF) et du 

compl®ment familial, en application du plan de lutte contre la pauvret® et pour lõinclusion sociale. Ce plan prévoit une augmentation 

de 50% du CF sur 5 ans pour les bénéficiaires dont les ressources sont inférieures au seuil de pauvreté et une revalorisation de 25% du 

montant de lõASF. Par ailleurs, la réforme du congé parental qui résulte de la mise en ïuvre de la Loi pour lõ®galit® r®elle entre les 

femmes et les hommes a substitu® la Prepare au compl®ment libre choix dõactivit® (CLCA). Le nouveau dispositif cr®e une incitation à 

un partage entre les deux parents de la durée du congé parental : si les conditions dõactivit® et les montants ne changent pas par 

rapport au CLCA, les dur®es selon le rang de lõenfant ainsi que lõobligation de partage entre les deux parents pour pouvoir bénéficier 

de la durée maximale de versement sont en revanche modifiées.  

 

La LFSS pour 2018  a introduit de nouvelles mesures, en particulier sur la PAJE. Elle instaure lõalignement des montants et plafonds de 

lõallocation de base et de la prime ¨ la naissance sur le compl®ment familial et, concernant le compl®ment mode de garde, modifie les 

taux de cotisations sociales (notamment, suppression de la cotisation salariale maladie, baisse de la cotisation salariale dõassurance 

chômage), relève le montant du complément mode de garde pour les familles monoparentales et propose aux familles la rétroactivité 

de la prestation dans le cadre du droit ¨ lõerreur.  

 

La LFSS pour 2019 a limité la revalorisation des prestations le 1er avril 2019 à 0,3%. En outre des mesures supplémentaires relatives au 

CMG ont été instaurées : la prolongation du CMG ¨ taux plein apr¯s les trois ans de lõenfant et jusquõ¨ la rentr®e scolaire en maternelle 

et lõaugmentation du CMG au b®n®fice des familles percevant lõAEEH (lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap®). Par ailleurs, les 

taux de cotisations sociales applicables aux gardes à domicile et assistantes maternelles ont augmenté , avec un effet sur le CMG qui 

prend en charge une partie ou la tot alité de ces cotisations sociales. 

 

La LFSS pour 2021  a acté lõallongement du cong® paternité et dõaccueil de lõenfant de 11 ¨ 25 jours, dont 7 jours obligatoires. Cette 

disposition est entrée en application le 1er juillet 2021. Il a aussi ®t® vot® lõavancement de la date de versement de la prime de naissance 

avant le dernier jour du mois suivant le 6e mois de la grossesse pour les grossesses ayant débuté à compter du 1er octobre 2020, le 

versement ayant lieu précédemment la fin du dernier jour du second mois suivant la naissance. 
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4.6 Les comptes de la branche autonomie 

En 2020, le d®ficit de la CNSA sõest ®tabli ¨ 0,6 Mdû. Cette d®gradation par rapport ¨ un exc®dent de 0,1 Mdû 

en 2019 sõexplique essentiellement par des dépenses exceptionnelles et des recettes de cotisations moindres 

du fait de la crise sanitaire. En 2021, la CNSA, devenue gestionnaire de la branche autonomie, verrait son 

déficit se dégrader à nouveau, à -0,9 Mdû, en raison du surcroît de dépenses lié à la montée en charge des 

accords du Ségur de la santé et aux dépenses supplémentaires relatives à la crise sanitaire. Enfin, en 2022, 

avant mesures nouvelles du PLFSS 2022, le d®ficit de la CNSA se r®sorberait et sõ®tablirait ¨ 0,5 Mdû, sous 

lõeffet de la poursuite de lõembellie économique. 

 

Les charges de la CNSA ont progressé de 13,5% en 2020 
Le financement des établissements médico-sociaux dans le cadre de lõobjectif global de d®penses (OGD, 

cf. encadré 2) progresse de 14,1%, expliquant la majeure partie (12,2 points) de la hausse des charges de la 

CNSA en 2020. Pour faire face à la crise sanitaire, les dépenses ont en effet été très dynamiques et supérieures 

de 2,0 Mdû ¨ lõobjectif initial : 0,8 Mdû de dotations complémentair es ont été versées pour assurer la 

couverture des charges dõachat de mat®riel, de r®organisation des ®tablissements, de transport et de 

logement des personnels, la prises en charge de tests diagnostiques réalisés dans les établissements ainsi 

que des recrutements, 0,8 Mdû destin®s ¨ financer les primes et lõindemnisation des heures suppl®mentaires 

des personnels dans les établissements médico-sociaux, 0,3 Mdû pour compenser les moindres recettes des 

EHPAD sur leur section hébergement (du fait des places vacantes à la suite des décès de résidents dans le 

contexte de la crise sanitaire).  

Les versements aux départements, qui couvrent les transferts au titre du financement dõune partie de 

lõallocation personnalis®e dõautonomie (APA) et de la prestation de compensation du handicap (PCH) par la 

CNSA, le financement des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) et les crédits pour 

les conférences départementales des financeurs, ont été très dynamiques (+9,4%), tirés par la poursuite de la 

montée en charge de lõAPA2 mise en place par la loi dõadaptation de la soci®t® au vieillissement en 2016. 

Les produits nets de la CNSA ont progressé de 10,6% 

La dotation de lõassurance maladie au titre de lõONDAM m®dico-social a été augmentée de 2,4 Mdû par 

rapport à lõobjectif initial pour compenser les d®penses suppl®mentaires dõOGD et limiter le d®ficit de la CNSA 

(déficit qui en trésorerie a pu être absorbé par les réserves de la caisse). Ce transfert progresse de 14,5% 

(après +2,6% en 2019). 

Les recettes propres de la CNSA, essentiellement assises sur les revenus dõactivit® du secteur priv®, ont chut® 

de 5,4%, affectées comme toutes les autres branches par la crise sanitaire et la contraction de la masse 

salariale quõelle a entra´n®e (-5,7%). 

 

En 2021, la CNSA devient la branche « autonomie » du régime général  
Le résultat de la CNSA se dégraderait à nouveau en 2021, le déficit de la branche atteignant 0,9 Mdû (avant 

éventuelles mesures rectificatives du PLFSS 2022). Malgré un important rebond des recettes (+ 8,7%), les 

dépenses seraient encore plus rapides (+9,4%).  

Une partie de ce dynamisme sõexplique par un ®largissement du p®rim¯tre de la CNSA aux d®penses de 

lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH, auparavant financée par la branche famille), qui a été 

compensé par un transfert de CSG. Cette mesure de périmètre contribue à hauteur de 4,2 points à la 

croissance des charges et des produits de la CNSA en 2021.  

  



4 Å Les comptes du régime général et du FSV 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 183 

4
.6

  Ɇ
 
 

L
e
s 

co
m

p
te

s 
d

e
 la

 b
ra

n
ch

e
 a

u
ton
o
m

ie
 

 

 

Graphique 1 ǒ Répartition des charges nettes  
de la CNSA en 2020 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

 

Graphique 2 ǒ Répartition des produits nets 
 de la CNSA en 2020 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

 

 

 

 

 

Encadré 1 ǒ La CNSA, caisse gestionnaire de la branche autonomie de la sécurité sociale 

La caisse nationale de solidarit® pour lõautonomie (CNSA) a ®t® cr®®e par la loi du 30 juin 2004, avec pour mission de rassembler en un 

lieu unique des moyens mobilisables au niveau national pour prendre en charge la perte dõautonomie et une partie des d®penses de 

soins des personnes âgées et des personnes handicapées. 

La loi du 11 f®vrier 2005 pour lõ®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des personnes handicap®es a défini 

les missions définitives de la caisse qui assure notamment, depuis le 1er janvier 2006, la répartition équitable sur le territoire national 

des dépenses des établissements et services médico-sociaux ð accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées ð financés 

par lõassurance maladie. La CNSA r®partit ®galement des concours financiers nationaux entre les d®partements pour le financement de 

lõallocation personnalis®e dõautonomie (APA) et de la prestation de compensation du handicap (PCH). Elle finance une majoration de 

lõallocation dõ®ducation de lõenfant handicap® (AEEH) pour les familles monoparentales. Elle assure aussi un r¹le dõexpertise sur les 

questions li®es ¨ lõ®valuation et ¨ la prise en charge de la perte dõautonomie et anime, avec les conseils départementaux qui en ont la 

responsabilité, le réseau des maisons départementales des personnes handicapées. 

Depuis 2006, lõensemble des d®penses m®dico-sociales est intégré dans les comptes de la CNSA via des dotations ONDAM de la 

sécurité sociale1 : chaque année un objectif global de dépenses (OGD) est arrêté et délégué à la CNSA. Il est financé par le montant 

dõONDAM transf®r® de lõassurance maladie et par lõapport propre de la CNSA. 

A partir du 1er janvier 2021, la CNSA gère la 5ème branche du régime général, créée par la loi du 7 août 2020 relative à la dette sociale 

et ¨ lõautonomie. Elle conserve toutes les dépenses dont elle avait d®j¨ la charge, compl®t®es par les d®penses dõallocation dõ®ducation 

de lõenfant handicap® (AEEH) pr®c®demment financ®es par la CNAF. Par ailleurs, le financement des établissements médico-sociaux 

dans le cadre de lõobjectif global de dépenses (OGD) est désormais intégralement pris en charge par la CNSA, alors quõil lõ®tait 

auparavant en grande partie par la CNAM, via lõONDAM m®dico-social. En contrepartie, la CNSA se voit affecter une fraction de CSG 

en provenance de la CNAM et du FSV. A partir de lõexercice 2021, les comptes de la CNSA sont ceux de la branche autonomie et sont 

consolidées dans ceux du régime général, contrairement aux exercices précédents. 

 

 

 

 

  

                                                           
1
 A lõexception de quelques structures relatives notamment ¨ lõaddictologie qui nõentrent pas dans le champ de la CNSA. 
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Les dépenses seraient tirées à la hausse par les accords du « Ségur de la santé » 

A compter de 2021, les d®penses dõOGD sont comptabilis®es directement en tant que prestations sociales 

dans les comptes de la CNSA, et non plus comme transferts (elles ne sont plus retracées comme prestations 

dans les comptes de la branche maladie). Elles seraient dynamiques (+3,5%), reflétant des dépenses 

supplémentaires liées à la crise sanitaire et la montée en charge des accords du Ségur de la santé. Ces accords 

prévoient également une forte augmentation d es crédits d'investissement, qui atteindraient 0,6 Mdû, après 

0,1 Mdû en 2020. 

Les transferts aux départements ralentiraient (+ 1,4%) avec lõach¯vement de la mont®e en charge du concours 

de la CNSA aux d®penses dõAPA2 : le concours aux départements au titre de lõAPA serait en baisse (-1,3%), 

ainsi que celui au titre de la PCH (-1,7%). A lõinverse, ces transferts seraient stimulés par les autres transferts 

aux départements, telles que les dotations aux MDPH (+16,8%), ou les crédits relatifs aux conférences des 

financeurs (+34,2%). 

Les recettes ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

Dans le cadre de la création de la branche autonomie et du transfert à sa charge de lõint®gralit® du 

financement des établissements médico-sociaux, la CNSA sõest vu affecter une fraction de CSG de 1,93 point  

sur les revenus dõactivit®, de remplacement et du capital, à la place de la dotation qui lui était versée par la 

CNAM jusquõen 2020. Ce surcroît de CSG apporterait  26,0 Mdû de recettes suppl®mentaires à la CNSA (cf. 

fiche 1.1). La CSG devient ainsi en 2021 la principale recette de la branche et sõ®l¯verait ¨ 28,3 Mdû apr¯s 

2,1 Mdû en 2020. Lõensemble de la CSG b®n®ficierait de la reprise ®conomique (+5,8% ; cf. fiche 1.3). 

Toutefois, la crise pèse sur le recouvrement de la CSG sur les revenus dõactivit®, augmentant 

conjoncturellement les restes à recouvrer et accroissant en conséquence les provisions pour dépréciation de 

ces créances. Aussi, les charges liées au non recouvrement croîtraient fortement ( 0,6 Mdû en 2021 après 

0,1 Mdû en 2020). 

La CSA progresserait de 5,0% du fait essentiellement de la dynamique de la masse salariale du secteur privé 

(+6,2%), dépassant ainsi son niveau dõavant crise. 

Enfin, la CNSA b®n®ficiera dõun transfert en provenance de la CNAM destiné à financer les crédits 

dõinvestissement dans les établissements pour personnes âgées, programmés dans le cadre du Ségur de la 

santé (pour 0,6 Mdû). 

 

En 2022, le déficit  se redresserait, à -0,5 -ÄΉ 
En 2022, avant mesures nouvelles du PLFSS, le déficit de la CNSA se résorberait et sõ®tablirait ¨ 0,5 Mdû. Les 

recettes cro´traient de 5,0%, plus rapidement que les charges (+3,8%). Cette pr®vision tendancielle nõint¯gre 

pas lõextension des revalorisations du S®gur de la sant® ¨ lõensemble des ®tablissements médico-sociaux 

(« accords Laforcade »).  

Les prestations dõOGD progresseraient de 2,2% avant mesures nouvelles, tandis que lõAEEH serait en forte 

hausse (+9,4%).  

Les transferts aux départements augmenteraient nettement (+11,5%), la CNSA leur versant 0,2 Mdû pour leur 

compenser le coût de la cr®ation dõune prestation de compensation du handicap è parentalit® é, mise en 

place par la LFSS pour 2021 et bénéficiant aux parents handicapés. La compensation par la CNSA des coûts 

induits par les accords conventionnels salariaux de la branche des services de soins à domicile vient également 

soutenir les transferts aux d®partements (0,1 Mdû). 

Les recettes de cotisations et dõimp¹ts seraient dynamiques (+5,1%), du fait essentiellement de la forte hausse 

de la masse salariale du secteur privé (+6,6%). Les charges nettes liées au non recouvrement baisseraient avec 

la reprise économique. 

 

 

 

 



4 Å Les comptes du régime général et du FSV 

Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 Å 185 

4
.6

  Ɇ
 
 

L
e
s 

co
m

p
te

s 
d

e
 la

 b
ra

n
ch

e
 a

u
to

n
o
m

ie 

Encadré 2 ǒ Financement des établissements et services médico-sociaux pour les personnes 
âgées et pour les personnes handicapées 

Jusquõen 2020, le financement des prestations des établissements et services médico-sociaux pour personnes âgées et handicapées à 

la charge des organismes de sécurité sociale est soumis à un objectif de dépenses dit « objectif global de dépenses » (OGD). Cet objectif 

est fix® chaque ann®e par arr°t® minist®riel, et, jusquõen 2020, son montant correspond ¨ la somme des ®l®ments suivants :  

- une contribution de lõassurance maladie qui figure au sein de lõobjectif national de d®penses dõassurance maladie (ONDAM) voté en 

loi de financement de la s®curit® sociale dont le montant est ®galement fix® par lõarr°t® pr®cit®. Ce montant peut sõ®carter de celui des 

sous-objectifs relatifs aux dépenses pour personnes âgées et pour personnes handicapées voté dans la loi de financement : des 

opérations dites de « fongibilité » intervenant après le vote de la LFSS conduisent en effet à prendre en compte des transferts de 

d®penses internes ¨ lõONDAM li®s ¨ des changements de statut de certaines structures. Par exemple, des transformations 

dõétablissements de santé en EHPAD conduisent à revoir à la hausse le besoin de financement pour les personnes âgées tandis que les 

d®penses hospitali¯res sont minor®es dõautant ;  

- une fraction : des produits de la contribution de solidarit® pour lõautonomie, des pr®l¯vements sur le capital (jusquõen 2018), de la 

contribution additionnelle solidarité autonomie (CASA) et de la CSG (à partir de 2019, en remplacement de la fraction du prélèvement 

sur les revenus du capital et à partir de 2021, en remplacement de la dotation ONDAM) ;  

- le cas ®ch®ant, une part des r®serves de la CNSA mobilis®es pour couvrir une partie des d®penses de lõOGD.  

A partir de 2021, le montant de lõobjectif global de d®penses correspond simplement ¨ lõaddition des 3e et 4e sous-objectifs de 

lõONDAM, cõest-à-dire les d®penses (de la branche autonomie) relatives aux ®tablissements et services pour les personnes ©g®es dõune 

part, et les personnes handicap®es dõautre part. LõOGD est donc d®sormais int®gralement contenu dans lõONDAM. Sur la base de cet 

objectif est fixé le montant total annuel des dépenses prises en compte pour le calcul des dotations globales, forfaits, prix de journées 

et tarifs. Ce montant est réparti par la CNSA en dotations régionales et départementales limitatives. 

 

Tableau 1 ǒ Evolution des charges et des produits nets de la CNSA 

 En millions dõeuros 

 

Source: DSS/SDEPF/6A 

(*) Jusquõen 2020, les d®penses dõOGD ®taient dans les transferts entre organismes de s®curit® sociale ; pour faciliter la lecture du tableau, les montants ont 

été remontés en prestations. 

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (t) %

CHARGES 25 875 29 369 13,5 32 134 9,4 33 356 3,8

PRESTATIONS SOCIALES 22 337 25 510 14,2 27 639 8,3 28 407 2,8

Prestations OGD (*) 22 336 25 495 14,1 26 381 3,5 26 950 2,2

OGD - Personnes âgées 10 592 13 125 23,9 13 944 6,2 14 088 1,0

OGD - Personnes handicapées 11 744 12 369 5,3 12 438 0,6 12 862 3,4

AEEH 1 246  1 363 9,4

Aide aux aidants 1 15 ++ 12 -21,0 94 ++

TRANSFERTS 3 507 3 823 9,0 4 333 13,4 4 766 10,0

Subventions d'investissement (dont numérique) 128 142 10,3 584 ++ 586 0,4

Transferts entres organismes de sécurité sociale 0 0  0  0  

Subventions fonctionnement / Dépenses d'animation, prévention et études (hors 

charges de gestion courante)
18 5 -- 9 ++ 9 -6,0

Subventions aux fonds, organismes et départements 3 360 3 676 9,4 3 741 1,7 4 171 11,5

Participation aux dépenses du FIR 153 164 7,3 168 2,5 168 -0,3

Concours versés aux départements 3 135 3 372 7,6 3 419 1,4 3 716 8,7

Autres subventions 72 140 ++ 153 9,8 286 ++

CHARGES DE GESTION COURANTE 31 37 20,0 161 ++ 184 14,3

AUTRES CHARGES NETTES 0 0  0  0  

PRODUITS 25 986 28 743 10,6 31 237 8,7 32 811 5,0

Cotisation, impôts et produits affectés 5 050 4 772 -5,5 30 687 ++ 32 261 5,1

CSG brute 2 280 2 110 -7,4 28 332 ++ 29 241 3,2

CSG sur revenus d'activité 2 280 2 110 -7,4 19 188 ++ 19 928 3,9

CSG sur revenus de remplacement 0 0 -11,5 6 381 ++ 6 426 0,7

CSG sur revenus du capital 0 0 22,1 2 762 -- 2 888 4,5

CSA brute 2 050 1 988 -3,0 2 087 5,0 2 204 5,6

CSA assise sur revenus d'activité 2 049 1 988 -3,0 2 087 5,0 2 204 5,6

CSA assise sur revenus du capital 1 0 -- 0  0  

CASA Brute 762 761 -0,1 777 2,1 800 3,0

Prélèvement social sur les revenus du capital 8 -4 -- 0 -- 0  

Cotisations prises en charges par l'Etat 18 36 ++ 41 12,4 25 -39,5

Taxe sur les salaires 0 0  0  202  

Charges nettes liées au non recouvrement -69 -120 ++ -549 ++ -211 --

TRANSFERTS 20 935 23 970 14,5 550 -- 550 0,0

Dotation ONDAM 20 935 23 970 14,5 0 -- 0  

Financement des dotations aux établissements santé pour le soutien de l'investissement 550 ++ 550 0,0

Autres produits 1 1 -43,1 0 -- 0  

RESULTAT NET 111 -627 -896 -545

Charges consolidées de l'ONDAM médico-social 4 940 5 400 9,3 32 134 ++ 33 356 3,8

Produits consolidés de l'ONDAM médico-social 5 051 4 773 -5,5 31 237 ++ 32 811 5,0

RESULTAT NET 111 -627 -896 -545
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4.7 Les comptes du FSV 

La situation financi¯re du fonds de solidarit® vieillesse (FSV) sõest d®grad®e de 0,9 Mdû en 2020, avec un 

déficit  de 2,5 Mdû (cf. tableau 1). Le fonds a subi un effet de ciseau découlant de la crise sanitaire et 

économique : ses charges ont accéléré (+1,9% après -1,1% en 2019) du fait de la hausse du chômage, de 

lõactivit® partielle et des arr°ts de travail ouvrant des droits ¨ retraite pris en charge par le fonds, tandis que 

ses produits se sont contractés (3,2%).  

En 2021, le déficit se stabiliserait pour sõ®tablir ¨ 2,4 Mdû, malgré un net regain des recettes (+3,2%), les 

dépenses demeurant toujours dynamiques (+2,4%).  

En 2022, le déficit se redresserait du fait de la poursuite du rebond économique,  pour sõ®tablir ¨ 1,5 Mdû et 

ainsi revenir ¨ la situation dõavant crise. 

Le déficit du FSV ÓȭÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÃÒÅÕÓï en 2020 ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ de la crise 

Les prises en charge du FSV ont fortement augmenté en 2020  

Malgré la fin en 2020 de la participation du FSV au financement du minimum contributif ( désormais 

intégralement supportée par les régimes de base) qui a contribué à réduire les dépenses du fonds, celles-ci 

ont augmenté de 1,9% par rapport ¨ 2019 en raison dõune importante hausse des prises en charge de 

cotisations  (+7,6%).  

Ce dynamisme sõexplique en premier lieu par la hausse des prises en charge de cotisations au titre des 

périodes de chômage ou dõactivit® partielle (+7,1%). Le financement de cotisations au titre du chômage a 

augmenté de 4,9% en 2020, soit +0,4 Mdû par rapport ¨ 2019, du fait de la dégradation du marché du travail. 

En outre la mise en place dõun nouveau transfert vers le r®gime g®néral pour financer les cotisations au titre 

des p®riodes dõactivit® partielle, qui ouvrent des droits à la retraite (cf. encadré 1), a conduit à augmenter les 

dépenses du fonds de 0,2 Mdû.  

Les prises en charge de cotisations au titre des indemnités journ alières  ont également fortement accéléré 

(+11,3%), à la suite de la mise en place des indemnités dérogatoires lors du premier confinement, au bénéfice 

notamment des parents ou des personnes vulnérables empêchées de travailler.  

À lõinverse, les prises en charge de prestations  ont chuté (-13,6%) du fait de la fin du financement du 

minimum contributif  par le fonds, repr®sentant une moindre d®pense de 970 Mû pour le FSV en 2020. Enfin, 

la dernière étape de revalorisation exceptionnelle du minimum vieillesse  a conduit à une hausse de 9,7% de 

ces prises en charge (soit 350 Mû de d®penses suppl®mentaires). 

Des produits en recul en 2020 en raison de la crise sanitaire 

Depuis 2019, les produits du fonds sont intégralement constitués de CSG sur les revenus du capital et de 

remplacement. Ces produits ont nettement reculé  en 2020 (3,2%). 

Le fonds a connu une forte diminution de ses recettes de CSG sur les revenus du capital (5,9%), et plus 

particulièrement sur ceux assis sur les revenus des placements (10,5% ; cf. fiche 1.5), frappés par la récession. 

A lõinverse, la CSG sur les revenus de remplacement a connu une hausse de son rendement (+3,9%), venant 

partiellement compenser la perte de recettes sur les revenus du capital. Ces recettes ont contribué 

respectivement pour +1,1 point et -4,4 points ¨ lõ®volution globale des produits. La hausse de la CSG sur les 

revenus de remplacement sõexplique par lõexplosion de lõactivit® partielle et des arr°ts de travail indemnis®s : 

les allocations versées sont en effet considérées comme des revenus de remplacement et soumises à la CSG 

(à taux réduit).  
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Encadré 1 ǒ Evolution du périmètre des dépenses du fonds et de la structure de ses recettes 
Le fonds de solidarit® vieillesse assure le financement dõavantages vieillesse non contributifs relevant de la solidarit® nationale et servis 

par les régimes de retraite de base de la sécurité sociale. 

 

Les dépenses du FSV sont principalement : 

- des prises en charge de cotisations au titre de p®riodes valid®es gratuitement par les r®gimes de base dõassurance vieillesse : les 

p®riodes de ch¹mage (y compris pour lõAGIRC et lõARRCO), de service national, dõindemnit®s journali¯res et dõinvalidit®, ainsi que, ¨ 

partir de 2015, les p®riodes dõapprentissage et de formation professionnelle des ch¹meurs. Toutefois, concernant ces derni¯res prises 

en charge de cotisations, une régularisation a été enregistrée sur les comptes 2016 en annulant le transfert vers la CNAV suite à un 

trop -perçu en 2015. Depuis, les comptes du fonds nõont int®gr® aucun versement pour les prises en charge de cotisations pour 

lõapprentissage, cette fois-ci à titre conservatoire en raison de difficultés à estimer les trimestres concernés ;  

- des prises en charge de prestations au titre du minimum vieillesse, des majorations de pensions pour conjoint à charge (jusquõen 

2016) et dõune partie du minimum contributif ¨ compter de 2011 (et jusquõen 2019). 

 

Entre 2016 et 2018, les produits  du fonds sont quasiment exclusivement assis sur les revenus du capital apr¯s quõils ont ®t® 

profond®ment modifi®s par la LFSS pour 2016 tirant les cons®quences dõune jurisprudence europ®enne. En effet, lõarr°t du 26 février 

2015 de la Cour de justice de lõUnion europ®enne a remis en cause la facult® dõassujettir aux pr®l¯vements sociaux les revenus du 

capital perus par des personnes rattach®es ¨ un r®gime de s®curit® sociale dõun autre Etat-membre de lõUnion europ®enne si ces 

prélèvements sont affectés au financement de prestations dõassurance sociale. La LFSS pour 2016 a affecté en conséquence les 

prélèvements sociaux sur les revenus du capital au financement exclusif des prestations sociales non contributives, soit essentiellement 

au FSV. En cons®quence, elle a r®affect® ¨ dõautres branches les recettes du fonds, compos®es en 2015 dõune fraction du produit de la 

CSG (sur les revenus dõactivit® et de remplacement principalement), une fraction de la taxe sur les salaires et une partie du forfait social.  

La LFSS pour 2017 a supprimé la fraction de taxe sur les salaires du FSV et transféré à la CNAV les contributions sociales autres que 

celles assises sur le capital, en contrepartie des baisses de dépenses que représente la suppression progressive du financement du 

MICO, ne laissant au fonds que des recettes assises sur les revenus du capital. Pour contrebalancer la hausse de 1,7 point du taux de 

CSG d®cid®e dans le cadre de la mesure en faveur du pouvoir dõachat des actifs, la LFSS pour 2018 a r®troc®d® ¨ lõEtat la fraction du 

pr®l¯vement de solidarit® sur le capital dont b®n®ficiait le fonds jusquõ¨ maintenant. Enfin, la LFSS pour 2019  a rétrocédé la totalité 

des prélèvements (hors CSG) assis sur le capital ¨ lõEtat ; ce transfert est compensé au FSV par une hausse de la fraction de CSG 

remplacement affectée au fonds. 

 

Dans le contexte de la crise sanitaire et de lõexplosion de lõactivit® partielle pendant le confinement, la 3ème loi de finance rectificative  

pour 2020  a permis la validation de droits ¨ la retraite au titre des p®riodes dõactivit® partielle dans les r®gimes align®s ; comme pour 

les autres validations de droits à la retraite pour les actifs emp°ch®s de travailler (ch¹mage, arr°ts maladieê), le FSV a pris en charge 

les cotisations pour lõacquisition de ces droits se traduisant par un transfert vers la CNAV ¨ hauteur de 255 Mû. En 2021, avec le rebond 

®conomique et lõam®lioration de la situation sanitaire, le transfert vers la CNAV au titre de lõactivit® partielle se réduirait à 104 Mû. 

 

Tableau 1 ǒ Charges et produits nets du FSV 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 18 767 -1,1 19 126 1,9 19 581 2,4 19 424 -0,8

TRANSFERTS NETS 18 615 -1,0 18 999 2,1 19 492 2,6 19 333 -0,8

Transferts des régimes de base avec les fonds 18 293 -1,0 18 710 2,3 19 191 2,6 19 035 -0,8

Prises en charge de cotisations 13 728 1,7 14 764 7,6 15 220 3,1 15 021 -1,3

Au titre du chômage 11 618 1,3 12 188 4,9 12 830 5,3 12 658 -1,3

Au titre de la maladie 1 886 3,6 2 100 11,3 2 062 -1,8 2 136 3,6

Au titre de la formation professionnelle 189 2,3 191 1,1 193 1,0 195 1,5

Au titre du service national 34 3,6 31 -10,1 31 1,0 31 1,5

Au titre des périodes d'activité partielle 0 - 255 - 104 -- 0 --

 Prises en charge de prestations 4 566 -8,2 3 946 -13,6 3 971 0,6 4 014 1,1

Au titre du minimum vieillesse 3 599 11,3 3 946 9,7 3 971 0,6 4 014 1,1

Au titre du minimum contributif 967 -44,3 0 -- 0 - 0 -

 Transferts avec les régimes complémentaires (au titre du chômage) 322 -5,2 289 -10,3 301 4,4 297 -1,3

AUTRES CHARGES NETTES 152 -2,5 128 -15,7 89 -30,4 91 2,6

Frais dõassiette et de recouvrement (FAR)62 -28,5 84 34,9 47 -43,7 50 4,9

Autres 89 30,8 44 -- 42 -4,6 42 0,0

PRODUITS NETS 17 214 0,0 16 666 -3,2 17 201 3,2 17 913 4,1

CONTRIBUTIONS, IMPÔTS ET TAXES NETS 17 211 0,2 16 666 -3,2 17 201 3,2 17 913 4,1

CSG brute 17 402 33,4 16 863 -3,1 17 334 2,8 18 059 4,2

sur revenus d'activité -4 -- -2 -46,3 0 -- 0 -

sur revenus de remplacement 4 929 -- 5 119 3,9 7 847 ++ 8 109 3,3

sur revenus du capital 12 476 -4,4 11 745 -5,9 9 487 -19,2 9 950 4,9

sur les revenus du patrimoine 5 715 -4,6 5 697 -0,3 4 417 -22,5 4 789 8,4

sur les revenus des placements 6 761 -4,3 6 048 -10,5 5 070 -16,2 5 161 1,8

sur autres revenus, majorations et pénalités 2 -36,8 1 -20,8 0 -- 0 -

Contributions sociales diverses 9 -- -16 -- 0 -- 0 -

Forfait social -1 46,0 0 -- 0 -- 0 -

Contributions sur avantages de retraite et de préretraite -2 -- -1 -37,1 0 -- 0 -

Prélèvement social et de solidarité sur les revenus du capital 12 -- -15 -- 0 -- 0 -

Impôts et taxes bruts -2 -- -2 -7,8 0 -- 0 -

C.S.S.S. -2 -- -2 -7,8 0 -- 0 -

Charges liées au non-recouvrement -198 -179 -132 -146

AUTRES PRODUITS NETS 2 -- 0 -- 0 0,0 0 0,0

RÉSULTAT NET -1 553 -2 460 -2 380 -1 511



4 Å Les comptes du régime général et du FSV 

188 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

4
.7

  Ɇ
 
 

L
e
s 

co
m

p
te

s 
d

u
 F

S
V 

Le déficit du FSV serait quasiment stable en 2021, à 2,4 -ÄΉ 
En 2021, le d®ficit du fonds sõam®liorerait l®g¯rement (-2,4 Mdû apr¯s -2,5 Mdû) en raison dõun rebond des 

produits (+3,2%), et de prises en charges qui poursuivraient leur progression (+2,4%). 

Des dépenses du FSV toujours dynamiques 

Les dépenses du fonds accéléreraient en 2021 (+2,4% après +1,9%), du fait de prises en charge de prestations 

et de cotisations encore dynamiques (+2,6%), et malgré la fin de la revalorisation exceptionnelle du minimum 

vieillesse. 

Les prises en charge des cotisations augmenteraient nettement ( +3,1%) et notamment celles au titre du 

chômage (+5,3%), malgr® lõam®lioration de la conjoncture. A contrario, les prises en charge de cotisations 

relatives aux p®riodes dõactivit® partielle diminueraient, du fait de la baisse du recours à ce dispositif en 2021 

(-0,1 Mdû). Aussi, les prises en charge de cotisations maladie, invalidité et AT-MP seraient en recul (-1,8%), 

compte tenu de la baisse des arrêts de travail dérogatoires, qui avaient atteint un pic en avril 2020, lors du 

premier confinement (cf. encadré 1). 

Enfin, la dernière étape de revalorisation exceptionnelle du minimum vieillesse sõest achev®e en 2020. Les 

dépenses liées au minimum vieillesse augmenteraient ainsi plus faiblement en 2021 (+0,6%) en comparaison 

des années précédentes (+11,3% en 2019, +9,7% en 2020), du fait du retour à un rythme de revalorisation 

index® sur lõinflation. 

Une nouvelle modification de la composition des recettes du FSV en 2021  

En 2021, les produits du fonds demeurent constitués intégralement de CSG sur les revenus du capital et de 

remplacement, mais leur composition évolue à la suite de la création de la 5ème branche. Celle-ci a conduit à 

une réaffectation de recettes au sein des branches du régime général et du FSV : ce dernier transf¯re 2,8 Mdû 

de CSG capital à la CNSA, et reçoit en contrepartie 2,6 Mdû de CSG sur les revenus de remplacement. 

Lõop®ration, calibrée pour être neutre ex ante, serait finalement légèrement défavorable au FSV (-0,2 Mdû), 

du fait dõun rendement de CSG capital plus important quõattendu en LFSS 2021. 

Au total, les produits du FSV connaîtraient un net rebond (+3,2% après -3,2% en 2020), portés par le rebond 

de la CSG capital. En effet, le rendement total (toutes branches confondues) de CSG capital serait en forte 

hausse (+8,5% après -10,6%), portée par la reprise de lõactivit® économique, alors que la CSG remplacement 

(toutes branches confondues) diminuerait de 1,1%, refl®tant le recul de lõactivit® partielle apr¯s sa forte hausse 

en 2020. 

En 2022, le solde du FSV ÒÅÖÉÅÎÄÒÁÉÔ Û ÓÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÖÁÎÔ-crise 
En 2022, le déficit du fonds se résorberait nettement (-1,5 Mdû apr¯s -2,4 Mdû), du fait de la poursuite de la 

reprise économique. Les recettes continueraient de croître fortement (+4,0%), tandis que les dépenses 

diminueraient  (-0,8%). 

La CSG progresserait de 4,1%, tirée par les revenus du patrimoine (+8,4%), leur assiette se rattachant 

essentiellement ¨ lõannée 2021 de reprise post-crise.  

De plus, les prises en charge de cotisations diminueraient (-1,3%), après les hauts niveaux de prises en charge 

au titre du chômage et activité partielle enregistrés en 2020 et 2021. 
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Tableau 2 ǒ Contribution des principaux ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ  
            en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Graphique 1 ǒ Prises en charge de cotisations et de prestations, dont le minimum contributif, par le 
FSV (2011-20212 

 
Source : DSS/SDEPF/6A 

 

 

Encadré 2 ǒ Le mode de calcul des prises en charge de cotisations au titre du chômage 
 

Le montant total des cotisations prises en charge par le FSV au titre des périodes de chômage est déterminé par le produit du nombre 

de chômeurs pris en compte et de la cotisation forfaitaire. 

 

Les effectifs de chômeurs retenus dans le calcul correspondent ¨ lõensemble des ch¹meurs indemnis®s issus du r®gime g®n®ral et du 

régime des salariés agricoles (uniquement en France métropolitaine pour le régime agricole) et à 29% des effectifs de chômeurs non 

indemnisés. 

 

La cotisation forfaitaire  est ®gale ¨ lõassiette forfaitaire multipli®e par le taux de cotisation vieillesse en vigueur. Lõassiette forfaitaire 

est égale à 90% du produit SMIC horaire multiplié par la durée annuelle de travail. Jusquõen 2014, la dur®e annuelle ®tait calcul®e sur 

la base dõune dur®e hebdomadaire de 39 heures, soit 2 028 heures annuelles. Depuis 2015, cette durée hebdomadaire est ramenée à 

35 heures, soit 1 820 heures annuelles, induisant une diminution de la cotisation forfaitaire.  

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Charges nettes -1,1 1,9 2,4 -0,8
Prises en charge de cotisations chômage 0,8 3,0 3,4 -0,9

Prises en charge de cotisations maladie 0,3 1,1 -0,2 0,4

Prises en charge de cotisations au titre des stagiaires 0,0 0,0 0,0 0,0
Prises en charge de cotisations au titre des apprentis 0,0 0,0 0,0 0,0
Prises en charge de cotisations au titre de l'activité partielle 0,0 1,4 -0,8 -0,5
Transferts régimes complémentaires -0,1 -0,2 0,1 0,0

Prises en charge de prestations au titre du minimum contributif -4,1 -5,2 0,0 0,0

Prises en charge de prestation au titre du minimum vieillesse 1,9 1,9 0,1 0,2
Autres charges nettes 0,0 -0,1 -0,2 0,0

Produits nets 0,0 -3,2 3,2 4,1
Capital -28,9 -4,4 -13,5 2,7

dont CSG sur les revenus du capital -3,4 -4,2 -13,6 2,7
dont prélèvement social et de solidarité sur les revenus du capital -25,5 -0,2 0,1 0,0

CSG sur revenus d'activité, de remplacement et autres 28,7 1,1 16,4 1,5

Charges liées au recouvrement 0,3 0,1 0,3 -0,1

Autres produits nets -0,2 0,0 0,0 0,0

6,6 7,1 7,1 7,3 7,1 6,7
5,6

4,9 4,4
3,9 4,0 4,0

10,5
11,4 12,2 12,9 13,0 13,2

13,5 13,5 13,7 14,8 15,2 15,0
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5.1 Régime des salariés agricoles 

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
L'assurance obligatoire des salariés agricoles a été mise en place progressivement par les lois des 5 avril 1928, 30 avril 1930 et 24 avril 

1969. Sont assujettis à ce régime les salariés des exploitations agricoles et ceux des coop®ratives agricoles et dõorganisations 

professionnelles du monde agricole comme Groupama et le Crédit agricole. Le régime des salariés agricoles couvre les risques maladie, 

AT-MP et vieillesse. Il gère en outre une branche famille, dont  les charges et les produits sont cependant retracés dans le compte de la 

caisse nationale des allocations familiales (CNAF).  

Les produits et charges de gestion de lõensemble des branches sont comptabilis®s par la caisse centrale de la mutualité sociale agricole 

(CCMSA), qui assure, pour lõensemble des risques, la gestion des prestations sociales vers®es aux exploitants agricoles et aux salari®s 

agricoles. Les charges et produits de fonctionnement de la MSA sont répartis entre le régime des salariés et celui des exploitants. 

Compte tenu des clés de répartition des charges de gestion, seul le résultat consolidé de gestion a un sens.  

La loi de finances pour 1963 a mis à la charge des branches maladie (CNAM) et vieillesse (CNAV) du régime général les déficits 

techniques des branches maladie et vieillesse du régime des salariés agricoles. Depuis 2014, les transferts du régime général équilibrent 

le solde comptable des deux branches, y compris leur résultat de gestion ; ainsi, le résultat net toutes branches confondues du régime 

des salariés correspond uniquement au solde de la branche AT-MP. 

Les taux de cotisation de la branche vieillesse sont alignés sur ceux du régime général et ont donc progressé entre le 1er novembre 

2012 et le 1er janvier 2017, suite au décret du 2 juillet 2012 et à la loi du 20 janvier 2014 ; le taux global est ainsi passé de 16,65% en 

2011 à 17,75% en 2017. Par ailleurs, le régime bénéficiait dõune partie de la taxe sur les tabacs jusquõen 2016.  

Les dernières r®formes du syst¯me de retraite sõappliquent au r®gime des salari®s agricoles : rel¯vement de lõ©ge l®gal de d®part ¨ 

partir de juillet 2011 (réforme de 2010), élargissement de la retraite anticipée pour longue carrière (réforme de 2010, décret du 2 juillet 

2012, loi du 20 janvier 2014) ou encore décalage de la date de revalorisation des pensions dõavril ¨ octobre (loi du 20 janvier 2014), 

puis dõoctobre ¨ janvier (LFSS 2018). La branche AT-MP est financée par une cotisation dont les modalités de calcul sont identiques à 

celles du régime général. Le taux est fixé au niveau de chaque entreprise, et comporte une part individualisée fonction de sa sinistralité 

et une part mutua lisée, finançant les dépenses non individualisables et permettant d'assurer la soutenabilité financière de la branche. 

Le taux moyen s'est élevé à 2,21% en 2020, après 2,16% en 2019. Il sõétablirait à 2,20% en 2021. Par ailleurs, une compensation spécifique 

avec la branche AT-MP du régime général est prévue aux articles L.134-7 à L.13411 du code de la Sécurité sociale. Ce transfert 

compense le d®ficit d®mographique du r®gime pour financer les rentes dõincapacit® permanente.  

Le résultat net de la branche vieillesse toujours en excédent malgré une nette 
dégradation en 2020 

En excédent depuis 2013, la branche vieillesse le resterait jusquõen 2022 (avant transfert dõ®quilibrage, 

cf. tableau 1) malgré une dégradation progressive de son solde. Le résultat net de la branche ne reflète pas 

néanmoins la situation démographique du régime, qui a bénéficié de 2,5 Mdû de transfert de compensation 

démographique en 2020, représentant près de 40% de ses ressources. En effet, la branche compte 2,4 millions 

de bénéficiaires pour seulement 0,7 million de cotisants, soit un ratio démographique particulièrement faible.  

En 2020, lȭexcédent de la branche vieillesse a diminué 

Lõexc®dent de la branche, avant transfert dõ®quilibrage, sõest ®lev® ¨ 0,3 Mdû en 2020, en diminution de 

0,14 Mdû en raison du léger recul des produits (cf. tableau 2), alors que les dépenses ont progressé à un 

rythme proche de celui de 2019.  

La hausse des dépenses vieillesse (+1,8%) a ®t® soutenue par la mise en en ïuvre de la liquidation unique 

des régimes alignés (LURA) au 1er juillet 2017. En effet, la pension des assurés relevant du régime général et 

du régime agricole est désormais calculée et versée par un seul régime, ce qui a conduit mécaniquement à 

une hausse des pensions moyennes servies aux nouveaux pensionnés du régime agricole et à une baisse des 

effectifs de pensionnés relevant de la MSA. Cet effet baissier est dans le cas du régime des salariés agricoles 

inférieur à l'effet haussier sur la pension moyenne (cf. graphique 1). Le montant moyen du  droit de base servi 

pour les entrants dans le dispositif est 2,3 fois plus élevé que pour les bénéficiaires non-LURA, dont le montant 

de la prestation servie correspond uniquement à la carrière agricole exercée par le nouveau retraité. Les 

pensions de droits propres, qui représentent plus de 80% des prestations totales versées, ont ainsi progressé 

de 3,0% en 2020, malgré un contexte de baisse des effectifs (-2,0%). Cette progression a été portée par la 

hausse de la pension moyenne (+4,0%) et la mesure de revalorisation dite différenciée (LFSS 2020), de +1,0% 

pour les pensions inférieures à 2 000 û et +0,3% pour les pensions sup®rieures. Cette mesure a conduit ¨ une 

revalorisation moyenne de 0,8% (après 0,3% en 2019), les pensions inférieures à 2 000 û représentant plus de 

65% des pensions versées par le régime. Les pensions de droits dérivés, peu affectées par la LURA, ont diminué 

(2,8%).  
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Tableau 1 ǒ Données générales ɀ toutes branches 
effectifs et montants en millions d'euros 

 

Note : le résultat net toutes branches correspond uniquement au solde de la branche AT-MP (cf. encadré 1) ; source : DSS/SDEPF/6A ð MSA 

 

Tableau 2 ǒ Branche vieillesse 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð MSA  

 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires maladie / AT-MP 1 900 888 2,8 1 914 251 0,7 1 927 652 0,7 1 935 362 0,4

Assurés cotisants - maladie et AT 1 462 746 5,2 1 490 467 1,9 1 514 122 1,6 1 533 224 1,3

   Des actifs 1 057 230 5,0 1 056 566 -0,1 1 070 403 1,3 1 081 102 1,0

   Des retraités 405 516 5,7 433 901 7,0 443 719 2,3 452 122 1,9

Ayants droit - maladie et AT 438 142 -4,3 423 784 -3,3 413 530 -2,4 402 138 -2,8

Bénéficiaires vieillesse 2 442 126 -2,9 2 396 379 -1,9 2 351 319 -1,9 2 307 498 -1,9

    Vieillesse droit direct 1 172 397 -2,8 1 148 904 -2,0 1 128 375 -1,8 1 109 137 -1,7

    Vieillesse droit dérivé 560 109 -2,7 550 592 -1,7 540 626 -1,8 530 567 -1,9

    Vieillesse droit direct et droit dérivé 709 620 -3,0 696 883 -1,8 682 318 -2,1 667 794 -2,1

Cotisants maladie / AT-MP 1 057 230 5,0 1 056 566 -0,1 1 070 403 1,3 1 081 102 1,0

Cotisants vieillesse 702 791 4,6 685 102 -2,5 689 072 0,6 699 790 1,6

PRODUITS NETS (hors transfert d'équilibrage) 10 481 -1,4 10 266 -2,0 9 807 -4,5 9 986 1,8

Produits PUMa 3 277 -13,5 3 114 -5,0 2 629 -15,6 2 699 2,7

Produits Vieillesse 6 531 4,9 6 496 -0,5 6 521 0,4 6 614 1,4

Produits AT - MP 673 9,4 656 -2,4 657 0,1 672 2,4

CHARGES NETTES (hors transfert d'équilibrage) 12 085 4,8 12 618 4,4 12 240 -3,0 12 150 -0,7

Charges PUMa 5 326 5,7 5 787 8,7 5 247 -9,3 4 953 -5,6

Charges Vieillesse 6 119 3,7 6 227 1,8 6 364 2,2 6 564 3,1

Charges AT - MP 640 8,0 605 -5,6 629 4,0 633 0,7

RÉSULTAT NET (hors transfert d'équilibrage) -1 604 -2 352 -2 434 -2 165

Transfert d'équilibrage PUMa 2 049 2 672 2 618 2 254

Transfert d'équilibrage Viellesse -413 -249 -157 -50

RÉSULTAT NET (après transfert d'équilibrage) 32 72 28 39

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES (hors transfert d'équilibrage) 6 119      1,9 6 247      2,1 6 364      1,9 6 564      3,1

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 5 989      2,0 6 103      1,9 6 242      2,3 6 443      3,2

Prestations légales nettes 5 981      2,0 6 095      1,9 6 234      2,3 6 436      3,2

Prestations légales « vieillesse » 5 975      2,0 6 095      2,0 6 231      2,2 6 432      3,2

Droits propres 5 002       2,9 5 151       3,0 5 316       3,2 5 540       4,2

Avantages principaux hors majorations 4 725       2,7 4 858       2,8 5 016       3,2 5 230       4,3

Minimum vieillesse 88            17,9 101          15,1 105          3,4 109          4,6

Majorations 189          1,1 191          1,2 195          2,1 201          2,9

Droits dérivés 972          -2,3 945          -2,8 915          -3,1 891          -2,6

Avantages principaux hors majorations 902          -2,4 878          -2,7 850          -3,1 828          -2,6

Minimum vieillesse 8              -0,7 7              -4,0 7              -6,2 7              -5,5

Majorations 63            -1,3 60            -4,4 58            -3,1 56            -2,6

Prestations légales « veuvage » 2              -12,0 2              -11,2 2              0,0 2              0,0

Prestations extralégales nettes 8              1,5 8              -6,3 8              0,0 8              0,0

TRANSFERTS NETS (hors transfert d'équilibrage) 0              -- 21           ++ -           -- -           -

Transferts de compensation démographique -            - 21            - -            -- -            -

CHARGES DE GESTION COURANTE 129         -3,7 123         -4,4 121         -1,5 120         -1,1

PRODUITS NETS (hors transfert d'équilibrage) 6 531      2,5 6 496      -0,5 6 521      0,4 6 614      1,4

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 3 163      4,7 3 168      0,2 3 196      0,9 3 304      3,4

Cotisations sociales brutes 2 959      3,8 2 950      -0,3 2 947      -0,1 3 102      5,2

Cotisations prises en charge par lõ£tat221         6,2 234         5,8 262         11,7 224         -14,4

Charges liées au  non recouvrement 18 -          ++ 16 -          6,3 13 -          18,9 22 -          --

TRANSFERTS NETS 3 348      0,5 3 304      -1,3 3 301      -0,1 3 287      -0,4

Transferts entre régimes de base 2 579      -0,2 2 541      -1,5 2 563      0,9 2 542      -0,8

Compensation démographique 2 573       -0,2 2 534       -1,5 2 557       0,9 2 535       -0,9

Prises en charge de prestations 6              9,9 7              4,8 6              -5,5 7              11,5

Transferts des régimes de base avec les fonds 769         2,7 764         -0,6 738         -3,4 745         0,9

Prises en charge de cotisations par le FSV 367          23,9 427          16,5 393          -8,1 391          -0,5

Prises en charge de prestations par le FSV 402          -11,2 336          -16,3 345          2,6 353          2,4

AUTRES PRODUITS NETS 21           6,7 24           16,2 24           -0,6 24           0,1

RÉSULTAT NET (hors transfert d'équilibrage) 413         249         157         50           

Transfert d'équilibrage 413 -        249 -        157 -        50 -          
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La baisse des produits vieillesse (-0,5%) sõexplique, en premier lieu, par le recul du transfert de compensation 

démographique (-1,8%), sous lõeffet de lõeffondrement de la masse salariale du secteur priv® qui a contribu® 

à réduire drastiquement la charge de compensation démographique des principaux régimes contributeurs et 

notamment la CNAV (cf. fiche 6.2). 

La légère baisse des cotisations (-0,3%) a ®t® tir®e par le repli de lõassiette salariale (-0,9%) du fait de la crise 

sanitaire. Les nouvelles exonérations instaurées en 3ème loi de finances rectificative pour aider les employeurs 

à faire face à la crise ont contribué, pour environ 15 Mû, ¨ la baisse des cotisations, mais nõont pas eu dõimpact 

sur le solde, ces exonérations étant prises en charge par lõEtat. La baisse des cotisations a ®t® modérée par 

lõeffet du plafond, l'évolution de l'assiette sous-plafond ayant supérieure à l'assiette totale, et par un effet de 

gestion comptable  : les produits à recevoir 2019 de la branche ont été sous-estimés de 25 Mû, g®n®rant dans 

les comptes 2020 un surplus de cotisations au titre de 2019. 

Enfin, les transferts en provenance du FSV ont diminué de 0,6%. La baisse des prises en charge de prestations, 

du fait de la fin du financement du minimum contributif  par le fond, a été supérieure à la hausse des prises 

en charge de cotisations au titre du chômage, conséquence du recours massif à lõactivit® partielle et des 

pertes dõemploi. 

La dégradation de la situation financière de la branche vieillesse se poursuivrait en 2021 et 
2022 

En 2021, le solde de la branche vieillesse se réduirait  à nouveau de 0,1 Mdû, mais resterait en excédent 

(+0,16 Mdû). La hausse des dépenses (+1,9%) resterait soutenue par la croissance des pensions de droits 

propres (+3,2%) malgré une revalorisation (+0,4%) moins favorable quõen 2020 et la baisse tendancielle des 

effectifs. Cette dynamique serait portée par la hausse continue de la pension moyenne des bénéficiaires de 

droits propres (+4,6), en cons®quence de la mise en ïuvre de la LURA.  

Les produits connaitraient une progression atone. La hausse des cotisations, dont lõassiette augmenterait de 

2,3%, serait ralentie par le contrecoup de lõeffet de la sous-estimation des produits à recevoir 2019 et par la 

création au 1er janvier 2021 dõun dispositif dõexon®ration pour les employeurs de la fili¯re viticole dont lõactivit® 

a pâti de la crise. Néanmoins, cette exonération étant entièrement prise en charge, son effet est neutre sur le 

solde.  

Enfin, les transferts en provenance du FSV diminueraient  (-3,4%) sous lõeffet du recul des prises en charge de 

cotisations relatives aux p®riodes dõactivit® partielle, en lien avec la baisse du recours à ce dispositif. Les prises 

en charge de prestations au titre du minimum vieillesse connaîtraient une hausse moins prononcée que celle 

des années précédentes, en raison de la fin de montée en charge de la revalorisation spécifique. 

En 2022, avant dõ®ventuelles mesures nouvelles des lois financi¯res, lõexc®dent du régime avant transfert 

dõ®quilibrage serait de 50 Mû, en recul de 0,1 Mdû. Les d®penses poursuivraient leur hausse tendancielle, avec 

une acc®l®ration en lien avec une revalorisation plus dynamique quõen 2021, neutralisant lõeffet de la hausse 

des produits. La croissance des cotisations serait plus dynamique quõen 2021, en lien la croissance attendue 

de lõassiette salariale (+3,1%) et la non-reconduction des dispositifs dõexon®ration exceptionnels mis en place 

en réponse à la crise. Ce dernier effet se traduirait, néanmoins, par une baisse des cotisations prises en charge 

et demeurerait neutre sur le solde.  

Le résultat net de la branche AT-MP resterait excédentaire  
En 2020, le résultat net de la branche AT-MP sõest élevé à 51 Mû, en nette amélioration sous lõeffet dõun recul 

des dépenses (-5,6%), consécutif à la baisse des prestations dõincapacit® temporaire et permanente en lien 

avec la diminution du nombre dõaccidents du travail g®n®r®e par le repli de lõactivit®, plus fort que celui des 

produits  (-2,4%). Le recul des produits a r®sult® de la baisse de lõassiette salariale en lien avec la crise et par 

le contrecoup dõun effet de gestion comptable qui avait augment® les recettes de 15 Mû en 2019. Il a été 

limité par la hausse de 0,05 point taux moyen des cotisations AT-MP. 

En 2021, le résultat net de la branche resterait en excédent (+28 Mû), bien quõen l®g¯re d®gradation. Le 

nombre dõaccidents du travail, de jours indemnisés et de rentes allouées augmenterait en lien avec la reprise 

de lõactivit®. La progression des cotisations serait ralentie par la cr®ation de lõexon®ration accord®e aux 

viticulteurs, néanmoins neutre sur le solde (cf. supra), ainsi que par la prise en compte dõun effet li® ¨ la p®riode 

de gel d'avril 2021, engendrant une perte dõheures de travail à hauteur de 5% pour les salariés saisonniers. 
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En 2022, le solde de la branche sõ®tablirait ¨ 39 Mû sous lõeffet dõune progression des produits (+2,4%) 

supérieure à celle des charges (+0,7%). 

 

Tableau 3 ǒ Branche AT ɀ MP  
en millions dõeuros 

 
Source : DSS/SDEPF/6A ð MSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 1 ǒ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ pensions de droits propres depuis ÌȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ de la LURA 

  

Source : DSS/SDEPF/6A ð MSA  

 

 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 640 4,4 605 -5,6 629 4,0 633 0,7

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 560 2,7 547 -2,3 570 4,2 574 0,7

Prestations légales nettes 547 2,7 537 -1,9 560 4,3 564 0,7

Prestations d'incapacité temporaire nettes 247 5,6 245 -0,9 257 4,8 258 0,6

Prestations exécutées en ville nettes 220 5,3 221 0,2 230 4,2 232 0,9

Prestations en nature nettes (soins de ville) 28 ++ 22 -20,3 26 18,1 24 -8,0

Prestations en espèce nettes (IJ) 192 -1,1 198 3,2 203 2,6 208 2,1

Prestations exécutées en établissements nettes 27 7,8 24 -9,7 27 10,5 26 -2,0

Prestations d'incapacité permanente nettes 300 0,7 291 -2,8 303 3,9 305 0,8

Autres prestations nettes 13 -0,8 10 -18,3 10 -1,5 10 1,5

TRANSFERTS NETS 7 -4,5 7 3,0 8 10,3 8 9,2

Prises en charge de prestations 6 9,9 7 4,8 7 10,4 8 9,3

Pénibilité 6 9,9 7 4,8 7 10,4 8 9,3

CHARGES DE GESTION COURANTE 53 -2,2 52 -2,3 51 -1,3 50 -1,1

AUTRES CHARGES NETTES 21 ++ -1 -- 0 ++ 0 0,0

PRODUITS NETS 673 4,9 656 -2,4 657 0,1 672 2,4

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 502 3,4 505 0,6 515 1,9 536 4,1

Cotisations sociales 489 -0,2 478 -2,2 482 0,8 508 5,5

Cotisations prises en charge par lõ£tat20 ++ 20 2,1 23 15,2 21 -8,0

Impôts et taxes 0 - 12 - 14 15,1 14 0,0

Charges liées au non recouvrement -7 37,6 -6 19,5 -4 19,2 -8 --

TRANSFERTS NETS 129 2,5 131 2,1 126 -4,5 121 -3,4

Transfert venant du régime général 128 2,8 130 1,4 125 -3,7 121 -3,4

AUTRES PRODUITS NETS 42 38,8 20 -- 17 -16,1 15 -6,5

RÉSULTAT NET 32 51 28 39
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5.2 Régime des exploitants agricoles 

 

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
Le régime des exploitants agricoles couvre les risques maladie, accidents du travail - maladies professionnelles et vieillesse des non-

salariés agricoles et de leurs ayants droit. Il gère en outre une branche famille, dont  les charges et les produits sont retracés dans le 

compte de la caisse nationale des allocations familiales (CNAF). Jusquõen 2013, les prestations dõaction sociale, les charges de gestion 

de la branche et une part des cotisations famille figuraient encore dans les comptes de la branche famille du régime. Les prestations 

de retraite complémentaire  des exploitants agricoles sont suivies dans le cadre du régime complémentaire obligatoire  (RCO, 

cf. fiche 8.7). 

Les produits et charges de gestion pour lõensemble des branches sont comptabilis®s par la caisse centrale de la mutualité sociale 

agricole (CCMSA) qui assure, pour lõensemble des risques, la gestion des prestations sociales versées aux exploitants agricoles et aux 

salariés agricoles. Les charges et produits de fonctionnement de la mutualité sociale agricole (MSA) sont répartis entre les régimes des 

salariés et des exploitants agricoles. Compte tenu des clés de répartition des charges de gestion, qui ont été fortement modifiées à 

compter de 2013, seul le résultat consolidé de gestion (toutes branches confondues des deux régimes agricoles) permet des 

comparaisons dõune ann®e sur lõautre. 

Les dépenses du régime sont notamment financées par des cotisations assises, pour une grande partie des ressortissants, sur une 

assiette représentant la moyenne sur trois ans des revenus professionnels agricoles. Il existe également des assiettes minimales 

différentes selon les branches : 600 SMIC horaire (pour lõassurance vieillesse agricole plafonn®e et d®plafonn®e), 800 SMIC horaire (pour 

lõassurance vieillesse individuelle) ou 1 820 SMIC horaire (pour la retraite complémentaire ). Lõassiette minimale pour la branche maladie 

avait tout dõabord ®t® abaissée de 800 SMIC horaire à 11% du plafond annuel de la sécurité sociale en 2015, puis définitivement 

supprimée en 2016. Le taux de cotisation maladie a également été abaissé de 7 points.  

Les taux de cotisation de la branche vieillesse de base ont été augmentés ces dernières années en application du décret du 2 juillet 

2012 et de la loi du 20 janvier 2014. En outre, lõarticle 9 de la LFSS pour 2014 a ®largi lõassiette de cotisations des exploitants aux 

dividendes. Enfin, une cotisation forfaitaire a ®t® instaur®e en 2014 afin de financer les prestations dõindemnit®s journali¯res mises en 

place à compter du 1er janvier 2014.  

Depuis 2009, la branche maladie des exploitants agricoles est intégrée financièrement au régime général ; celui-ci inscrit dans ses 

comptes un transfert dõ®quilibre correspondant ¨ la diff®rence entre les charges et les produits techniques de la branche maladie des 

exploitants agricoles. A compter de 2014, le financement de la gestion est réformé et les transferts du régime général équilibrent 

également les charges et produits de gestion. En revanche, le solde relatif aux indemnités journalières, dont les charges et les produits 

sont présentés dans la branche maladie (branche AMEXA, cf. encadr® 2), nõentre pas dans le champ de lõint®gration financi¯re. Les 

soldes des branches vieillesse et AT-MP ne sont pas équilibrés par un transfert mais sont à la charge du régime. 

Les r®formes r®centes du syst¯me de retraite sõappliquent ®galement au r®gime des exploitants agricoles : rel¯vement de lõ©ge l®gal 

de départ à partir de juillet 2011 (réforme de 2010), élargissement de la retraite anticipée pour carrière longue (réforme de 2010, décret 

du 2 juillet 2012, loi du 20 janvier 2014) ou encore décalage de la date de revalorisation des pensions dõavril ¨ octobre (loi du 20 janvier 

2014) puis à janvier (LFSS pour 2018). 

 

La branche vieillesse ÒÅÓÔÅÒÁÉÔ ÅØÃïÄÅÎÔÁÉÒÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΤ2 
En excédent depuis 2018, la branche vieillesse le resterait jusquõen 2022 (cf. tableau 1). Cet excédent ne reflète 

toutefois pas la situation démographique d e la branche, qui a bénéficié dõun transfert de compensation 

démographique  de 2,8 Mdû en 2020, soit lõ®quivalent de 40% de ses ressources. En effet, la branche compte 

0,9 million  de bénéficiaires pour seulement 0,5 million de cotisants, soit un coefficient démographique très 

dégradé par rapport à ceux des autres régimes de sécurité sociale. 

 

En 2020ȟ ÌȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÂÒÁÎÃÈÅ Á diminué 

Lõexc®dent de la branche, après transfert de compensation démographique, a été de 26 Mû en 2020, il sõest 

réduit de 121 Mû par rapport à 2019 à la suite dõune diminution  des produits plus forte que celle des dépenses 

(cf. tableau 2). 

La baisse des produits (-3,7%) provient essentiellement du recul du transfert de compensation 

démographique (-3,1%), sous lõeffet de lõeffondrement de la masse salariale du secteur priv® qui a contribu® 

à réduire drastiquement la charge de compensation démographique des principaux régimes contributeurs. 

Néanmoins, devant la relative amélioration du ratio démographique de la branche en comparaison de celui 

des principaux régimes contributeurs (CNRACL, FPE, CNAVPL), la baisse de transfert de compensation 

démographique devrait se poursuivre dans les années à venir. 
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Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions d'euros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - MSA 

 

Tableau 2 ǒ Branche vieillesse 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð MSA 

 

 

  

 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires maladie / AT-MP 1 278 834 -3,0 1 239 302 -3,1 1 201 976 -3,0 1 171 289 -2,6

Assurés cotisants - maladie et AT 1 067 561 -1,9 1 043 236 -2,3 1 019 244 -2,3 1 001 512 -1,7

   Des actifs 439 364 -1,3 432 354 -1,6 427 613 -1,1 421 940 -1,3

   Des retraités 628 197 -2,3 610 882 -2,8 591 631 -3,2 579 572 -2,0

Ayants droit - maladie et AT 211 273 -8,1 196 066 -7,2 182 732 -6,8 169 777 -7,1

Bénéficiaires vieillesse 946 216 -2,9 919 208 -2,9 889 736 -3,2 861 508 -3,2

    Vieillesse droit direct 847 491 -3,1 821 724 -3,0 792 622 -3,5 764 962 -3,5

    Vieillesse droit dérivé 98 725 -1,1 97 484 -1,3 97 114 -0,4 96 546 -0,6

Cotisants maladie / AT-MP 439 364 -1,3 432 354 -1,6 427 613 -1,1 421 940 -1,3

Cotisants vieillesse 460 336 -2,0 452 102 -1,8 444 868 -1,6 437 750 -1,6

PRODUITS NETS 14 600 -0,5 14 928 2,2 13 817 -7,4 13 164 -4,7

Produits Maladiie 7 034 -0,3 7 625 8,4 6 494 -14,8 5 902 -9,1

Partie PUMa 6 882 -0,3 7 450 8,3 6 313 -15,3 5 721 -9,4

Partie Spécifique 152 -1,9 175 15,0 181 3,5 181 -0,2

Produits Vieillesse 7 281 -0,8 7 009 -3,7 7 094 1,2 7 040 -0,8

Produits AT - MP 284 3,7 294 3,4 230 -21,9 222 -3,1

CHARGES NETTES 14 431 -1,6 14 924 3,4 13 499 -9,5 12 788 -5,3

Charges PUMa 7 042 -0,3 7 651 8,6 6 495 -15,1 5 905 -9,1

Partie PUMa 6 882 -0,3 7 450 8,3 6 313 -15,3 5 721 -9,4

Partie Spécifique 160 0,8 201 25,1 182 -9,2 184 0,9

Charges Vieillesse 7 134 -2,7 6 982 -2,1 6 810 -2,5 6 687 -1,8

Charges AT - MP 255 -2,5 290 13,8 194 -33,1 196 1,0

RÉSULTAT NET 169 4 318 376

2018 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 7 334        7 134        -2,7 6 982        -2,1 6 810        -2,5 6 687        -1,8

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 7 198        7 007        -2,7 6 840        -2,4 6 680        -2,3 6 558        -1,8

Prestations légales nettes 7 164        6 973        -2,7 6 808        -2,4 6 648        -2,3 6 526        -1,8

Prestations légales « vieillesse » 7 161        6 970        -2,7 6 811        -2,3 6 648        -2,4 6 526        -1,8

Droits propres 6 027          5 873          -2,5 5 751          -2,1 5 618          -2,3 5 520          -1,7

Droits dérivés 1 134          1 096          -3,3 1 059          -3,4 1 030          -2,8 1 006          -2,3

Dotations nettes aux provisions et pertes sur créances 2                3                ++ 3 -               -- 0 -               -- 0 -               --

Prestations extralégales nettes 35              34              -2,5 32              -6,0 32              0,0 32              0,0

CHARGES DE GESTION COURANTE 118           112           -5,8 117           4,6 114           -2,1 113           -1,1

AUTRES CHARGES NETTES 17              15              -11,6 26              ++ 16              -39,5 15              -1,7

PRODUITS NETS 7 340        7 281        -0,8 7 009        -3,7 7 094        1,2 7 040        -0,8

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 3 920        4 031        2,8 3 866        -4,1 4 060        5,0 4 084        0,6

Cotisations sociales brutes 1 124        1 205        7,2 1 208        0,3 1 119        -7,4 1 183        5,8

Cotisations prises en charge par lõ£tat2                2                0,4 15              ++ 66              ++ 2                --

Réductions forfaitaires pour les secteurs affectés par la crise 13               64               ++

Contributions, impôts et taxes 2 817        2 847        1,1 2 770        -2,7 2 868        3,5 2 933        2,3

Taxes alcools, boissons non alcoolisées 2 817          2 847          1,1 2 770          -2,7 2 868          3,5 2 933          2,3

Charges liées au  non recouvrement 23 -             22 -             4,6 126 -          -- 7                ++ 35 -             --

TRANSFERTS NETS 3 381        3 210        -5,0 3 115        -3,0 3 003        -3,6 2 928        -2,5

Transferts entre régimes de base 3 026        2 861        -5,4 2 772        -3,1 2 670        -3,7 2 605        -2,4

Compensation démographique 3 022          2 858          -5,4 2 769          -3,1 2 666          -3,7 2 601          -2,5

Prises en charge de prestations 3                 3                 -4,8 3                 -1,2 4                 37,6 4                 7,0

Transferts des régimes de base avec les fonds 355           349           -1,7 343           -1,7 332           -3,1 323           -2,9

Prises en charge de prestations par le FSV 355             349             -1,7 343             -1,7 332             -3,1 323             -2,9

AUTRES PRODUITS NETS 39              40              0,7 28              -29,9 32              13,9 28              -11,9

RÉSULTAT NET 6                148           26              284           353           
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La récession provoquée par la crise sanitaire a aussi provoqué une forte hausse des charges liées au non 

recouvrement, diminuant de 0,1 Mdû les recettes. Ses effets ont ®galement affect® le rendement des taxes 

sur les alcools et les boissons non alcoolisées, en raison de la fermeture temporaire des bars et restaurants 

(-0,1 Mdû). Les cotisations ont stagné malgré une hausse de 1,5% de leur assiette, construite sur la base des 

revenus des années antérieures et donc épargnée par la crise. Leur progression a été freinée par les réductions 

forfaitaires de cotisations et contributions , dont le co¾t sõest ®lev® ¨ 13 Mû, mises en place pour aider les 

exploitants agricoles ayant subi une perte de chiffres dõaffaires dõau moins 50% par rapport à la même période 

de lõann®e précédente. Ces réductions forfaitaires étant entièrement compensées, elles se sont traduites par 

une hausse ®quivalente des cotisations prises en charge par lõEtat, avec au global un impact neutre sur le 

solde de la branche. 

 

La baisse des charges (-2,1%) a été portée par la diminution tendancielle des prestations vieillesse, qui 

représentent 98% des dépenses de la branche. Cette tendance résulte du vieillissement de lõeffectif de 

retraités, leur âge moyen étant supérieur à 79 ans en 2020. Le nombre de décès enregistrés est ainsi deux fois 

supérieur au nombre de nouveaux retraités : près de 80 000 décès contre un peu moins de 40 000 nouveaux 

pensionnés. La baisse des pensions de droits propres (-2,1%), induite par la baisse des effectifs (3,0%), a été 

atténuée par leur revalorisation (+0,9%), pourtant réduite par la mesure de revalorisation différenciée (+1,0% 

au 1er janvier pour les pensions inférieures à 2 000 û contre +0,3% pour les pensions sup®rieures). La pension 

moyenne est restée stable. La diminution des pensions de droits dérivés, plus forte (-3,4%), a été accentuée 

par la baisse tendancielle de la pension moyenne (3,1%) : les anciennes générations bénéficiant de pensions 

de r®version dõun montant sup®rieur ¨ celui des nouvelles générations. 

 

En 2021, lȭÅØÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÂÒÁÎÃÈÅ vieillesse ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒÁÉÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ 

Lõexc®dent de la branche atteindrait  0,3 Mdû en 2021, en amélioration de 258 Mû. Les produits 

augmenteraient tandis que les dépenses reculeraient. 

Les produits seraient poussés par le tr¯s net recul des charges li®es au non recouvrement, sous lõeffet de la 

reprise de lõactivit®, contribuant ¨ accro´tre les recettes de 0,1 Mdû. De même, le rendement des taxes sur les 

alcools et les boissons non alcoolisées rebondirait sous lõeffet de lõall¯gement des restrictions affectant les 

bars et restaurants. Il augmenterait de plus de 0,1 Mdû. Ces effets seraient limité s par la baisse tendancielle 

du transfert de compensation démographique  (-3,7%), qui entrainerait une baisse de recettes de 0,1 Mdû. Les 

cotisations seraient en net recul (-7,4%) en raison de la nette hausse des réductions forfaitaires de cotisations 

et contribution pour faire face à la crise. Celle-ci sõexplique par des questions de calendrier, les pertes de 

chiffre dõaffaires survenues en 2020 étant le plus souvent connues au moment des déclarations de revenu 

2021 au titre de 2020. Comme en 2020, ces r®ductions de cotisations ®tant enti¯rement compens®es par lõEtat 

sous la forme de prise en charge de cotisations, leur effet est neutre sur le solde. Au total, lõ®volution 

conjuguée des cotisations et des prises en charges serait de -3,1%, soit un rythme proche de celui de lõassiette.  

Les dépenses poursuivraient leur diminution tendancielle. La baisse des pensions de droits propres (-2,3%), 

portée par la baisse des effectifs (-3,5%), serait atténuée par la mesure de revalorisation des pensions (+0,4%) 

et la hausse de la pension moyenne (+0,8%).  

 

En 2022, lõexc®dent de la branche atteindrait 0,4 Mdû en 2021, soit une progression de 0,1 Mdû dict®e par 

une diminution des d®penses plus forte que celle des recettes. Avant dõ®ventuelles mesures nouvelles des 

lois financières, la diminution des masses de pensions versées se poursuivrait à un rythme proche de celui 

des années antérieures. Les produits diminueraient (-0,8%) du fait de la baisse tendancielle du transfert de 

compensation démographique. Les cotisations accélèreraient avec la non reconduction des réductions 

forfaitaires exceptionnelles ; n®anmoins lõ®volution conjugu®e des cotisations et des prises en charge serait 

nulle.  
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La branche AT-MP a connu une baisse ponctuelle de son excédent en 2020 
En 2020, le résultat net de la branche AT-MP sõest d®grad® pour atteindre une situation de quasi-équilibre 

(+4 Mû), sous lõeffet dõune hausse des dépenses (13,8%) très nettement supérieure à celle des produits 

(+3,4%). Les charges et les produits exceptionnels ont tous deux fortement augmenté, avec un effet combiné 

quasiment nul sur le solde.  

La hausse des produits a été atténuée par le recul des cotisations sociales (-3,6%) en raison de la baisse des 

effectifs dõaffili®s ¨ lõAssurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles des non-salariés 

agricoles (ATEXA), dans la mesure où les cotisations ATEXA sont calcul®es sur la base dõune cotisation 

forfaitaire. La baisse des effectifs (-1,2%) a été accentu®e par la mise en ïuvre des réductions forfaitaires de 

cotisations et contribution pour faire face ¨ la crise, dont lõeffet demeure neutre sur le solde (cf. supra).  

Les dépenses ont été portées par la hausse des rentes dõincapacit® permanente, qui représentent près de 40% 

des dépenses du régime. Cette hausse est liée à de moindres reprises sur provisions du fait de la crise. Les 

prestations dõincapacit® temporaire, exécutées en établissement, ont continué à décroître tendanciellement, 

dans un contexte de baisse marquée de lõactivit®. 

 

En 2021, la branche connaîtrait un excédent de 35 Mû provoqu® par un effondrement des dépenses (-33,1%) 

supérieur à celui des produits ( -21,9%). Les charges et les produits exceptionnels diminueraient tous deux 

fortement, avec un effet conjugué nul. Les cotisations (y.c. celles prises en charges par lõEtat) diminueraient 

légèrement, à un rythme proche de la baisse du nombre de chefs dõexploitations. Les dépenses 

augmenteraient en lien avec la hausse des charges exceptionnelles. Les prestations dõincapacit® temporaire 

conna´traient un rebond en lien avec la reprise de lõactivit®.  

En 2022, le solde sõ®tablirait à 25 Mû, en l®g¯re d®gradation en raison dõune l®g¯re hausse des d®penses 

(+1,0%) et dõune baisse des produits (-3,1%).  

 

 

Tableau 3 ǒ Accidents du travail et maladie professionnelles 
en millions dõeuros  

 

Source : DSS/SDEPF/6A ð MSA 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2021 (p) %

CHARGES NETTES 255 -2,5 290 13,8 194 -33,1 196 1,0

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 173 -8,4 177 2,1 159 -10,3 158 -0,4

Prestations légales nettes 169 -8,9 173 2,0 154 -10,7 153 -0,5

Prestations d'incapacité temporaire nettes 70 -2,7 67 -3,9 71 5,4 69 -2,0

Prestations exécutées en ville nettes 54 2,8 50 -8,0 53 6,5 52 -1,0

Prestations en nature nettes (soins de ville) 12 20,4 9 -19,9 11 13,2 10 -4,1

Prestations en espèce nettes (IJ) 42 -1,2 40 -4,7 42 4,9 42 -0,3

Prestations exécutées en établissements nettes 16 -17,5 18 9,8 18 2,5 17 -5,0

Prestations d'incapacité permanente nettes 99 -12,9 105 6,2 83 -21,0 84 0,9

Autres prestations nettes 4 16,9 5 6,3 5 4,2 5 -0,2

TRANSFERTS NETS 3 -27,0 4 36,7 4 -0,5 4 7,0

Prises en charge de prestations 3 -4,8 3 -1,2 4 37,6 4 7,0

Pénibilité 3 -4,8 3 -1,2 4 37,6 4 7,0

CHARGES DE GESTION COURANTE 32 -18,0 30 -6,9 29 -2,5 29 -1,1

AUTRES CHARGES NETTES 46 ++ 79 ++ 2 -- 5 ++

PRODUITS NETS 284 3,7 294 3,4 230 -21,9 222 -3,1

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 201 -1,7 183 -9,0 199 8,6 191 -3,7

Cotisations sociales 200 -1,1 193 -3,6 188 -2,6 192 2,3

Cotisations prises en charge par lõ£tat 0 - 3 - 7 ++ 0 --

Impôts et taxes 5 -15,9 5 -6,6 5 -6,2 4 -8,8

Charges liées au non recouvrement -4 -9,7 -18 -- -1 ++ -5 --

AUTRES PRODUITS NETS 83 19,8 111 33,2 31 -- 31 1,1

RÉSULTAT NET 29 4 35 26
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5.3 Régime de retraite des fonctionnaÉÒÅÓ ÃÉÖÉÌÓ ÅÔ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭOtat  

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
Le r®gime sp®cial de retraite des fonctionnaires civils et militaires de lõ£tat, qui trouve ses pr®mices sous lõAncien R®gime, a été unifié 

pour la premi¯re fois par la loi du 8 juin 1853, laquelle met ¨ la charge du Tr®sor le versement de lõensemble des pensions des agents 

publics. Maintenu par lõordonnance du 4 octobre 1945, le r®gime de retraite des fonctionnaires civils et militaires de lõ£tat est défini par 

le code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCMR). Il était géré depuis 1972 par le service des pensions auquel sõest substitu®, 

en 2009, le service des retraites de lõ£tat (SRE), service central relevant du minist¯re charg® du budget. 

 

Le SRE couvre les risques vieillesse et invalidit® pour les agents civils et militaires de lõ£tat et leurs ayants droit. 

Les charges de pensions et les retenues pour pensions sont englob®es dans les op®rations du budget de lõ£tat. En application de lõarticle 

21 de la LOLF du 1er ao¾t 2001, la loi de finances pour 2006 a cr®® un compte dõaffectation sp®ciale (CAS) « Pensions » qui retrace 

toutes les op®rations, tant en recettes quõen d®penses, li®es aux pensions civiles et militaires de retraite. Il comporte trois sections dont 

la première, dénommée « pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires dõinvalidit® é, retrace les flux relatifs au 

financement des pensions du r®gime des fonctionnaires de lõ£tat (cf. encadré 2). 

 

Les prestations en nature de lõassurance maladie sont g®r®es par des organismes mutualistes pour le compte du r®gime général, en ce 

qui concerne les fonctionnaires civils, et par la caisse nationale militaire de sécurité sociale (CNMSS), pour les militaires. Le compte de 

la CNAM décrit dans une sous-section comptable sp®cifique les op®rations techniques aff®rentes ¨ lõassurance maladie des 

fonctionnaires de lõ£tat.  

Concernant les prestations en esp¯ces, en cas dõarr°t de travail pour cause de maladie, lõ£tat employeur assure le maintien du salaire 

pendant une certaine p®riode. En mati¯re dõinvalidit®, les fonctionnaires dans lõincapacit® de poursuivre leur activit® sont radi®s des 

cadres pour invalidité et perçoivent une pension ayant la nature de pension de vieillesse, y compris lorsque la radiation des cadres 

intervient avant lõ©ge l®gal. Les montants des pensions dõinvalidit® servies avant lõ©ge l®gal sont n®anmoins retrac®es dans un compte 

« maladie », aux fins de comparaison avec le régime général. Elles sont financées par une contribution d'équilibre de l'employeur 

principal ainsi que par les cotisations salariales versées par les fonctionnaires. Lorsque l'invalidité est imputable au service, le régime 

sert soit une pension et une rente viagère d'invalidité (RVI) aux agents dans l'incapacité de travailler, soit une allocation temporaire 

d'invalidité (ATI) si l'agent peut poursuivre son activit®. Lorsque l'invalidit® n'est pas imputable au service, lõallocation dõinvalidit® 

temporaire (AIT) est vers®e par lõEtat employeur. 

 

Les prestations familiales et les cotisations famille des fonctionnaires sont retracées dans le compte de la CNAF. Depuis 2005, les 

prestations familiales, qui ®taient jusquõen 2004 vers®es directement par lõ£tat, sont g®r®es par les caisses dõallocations familiales, lõ£tat 

en tant quõemployeur payant ¨ la CNAF des cotisations au taux en vigueur (5,25% sur le traitement indiciaire en 2020). 

 

Les principales recettes du CAS sont la contribution ¨ la charge de lõ£tat employeur et des autres employeurs de fonctionnaires de lõ£tat 

en détachement (établissements publics ou collectivités locales notamment). Son taux est fixé chaque année par décret (depuis 2013, 

74,28% pour les personnels civils, contre 68,59% en 2012, et respectivement 126,07% et 121,55% pour les personnels militaires). Dans 

les comptes présentés ici, le montant de la contribution de lõEtat employeur est ajusté à la baisse pour équilibrer annuellement le 

compte et est dénommée « contribution dõ®quilibre » (cf. encadr® 2). Pour sa part, le CAS Pensions retrace lõint®gralit® de la contribution 

de lõEtat employeur et affiche un exc®dent croissant depuis plusieurs années. 

Conformément aux dispositions de la réforme des retraites de 2010, du décret du 2 juillet 2012 et de la loi du 20 janvier 2014, le taux 

de cotisation salariale sõ®l¯ve ¨ 10,83% en 2019 et a continué de croître jusquõen 2020 pour se stabiliser en 2021 (cf. tableau ci-dessous).  

Taux de cotisation salariale vieillesse de la FPE au 1er janvier  

 
   

La loi du 9 novembre 2010 a prévu le relèvement de deux ans de lõ©ge dõouverture des droits (progressivement de 2011 à 2017) et de 

lõ©ge automatique du taux plein et a prévu la mise en extinction du départ anticipé des parents de trois enfants et le rapprochement 

des règles du minimum garanti de celles du minimum contributif. En outre, la réforme de 2010 a abaissé la condition minimale 

dõaccomplissement des services de 15 à 2 ans pour les personnels civils depuis 2011. Enfin, la réforme supprime, à compter de 2013, la 

faculté de validation des services accomplis en tant que non titulaire pour les agents civils titularisés.  

La loi du 20 janvier 2014 pour lõavenir et la justice du syst¯me de retraites a pr®vu lõaugmentation progressive de la dur®e de services 

et des dur®es exig®es pour b®n®ficier de bonifications, le d®calage dõavril ¨ octobre de la revalorisation des pensions (sauf pensions 

dõinvalidit®), la cr®ation dõun abattement forfaitaire réduisant le co¾t du rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes actifs et 

lõ®largissement de la retraite anticip®e pour les fonctionnaires handicap®s. La r®forme prolonge lõabaissement de condition minimale 

dõaccomplissement des services de 15 ¨ 2 ans pour les personnels militaires, cette mesure impactant les comptes du régime dès 2017. 

La LFSS pour 2018 a reporté la date de revalorisation annuelle des pensions du 1er octobre au 1er janvier de lõann®e suivante. La LFSS 

pour 2020 a prévu une revalorisation de 1,0% pour les pensions inférieures à 2 000 û bruts par mois et 0,3 % au-dessus de ce seuil (0,5 

% en moyenne au vu de la structure des pensions du régime). Enfin, les règles découlant de lõarticle L161-25 conduisent à une 

revalorisation de 0,4% en 2021 pour toutes les pensions correspondant à lõ®volution de la valeur moyenne de lõindice des prix ¨ la 

consommation publi®e par lõINSEE calcul®e sur la p®riode de novembre N-1 à octobre N. Pour 2022, une revalorisation de 1,1% de 

toutes les pensions est prévue.  

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 (p)

Taux de cotisation salariale 9,14% 9,54% 9,94% 10,29% 10,56% 10,83% 11,10% 11,10% 11,10%

hausse issue de la réforme 2010 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27%

hausse issue du décret de juillet 2012 0,05% 0,05% 0,05%

hausse issue de la réforme 2014 0,06% 0,08% 0,08% 0,08%
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Tableau 1 ǒ Données générales ɀ Ensemble des risques 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions d'euros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - SRE et Direction du budget 

Note de lecture : La distinction entre les deux branches vieillesse et invalidité de la FPE étant conventionnelle, la présentation ci-après des résultats et des 

estimations est faite toutes branches confondues. 

 

Tableau 2 ǒ Ensemble des risques 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - SRE et Direction du budget 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisants vieillesse 2 061 098 0,4 2 028 051 -1,6 2 001 248 -1,3 1 990 549 -0,5

Bénéficiaires vieillesse 2 208 827 0,9 2 224 949 0,7 2 239 183 0,6 2 254 304 0,7

    Vieillesse droit direct 1 862 206 1,1 1 878 840 0,9 1 893 545 0,8 1 908 734 0,8

    Vieillesse droit dérivé 346 621 0,1 346 109 -0,1 345 638 -0,1 345 570 0,0

Bénéficiaires invalidité 263 324 -0,3 261 901 -0,5 260 562 -0,5 259 844 -0,3

    Invalidité droit direct 129 068 0,4 129 337 0,2 129 962 0,5 131 099 0,9

    Invalidité droit dérivé 134 256 -0,9 132 564 -1,3 130 600 -1,5 128 745 -1,4

Produits nets 55 207 1,0 56 250 1,9 56 392 0,3 57 449 1,9

Branche vieillesse 54 596 1,0 55 649 1,9 55 810 0,3 56 892 1,9

Branche maladie (prestations dôinvalidit®) 392 -2,4 384 -2,1 367 -4,4 341 -7,2

Branche AT-MP 219 -0,6 217 -0,8 216 -0,8 217 0,8

Charges nettes 55 207 1,0 56 250 1,9 56 392 0,3 57 449 1,9

Branche vieillesse 54 596 1,0 55 649 1,9 55 810 0,3 56 892 1,9

Branche maladie (prestations dôinvalidit®) 392 -2,4 384 -2,1 367 -4,4 341 -7,2

Branche AT-MP 219 -0,6 217 -0,8 216 -0,8 217 0,8

Résultat net 0 0 0 0

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 55 207 56 250 1,9 56 392 0,3 57 449 1,9

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 54 447 55 173 1,3 55 773 1,1 56 781 1,8

Prestations légales « AT-MP» 219 217 -0,8 216 -0,8 217 0,8

Prestations légales « vieillesse » 50 961 51 708 1,5 52 340 1,2 53 334 1,9

Droits propres 46 939 47 654 1,5 48 273 1,3 49 222 2,0

Droits dérivés 4 022 4 054 0,8 4 067 0,3 4 111 1,1

Prestations légales « invalidité » 3 267 3 248 -0,6 3 217 -0,9 3 231 0,4

TRANSFERTS NETS 754 1 070 42,0 612 -42,8 660 7,9

Transferts entre organismes 715 1 028 43,7 568 -44,8 612 7,8

Compensation démographique 154 446 ++ 0 -- 0 -

Affiliations rétroactives à la CNAV -  Versement de cotisations FPE 

à la CNAV
158 131 -17,6 92 -29,5 100 8,9

Transferts "décentralisations" entre la FPE et la CNRACL 403 451 12,1 476 5,5 512 7,6

Transferts "décentralisations" au titre des prestations 359 409 14,1 448 9,5 497 10,9

Transferts "décentralisations" au titre de la compensation 44 42 -4,5 28 -33,3 15 -46,4

Affiliations rétroactives - Versement de cotisations à l'Ircantec 38 42 10,4 44 4,0 48 9,1

AUTRES CHARGES NETTES 6 7 9,5 8 19,8 8 0,0

PRODUITS NETS 55 207 56 250 1,9 56 392 0,3 57 449 1,9

COTISATIONS, IMPÔTS ET PRODUITS AFFECTES 54 464 55 637 2,2 55 661 0,0 56 705 1,9

Cotisations sociales brutes 13 972 14 146 1,2 14 009 -1,0 13 749 -1,9

Cotisations sociales des actifs 13 939 14 124 1,3 13 993 -0,9 13 733 -1,9

Cotisations patronales 7 061 7 041 -0,3 6 862 -2,5 6 602 -3,8

Cotisations salariales 6 879 7 083 3,0 7 132 0,7 7 131 0,0

Rachat de cotisations 33 22 -34,3 15 -29,3 16 3,8

Cotisations d'équilibre de l'employeur principal 40 492 41 491 2,5 41 652 0,4 42 956 3,1

TRANSFERTS NETS 645 578 -10,3 698 20,8 703 0,7

Tranferts entre régimes de base 623 564 -9,5 689 22,2 694 0,7

Compensation démographique 0 0 - 175 - 210 19,8

Transferts de cotisations de la CNAV au titre de la validation de 

services auxiliaires
89 56 -37,5 34 -38,7 34 0,7

Transferts "décentralisations" entre la FPE et la CNRACL 534 509 -4,8 480 -5,6 450 -6,3

Prise en charge de prestations 1 1 8,5 1 -1,5 1 0,0

Transferts de cotisations des complémentaires au titre de la 

validation de services
20 13 8 8

AUTRES PRODUITS NETS 98 35 -- 33 -4,7 41 23,5

Résultat net 0 0 0 0
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Les prestations sociales vers®es par le r®gime de retraite des fonctionnaires de lõÉtat se sont élevées à 

55,2 Mdû en 2020 et représentent 98% des charges du régime. Les pensions de retraite, qui sont la principale 

dépense, ont atteint  51,7 Mdû. Le r®gime sert ®galement des pensions dõinvalidit® avant et apr¯s lõ©ge l®gal 

de départ en retraite et des rentes au titre des accidents du travail et maladies professionnelles.  

Outre la cotisation dõ®quilibre, le régime reçoit des cotisations salariales (7,1 Mdû en 2020), des cotisations 

patronales acquittées par les établissements publics, les collectivités locales et certaines entreprises, comme 

la Poste et Orange (7,0 Mdû) ainsi que des transferts en provenance notamment de la CNRACL (0,6 Mdû). 

,Á ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÌȭÉtat a crû de près de 1,0 -ÄΉ en 2020 
La cotisation d'équilibre versée par lõÉtat, qui représente près des trois quarts des ressources du régime, a 

enregistré une forte hausse en 2020 (+2,5%, soit +1,0 Mdû) en raison dõune hausse des transferts de 

compensation démographique versés (+0,2 Mdû, cf. fiche 6.2) et dõune hausse des prestations versées de 

1,3%.  

Par leur poids, les pensions de retraite sont le principal déterminant de lõ®volution des d®penses. Elles ont 

augmenté en 2020 de 1,5% après 1,4 % en 2019. Cette évolution  sõexplique essentiellement par une 

revalorisation supérieure des pensions (0,5 % pour lõensemble des retrait®s en moyenne apr¯s +0,3% pour 

2019) contrebalancée par un ralentissement des effectifs (+0,7% après +0,9% en 2019) et une évolution 

similaire de lõeffet noria sur la pension moyenne (+0,2% cf. graphique 1). Les prestations légales vieillesse ont 

ainsi contribué à elles seules à hauteur de 1,8 point  à la croissance de la cotisation dõ®quilibre en 2020 

(cf. tableau 3). 

Les cotisations salariales ont augmenté en 2020 (+3,0%) malgré des effectifs de cotisants en net repli (-1,6% ; 

cf. tableau 1). En l'absence de nouvelle revalorisation du point d'indice, la hausse des cotisations salariales 

sõexplique par le d®ploiement de l'accord relatif aux parcours professionnels, aux carrières et aux 

rémunérations (PPCR), qui conduirait à 0,2 Mdû de recettes suppl®mentaires (cf. encadré 1). En lõabsence 

dõ®volution du taux de cotisation (cf. encadré 2), les cotisations patronales (acquittées par les établissements 

publics, les collectivités locales et certaines grandes entreprises employant des fonctionnaire s de lõ£tat) sont 

restées quasiment stables en 2020 (-0,3%). Au total, les cotisations des actifs ont globalement progressé de 

1,3 % en 2020 avec la prise en compte de ces deux effets.  

Enfin, la dégradation du ratio démographique du régime a été moins importante que celle des autres régimes 

en 2020 suite à la crise économique liée à la Covid-19, et notamment de celle du régime général. Cela a 

conduit à augmenter sa charge de compensation démographique (0,7 point de lõ®volution de la cotisation 

dõ®quilibre ¨ la charge de lõ£tat). 

 

Tableau 3 ǒ Contribution des principaux facteurs à 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de la ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 

en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A- SRE et Direction du budget 

Note de lecture : la baisse des cotisations salariales en 2020 a expliqué -0,5 point 

de lõ®volution de la cotisation dõ®quilibre. 

Graphique 1 ǒ Contribution des différents 
ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ 
retraite 

en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et SRE 

 

 

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Cotisations d'équilibre de l'employeur principal 1,5              2,5              0,4              3,1              

Prestations sociales 1,8 1,8 1,4 2,4

Prestations légales « AT-MP» 0,0 0,0 0,0 0,0

Prestations légales « vieillesse » 1,8 1,8 1,5 2,4

Prestations légales « invalidité » 0,0 0,0 -0,1 0,0

Cotisations sociales , hors cot. rétroactives 0,4 -0,5 0,3 0,6

   Cotisations patronales 0,7 0,0 0,4 0,6

   Cotisations salariales -0,3 -0,5 -0,1 0,0

Transferts nets -0,4 1,0 -1,4 0,1

Compensation démographique nette -0,5 0,7 -1,5 -0,1

Transfert de validation de service net -0,1 0,1 0,0 0,0

Affiliations rétroactives -0,1 -0,1 -0,1 0,0

Produits de validation de services 0,0 0,1 0,1 0,0

Transfert net de décentralisation 0,2 0,2 0,1 0,2

     au titre des cotisations 0,1 0,1 0,1 0,1

     au titre des prestations 0,1 0,1 0,1 0,1

     au titre de la compensation 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres charges et produits nets -0,2 0,2 0,0 0,0

0,3
0,5

0,4

1,1

0,9
0,7

0,6

0,70,2 0,2

0,2

0,2

1,4
1,5

1,2

1,9

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

1,6

1,8

2,0

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Revalorisation Effectifs

Pension moyenne Prestations vieillesse
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La cotisation ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅ ÌȭÉtat  se stabiliserait en 2021 et augmenterait en 2022 
La croissance des cotisations salariales serait insuffisante pour contenir la hausse des pensions et la baisse 

des cotisations patronales. Mais la dégradation relative de la situation démographique du régime conduirait 

à comptabiliser dorénavant un produit de compensation démographique. Ainsi la cotisation dõ®quilibre serait 

quasiment stable en 2021 (+0,4%) avant de croître en 2022 (+3,1%). 

Les dépenses de prestations du régime ralentiraient en 2021  

La contribution de lõensemble des prestations à la croissance de la cotisation d'®quilibre sõ®l¯verait ¨ 1,4 point 

en 2021 et 2,4 points en 2022 (cf. tableau 3). 

En 2021, la croissance des prestations vieillesse ralentirait (+1,2% après +1,5%). Ce moindre dynamisme 

sõexpliquerait tout dõabord par une revalorisation plus faible des pensions (0,4% en moyenne dõapr¯s lõindice 

de revalorisation fonction de lõinflation constat®e après 0,5% pour ce régime en 2020) et par ailleurs par un 

léger ralentissement de la progression des effectifs de bénéficiaires (+0,6% après +0,7% en 2020). 

En 2022, les prestations vieillesse progresseraient de 1,9% : cette accélération serait portée une revalorisation 

des pensions qui sõ®l¯verait ¨ 1,1% en moyenne annuelle à nouveau calculée en fonction de l'inflation 

constatée et à une progression supérieure de 0,1 point des effectifs. 

La FPE deviendrait bénéficiaire de la compensation démographique à partir de 2021  

La FPE voit sa charge de compensation se r®duire tendanciellement en raison dõune d®gradation rapide de 

son coefficient d®mographique sous lõeffet du non-remplacement intégral des départs en retraite. La partie 

civile de ce régime deviendrait même bénéficiaire dès 2021 (0,2 Mdû de recettes apr¯s 0,4 Mdû de charges 

en 2020). Ainsi, lõeffet de la compensation d®mographique (-1,5 point) neutraliserait totalement la progression 

attendue des prestations de retraite servies par le régime en 2021. 

Enfin, le régime a bénéficié d'un transfert net de décentralisation de 58 Mû en 2020 (cf. fiche 5.4). Ce produit, 

structurellement décroissant pour le régime à mesure que les agents décentralisés atteignent l'âge de la 

retraite, ne s'élèverait plus quõ¨ 4 Mû en 2021. En 2022, la décentralisation représenterait même une charge 

pour le r®gime qui sõ®l¯verait ¨ 62 Mû. 

En 2021, les cotisations sociales salariales seraient en légère hausse  

Jusquõen 2020, les cotisations salariales augmentaient avec la hausse des taux (+0,27 point  en 2020) et les 

effets de lõaccord PPCR : elles ont contribué  ¨ r®duire la cotisation dõ®quilibre à hauteur de 0,5 point 

(cf. tableau 3). En 2021 avec lõarr°t de la hausse du taux, les cotisations salariales seraient en légère 

augmentation  (+0,7%) et les cotisations patronales acquittées par les établissements employeurs de 

fonctionnaires de lõÉtat en détachement diminueraient après leur stabilité en 2020 (2,5% après -0,3%). En 

2022, les cotisations salariales seraient au m°me niveau quõen 2021 (7,1 Mdû) et les cotisations patronales 

poursuivraient leur repli  (-3,8%).   

 

Encadré 2 ǒ Compte des fonctionnaires civils et militaires ÅÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ 
Le compte pr®sent® dans ce rapport nõest pas fond® sur un tableau centralis® des données comptables comme pour les autres régimes. 

Il est reconstitu® ¨ partir des donn®es fournies par le service des retraites de lõ£tat et la direction du budget et se rapproche donc de 

la pr®sentation du compte dõaffectation sp®ciale (CAS) dans les documents budgétaires, à quelques différences près : 

- Le champ du compte pr®sent® ici est plus large que le programme 741 du CAS è pensions é puisquõil int¯gre les prestations en 

esp¯ces dõinvalidit® servies avant lõ©ge l®gal, reconstitu®es ¨ partir de donn®es issues de la comptabilité nationale. 

- Le compte est reconstruit « en droits constatés » alors que le CAS présente des données budgétaires. Ainsi, les montants de certains 

transferts peuvent différer entre la présentation en loi de finances du compte et la présentation au format CCSS, selon la date de 

versement effective des montants dus.  

- Dans la convention retenue par la CCSS pour la pr®sentation de ce compte, les charges de lõexercice sont ®quilibr®es par une cotisation 

dõ®quilibre ¨ la charge de lõemployeur principal  Cette contribution diffère de celle retracée dans la comptabilité budgétaire du CAS 

Pensions. En application de lõarticle 21 de la LOLF, le solde cumul® du CAS Pensions ne peut °tre en d®s®quilibre, ce qui nõinterdit pas 

quõil soit n®gatif une ann®e si ses r®serves, ou son solde cumul®, permettent de faire face aux d®penses de lõann®e. En lõoccurrence le 

CAS Pensions est en excédent croissant depuis plusieurs années. Les charges de chaque exercice sont exactement équilibrées par des 

cotisations dõ®quilibre de lõemployeur principal, conform®ment ¨ lõobligation dõ®quilibre du CAS fix®e par lõarticle 21 de la LOLF, qui est 

ici traduite en droits constat®s, et aux principes applicables aux r®gimes dõemployeur. Le solde du CAS pensions peut au contraire être 

en déséquilibre tant que ses réserves, ou solde cumulé, permettent de couvrir les dépenses. Par ailleurs, le taux de la contribution 

employeur dont sõacquittent tous les employeurs de fonctionnaires de lõ£tat est fix® chaque ann®e ex ante pour équilibrer le CAS, 

compte tenu des pr®visions de d®penses, dõautres recettes et du niveau du solde cumul®. Cette construction ex ante et la gestion 

pluriannuelle de lõ®quilibre expliquent aussi pourquoi, ex post, le niveau de cotisations dõ®quilibre de lõemployeur principal n®cessaire 

pour équilibrer le compte de résultat du régime diffère dans la présentation de ce rapport.  
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5.4 Régime spécial des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers   

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
Les agents titulaires des fonction s publiques territoriale  et hospitalière, ainsi que leurs ayants droit, relèvent de la caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales (CNRACL). Cette caisse, constituée en établissement public administratif et gérée par la 

Caisse des dépôts et consignations  (CDC), assure le versement des pensions de vieillesse et d'invalidité et le recouvrement des 

cotisations. Les droits des ressortissants du régime sont définis par le décret du 26 décembre 2003. Ils sont comparables à ceux du 

régime de retraite des fonctionnaires de l'État. 

Pour les prestations des risques maladie et famille, ces agents relèvent du régime général. En cas dõarr°t de travail pour cause de 

maladie ou de congé maternité, l'employeur assure le maintien du salaire pendant une certaine période.  

 

En mati¯re dõinvalidit®, les fonctionnaires dans lõincapacit® de poursuivre leur activité sont radiés des cadres pour invalidité et perçoivent 

une pension ayant la nature de pension de vieillesse, y compris lorsque la radiation des cadres intervient avant lõ©ge l®gal. Les montants 

de ces pensions dõinvalidit® servies avant lõ©ge l®gal sont retrac®s dans un compte « maladie », aux fins de comparaison avec le régime 

général. Toutefois, dans la présente fiche, ces pensions sont int®gr®es aux d®penses dõinvalidit® (cf. tableau 2), que ces dernières 

relèvent de la branche vieillesse ou de la branche maladie.  

Lorsque l'invalidit® est imputable au service, lõagent peut percevoir : 

- une pension et une rente viag¯re d'invalidit® (RVI) servie par la CNRACL sõil est dans lõincapacit® de travailler ; 

- une allocation temporaire d'invalidité (ATI) servie par la Caisse des dépôts et financée par le fonds d'allocation temporaire 

d'invalidité des agents des collectivités locales (FATIACL) sõil peut poursuivre son activit® malgr® une incapacit® dõau moins 10% 

ou une maladie professionnelle). 

Lorsque l'invalidit® nõest pas imputable au service, lõagent peut percevoir une pension servie par la CNRACL sõil est dans lõincapacit® de 

travailler. Dans tous les cas, lõagent peut ®galement percevoir une allocation dõinvalidit® temporaire (AIT) vers®e par lõemployeur sõil ne 

peut reprendre ses fonctions ¨ lõissue dõun cong® de maladie, ne peut °tre mis ¨ la retraite pour invalidit® et sõil est atteint dõune 

invalidit® r®duisant sa capacit® de travail au moins des deux tiers. Le versement de lõAIT cesse à la reprise des fonctions. 

 

Au cours des derni¯res ann®es, plusieurs r®formes ont affect® lõ®volution des pensions de la CNRACL. Ainsi, les mesures adopt®es lors 

des r®formes des retraites de 2003 et de 2010 pour la fonction publique dõÉtat ont été transposées aux agents de la CNRACL 

(allongement de la durée de services et bonifications qui évoluent désormais comme celle applicable aux salariés du régime général, 

rel¯vement progressif de deux ans des bornes dõ©ge ¨ partir de juillet 2011, mise en extinction du d®part anticip® des parents de trois 

enfants et plus). Les mesures de la loi du 20 janvier 2014 sont également applicables aux fonctionnaires affiliés à la CNRACL, soit 

directement en vertu de la loi (augmentation de la dur®e de services et bonifications), soit dans le cadre dõun d®cret de transposition 

sp®cifique, sõagissant notamment du maintien de la revalorisation des pensions dõinvalidit® au 1er avril, soit dans le cadre de décrets 

communs ¨ lõensemble des r®gimes (®largissement de la retraite anticip®e pour longue carri¯re, cr®ation dõun abattement forfaitaire 

permettant de réduire le coût du  rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes actifs, ®largissement de la retraite anticip®e pour les 

fonctionnaires handicapés). 

 

Les charges de la CNRACL sont financées par des cotisations assises sur le traitement indiciaire brut et la nouvelle bonification indiciaire 

(NBI). Les taux de cotisation (salariale et patronale) ont été relevés par la réforme des retraites de 2010, le décret du 2 juillet 2012 pour 

financer lõ®largissement de la retraite anticipée pour carrières longues, la LFSS pour 2013 et la loi du 20 janvier 2014 garantissant lõavenir 

et la justice du système de retraites (cf. tableau 6). Par ailleurs, le fonds ATIACL est financé par une cotisation à la charge des collectivités 

employeurs (au taux de 0,4% depuis 2013). 

 

Après un déficit doublé en 2020, le solde de la CNRACL ÓȭÁÍïÌÉÏÒerait en 2021 
La situation financi¯re de la CNRACL sõ®tait fortement d®grad®e en 2010 après la mise en place de transferts 

entre la CNRACL et le régime de retraite de la fonction publique dõÉtat (FPE) en raison de la décentralisation 

de personnels de lõ£tat vers les collectivités locales (cf. encadré 2 et tableau 3). La réforme des retraites de 

2010 a ainsi prévu des hausses de taux de cotisation de 0,27% par an et un recul progressif de lõ©ge l®gal de 

départ en retraite. Cela a permis de revenir ¨ une situation dõexc®dent structurel entre 2014 et 2017. Toutefois, 

depuis 2018 et la fin du d®calage de lõ©ge l®gal de d®part ¨ la retraite, la situation financière du régime sõest 

à nouveau fortement détériorée . La croissance des prestations vieillesse reste tendanciellement plus forte que 

dans lõensemble de la population, ce dernier nõayant pas encore atteint sa maturit® d®mographique. Dõun 

montant de 0,7 Mdû en 2019 (et de 1,5 Mdû en 2020, cf. infra), le déficit de la CNRACL sõ®l¯verait à 1,0 Mdû 

en 2021 et 1,5 Mdû en 2022. 

En 2020, le déficit de la CNRACL a doublé 

Le déficit du régime a doublé en 2020 pour atteindre 1,5 Mdû (apr¯s 0,7 Mdû en 2019), sous lõeffet conjugu® 

dõune forte accélération des charges (+4,1% après +3,2%) et dõun ralentissement marqu® des produits (+0,9% 

après +2,6%). Les charges ont été soutenues par la hausse tendancielle des pensions de retraite (+4,5% après 

+4,4% en 2019), et par une hausse exceptionnelle du transfert démographique en lien avec la crise sanitaire 

et le recul de la masse salariale priv®e quõelle a induit.   
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Tableau 1 ǒ CNRACL et FATIACL* ɀ Données générales 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions d'euros 

 

 * Fonds dõallocation temporaire dõinvalidité des agents des collectivités locales cf. encadré 1 

Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations 

Tableau 2 ǒ CNRACL ɀ Branches vieillesse et maladie 
  en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations.   

 

Tableau 3 ǒ FATIACL ɀ Branche AT-MP 
en millions dõeuros 

 

       Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations   

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisants vieillesse 2 202 032 -0,05 2 199 214 -0,13 2 200 214 0,05 2 201 214 0,05

Bénéficiaires vieillesse 1 145 060 3,9 1 186 339 3,6 1 225 471 3,3 1 266 838 3,4

    Vieillesse droit direct (dont cumul d'un droit dérivé) 1 075 613 4,0 1 115 241 3,7 1 152 389 3,3 1 191 612 3,4

    Vieillesse droit dérivé seul 69 447 2,7 71 098 2,4 73 082 2,8 75 226 2,9

Bénéficiaires invalidité 189 672 2,7 193 963 2,3 196 929 1,5 200 096 1,6

    Invalidité droit direct seul 124 272 3,9 128 300 3,2 130 887 2,0 133 656 2,1

    Invalidité droit dérivé seul 65 400 0,5 65 663 0,4 66 042 0,6 66 440 0,6

Bénéficiaires FATIACL 86 915 3,5 88 664 2,0 90 052 1,6 92 330 2,5

Produits nets 22 527 2,6 22 734 0,9 23 649 4,0 24 070 1,8

Branche vieillesse 21 857 2,7 22 073 1,0 22 966 4,0 23 359 1,7

Branche maladie (prestations dôinvalidit®) 466 -1,3 456 -2,2 468 2,6 491 5,0

Branche AT-MP (FATIACL) 204 1,1 206 1,0 215 4,7 219 1,6

Charges nettes 23 230 3,2 24 188 4,1 24 611 1,7 25 587 4,0

Branche vieillesse 22 579 3,3 23 545 4,3 23 953 1,7 24 900 4,0

Branche maladie (prestations dôinvalidit®) 466 -1,3 456 -2,2 468 2,6 491 5,0

Branche AT-MP (FATIACL) 185 2,7 187 1,3 190 1,5 195 2,7

Résultat net -703 -1 454 -961 -1 517

Branches vieillesse et maladie 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 23 046 3,2 24 001 4,1 24 421 1,7 25 392 4,0

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 21 253 4,2 22 165 4,3 22 971 3,6 24 003 4,5

Prestations légales nettes 21 123 4,2 22 020 4,2 22 841 3,7 23 873 4,5

Prestations légales « vieillesse » 18 779 4,4 19 622 4,5 20 392 3,9 21 348 4,7

Droits propres 18 002 4,4 18 817 4,5 19 564 4,0 20 487 4,7

Avantages principaux hors majorations 17 334 4,5 18 130 4,6 18 850 4,0 19 740 4,7

Retraite anticipée 1 413 -9,9 1 255 -11,2 1 305 4,0 1 367 4,7

Age légal ou plus 15 921 6,0 16 875 6,0 17 545 4,0 18 373 4,7

Majorations 667 2,8 686 2,9 714 4,0 747 4,7

Pour enfants 607 2,4 623 2,6 647 4,0 678 4,7

Autres majorations 60 6,9 64 5,5 66 4,0 69 4,7

Droits dérivés 777 3,5 805 3,5 829 3,0 860 3,8

Avantages principaux hors majorations 735 3,6 763 3,7 785 3,0 815 3,8

Majorations 42 1,7 42 -0,1 43 3,0 45 3,8

Prestations légales « invalidité » 2 340 2,5 2 395 2,4 2 444 2,0 2 511 2,7

Prestations spécifiques 5 -16,6 2 -- 4 ++ 14 ++

Prestations extralégales nettes 130 12,8 145 11,4 130 -10,1 130 0,0

TRANSFERTS NETS 1 681 -8,4 1 730 2,9 1 339 -22,6 1 289 -3,7

Transferts entre régimes de base 1 674 -8,2 1 722 2,9 1 331 -22,7 1 281 -3,8

Transferts de compensation démographique 1 104 -10,1 1 183 7,2 824 -30,3 804 -2,4

Transferts de cotisations entre la CNAV et les régimes spéciaux 29 3,7 27 -8,3 27 0,0 27 0,0

Transferts "décentralisations" au titre des cotisations 540 -4,6 512 -5,2 480 -6,3 450 -6,3

Transferts de cotisations avec l'IRCANTEC 7 -36,7 8 3,1 8 0,0 8 0,0

CHARGES DE GESTION COURANTE 96 11,8 101 5,6 106 4,7 94 -11,0

AUTRES CHARGES NETTES 16 30,7 5 -- 6 2,8 6 9,0

PRODUITS NETS 22 323 2,6 22 529 0,9 23 434 4,0 23 851 1,8

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 21 600 2,1 21 943 1,6 22 848 4,1 23 239 1,7

Cotisations sociales brutes (hors rachats) 21 325 1,3 21 817 2,3 22 783 4,4 23 127 1,5

Cotisations sociales des actifs 21 315 1,3 21 808 2,3 22 774 4,4 23 117 1,5

Cotisations patronales 15 741 0,8 16 000 1,6 16 710 4,4 16 961 1,5

Cotisations salariales 5 573 2,7 5 807 4,2 6 064 4,4 6 157 1,5

Majorations et pénalités 10 -5,1 9 -9,0 9 0,0 9 0,0

Cotisations prises en charge par lõ£tat brutes 48 5,4 47 -2,9 47 -0,1 47 0,0

Rachats de cotisations pour validation de services 331 ++ 114 -- 83 -27,5 99 20,2

Charges liées au non recouvrement -104 -34 -64 -34

TRANSFERTS NETS 702 28,5 571 -18,6 558 -2,3 604 8,3

Transferts entre régimes de base 701 40,4 570 -18,7 557 -2,3 603 8,3

Transferts de cotisations de la CNAV au titre de la validation de services auxiliaires 293 ++ 116 -- 81 -30,0 91 12,4

Transferts "décentralisations" entre la FPE et la CNRACL 408 13,0 454 11,3 476 4,7 512 7,6

Au titre des cotisations 6 - 3 -41,9 0 -- 0 -

Au titre des prestations 359 17,3 409 14,1 448 9,5 497 10,9

Au titre de la compensation 44 -20,8 42 -4,5 28 -33,3 15 -46,4

Transferts de cotisations avec l'IRCANTEC 0 -- 0 - 0 - 0 -

AUTRES PRODUITS NETS 22 -49,3 14 -35,4 28 ++ 8 --

RÉSULTAT NET -722 -1 473 -987 -1 541

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 185 2,7 187 1,3 190 1,5 195 2,7

Prestations « AT-MP» nettes (ATI) 176 2,8 178 1,1 181 1,5 187 3,1

Autres charges nettes (dont charges de gestion courante) 8 0,6 8 4,1 9 2,1 8 -6,1

PRODUITS NETS 204 1,1 206 1,0 215 4,7 219 1,6

Cotisations sociales nettes 201 0,7 203 1,1 213 4,8 216 1,5

Autres produits nets 2 37,8 2 -6,5 2 0,0 3 13,4

Résultat net 19 19 26 24
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La revalorisation des pensions a été plus élevée en 2020 ; elle a atteint +0,8% après +0,3% en 2019, en 

application de la mesure de revalorisation différenciée de 1,0% pour les pensions inférieures à 2 000 euros et 

0,3% pour les pensions supérieures. À lõinverse, la croissance des effectifs de pensionnés a été moins 

dynamique (+3,6% après +3,9%), la dynamique étant atténuée par le d®calage progressif de lõ©ge du taux 

plein automatique, amorcé en 2016. De plus, lõeffondrement de la masse salariale du secteur priv® (-5,7%) a 

contribué à réduire drastiquement la charge de compensation démographique de la CNAV et à augmenter 

celle des autres principaux régimes contributeurs. La charge de la CNRACL a ainsi augmenté de 7,2% au titre 

de la compensation démographique alors quõelle avait reculé de plus de 10% les deux années précédentes. 

Le transfert de cotisations vers® ¨ lõÉtat pour neutraliser le co¾t de la d®centralisation des agents de lõÉtat vers 

les collectivit®s locales sõest ®lev® ¨ 0,5 Mdû, en léger repli en raison de la diminution des effectifs concernés 

encore actifs (cf. encadré 2 et tableau 6). Enfin les charges de gestion courantes ont progressé de 5,6 %. 

La croissance des produits a fortement ralenti (+0,9% après 2,6% en 2019) du fait du recul des rachats de 

cotisations pour validation de service, qui avait atteint un niveau important en 2019 ð les rachats avaient plus 

que doublé par rapport à 2018 - du fait dõune augmentation ponctuelle des moyens pour traiter de nombreux 

dossiers. De plus, la crise sanitaire a participé à un allongement des délais de traitement des dossiers. 

Parallèlement, les transferts reçus de la CNAV au titre de la validation de services se sont fortement repliés  

(-60 % ; cf. fiche 4.4). À lõinverse, les cotisations sociales ont accéléré (+2,3% après +1,3%) portées par la 

dernière hausse de taux prévue par la réforme de 2010 (+0,27 point, cf. tableau 6), par les revalorisations du 

Ségur de la santé (+0,2 Mdû de cotisations) et par lõeffet du protocole relatif aux parcours professionnels, aux 

carrières et aux rémunérations (PPCR, cf. tableau 4). Ce dernier a eu pour cons®quence dõ®largir lõassiette de 

cotisation en transformant une partie des primes des agents publics en traitement indiciaire. 

Le déficit du régime ÓȭÁÍïÌÉÏÒÁÉÔ ÅÎ ΤΡΤΣ ÅÔ ÓÅ ÄïÇÒÁÄÅrait en 2022 

En 2021, le déficit du régime atteindrait 1, 0 Mdû, en amélioration de 0,5 Mdû ̈ la suite dõune forte accélération 

des produits (+4,0% après +0,9% en 2020) et dõun ralentissement des charges (+1,7% après +4,1% en 2020). 

Sõagissant des charges, les transferts versés seraient en fort repli (-22,6%) ; le transfert de compensation 

démographique serait en forte baisse (-0,4Mdû) du fait de la forte croissance de la masse salariale du secteur 

privé (+6,2%) qui contribuerait à accroître la capacité contributive de la CNAV et à réduire celle de la CNRACL. 

De plus, la dynamique des pensions ralentirait (+3,9% après +4,5%) du fait dõune revalorisation plus faible 

(+0,4 % après 0,8% en moyenne annuelle). Les prestations dõinvalidité retrouveraient, par ailleurs, un rythme 

de croissance plus faible (+2,0% après 2,4% en 2020).  

Les recettes accéléraient nettement (+4,0% après +0,9%) tirées par la hausse des cotisations sociales des actifs 

(+4,4%). Cette dynamique proviendrait des revalorisations prévues dans le cadre du Ségur de la santé 

(+0,8 Mdû de cotisations).  

En 2022, le déficit se creuserait de nouveau pour atteindre 1,5 Mdû. Les produits ralentiraient nettement 

tandis que les charges progresseraient fortement. La dynamique modérée des recettes reflèterait celle des 

cotisations salariales (+1,5%), faibles du fait dõeffectifs de cotisants stables. A contrario, les dépenses 

accélèreraient, essentiellement portées par des pensions de retraite très dynamiques (+4,7%), la revalorisation 

des pensions étant plus importante (+1,1% en moyenne annuelle après +0,4 % en 2021). 

1ÕÏÉÑÕȭÅÎ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ, le léger excédent du FATIACL se maintiendrait  
Représentant 95% des charges du fonds, les allocations temporaires dõinvalidit® vers®es aux agents des 

collectivités locales se sont élevées à 178 Mû en 2020 (cf. tableau 3). La revalorisation des allocations de 0,3% 

en moyenne annuelle et la progression de 2,0% du nombre de bénéficiaires expliquent la hausse des 

prestations (+1,1%). Toutefois, celle-ci a été modérée par la hausse de la part des allocations pour maladie 

professionnelle par rapport aux allocations pour accident du travail 1. Les prestations accéléreraient en 2021 

et encore plus fortement en 2022 (respectivement+1,5% et +3,1%), principalement sous lõeffet de la variation 

des effectifs. Les cotisations, qui se sont élevées à 0,2 Mdû en 2020, augmenteraient de 3% en moyenne par 

an entre 2020 et 2022 du fait des revalorisations salariales du Ségur de la santé. Le fonds a ainsi dégagé un 

excédent de 19 Mû en 2020 ; cet excédent sõ®l¯verait ¨ 24 Mû ¨ horizon 2022.  

                                                           
1
 Lõindemnisation est proportionnelle au taux dõinvalidit® et se faisant d¯s 1% dõinvalidit® dans le cas des maladies professionnelles contre 

au minimum  10% dans le cas des accidents du travail. 
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Tableau 4 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ 
branche vieillesse  

 

Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations 

 

Tableau 5 ǒ Situation financière de la branche vieillesse de la CNRACL depuis 2009 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations 

 

Tableau 6 ǒ Taux de cotisation salariale et patronale de la CNRACL au 1er janvier 

 
 

Encadré 2 ǒ Le transfert de décentralisation 
Instaur® par lõarticle 59 de la loi de finances pour 2010, le transfert de décentralisation vise à neutraliser financièrement le coût lié au 

transfert du personnel de lõÉtat vers la fonction publique territoriale. À ce titre, la CNRACL reverse ¨ lõ£tat les cotisations perçues pour 

les agents transf®r®s dans les services des collectivit®s locales. En contrepartie, lõEtat rembourse ¨ la CNRACL les pensions versées au 

personnel décentralisés partis à la retraite ainsi que les charges de compensation démographique supplémentaires engendrées par 

lõint®gration de ces agents.  

Le dispositif de neutralisation financière de la décentralisation pèse à court terme sur le régime de la CNRACL, les reversements de 

cotisations par la CNRACL ®tant sup®rieurs aux remboursements des pensions par lõÉtat. À plus long terme, et à compter de 2022, ce 

transfert deviendrait un produit net pour la CNRACL à mesure que les agents décentralisés atteindront lõ©ge de la retraite. 

 

        en millions dõeuros 

 
 

Un tr ansfert net de  décentralisation décroissant depuis  2015 en raison de la progression des produits au titre des prestations  

La charge nette de décentralisation pour la CNRACL sõest ®lev®e à 58 Mû en 2020, en diminution de  74 Mû (cf. tableau ci-dessus). Cette 

tendance sõexplique par la hausse des prises en charge de pensions par lõÉtat, au rythme des départs en retraite des agents décentralisés. 

En lõabsence de nouveaux transferts, ces flux de départs en retraite conduisent en plus à une diminution des cotisations reversées par 

la CNRACL ¨ lõ£tat, une diminution qui était auparavant masquée par les hausses de taux de cotisation.  

En 2020, lõ£tat a versé à la CNRACL 454 Mû, soit une hausse de 11.3%. Ce transfert se compose dõun transfert de 409 Mû au titre des 

pensions de retraite versées, dõun transfert de 42 Mû au titre de la compensation d®mographique et dõun autre de 3 Mû au titre des 

cotisations versées. En contrepartie, la CNRACL a versé à lõEtat 512 Mû de cotisations perues pour ces personnels. 

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Masse salariale 1,0% 1,5% 4,6% 1,5%

Effectifs cotisants 0,0% -0,1% 0,0% 0,0%

Traitement indiciaire moyen et effet PPCR 1,0% 1,6% 4,6% 1,5%

Effet annuel du point d'indice 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Assiette salariale 1,0% 1,5% 4,6% 1,5%

Effet hausse de taux de cotisation 0,7% 0,6%

Effet exonérations des heures supplémentaires -0,2%

Hausse des cotisations sociales des actifs (hors rachats) 1,4% 2,4% 4,5% 1,4%

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Résultat net (avant transferts de décentralisation, 

hausses de taux et produits exceptionnels)
27 -57 -210 -595 -1 106 -1 276 -1 692 -1 974 -2 493 -3 251 -3 605 -4 567 -4 137 -4 758

transferts nets de décentralisation 0 -434 -283 -364 -333 -353 -315 -301 -241 -204 -137 -61 -4 62

hausses de taux de cotisation 0 0 118 255 1 134 2 061 2 304 2 549 2 749 2 884 3 020 3 155 3 155 3 155

produits exceptionnels 0 0 0 690 200 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résultat net (après transferts de décentralisation, 

hausses de taux et produits exceptionnels)
27 -491 -375 -14 -105 432 296 274 15 -572 -722 -1 473 -987 -1 541

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 (p)

Taux de cotisation salariale 8,12% 8,39% 8,76% 9,14% 9,54% 9,94% 10,29% 10,56% 10,83% 11,10% 11,10% 11,10%

dont effet réforme 2010 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27%

dont effet décret de juillet 2012 0,10%* 0,05% 0,05% 0,05%

dont effet réforme 2014 0,06% 0,08% 0,08% 0,08%

Taux de cotisation patronale 27,30% 27,30% 28,85% 30,40% 30,50% 30,60% 30,65% 30,65% 30,65% 30,65% 30,65% 30,65%

dont effet décret de juillet 2012 0,10%* 0,05% 0,05% 0,05%

dont effet LFSS pour 2013 1,35% 1,35%

dont effet réforme 2014 0,15% 0,05% 0,05% 0,05%

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Charges nettes de décentralisation (au titre des cotisations) 540 512 480 450

Montant réellement versé ou prévu au titre de N 540 512 480 450

Régularisation au titre de N-1 0,0

Produits nets de décentralisation 408 454 476 512

Au titre des cotisations 6 3 0 0

   dont montant réellement versé ou prévu au titre de N

   dont régularisation au titre de N-1

Au titre des prestations 359 409 448 497

   dont montant réellement versé ou prévu au titre de N 336 409 448 497

   dont régularisation au titre de N-1 23

Au titre de la compensation 44 42 28 15

   dont montant réellement versé ou prévu au titre de N 44 42 28 15

   dont régularisation au titre de N-1 0

Transfert net de décentralisation -132 -58 -4 62
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5.5 Le FSPOEIE 

Présentation générale 
Institu® par la loi du 21 mars 1928, afin de cr®er un cadre commun ¨ lõensemble des ouvriers de lõEtat, le Fonds sp®cial des pensions 

des ouvriers des ®tablissements industriels de lõEtat (FSPOEIE) assure, selon le principe de la r®partition, la couverture des risques 

vieillesse et invalidit® des ouvriers des ®tablissements industriels de lõEtat. Principalement régi par deux décrets du 5 octobre 2004, le 

fonds est géré par la Caisse des dépôts et consignations.   

Les dépenses de ce fonds sont couvertes par trois types de recettes : 

- les « ressources propres » sont constituées de cotisations salariales et patronales ;  

- un produit de transfert de compensation démographique généralisée vieillesse ; 

- une subvention dõ®quilibre versée par lõEtat pour pallier lõinsuffisance des ressources propres pour couvrir les dépenses du 

programme budgétaire 742 « Ouvriers des établissements industriels de l'Etat ». Cette subvention est versée par les ministères 

employeurs d'ouvriers de lõEtat au prorata de leurs effectifs de pensionnés. 

Les prestations  servies suivent les mêmes règles que celles en vigueur dans la fonction publique dõEtat. Ainsi, les mesures adopt®es 

lors des r®formes des retraites de 2003 et de 2010 pour la fonction publique dõEtat ont ®t® transpos®es aux ouvriers de lõEtat 

(allongement de la durée dõassurance et bonifications comme ceux des salariés du régime général, relèvement progressif de deux ans 

des bornes dõ©ge ¨ partir de juillet 2011 et mise en extinction du départ anticipé des parents de trois enfants). Les mesures de la loi du 

20 janvier 2014 sont ®galement applicables aux ouvriers dõEtat : soit directement en vertu de la loi (augmentation de la durée 

dõassurance et bonifications) ; soit dans le cadre dõun d®cret de transposition sp®cifique ; soit enfin dans le cadre de décrets communs 

¨ lõensemble des r®gimes (élargissement de la retraite anticipée pour longue carrière, cr®ation dõun abattement forfaitaire permettant 

de réduire le coût du rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes actifs, élargissement de la retraite anticipée pour les fonctionnaires 

handicapés). 

 

Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions d'euros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A - Caisse des dépôts et consignations 

Note de lecture : la distinction entre les branches vieillesse et maladie-invalidité étant conventionnelle, elles sont confondues ici. 

 

Tableau 2 ǒ Compte de résultat du FSPOEIE - Tous risques 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A- Caisse des dépôts et consignations 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisants vieillesse 23 438 -5,6 21 898 -6,6 20 211 -7,7 18 568 -8,1

Bénéficiaires vieillesse 83 235 -0,6 82 525 -0,9 81 501 -1,2 80 717 -1,0

    Vieillesse droit direct (dont cumul d'un droit dérivé) 63 537 -0,2 63 215 -0,5 62 628 -0,9 62 160 -0,7

    Vieillesse droit dérivé seul 19 698 -1,8 19 310 -2,0 18 873 -2,3 18 557 -1,7

Bénéficiaires invalidité 13 820 -2,6 13 265 -4,0 12 584 -5,1 11 980 -4,8

    Invalidité droit direct 4 567 -0,3 4 375 -4,2 4 105 -6,2 3 875 -5,6

    Invalidité droit dérivé 9 254 -3,7 8 890 -3,9 8 480 -4,6 8 105 -4,4

Produits nets 1 856 -2,4 1 869 0,7 1 869 0,0 1 874 0,3

  dont cotisations nettes 381 -3,6 362 -5,2 333 -7,9 308 -7,4

Poids des cotisations dans l'ensemble des produits 20,6% 19,4% 17,8% 16,4%

Charges nettes 1 864 0,1 1 871 0,4 1 869 -0,1 1 874 0,3

  dont prestations nettes 1 857 0,2 1 862 0,2 1 861 0,0 1 867 0,3

Poids des prestations dans l'ensemble des charges 99,6% 99,5% 99,6% 99,6%

Résultat net -8 -2 0 0

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 1 864 0,1 1 871 0,4 1 869 -0,1 1 874 0,3

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 1 857 0,2 1 862 0,2 1 861 0,0 1 867 0,3

Prestations légales « vieillesse » 1 703 0,6 1 713 0,5 1 715 0,1 1 725 0,6

Droits propres 1 472 0,9 1 482 0,7 1 488 0,4 1 500 0,8

Droits dérivés 232 -1,1 230 -0,7 226 -1,7 225 -0,5

Divers 0 - 0 - 0 - 0 -

Prestations légales « invalidité » 154 -3,5 149 -3,0 146 -2,4 141 -3,2

Dotations nettes et pertes sur créances irrécouvrables 0 0 0 0

CHARGES DE GESTION COURANTE 6 -12,6 6 11,5 6 -3,7 6 1,0

AUTRES CHARGES NETTES 1 -46,7 3 ++ 2 -45,0 1 -12,3

PRODUITS NETS 1 856 -2,4 1 869 0,7 1 869 0,0 1 874 0,3

COTISATIONS SOCIALES 381 -3,6 362 -5,2 333 -7,9 308 -7,4

Cotisations patronales 292 -3,8 276 -5,6 254 -8,1 235 -7,4

Cotisations salariales 89 -2,9 86 -3,7 79 -7,4 74 -7,4

TRANSFERTS NETS 1 474 -2,2 1 505 2,1 1 535 2,0 1 566 2,0

Tranferts entre organismes 76 7,3 76 -0,2 86 12,5 90 4,6

Compensation démographique 76 7,9 76 0,3 86 12,6 90 4,7

Transferts de cotisations entre la CNAVTS et les RS 1 -32,2 0 -- 0 0,0 0 0,0

Contributions publiques 1 397 -2,6 1 429 2,3 1 449 1,4 1 476 1,8

Subventions d'équilibre 1 397 -2,6 1 429 2,3 1 449 1,4 1 476 1,8

AUTRES PRODUITS NETS 1 ++ 2 ++ 0 -- 0 0,0

Résultat net -8 -2 0 0

Produits nets (avant subvention d'équilibre) 459 -1,7 440 -4,2 419 -4,6 399 -5,0

Besoin de financement 1 405 1 431 1 449 1 476
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Un régime démographiquement en déclin financé aux trois quarts par une 
ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ 

Les cotisations sociales finançant moins du quart des dépenses de prestations sociales, le FSPOEIE bénéficie 

dõune subvention dõ®quilibre dont le montant est fix® en loi de finances initiale (1,4 Mdû en 2020). Ce montant 

étant fixé ex-ante, le régime peut être légèrement excédentaire ou déficitaire en fin dõann®e. 

Le besoin de financement a cru en lien avec la baisse continue des ressources propres 

En 2020, la subvention dõ®quilibre, qui a augment® dõun peu plus de 30 Mû, a quasiment couvert le besoin de 

financement du régime, en légère progression, permettant au r®gime de sõapprocher de lõ®quilibre (È2 Mû). 

La hausse du besoin de financement a résulté du recul des recettes du régime hors subvention (-4,2%) tandis 

que les dépenses ont faiblement augmenté (+0,4% après +0,1% en 2019).  

Les dépenses ont été tirées par les prestations vieillesse, qui représentent plus de 90% du total des prestations 

sociales et ont  contribu® ¨ lõaugmentation des charges du r®gime ¨ hauteur de 0,5 point . Leur dynamique est 

portée par les droits propres et d®coule, dõune part, de la revalorisation dont le caract¯re diff®renci® en 2020 

selon le niveau de pension a conduit à une hausse moyenne de 0,6% en moyenne et, dõautre part, de la hausse 

continue de la pension moyenne (+0,6%). Toutefois, la baisse des bénéficiaires vieillesse de droit direct, dans 

un contexte de déclin démographique continu du régime, a modéré leur progression (0,5% ). Ce déclin se 

traduit en parallèle par une baisse structurelle du nombre de cotisants (voir infra et tableau 1) et un 

vieillissement de ses bénéficiaires. Lõeffectif de bénéficiaires de prestations dõinvalidit® a diminué (-4,0%, les 

effectifs entrant en invalidit® ®tant moindres que ceux basculant dõinvalidit® en retraite ou d®c®dant) ; ces 

prestations ont donc contribu é pour -0,2 point  ¨ lõ®volution totale des dépenses. 

La diminution des produits  (4,2%) a r®sult® du recul des cotisations sociales. Leur baisse sõest accentu®e 

(5,2% après 3,6% en 2019), contribuant à hauteur de -4,3 points à la baisse des ressources propres du 

régime. Le fort recul des effectifs de cotisants (-6,6% après -5,6% en 2019) a toutefois été atténué par le 

relèvement du taux de cotisation salariale (cf. tableau 3). Le produit de transfert de compensation 

démographique perçu par le régime est par ailleurs demeuré stable (76 Mû). 

Le régime serait équilibré en 2021 compte tenu de la hausse de la subvention ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

La LFI pour 2021 a fixé une subvention en hausse de 21 Mû par rapport à 2020, ce qui se traduirait pour le 

régime par un maintien ¨ lõ®quilibre de son résultat. En 2022, dans ce compte tendanciel en amont du vote 

de la LFI pour 2022, le montant de la subvention est fixé conventionnellement de sorte quõelle assure 

lõ®quilibre du r®gime. 

En 2021, les prestations de retraite se stabiliseraient : les prestations de droits propres progresseraient comme 

la revalorisation des pensions (+0,4%), la baisse des effectifs de bénéficiaires venant globalement compenser 

la hausse de la pension moyenne (respectivement 0,9% et +0,9%), tandis que les prestations de droit dérivé 

diminueraient plus fortement (1,7%). En 2022, les pensions de droits propres accélèreraient (+0,8%), 

principalement en raison du dynamisme de la revalorisation moyenne prévue (+1,1% en moyenne annuelle 

après +0,4%). Les pensions dõinvalidit® poursuivraient quant à elle leur repli (2,4% puis 3,2%). 

Les cotisations sociales continueraient de baisser également (-7,9% en 2021, -7,4% en 2022) parallèlement 

aux effectifs de cotisants (7,7% en 2021 ; 8,1% en 2022 ; cf. tableau 1) ; la hausse progressive du taux de 

cotisation salariale amorcée en 2015 et terminée en 2020 ne viendrait par ailleurs plus modérer la baisse 

continue de ces effectifs. En 2021, le transfert de compensation démographique passerait à 86 Mû puis 90 Mû 

en 2022, poussé par la dégradation du ratio démographique du régime  au regard des autres régimes 

vieillesse. 
 

Tableau 3 ǒ Taux de cotisation salariale et patronale du FSPOEIE au 1er janvier 

 

 

Source : DSS/SDEPF/6A- Caisse des dépôts et consignations 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Taux de cotisation salariale 9,54% 9,94% 10,29% 10,56% 10,83% 11,10% 11,10% 11,10%

dont effet réforme 2010 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27% 0,27%

dont effet décret de juillet 2012 0,05% 0,05%

dont effet réforme 2014 0,08% 0,08% 0,08%

Taux de cotisation patronale 34,28% 34,51% 34,63% 34,63% 35,01% 35,01% 35,01% 35,01%
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5.6 Régime spécial des agents de la SNCF 

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
Le régime spécial des agents de la SNCF a été créé par les lois du 21 juillet 1909 et du 28 décembre 1911. Il gère lõensemble des risques 

de la sécurité sociale des agents actifs et retraités et de leurs familles. Il finance un service médical gratuit pour les agents actifs du 

cadre permanent, c'est-à-dire sous statut SNCF au travers du bénéfice de prestations spécifiques non pérennes. 

Le r®gime ®tait auparavant g®r® directement par lõentreprise. La mise en ïuvre des normes comptables europ®ennes au 1er janvier 

2007 a conduit ¨ la cr®ation dõune caisse de pr®voyance et de retraite du personnel de la SNCF.  

 

La caisse assure la gestion du régime spécial au titre : 

- des pensions et prestations de retraite servies aux anciens agents du cadre permanent ; 

- des prestations de prévoyance servies aux agents et anciens agents du cadre permanent pour eux-mêmes ou leur famille, notamment 

les prestations en nature des assurances maladie, maternité et décès. 

 

Les prestations en espèces des assurances maladie et accidents du travail, qui sont assimilées à des maintiens de salaire, ne sont pas 

retrac®es dans les comptes pr®sent®s dans ce rapport. Elles sont vers®es directement par lõentreprise. Le risque accidents du travail est 

géré et financé directement par la SNCF qui attribue des prestations en nature et en espèces. La branche est par construction à 

lõ®quilibre, lõindemnisation des accidents du travail ®tant financ®e directement par une contribution de lõemployeur. Les prestations en 

nature de la SNCF sont en revanche intégrées à la PUMa. 

 

Concernant lõassurance vieillesse, la pension de retraite normale ®tait, jusquõen 2016, accord®e ¨ partir de lõ©ge de 55 ans (50 ans pour 

les agents de conduite), après 25 années de service. Le régime a fait lõobjet de plusieurs r®formes successives. En 2008, les règles de 

calcul ont été harmonisées avec les r¯gles en vigueur dans la fonction publique dõEtat, en particulier en alignant progressivement la 

dur®e dõassurance applicable dans le r®gime sp®cial sur celle du r®gime de la fonction publique et en appliquant des barèmes de 

décote et de surcote identiques. Ensuite, les mesures adoptées dans le cadre de la réforme des retraites de 2010 pour la fonction 

publique dõÉtat ont été transposées également au régime spécial de la SNCF ce qui conduit au relèvement progressif de deux ans des 

bornes dõ©ge, à la mise en extinction du départ anticipé des parents de trois enfants, et au rapprochement des règles en matière de 

minimum de pension sur celles applicables dans le régime général. Ces dispositions ont commencé ¨ sõappliquer en 2017 afin de tenir 

compte de la montée en charge de la réforme précédente de 2008. Enfin, les mesures adoptées dans le cadre de la loi du 20 janvier 

2014 garantissant lõavenir et la justice du syst¯me de retraite ont ®t® transposées par décret au régime spécial de la SNCF, comme pour 

les autres r®gimes sp®ciaux, notamment lõaugmentation progressive de la dur®e de service et bonification, le d®calage dõavril à octobre 

puis dõoctobre ¨ janvier de la date de revalorisation des pensions ¨ lõexception des pensions dõinvalidit® (®galement appel®es pensions 

de r®forme), et la cr®ation dõun abattement forfaitaire permettant de r®duire le co¾t du rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes 

actifs. Depuis le 1er janvier 2016, les pensions ne sont plus vers®es par trimestre dõavance mais par mois dõavance.  

Le financement de la branche vieillesse est assuré par des cotisations de la SNCF, des cotisations salariales et une subvention dõ®quilibre 

de lõEtat.  

Pour la branche vieillesse, le taux de cotisation salariale est de 9,33% en 2020 (9,06% en 2019) et le taux de cotisation à la charge de la 

SNCF en tant quõemployeur est la somme des deux composantes T1 et T2 (cf. tableau 3) : 

- le taux T1 est déterminé afin de couvrir, déduction faite du produit des cotisations salariales, le montant qui serait dû si les salariés 

relevaient du régime général et des régimes de retraite complémentaires obligatoires.  

- le taux T2 est destiné à contribuer forfaitairement au financement des droits spécifiques de retraite du régime spécial. Il est en hausse 

depuis 2012.  

Ainsi, le taux global de cotisations patronales prévisionnel a été de 37,62% en 2020 contre 38,03% en 2019. Il devrait baisser légèrement 

en 2021 pour atteindre 37,35%, et 37,08% en 2022. 

 

Le r®gime de la SNCF conna´t dõimportantes ®volutions suite ¨ la loi du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, qui prévoit 

lõouverture ¨ la concurrence du march® int®rieur des voyageur, la création de sociétés anonymes pour remplacer les trois EPIC 

constitutifs de la SNCF, et la fin du recrutement au statut, à partir du 1er janvier 2020. Depuis cette date, le régime est donc fermé et 

nõaccueille plus de nouveaux assur®s. 

 

La LFSS pour 2016 a modifié la présentation de la branche maladie, distinguant les prestations et produits de 

« droit commun » des prestations et produits dits « spécifiques é, les premiers sõint®grant ¨ la protection 

universelle maladie (PUMa dont les comptes sont présentés en fiche 4.2). Les prestations spécifiques et leur 

financement font lõobjet dõune pr®sentation en fiche 5.12, conjointement avec lõensemble des prestations 

spécifiques maladie. Seules les branches vieillesse et accidents du travail sont présentées dans cette fiche. 
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Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CPRPSNCF 

 

Tableau 2 ǒBranche vieillesse 
en millions dõeuros 

  

Source : DSS/SDEPF/6A et CPRPSNCF 

 

Tableau 3 ǒTaux de cotisations de la branche vieillesse  

  
 

(*) Les taux T1 pr®sent®s sur cette ligne correspondent au taux en vigueur au moment de lõappel de cotisations 

(**) Les taux T1 présentés ici sont les taux définitifs suite à lõarr°t® du 10 d®cembre 2018 qui a fixé le taux définitif pour 2017 et établi le taux provisionnel 

de lõann®e 2018, lõarr°t® du 24 novembre 2019 qui a fixé le taux définitif pour 201 8 et établi le taux provisionnel de lõann®e 2019, et lõarr°t® du 27 novembre 

2020 qui a fixé le taux d®finitif pour 2019 et ®tabli le taux provisionnel de lõann®e 2020. 

(***) Le taux de cotisation T2 a été fixé à 11,81% entre le 1er janvier 2017 et le 30 avril 2017, puis à 13,85% à partir du 1er mai 2017. Le taux affiché dans le 

tableau correspond à la moyenne de ces deux taux 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires maladie et AT-MP 467 044 -2,5 453 183 -3,0 440 383 -2,8 429 702 -2,4

Assurés 319 005 -2,0 310 637 -2,6 302 343 -2,7 295 272 -2,3

Ayants droit - maladie et AT 148 039 -3,5 142 546 -3,7 138 040 -3,2 134 430 -2,6

Bénéficiaires vieillesse 254 407 -1,7 249 311 -2,0 244 091 -2,1 239 204 -2,0

Vieillesse droit direct 174 145 -1,0 171 446 -1,5 168 657 -1,6 166 095 -1,5

Vieillesse droit dérivé 76 879 -3,0 74 568 -3,0 72 241 -3,1 70 015 -3,1

Vieillesse de droit direct et dérivé 3 383 -5,5 3 296 -2,6 3 193 -3,1 3 095 -3,1

Cotisants vieillesse 136 502 -3,0 130 739 -4,2 122 937 -6,0 117 876 -4,1

PRODUITS NETS (hors mécanismes d'équilibrage) 2 812 % 2 563 -8,9 2 764 7,9 2 979 7,8

Produits Maladie 704 0,0 661 -6,2 783 18,5 980 25,2

Partie PUMa 649 0,0 614 -5,4 734 19,6 930 26,7

Partie Spécifique 56 0,0 47 -14,9 49 3,8 50 1,9

Produits Vieillesse 2 105 3,3 1 901 -9,7 1 980 4,1 1 997 0,9

Produits AT - MP 3 0,0 0 -- 1 ++ 1 ++

CHARGES NETTES (hors mécanismes d'équilibrage) 7 151 -10,6 7 222 1,0 6 992 -3,2 6 922 -1,0

Charges Maladie 1 752 -10,6 1 865 6,5 1 677 -10,1 1 622 -3,3

Partie PUMa 1 572 -0,7 1 701 8,2 1 511 -11,2 1 456 -3,6

Partie Spécifique 180 -10,6 165 -8,5 167 1,2 165 -0,8

Charges Vieillesse 5 324 5 287 -0,7 5 243 -0,8 5 230 -0,2

Charges AT - MP 75 70 -7,0 71 1,8 70 -1,3

RÉSULTAT NET (hors mécanismes d'équilibrage) -4 339 -4 659 -4 228 -3 943

Transfert d'équilibrage maladie 1 048 1 204 894 642

Subvention d'équilibre viellesse 3 219 3 385 3 263 3 233

Contribution employeur AT-MP 72 70 71 69

RÉSULTAT NET (après mécanismes d'équilibrage) 0 0 0 0

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 5 324 -0,4 5 287 -0,7 5 243 -0,8 5 237 -0,1

Prestations sociales - nettes 5 296 -0,4 5 259 -0,7 5 213 -0,9 5 207 -0,1

Prestations sociale - brutes 5 296 -0,4 5 259 -0,7 5 213 -0,9 5 207 -0,1

Prestations de base 5 281 -0,4 5 244 -0,7 5 198 -0,9 5 192 -0,1

Droits propres 4 436 0,1 4 416 -0,4 4 389 -0,6 4 395 0,1

Avantages principaux 4 290 0,1 4 274 -0,4 4 247 -0,6 4 253 0,1

Minimum vieillesse 0 0,8 0 -2,3 0 -1,4 0 -0,7

Majorations 145 -1,6 143 -2,0 142 -0,6 142 0,1

Droits dérivés 845 -2,5 828 -2,0 809 -2,2 797 -1,5

Avantages principaux 806 -2,5 790 -2,0 772 -2,2 760 -1,5

Majorations 40 -3,9 38 -3,7 37 -2,2 37 -1,5

          Divers 15 -1,1 15 0,7 15 0,4 15 1,1

Dotations aux provisions nettes et pertes sur créances 0 -- -1 -- 0 ++ 0 0,1

Transferts 0 - 0 -- 0 - 0 -

Charges de gestion courante 28 1,3 27 -1,9 29 7,5 29 -1,3

Autres charges 0 -- 1 ++ 1 -9,7 1 0,1

PRODUITS NETS (hors subventions d'équilibre) 2 105 3,3 1 901 -9,7 1 992 4,8 1 984 -0,4

Cotisations, impôts et produits affectés - nets 2 057 4,3 1 834 -10,9 1 892 3,2 1 873 -1,0

Cotisations sociales - brutes 2 054 4,7 1 831 -10,8 1 891 3,3 1 873 -1,0

            Cotisations patronales brutes 1 659 5,1 1 458 -12,1 1 495 2,5 1 470 -1,6

            Cotisations salariales brutes 395 3,1 373 -5,5 397 6,2 403 1,6

Cotisations prises en chage par l'etat - brutes 3 -- 2 -17,2 1 -- 0 --

Charges liées au non recouvrement 0 - 0 - 0 - 0 -

Transferts 19 23,9 39 ++ 69 ++ 80 16,5

Compensations démographique 19 24,6 29 ++ 56 ++ 61 8,7

Transfert spécifique en provenance de la CNAV 0 25,6 10 - 12 18,7 19 ++

Transferts des régimes de base avec fonds concourant au financement 0 -12,9 0 13,9 0 -1,4 0 -0,7

Autres produits 29 -43,0 28 -0,6 31 8,9 30 -1,3

RÉSULTAT NET (hors subventions d'équilibre) -3 219 -3 385 -3 251 -3 253

Subventions d'équilibre 3 219 -2,7 3 385 5,2 3 251 -4,0 3 253 0,0

RÉSULTAT NET (après subventions d'équilibre) 0 0 0 0

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taux de cotisations salariales 8,52% 8,79% 9,06% 9,33% 9,60% 9,87%

Taux de cotisations patronales 36,62% 37,11% 38,03% 37,62% 37,35% 37,08%

dont taux T1 en vigueur (*) 23,39% 23,26% 24,04% 23,63% 23,36% 23,09%

dont taux T2 (***) 13,23% 13,85% 13,99% 13,99% 13,99% 13,99%

taux T1 rectifié (**) 23,52% 23,87% 23,90%
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Un régime structurellement déséquilibré par un ratio démographique très 
défavorable 

Le régime de la SNCF est un régime structurellement déficitaire : en 2020, la branche vieillesse du régime 

comptait 249 300 bénéficiaires pour seulement 130 700 cotisants, soit un ratio démographique de 0,52 

(cf. tableau 1). En 2020, lõ®cart entre lõ®volution des deux populations se creuse comparé à 2019, la baisse des 

cotisants sõacc®l®rant par rapport ¨ celle des bénéficiaires (respectivement 4,2% contre 2,0%). Cette 

tendance devrait être fortement marquée  en 2021 et se poursuivre en 2022, en raison de la fermeture du 

régime au 1er janvier 2020. Pour compenser cette situation de déficit structurel, le r®gime b®n®ficie dõune 

subvention de lõEtat qui représente près des deux tiers de ses ressources brutes. 

En 2020, le besoin de financement de la branche vieillesse a cru de 0,17 Mdû pour sõ®tablir à 3,4 Mdû 

(cf. tableau 2). Après la hausse de 2019, les produits se sont repliés en 2020 (-9,7%), sous lõeffet de la baisse 

des effectifs et du dispositif de lõactivit® partielle mis en place par la SNCF pour faire face ¨ la chute du trafic 

liée à la crise sanitaire. Par ailleurs, les charges du régime ont baissé (-0,7%), au rythme des prestations légales 

qui constituent la quasi-intégralité de la dépense. 

En 2021, le besoin de financement baisserait de 0,1 Mdû, par contrecoup des effets de la crise en 2020 et il 

demeurerait stable en 2022 (-0,03 Mdû).  

Les prestations vieillesse versées par le régime en baisse ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΤ2 

En 2020, les charges nettes de la branche vieillesse se sont élevées à 5,3 Mdû, en baisse de 0,7% par rapport 

à 2019 reflétant lõ®volution des prestations légales vieillesse. Les pensions de droits propres ont baissé de 

0,4% tandis que les pensions de droits dérivés ont diminué de 2,0%. Les pensions de droits directs ont baissé 

sous lõeffet de la baisse de lõeffectif des b®n®ficiaires (-1,6%), malgré un effet noria1 positif (+0,7%) et de la 

revalorisation moyenne des pensions (+0,5%)2. Les pensions de droits dérivés ont diminué principalement en 

raison de la baisse des effectifs de bénéficiaires (3,0%), partiellement compens®e par lõeffet noria (+0,5%) et 

la revalorisation des pensions (+0,7%).  

En 2021, les dépenses de prestations légales vieillesse baisseraient de 0,9%. Les effectifs de pensionnés 

continueraient de reculer (-1,6% pour les droits propres et -3,1% pour les droits dérivés), effet nuancé par 

une revalorisation annuelle des pensions de 0,4% et par lõeffet noria (+0,7% pour les droits propres et +0,5% 

pour les droits dérivés), ce qui conduit à une diminution des dépenses des pensions de droits propres de 

0,6% et de droits dérivés de 2,2%. 

En 2022, les dépenses de prestations poursuivraient leur décrue (-0,2%), la baisse des effectifs (-2,0%) étant 

partiellement compensée par les effets conjugués de la revalorisation prévue des pensions (+1,1%) et de 

lõeffet noria. 

Les cotisations nettes en forte baisse en 2020 

Avant subvention dõ®quilibre, les produits nets du r®gime ont baissé de 9,7% en 2020. Les cotisations sociales 

ont chuté de 10,8% entre 2019 et 2020. Cette évolution sõexplique par la baisse des effectifs (57 Mû) et la 

mise en place de lõactivit® partielle pour faire face ¨ la chute du trafic li®e ¨ la crise sanitaire (93 Mû). 

Les cotisations salariales et patronales ont aussi pâti de la régularisation des cotisations rétroactives des ex-

agents de réseau ferré de France en lien avec leur passage au statut cheminot (-15 Mû), par la baisse du taux 

de cotisation T1 (cf. tableau 3) avec effet rétroactif (-51,5 Mû), et ¨ la forte baisse des effectifs des alternants 

avec lõarr°t des recrutements au statut ¨ compter du 1er janvier 2020 (-15,1 Mû).  

En 2021, les produits de cotisations connaitraient un rebond lié de 3,3% li® au contrecoup de la baisse dõactivit® 

de 2020. En neutralisant cet effet, ils baisseraient de 1,8%, en raison de la baisse combin®e de lõassiette de 

cotisation et des effectifs des apprentis, ainsi que de la baisse du taux de cotisation T1 entre 2020 et 2021.  

En 2022, ce phénomène se poursuivrait et les produits de cotisations se replieraient de 1,0% mais les produits 

de compensation démographique augmenteraient de 3 6 Mû. Les produits baisseraient globalement de 0,9%. 

                                                           
1
 Qui mesure lõ®cart entre la pensions moyennes des retrait®s qui d®c¯dent et celles des nouveaux retrait®s (plus ®lev®es). 

2
 Une partie des pensions de retraite versées par la caisse SNCF, dite « de réforme », pour des agents retraités ayant une invalidité, relève 

de règles de revalorisation annuelle propres, contrairement aux autres pensions versées qui suivent le droit commun. 
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Le régime bénéficie de transferts de compensation de plus en plus importants 

Le produit de compensation démographique  vieillesse a quasiment doublé en 2020, il atteint 29 Mû, en 

hausse de 10 Mû. En effet, le ratio démographique de la SNCF se dégrade davantage que dans les autres 

régimes, du fait de la hausse du nombre de retraités combinée au tarissement du nombre de cotisants 

résultant de la fermeture du régime spécial à compter du 1er janvier. Ce dernier effet sõaccompagne dõun 

transfert en provenance de la CNAV (10 Mû en 2020), r®gime auquel cotisent dorénavant les nouveaux 

salariés de la SNCF. En 2021, lõensemble des transferts atteindrait 57 Mû (dont 57 Mû au titre de la 

compensation d®mographique qui ferait plus que doubler). En 2022, le r®gime b®n®ficierait dõun transfert 

global de 80 Mû.   

 

La branche AT-MP équilibrée par une contribution de la SNCF 
Lõindemnisation des accidents du travail étant financée directement par une contribution de la SNCF, qui 

verse des prestations en nature et en espèces, la branche est par construction équilibrée (cf. tableau 4). 82% 

des charges de la branche (70 Mû en 2020) sont constitu®es des rentes dõincapacité permanente (57 Mû). En 

2020, ces dernières se sont érodées (-3,0%). Comme pour le régime général, les charges de la branche ont 

fortement baissé (-7,0%) en raison des différents confinements liés à la crise sanitaire. 

En 2021, lõ®volution des d®penses (+1,8%) résulterait principalement du rebond des dépenses apr¯s lõarr°t 

de lõactivit® de 2020, sans retrouver toutefois leur niveau dõavant crise. Les charges repartiraient à la baisse 

en 2022, avant prise en compte des éventuelles mesures nouvelles de la LFSS pour 2022. 

 

Tableau 4 ǒ Accidents du travail et maladies professionnelles 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et SNCF 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 75 -1,6 70 -7,0 71 1,8 70 -1,3

Prestations sociales - nettes 66 -3,2 62 -6,3 63 1,8 62 -1,4

Prestations sociale - brutes 66 -3,1 62 -6,4 63 1,9 62 -1,4

Prestations légales « AT-MP» nettes 66 -3,1 62 -6,4 63 1,9 62 -1,4

Prestations d'incapacité temporaire nettes 4 -8,9 3 -18,6 4 24,5 3 -4,1

Prestations exécutées en ville nettes 2 -5,2 2 -24,3 2 32,2 2 -2,5

Prestations exécutées en établissements nettes 2 -13,2 1 -11,2 2 16,0 2 -6,0

Prestations d'incapacité permanente nettes 62 -2,7 59 -5,7 59 0,8 58 -1,3

Indemnités en capital 3 -8,7 1 -- 1 -3,7 1 -2,6

Rentes 59 -2,4 57 -3,0 58 0,9 57 -1,2

Autres prestations 0 -- 0 - 0 1,2 0 -2,5

Dotations aux provisions nettes et pertes sur créances 0 -- 0 -- 0 -- 0 --

Transferts 4 34,0 4 -6,5 4 2,4 4 -1,4

Transferts entre régimes de base 0 -- 0 - 0 - 0 -

Prises en charge de prestations 0 -- 0 - 0 - 0 -

Transferts divers entre régimes de base 0 - 0 - 0 - 0 -

Transferts des régimes de base avec les fonds 4 ++ 4 -6,5 4 2,4 4 -1,4

Charges de gestion courante et autres charges 5 -1,9 4 -17,2 4 1,0 4 0,8

PRODUITS NETS 75 -1,6 70 -7,0 71 1,8 70 -1,3

Cotisations, impôts et produits affectés - nets 72 0,7 70 -3,7 71 1,3 69 -2,2

Contributions d'équilibre de l'employeur principal 72 0,8 70 -3,7 71 1,3 69 -2,2

Charges liées au non recouvrement 0 -- 0 -- 0 0,9 0 -1,2

Autres produits 3 -38,4 0 -- 1 ++ 1 ++

RESULTAT NET 0 0 0 0
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5.7 Régime spécial des agents de la RATP 

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
 

Le régime spécial des agents de la RATP a été créé par la loi du 21 mars 1948 relative à la réorganisation et à la coordination des 

transports de voyageurs dans la région parisienne. Les personnels ont conservé la protection sociale dont ils bénéficiaient auparavant 

à la Compagnie du Métropolitain de Paris. 

Depuis février 2004, la caisse de coordination aux assurances sociales (CCAS), service de la RATP qui ne possède pas la personnalité 

morale, assure la protection de ses agents actifs et retraités et de leurs ayants droit contre les risques maladie, maternité, invalidité 

(soins), décès et accidents du travail. Le r®gime supporte ®galement le co¾t du fonctionnement dõun service m®dical gratuit ¨ la 

disposition des agents. En mati¯re dõassurance maladie, maternit®, invalidit® et d®c¯s, la CCAS assure ¨ tous les agents du cadre 

permanent (actifs et retraités) et à leurs ayants droit le service des prestations en nature.  

Les prestations en espèces des assurances maladie et accidents du travail, assimilées à des maintiens de salaire, figurent dans les 

comptes de lõentreprise RATP et ne sont pas retrac®es dans ce rapport.  

Jusquõen 2015, la branche maladie participait au mécanisme de compensation bilatérale et était équilibrée par une contribution de 

lõentreprise. Son financement a été modifié en 2016 suite à la mise en place de la protection universelle maladie (PUMa).  

Le régime est intégré financièrement à la CNAM pour le financement des prestations de droit commun .  

Depuis le 1er janvier 2006, la gestion du régime spécial de retraite dont relèvent les agents et anciens agents du cadre permanent de la 

RATP, ainsi que leurs ayants droit, a été reprise par une caisse de sécurité sociale, créée par le décret du 26 décembre 2005. 

En vertu de lõarticle 3 de ce d®cret, la caisse de retraite est charg®e : 

- de proc®der, pour lõouverture des droits aux pensions servies aux affili®s, ¨ lõimmatriculation et ¨ la radiation de ses affili®s ; 

- de recouvrer le produit des cotisations dues par les salari®s de la RATP et par lõentreprise ainsi que les contributions sociales dues par 

les pensionnés ; 

- dõassurer la liquidation et le service des pensions ; 

- dõassurer la gestion de tr®sorerie. 

Le financement du régime spécial de retraite de la RATP repose actuellement : 

- sur le produit des cotisations des salariés (taux de 12,95% en 2020) et de lõemployeur (taux de 18,84% en 2020), 

- sur un versement de lõÉtat (article 16 du d®cret du 26 d®cembre 2005) qui doit assurer lõ®quilibre entre les recettes et les charges de 

la caisse de retraite selon des modalités fixées par une convention financière conclue le 20 décembre 2007. 

Lõarticle 17 de ce décret prévoit que la caisse de retraite dispose de deux sections comptables : lõune retrace les op®rations techniques 

de lõassurance vieillesse et lõautre celles de la gestion administrative. Sõagissant de ces derni¯res, le budget est financ® par une 

contribution de la RATP dont le taux est fixé depuis 2007 par arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget.  

Le régime spécial de retraite de la RATP a été réformé en 2008 en vue de son harmonisation avec celui de la fonction publique dõ£tat, 

en particulier en alignant progressivement la dur®e dõassurance applicable dans le r®gime sp®cial sur celle du r®gime de la fonction 

publique et en appliquant des barèmes de décote et de surcote identiques.  

La r®forme de 2008 sõest traduite par la création de deux échelons supplémentaires dans les grilles de rémunération des agents en 

2014 puis en 2016, et par lõattribution de points de retraite suppl®mentaires au terme de 28 ans dõanciennet®, ®chelonn®e sur trois ans 

à compter du 1er juillet 2014. Cela a conduit à majorer le niveau des pensions des nouveaux retraités à partir de 2016. 

Comme pour les autres régimes spéciaux, les mesures adoptées dans le cadre de la réforme des retraites 2010 pour la fonction publique 

dõ£tat ont été transposées au r®gime sp®cial de la RATP (notamment le report progressif de deux ans des bornes dõ©ge, la mise en 

extinction du départ anticipé des parents de trois enfants, et le rapprochement des règles en matière de minimum de pension sur celles 

applicables dans le régime général).  

Ces dispositions sont applicables dans le régime spécial depuis 2017 compte tenu de la montée en charge progressive de la réforme 

de 2008. Les dispositions du décret du 2 juillet 2012, qui a élargi la retraite anticipée pour lon gues carrières en ouvrant la possibilité 

dõun d®part ¨ 60 ans aux assur®s qui justifient de la dur®e requise de cotisation et dõun d®but de carri¯re avant 20 ans, sont également 

applicables au régime spécial de retraite de la RATP.  

Ces dispositions nõont un impact sur le r®gime quõ¨ compter de la mise en ïuvre du recul de lõ©ge l®gal, au 1er janvier 2017. 

Les mesures adopt®es dans le cadre de la loi du 20 janvier 2014 garantissant lõavenir et la justice du syst¯me de retraites ont été 

également transposées au régime spécial de retraite de la RATP (décret du 23 juin 2014), comme pour les autres régimes spéciaux, 

notamment lõaugmentation progressive de la dur®e de services et bonifications, le d®calage dõavril ¨ octobre de la date de revalorisation 

des pensions ¨ lõexception des pensions de r®forme (pensions dõinvalidit®), la cr®ation dõun abattement forfaitaire permettant de réduire 

le coût du rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes actifs, et les hausses de taux de cotisations vieillesse, ou rendues applicables 

dans le cadre de d®crets communs ¨ lõensemble des r®gimes, d®j¨ publi®s (élargissement de la retraite anticipée pour longue carrière 

et pour les fonctionnaires handicapés).  

Le décalage de la date de revalorisation au 1er janvier à partir de 2019 est aussi applicable au régime de la RATP. 

En septembre 2018, un accord entre lõEtat et la RATP a conduit à une hausse du taux salarial de 12,55% à 12,95%, pour répercuter la 

progression du taux de cotisation salarial du régime Agirc-Arrco telle que décidée en 2015, ainsi quõà une modification des modalités 

de calcul des cotisations patronales dues par la RATP à son régime spécial.   
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Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs au 31 décembre et montant en millions d'euros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et RATP 

Les charges et produits de la branche maladie sont présentés dans ce tableau ¨ titre dõinformation ; elles ne font pas lõobjet de commentaires dans 

cette fiche. 

 

Tableau 2 ƍ Branche vieillesse 
en millions d'euro 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et RATP 

 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires Maladie et AT 70 315 -0,6 70 063 -0,4 69 800 -0,4 69 700 -0,1

Bénéficiaires vieillesse 50 934 1,0 50 705 -0,4 50 956 0,5 51 263 0,6

droit direct 39 539 1,2 39 448 -0,2 39 699 0,6 40 006 0,8

droit dérivé 11 395 0,2 11 257 -1,2 11 257 0,0 11 257 0,0

Cotisants vieillesse 42 027 0,0 42 803 1,8 42 803 0,0 42 803 0,0

Charges nettes 1 543 -0,3 1 603 3,9 1 585 -1,1 1 602 1,1

Charges maladie 315 -5,4 356 12,9 323 -9,1 324 0,2

Partie PUMa 301 -5,0 328 9,0 296 -9,9 296 0,1

Partie spécifique 14 -14,3 28 ++ 28 -0,3 28 0,7

Charges vieillesse 1 203 1,1 1 225 1,8 1 238 1,1 1 255 1,3

Charges AT-MP 25 1,8 23 -7,3 23 2,6 24 2,2

Produits nets 1 525 -2,4 1 592 4,4 1 585 -0,4 1 602 1,1

Produits maladie 315 -5,4 356 12,9 323 -9,1 324 0,2

Partie PUMa 301 -5,0 328 9,0 296 -9,9 296 0,1

Partie spécifique 14 -14,3 28 ++ 28 -0,3 28 0,7

Produits vieillesse 1 185 -1,7 1 213 2,3 1 238 2,1 1 255 1,3

Produits At-MP 25 1,8 23 -7,3 23 2,6 24 2,2

Résultat net -18 -12 0 0

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Charges nettes 1 203        1,1 1 225        1,8 1 238        1,1 1 255        1,3

Prestations sociales nettes 1 169        1,4 1 185        1,4 1 211        2,2 1 224        1,0

Prestations légales nettes 1 169        1,4 1 185        1,4 1 211        2,2 1 223        1,0

Prestations légales "vieillesse" 1 167        1,4 1 183        1,4 1 210        2,2 1 222        1,0

Droits propres 1 037       1,5 1 052       1,4 1 076       2,2 1 087       1,0

Droits dérivés 127          0,5 128          0,6 131          2,2 132          1,0

Divers 3             -2,0 3             1,4 3             2,2 3             1,0

Prestations légales "invalidité" 1              3,0 1              6,7 1              1,9 1              1,0

Transferts versés nets 29            -5,6 34            19,6 21            -38,7 25            19,3

dont compensation démographique 29            -5,6 34            19,6 21            -38,7 25            19,3

Charges de gestion courante 5              -5,9 5              -1,6 6              7,2 6              1,6

Produits nets 1 185        -1,7 1 213        2,3 1 238        2,1 1 255        1,3

Cotisations, contributions, impôts et taxes nets 499          2,5 475          -4,8 498          4,8 503          1,0

Cotisations patronales 298          1,2 282          -5,5 295          4,8 298          1,0

Cotisations salariales 201          4,6 193          -3,6 203          4,8 205          1,0

Transfert reçus nets 680          -4,5 732          7,7 735          0,4 746          1,5

Subvention d'équilibre 680          -4,5 732          7,7 735          0,4 746          1,5

Autres produits nets 6              4,2 6              -10,7 6              0,0 6              5,4

Résultat net -18 -12 0 0

Produits nets hors subvention d'équilibre 505 2,5 481 -4,8 504          4,7 509 1,0

Besoin de financement de régime 698 0,2 744 6,6 735 -1,2 746 1,5
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Les charges et les produits de la branche maladie du r®gime sont int®gr®s ¨ lõ®tat financier ®tabli sur le champ 

de la protection universelle maladie (PUMa) pour la partie relevant du droit commun. Les prestations dites « 

spécifiques » de la branche maladie font lõobjet dõune analyse en fiche 5.12. Afin dõassurer la comparabilit® des 

donn®es sur lõensemble de la p®riode, seules les branches vieillesse et accidents du travail sont pr®sent®es dans 

cette fiche. 

Un léger déficit de la branche vieillesse en 2020 
La branche vieillesse de la RATP est structurellement déficitaire en raison dõun ratio d®mographique 

défavorable (0,8 cotisant pour un retraité ) : elle présente un besoin de financement de plus de 0,7 Mdû en 

2020 soit un montant  en forte hausse de 6,6% par rapport à 2019 (+46 Mû). Cette forte hausse r®sulte dõun 

net recul des cotisations (-4,8%). La masse salariale de la RATP a en effet fortement diminué (-3,6%) en raison 

du recours massif de lõentreprise ¨ lõactivit® partielle qui a un effet dõ®viction de lõassiette sociale. Une 

subvention vers®e par lõÉtat permet toutefois dõ®quilibrer les comptes de la branche. Ce transfert étant calibré 

sur la base de prévision, il peut sõ®carter du besoin de financement r®el en droit constaté à la clôture des 

comptes. En 2020, le résultat net est ainsi déficitaire de 12 Mû comme en 2019 (-18 Mû ; cf. tableau 2). 

En 2021, les cotisations progresseraient pour retrouver le niveau de 2019 (+4,8%) réduisant ainsi le besoin de 

financement à 735 Mû apr¯s 744 Mû en 2020. En 2022, la progression des charges serait supérieure à celle 

des cotisations (respectivement +1,3% et +1,0%) portant la subvention à 746 Mû (+1,5%). A cet horizon, le 

poids du besoin de financement de la branche vieillesse sur le total des recettes sõ®tablirait ¨ 59,4%. 

Le transfert de compensation démographique a été fortement touché par la crise sanitaire 

Les dépenses de la branche ont progressé de 1,8% en 2020, après +1,1% en 2019. La hausse des dépenses 

de prestations légales (+1,4%), identique à 2019, explique lõessentiel de la croissance des dépenses de la 

branche (+1,3 points, cf. tableau 3). La revalorisation en moyenne annuelle a été plus ®lev®e quõen 2019 

(+0,7% contre +0,3%). La revalorisation des pensions supérieures à 2 000û brut mensuels a toutefois été 

limitée à +0,3% conformément à la LFSS pour 2020 tandis que les pensions inférieures à ce montant ont été 

revalorisées de 1,0%. Les effectifs, ¨ lõinverse, ont diminué de 0,4%. La pension moyenne a augmenté de 

+1,1%. Par ailleurs, le transfert de compensation démographiqu e a fortement augmenté (+19,6%). La crise 

sanitaire a davantage eu dõeffets sur la masse salariale du r®gime g®n®ral que sur celle de la RATP, augmentant 

de fait la capacité contributive de la RATP. 

En 2021, les charges ralentiraient nettement (+1,1% contre +1,8%) en raison de la forte baisse de la 

compensation démographique qui avait atteint un niveau exceptionnellement important en 2020 ( cf. supra) 

et dõune r®gularisation n®gative au titre de lõann®e 2020. A contrario, les prestations sociales accélèreraient 

(+2,2% +1,4% en 2020). Le nombre de bénéficiaires augmenteraient de 0,5 % après leur diminution en 2020. 

La revalorisation serait modérée du fait de la faible inflation (+0,4% en moyenne annuelle). 

En 2020, les cotisations ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÏÎÔ ÒÅÃÕÌï ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÒÅÃÏÕÒÓ ÍÁÓÓÉÆ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒÔÉÅÌle 

En 2020, les produits sont en hausse de +2,3%. Hors subvention dõ®quilibre, ils ont chuté de 4,8% après une 

hausse de 2,5% en 2019, reflétant la dynamique des cotisations. Ces dernières ont en effet fortement baissé 

en raison essentiellement du recul de lõassiette de cotisations (3,6%) provenant dõun recours très important 

¨ lõactivit® partielle pendant les périodes de confinement. De plus, la diminution des cotisations patronales 

est accrue (-5,5%) par la baisse de 0,34 point du taux de cotisation (cf. tableau 2).  

En 2021, avec la reprise économique et la fin du recours très large ¨ lõactivit® partielle, les cotisations sociales 

rebondiraient (+ 4,8%). En 2022, elles progresseraient modérément (+1,0%) au même rythme que la masse 

salariale, les effectifs de cotisants étant stables. 
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Tableau 3 ǒ Contributions Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅÔÓ de la branche vieillesse 
en points 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et RATP 

 

Tableau 4 ǒ Taux de cotisation de la branche vieillesse 
 

 
Source : DSS/SDEPF/6A et RATP 

* : Taux estimatifs prévisionnels pour 2021 et 2022 

 

Une contribution de la RATP constitue ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ de la branche AT-
MP et permet son équilibre 

En 2020, les charges de la branche AT-MP ont atteint 22,8 Mû. Les rentes versées en cas dõincapacit® 

permanente en constituent  lõessentiel (16,4 Mû, soit près de trois-quarts des dépenses ; cf. tableau 5). Ces 

dernières ont diminué de 5,4% après une hausse de 4,5% en 2019 à la suite de la suppression de la possibilité 

de demander un rachat de rente. Les prestations temporaires ont aussi nettement reculé du fait de la crise 

sanitaire. De plus, la mise en place dõune d®l®gation dõune partie des activités de gestion auprès de la MSA a 

permis de red®ployer une partie des effectifs vers dõautres attributions et, ainsi, de baisser les charges de 

gestion courante de 10,2%. 

La branche étant par construction équilibrée, les produits suivent le même rythme dõévolution que les charges. 

Ils sont pour la tr¯s grande majorit® constitu®s dõune contribution de la RATP, qui est en baisse de 5,8% en 

2020. Les autres produits comprennent surtout  des recettes de recours contre tiers qui suivent la tendance 

des prestations dõincapacit® temporaire. 

En 2021, les dépenses augmenteraient de 2,6%. Les prestations dõincapacit® permanente augmenteraient 

faiblement (+0,4%) tandis que les dépenses de gestion courante progresseraient nettement. La contribution 

dõ®quilibre atteindrait 22 Mû. 

 

Tableau 5 ǒ Branche accidents du travail et maladies professionnelles 
en millions d'euros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et RATP 

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Charges nettes 1,1 1,8 1,1 1,3

Prestations sociales nettes 1,3 1,3 2,2 1,0

Transferts versés -0,1 0,5 -1,1 0,3

Autres charges 0,0 0,0 0,0 0,0

Produits nets -1,7 2,3 2,1 1,3

Cotisations sociales patronales 0,3 -1,4 1,1 0,2

Cotisations sociales salariales 0,7 -0,6 0,8 0,2

Subvention d'équilibre -2,7 4,4 0,2 0,9

Autres produits 0,0 -0,1 0,0 0,0

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Taux de cotisations salariales 12,95% 12,95% 12,95% 12,95%

dont hausse loi retraite de janvier 2014 0,05%

Taux de cotisations patronales * 19,18% 18,84% 19,18% 19,18%

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Charges nettes 24,6        1,8 22,8        -7,3 23,4        2,6 24,0        2,2

Prestations sociales nettes 19,3        3,7 18,0        -6,5 18,1        0,6 18,6        2,5

Prestations légales nettes 19,3        3,7 18,0        -6,5 18,1        0,6 18,6        2,5

Prestations d'incapacité temporaire 1,9         -3,0 1,6         -16,5 1,6         1,9 1,7         2,4

Prestations d'incapacité permanente 17,4       4,5 16,4       -5,4 16,5       0,4 16,9       2,5

Charges de gestion courante 5,3         -4,2 4,8         -10,2 5,3         10,4 5,4         1,3

Produits nets 24,6        1,8 22,8        -7,3 23,4        2,6 24,0        2,2

Cotisations, contributions, impôts et taxes nets 22,6        2,9 21,3        -5,8 22,0        3,5 21,7        -1,7

Contribution de l'employeur principal 22,6        2,9 21,3        -5,8 22,0        3,5 21,7        -1,7

Autres produits nets 2,1         -8,4 1,6         -24,3 1,4         -10,0 2,3         ++

Résultat net 0,0 0,0 0,0 0,0
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5.8 Régime spécial des industries électriques et gazières (CNIEG) 

Présentation générale 
Depuis la loi du 8 avril 1946 de nationalisation de lõ®lectricit® et du gaz et le d®cret du 22 juin 1946 approuvant le statut national du 

personnel des industries électriques et gazières (IEG), les agents statutaires actifs, inactifs et pensionn®s rel¯vent dõun r®gime sp®cial 

de sécurité sociale, la caisse nationale des industries électriques et gazières (CNIEG), pour les risques accidents du travail et maladies 

professionnelles, vieillesse, invalidité et décès.  

Les prestations en nature maladie et maternité du régime spécial des agents des IEG, ainsi que de leurs ayants droit pour la part 

complémentaire, sont gérées par la CAMIEG, organisme distinct de la CNIEG : la part de base de ces prestations, équivalente à celle du 

r®gime g®n®ral, est retrac®e dans les comptes du r®gime g®n®ral, alors que la part compl®mentaire obligatoire fait lõobjet dõune 

comptabilit® sp®cifique qui nõest pas retrac®e dans le pr®sent rapport, tout comme les prestations en esp¯ces de ces branches qui sont 

à la charge des employeurs (qui assurent un maintien de salaire). Outre les prestations vieillesse, la CNIEG sert également des 

prestations dõinvalidit®, des prestations AT-MP, des capitaux décès et, pour le compte des entreprises de la branche, diverses prestations 

statutaires sp®cifiques. Par ailleurs, les employeurs servent des compl®ments dõavantages familiaux sp®cifiques (art. 26 du statut). Enfin, 

les agents des IEG relèvent du régime général pour la branche famille. 

 

Depuis lõadossement financier du r®gime en 2005, la part des pensions de vieillesse équivalente aux régimes de droit commun (CNAV 

pour la part de base et AGIRC-ARRCO pour la part complémentaire) est identifiée. La part restante des pensions du régime se 

décompose en droits spécifiques passés pour les activités régulées, droits spécifiques passés pour les activités non régulées et droits 

spécifiques futurs (cf. schéma 1). Cette distinction des prestations retraite permet dõisoler trois sections de financement : 

- les pensions équivalentes au droit commun sont remboursées à la CNIEG par la CNAV, lõAGIRC et lõARRCO. En contrepartie, la CNIEG 

leur verse des cotisations équivalentes au droit commun (cf. schéma 2) ; celles-ci sont calculées en reconstituant des taux à appliquer 

¨ lõassiette du r®gime sp®cial en fonction des taux et des assiettes plafonnées et déplafonnées de droit commun. En 2020, les taux 

équivalents ¨ appliquer ¨ lõassiette du r®gime sp®cial étaient de 12,78% pour les cotisations salariales (taux fixe) et de 29,70% pour les 

cotisations patronales (taux calculé pour générer des cotisations équivalentes à celles du droit commun une fois les cotisations salariales 

perçues). Lõassiette utilis®e dans le calcul pour les individus en activit® est celle d®clar®e par les employeurs, celle utilisée pour les 

pensionnés en phase de pré-retraite est la derni¯re connue revaloris®e de lõinflation. 

- les droits spécifiques passés sur les activités non régulées, les droits spécifiques futurs et la charge de compensation démographique 

sont financés par des cotisations patronales ; 

- les droits spécifiques passés relatifs aux activités régulées et ainsi que la soulte annuelle versée à la CNAV dans le cadre de 

lõadossement financier sont financés par le produit de la contribution tarifaire dõacheminement (CTA) perçue sur les prestations de 

transport et de distribution de gaz naturel et dõ®lectricit® r®gul®es par lõ£tat. 

 

Comme les autres régimes spéciaux, le régime spécial de retraite des IEG a été réformé en 2008 (allongement progressif de la durée 

dõassurance, cr®ation dõun m®canisme de d®cote/surcote, cr®ation dõun dispositif de retraite anticipée pour carrière longue) puis en 

2011 lors de la transposition au régime spécial des mesures adoptées pour la fonction publique dans le cadre de la réforme des retraites 

de 2010 (relèvement progressif des âges de départ en retraite de deux ans mis en ïuvre ¨ compter du 1er janvier 2017, mise en 

extinction du départ anticipé des parents de trois enfants). Le régime de retraite des IEG est également concerné par lõassouplissement 

du dispositif de retraite anticipée pour carri¯res longues mais ce dernier nõa produit ses effets pour les assur®s du r®gime quõ¨ partir 

du report progressif de lõ©ge de d®part en retraite de 60 ¨ 62 ans qui a débuté en 2017. 

Les mesures adoptées dans le cadre de la loi retraites de 2014 ont été transposées par décret au régime spécial des IEG. Ces mesures 

prévoient notamment une augmentation progressive de la durée des services et des bonifications nécessaire à l'obtention du 

pourcentage maximum de la pension, le d®calage dõavril ¨ octobre de la date de revalorisation des pensions ¨ lõexception des pensions 

dõinvalidit® et la création dõun abattement forfaitaire permettant de r®duire le co¾t du rachat des ann®es dõ®tudes pour les jeunes actifs., 

Dõautres mesures ont été rendues applicables dans le cadre de d®crets communs ¨ lõensemble des r®gimes (élargissement de la retraite 

anticipée pour longue carrière et pour les fonctionnaires handicapés). 

Par ailleurs, les cotisations des employeurs ont été relevées chaque année entre 2012 et 2017 afin de prendre en compte les hausses 

de cotisations patronales et salariales prévues pour la CNAV dans le cadre du décret du 2 juillet 2012 (les cotisations salariales ont 

augmenté à partir de 2017). Lõaccord du 18 mars 2013 AGIRC-ARRCO et la loi retraites de 2014 prévoient également des hausses de 

taux de cotisations salariales et patronales à compter de 2014 qui sont répercutées sur les taux du régime. 

Enfin, lõaccord du 30 octobre 2015 et du 10 mai 2019 se répercutent sur le montant des prises en charge de prestations par lõAGIRC-

ARRCO dans le cadre de lõadossement du régime en ayant minoré notamment la revalorisation des pensions à court terme (de 2016 à 

2018 pour le premier ; en 2020 pour le second du fait que lõ®volution des salaires ait ®t® n®gative sous lõeffet de la crise). 

 

Le repli amorcé en 2019 des droits spécifiques financés par la CNIEG ÓȭÅÓÔ 
poursuivi en 2020 

Le ralentissement des prestations de retraite ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÆÉÒÍï ÅÎ ΤΡΤΡ  

Les prestations de retraite ont fortement ralenti en 2019 (+1,4%, lõévolution annuelle moyenne était de 4,0% 

depuis 2010) et elles ont crû à un rythme encore moindre en 2020 (+1,2% ; cf. tableau 2). Les droits propres 

expliquent lõessentiel de lõ®volution des prestations de la CNIEG (cf. graphique 1). Leur évolution résulte de 

trois facteurs : les effectifs, la revalorisation et lõeffet pension moyenne lié au renouvellement des effectifs. 
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Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs France entière en moyenne annuelle et montants en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

 

Schéma 1 ǒ Décomposition des prestations vieillesse versées en 2020 selon leur mode de 
financement  

en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

 

Schéma 2 ǒ Flux financiers 2020 ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÄÏÓÓÅÍÅÎÔ 

 

 
 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Cotisants vieillesse 137 134 -1,1 135 944 -0,9 135 944 0,0 135 944 0,0

Bénéficiaires vieillesse 180 115 0,1 179 966 -0,1 180 191 0,1 180 419 0,1

    Vieillesse droit direct 139 441 0,3 139 602 0,1 139 903 0,2 140 200 0,2

    Vieillesse droit dérivé 40 675 -0,4 40 364 -0,8 40 287 -0,2 40 219 -0,2

Bénéficiaires invalidité 2 516 12,8 2 715 7,9 2 832 4,3 3 001 6,0

Produits nets 8 239 2,0 8 356 1,4 8 422 0,8 8 489 0,8

  dont cotisations sociales nettes 3 677 0,1 3 621 -1,5 3 575 -1,3 3 532 -1,2

Poids des cotisations dans l'ensemble des produits 44,6% 0,0 43,3% -1,1 42,4% -1,7 41,6% -1,5

Charges nettes 8 181 1,2 8 216 0,4 8 244 0,3 8 323 1,0

  dont prestations sociales nettes 5 219 1,4 5 286 1,3 5 355 1,3 5 454 1,8

Poids des prestations dans l'ensemble des charges 63,8% 1,2 64,3% 3,0 65,0% 3,7 65,5% 1,9

Résultat net 57 140 177 165

3 041

2 093

1 182 774

2

5 133

 - "droits spécifiques futurs " (relatifs aux droits acquis après  l'adossement) :

financement par les employeurs
135

Prestations légales retraite totales versées par la CNIEG

Prestations couvertes par les régimes de droit commun 

(RG+AGIRC/ARRCO)

Prestations couvertes par la CNIEG (dits "droits spécifiques ") :

 - "droits spécifiques passés " (relatifs aux droits acquis avant  l'adossement)

1 956au titre des activités régulées (transport et 

distribution) : 

f inancement par la CTA

au titre des activités non régulées (hors transport et 

distribution) :

f inancement par les employeurs

 - "droits spécifiques divers"

ACOSS
Client final

Salariés

Entreprises

AGIRC-ARRCO
Retraités

CNAV
CNIEG

Soulte annuelle (0,3 Mdú)

Equivalent pensions (1,2 Mdú)

Cotisations 
(3,5 Mdú)

Pensions
(5,1 Mdú)

Cotisations (1,3 Mdú)

CTA
(1,7 Mdú)

Equivalent pensions (1,8 Mdú)

Cotisations (1,2 Mdú)
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En 2020, le ralentissement des droits propres provient du  moindre dynamisme des effectifs de bénéficiaires 

(+0,1%) et de la pension moyenne (+0,7%) par rapport à 2019 (en retrait de 0,2 point  chacun par rapport à 

2019 ; cf. graphique 1). Ce net ralentissement sõexplique par la montée en charge de la hausse de l'âge légal 

de départ en retraite débutée en 2017 pour ce régime, qui avait déjà eu un impact particulièrement impo rtant 

en 2019 sur le nombre de nouveaux mois en paiement et donc sur les effectifs et la pension moyenne (lõeffet 

noria étant moindre du fait de nouveaux retraités moins nombreux , ce sont en effet eux qui ont en moyenne 

les pensions les plus élevées). Cet effet baissier sõest maintenu au m°me niveau en 20201. Par ailleurs, la 

mesure de la LFSS pour 2020 fixant la revalorisation annuelle à 0,3% pour les pensions supérieures à 2 000û 

mensuels et à 1% pour celles inférieures à ce montant (cf. encadré 1 de la fiche 2.5) sõest traduite pour la 

CNIEG par une revalorisation moyenne de 0,4% ; une évolution proche de celle enregistrée en 2019 (+0,3%). 

En 2021, les dépenses de prestations progresseraient de 1,4%. Bien que ne faisant pas lõobjet dõune mesure 

dõ®conomie particuli¯re en 2021, la revalorisation des pensions va progresser au m°me rythme quõenregistr® 

en 2019 (+0,4%) en raison de la crise sanitaire du Covid19 qui a entraîné une faible inflation sur lõann®e 2020 

(+0,2%), principal paramètre sur lequel repose le calcul de la revalorisation. La contribution d es effectifs et 

celle de la pension moyenne resteraient globalement stables, toujours en lien avec le relèvement de lõ©ge 

légal dont les effets seraient toujours sensibles (106 nouveaux mois en paiement1). 

En 2022, les prestations de droits propres accélèreraient (+1,9%). Ce dynamisme serait porté par une 

revalorisation plus élevée : +1,1% en moyenne annuelle (+0,7 par rapport à 2021) tirée par la hausse de 

lõinflation attendue en 2021 (+ 1,5%). La contribution des effectifs demeurerait stable (+0,2 point). Les effets 

baissiers du d®calage de lõ©ge l®gal seraient un peu moindres (nombre de nouveaux mois en paiement de 

112 après 106 en 2021). Ce moindre impact serait compensé par lõentr®e en vigueur du rel¯vement de lõ©ge 

du taux plein automatique , même si ces effets seront moins importants que pour les régimes de droit 

commun en raison du faible nombre de b®n®ficiaires de la CNIEG qui atteignent le taux plein par lõ©ge. 

La fin du décalage de ÌȭÝÇÅ ÌïÇÁÌ ÐÏÕÒ les régimes de droit commun et sa montée en charge 
pour la CNIEG conduisent à une baisse de la part des droits spécifiques depuis 2018  

Plusieurs facteurs jouent sur la dynamique relative de la part des pensions relevant du droit commun et de 

celle des pensions relevant de droits spécifiques. Le d®calage progressif de lõ©ge l®gal de départ en retraite 

de 60 à 62 ans entre 2011 et 2017 pour les régimes de droit commun a conduit à augmenter la part de s droits 

spécifiques versés par la CNIEG dont les affiliés pouvaient encore partir ¨ lõ©ge de 60 ans2. Cette tendance 

sõest inversée depuis 2018 : le d®calage de lõ©ge l®gal ayant d®but® pour la CNIEG en 2017 tandis quõil sõest 

achevé pour les régimes de droit commun  cette même année. Ainsi, en 2018, sous lõeffet du d®calage de 

lõ©ge, les droits spécifiques ont nettement ralenti . Ils ont diminué en 2019 (1,3%) et 2020 (2,3%). Cette baisse 

se poursuivrait en 2021 et 2022 (cf. tableau 3). Ainsi, la part des droits spécifiques dans les pensions 

diminuerait régulièrement sur la période  passant de 43% en 2018 à 38% en 2022. 

La revalorisation annuelle spécifique dans les régimes complémentaires peut également jouer sur le partage 

entre droits spécifiques et droit commun  : le transfert reversé par lõAGIRC-ARRCO au titre de la part 

complémentaire des pensions de droit commun  dépend des règles de revalorisation des régimes 

complémentaires alors que les prestations versées par la CNIEG sont revalorisées comme les pensions des 

régimes de base. Ainsi en 2020, la revalorisation des pensions de base nõa atteint que 0,4% alors que celle 

appliqu®e aux pensions de retraite compl®mentaire sõest ®tablie ¨ 0,75% en moyenne annuelle bien que la 

revalorisation appliquée aux pensions de retraite complémentaire le 1er novembre 2020 ait été nulle au lieu 

dõ°tre index®e ¨ lõ®volution des prix (+0,2%, minorant lõeffet en moyenne annuelle de 0,05 pt).  

Une progression des cotisations patronales dépendant de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ 
et déconnectée de la masse salariale  

Les cotisations sociales recouvrées par la branche vieillesse de la CNIEG se sont élevées à 3,5 Mdû en 2020, 

dont 0,8 Mdû de cotisations salariales et 2,7 Mdû de cotisations patronales.  

                                                           
1 

Le nombre de nouveaux mois en paiement aurait été de 102 en 2019 et 2020 contre 112 en 2018 et 144 sans décalage ; voir lõencadr® 

2 de la fiche 2.6 du rapport de  la CCSS de juin 2021 pour un aperu des m®canismes ¨ lõïuvre avec le d®calage de lõ©ge l®gal pour les 

régimes de droit commun  ; toutefois, le décalage pour les régimes spéciaux suit un autre rythme en augmentant de 4 mois à chaque 

génération contre 5 pour le droit commun.  
2
 Les pensions vers®es avant lõ©ge l®gal de d®part ¨ la retraite de droit commun sont comptabilis®es au 1er euro comme sp®cifiques et 

cõest seulement une fois cet ©ge atteint quõelles sont partag®es entre droit commun (CNAV + AGIRC/ARRCO) et droit sp®cifique. 
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Tableau 2 ǒ Branche vieillesse 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

Graphique 1 ǒ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ 

 

* La revalorisation ayant été fixée en LFSS pour 2020 à 0,3% pour les pensions supérieures à 2 000û mensuels et à 1% pour celles inférieures 

à ce seuil (avec des taux interm®diaires pour limiter les effets de seuil), le taux moyen observ® ¨ la CNIEG est dõenviron 0,4%. 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

Tableau 3 ǒ Évolution des pensions de retraite versées selon leur mode de financement  
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 8 060 1,2 8 087 0,3 8 111 0,3 8 186 0,9

Prestations sociales nettes 5 101 1,4 5 162 1,2 5 227 1,3 5 322 1,8

Prestations légales "vieillesse" nettes 5 075 1,4 5 134 1,2 5 199 1,3 5 294 1,8

Droits propres 4 484 1,5 4 540 1,2 4 602 1,4 4 688 1,9

Avantages principaux 4 324 1,5 4 380 1,3 4 439 1,4 4 522 1,9

Majorations 160 0,9 161 0,3 163 1,4 166 1,9

Droits dérivés 589 1,0 593 0,6 598 0,8 605 1,3

Avantages principaux 552 1,1 557 0,8 561 0,8 568 1,3

Majorations 37 -1,5 36 -1,8 36 0,8 37 1,3

pertes sur créances irrécouvrables et autres prestations 1 0 0 0

Prestations légales "décès" 22 2,4 24 10,3 23 -4,0 23 2,1

Prestations spécifiques 4 -42,0 4 -1,5 4 -0,6 4 0,0

Transferts nets versés 2 935 0,9 2 904 -1,1 2 863 -1,4 2 843 -0,7

Compensation démographique 60 -21,0 64 6,1 33 -47,5 28 -15,4

Adossement : versement de cotisations à la CNAV 1 171 -0,9 1 157 -1,1 1 153 -0,4 1 152 -0,1

Adossement : versement de cotisations aux régimes complémentaires 1 364 3,6 1 339 -1,8 1 334 -0,4 1 318 -1,2

Adossement : versement de la soulte 341 1,9 343 0,7 343 -0,2 345 0,8

Autres transferts 0 -37,2 0 -12,2 0 -- 0  

Charges de gestion courante 22 1,8 21 -8,3 22 5,6 21 -1,9

Autres charges nettes 1 -- 0 -- 0 -- 0  

PRODUITS NETS 8 117 2,0 8 227 1,4 8 288 0,7 8 352 0,8

Cotisations, impôts et produits affectés nets 5 159 1,3 5 163 0,1 5 117 -0,9 5 044 -1,4

Cotisations nettes 3 561 0,0 3 498 -1,8 3 448 -1,4 3 401 -1,4

Cotisations patronales "vieillesse" non plafonnées 2 788 -0,3 2 721 -2,4 2 659 -2,3 2 599 -2,3

Cotisations salariales "vieillesse" non plafonnées 750 0,8 753 0,4 766 1,7 779 1,7

Cotisations patronales "décès" 22 2,3 24 10,3 23 -4,0 23 2,1

Autres cotisations sociales et majorations 1 ++ 0 -- 0 1,7 0 1,7

Charges nettes liées au recouvrement 0 0 0 0

Contribution tarifaire d'acheminement 1 598 4,5 1 665 4,2 1 670 0,3 1 643 -1,6

Transferts nets reçus 2 934 3,4 3 042 3,7 3 149 3,5 3 286 4,3

Adossement : prise en charge de prestations par la CNAV 1 768 3,0 1 829 3,4 1 886 3,2 1 975 4,7

Adossement : prise en charge de prestations par les régimes complémentaires 1 165 4,1 1 212 4,1 1 261 4,0 1 309 3,8

Autres transferts 2 -2,7 2 -14,1 2 3,2 2 4,7

 Autres produits nets 24 -22,0 21 -9,3 22 2,0 21 -1,9

Produits de gestion courante 22 2,7 21 -7,5 22 5,6 21 -1,9

Autres produits nets 1 -- 1 -41,3 0 -- 0  

RESULTAT NET 57 140 177 165

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Prestations légales retraite totales brutes versées par la CNIEG 5 074 1,4 5 133 1,2 5 199 1,3 5 294 1,8

Prestations couvertes par les régimes de droit commun 2 932 3,4 3 041 3,7 3 147 3,5 3 284 4,3

Prestations couvertes par la CNIEG (dits "droits spécifiques") : 2 141 -1,3 2 093 -2,3 2 052 -1,9 2 010 -2,1

droits spécifiques financés par la CTA 1 201 -0,3 1 182 -1,6 1 174 -0,7 1 170 -0,4

droits spécifiques financés par les employeurs 940 -2,5 911 -3,1 878 -3,6 840 -4,3

droits spécifiques passés 779 -1,4 776 -0,4 769 -0,9 765 -0,5

droits spécifiques futurs 161 -7,1 135 -16,1 109 -19,5 75 -30,7
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Les cotisations servent à financer les droits spécifiques futurs (DSF), les droits spécifiques passés non régulés 

(DSPNR) et les cotisations reversées aux régimes de droit commun (cf. encadré). 

Les cotisations salariales correspondent à celles des régimes de droit commun  auxquels elles sont reversées. 

La masse salariale a augmenté en 2020 de 0,1% sous lõeffet combin® dõune hausse de 1% du salaire moyen ð 

lõimpact de la crise ®conomique ayant ®t® faible sur les cotisants de la CNIEG grâce au maintien de salaire 

assuré par les employeurs ð quasi intégralement neutralisée par le repli du nombre de cotisants (0,9%). La 

hausse de taux de cotisations (+0,05 point)  est venue soutenir la faible progression de lõassiette salariale ; cela 

a permis dõenregistrer une hausse des cotisations salariales de 0,4% en 2020. Elles repartiraient à la hausse à 

partir de 2021 (+1,7% en 2021 et 2022) sous lõhypoth¯se dõun nombre de cotisants stable.  

Lõ®volution des cotisations patronales est déconnectée de celle de la masse salariale puisque ces recettes sont 

ajustées pour couvrir une partie des charges (les DSF, les DSPNR et les prestations équivalentes au droit 

commun) et, selon la situation des individus, sont calculées sur des assiettes qui diffèrent de celles retenues 

dans les calculs de cotisations salariales (cf. encadré). Elles se sont élevées à 2,7 Mdû en 2020, soit une baisse 

de 2,4% par rapport à 2019 ð alors que, comme mentionné ci-dessus, la masse salariale a très légèrement 

progressé sur cette période (+0,1%) ð reflétant notamment la plus forte baisse en 2020 de la fraction des 

DSPNR et des DSF par rapport à 2019 (3,1% après 2,5% ; cf. tableau 3). Ces prestations spécifiques financées 

par lõemployeur poursuivraient tendanciellement cette baisse en 2021 et 2022 (cf. supra), ce qui se 

répercuterait sur les cotisations patronales qui diminueraient elles aussi sur la période. 

Sur 3,5 Mdû de cotisations comptabilisées en 2020, la CNIEG en a reversé 2,5 Mdû aux r®gimes de droit 

commun dans le cadre de lõadossement financier (dont 1,3 Mdû pour lõAGIRC-ARRCO et 1,2 Mdû ¨ la CNAV ; 

cf. schéma 2). Les cotisations revers®es par la CNIEG au titre de lõadossement ont diminué en 2020 (1,5% 

après une hausse de 1,5% en 2019 liée aux hausses de taux de cotisation accompagnant la fusion des régimes 

complémentaires AGIRC et ARRCO) ; elles diminueraient encore en 2021 et 2022 (0,4% puis 0,7%). 

La CNIEG conforte son excédent financier retrouvé en 2019  
Les règles de financement de la branche retraite du régime depuis son adossement financier assurent par 

construction son équilibre annuel pour ce qui concerne la couverture de la part des pensions correspondant 

au droit commun dõune part (via les relations transferts décrits plus haut avec la CNAV et lõAGIRC-ARRCO) et 

aux droits spécifiques passés sur les activités non régulées et futurs dõautre part (via un ajustement des 

cotisations patronales). Le r®sultat comptable annuel de lõensemble de la branche refl¯te en cons®quence le 

financement des autres d®penses, cõest-à-dire les droits spécifiques passés sur les activités régulées et la 

soulte annuelle vers®e ¨ la CNAV en contrepartie de lõadossement. Cõest la contribution tarifaire 

dõacheminement (CTA) qui assure cette couverture. Les bornes dõ®volution du taux de CTA, fixées par la LFSS 

pour 2013, sõinscrivent dans une programmation pluriannuelle  destinée à assurer le financement nécessaire 

sur plusieurs années. Elles ont été calibrées de façon à générer des excédents en début de période qui 

viennent ensuite combler des déficits en fin de période. 

Ainsi, la CNIEG est pass®e dõune situation exc®dentaire en 2014 et 2015 (respectivement 110 Mû et 35 Mû), 

puis équilibrée en 2016, à un déficit en 2017 et 2018. Le déficit de la CNIEG sõest en partie r®sorb® en 2018 

(9 Mû) en b®n®ficiant dõun net ralentissement des DSPR et de recettes de CTA à nouveau dynamiques 

(+6,6%). Ce déficit sõest totalement résorbé en 2019 sous lõeffet du repli des DSPR (0,3% ; cf. tableau 3) 

permettant même au régime de renouer avec lõexc®dent (+57 Mû). En 2020, ce résultat est nettement conforté 

avec un excédent de 140 Mû sous lõeffet combin® du dynamisme des recettes de CTA (+4,2%) et du plus fort 

repli des DSPR (1,6%). En 2021, le résultat progresserait encore mais dans une moindre mesure (177 Mû, soit 

+37 Mû), le ralentissement des DSPR se poursuivrait mais les recettes de CTA marqueraient le pas. En 2022, 

lõexc®dent du r®gime se replierait (165 Mû) reflétant celui des recettes de CTA.  

Des dépenses au titre des risques invalidité et AT-MP très minoritaires 

Les risques invalidité et AT-MP représentent 1,5% des charges nettes totales de la CNIEG en 2020 et sont  

équilibrés par les cotisations des employeurs relevant de la CNIEG. Les dépenses du risque AT-MP seraient 

globalement stables en 2020 et 2021 (cf. tableau 5). A lõinverse, les prestations dõinvalidit® augmentent  

rapidement depuis 2018 (cf. tableau 6) en raison du raccourcissement de 5 à 3 ans du délai au-delà duquel 

les victimes de longue maladie cessent de percevoir des IJ maladie et sont basculées en invalidité ; cela 

conduit  à une forte hausse des entrées en invalidité depuis 2018 et 2019 (cf. tableau 1).  
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Tableau  4 ǒ  Ensemble des risques 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG  

 

Tableau 5 ǒ Branche AT-MP  
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

Tableau 6 ǒ Branche maladie - invalidité  
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et CNIEG 

 

Branche vieillesse, maladie et AT/MP 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 8 181 1,2 8 216 0,4 8 244 0,3 8 323 1,0

Prestations sociales nettes 5 219 1,4 5 286 1,3 5 355 1,3 5 454 1,8

Prestations légales "vieillesse" nettes 5 075 1,4 5 134 1,2 5 199 1,3 5 294 1,8

Droits propres 4 484 1,5 4 540 1,2 4 602 1,4 4 688 1,9

Droits dérivés 589 1,0 593 0,6 598 0,8 605 1,3

pertes sur créances irrécouvrables et autres prestations 1 0 0 0

Prestations légales AT-MP nettes 60 -4,3 60 0,0 59 -1,9 58 -1,2

Prestations légales invalidité 58 13,8 65 10,7 69 7,2 74 6,9

Prestations légales "décès" 22 2,4 24 10,3 23 -4,0 23 2,1

Prestations spécifiques 4 -42,0 4 -1,5 4 -0,6 4 0,0

Transferts nets versés 2 935 0,9 2 904 -1,1 2 863 -1,4 2 843 -0,7

Compensation démographique 60 -21,0 64 6,1 33 -47,5 28 -15,4

Adossement : versement de cotisations aux régimes de droit commun 2 534 1,5 2 497 -1,5 2 487 -0,4 2 470 -0,7

Adossement : versement de la soulte 341 1,9 343 0,7 343 -0,2 345 0,8

Autres transferts 0 -37,2 0 -12,2 0 -- 0  

Charges de gestion courante 26 1,8 25 -2,3 27 6,0 26 -2,0

Autres charges nettes 1 -- 0 -- 0 -- 0  

PRODUITS NETS 8 239 2,0 8 356 1,4 8 422 0,8 8 489 0,8

Cotisations, impôts et produits affectés nets 5 275 1,4 5 286 0,2 5 244 -0,8 5 175 -1,3

Cotisations nettes 3 677 0,1 3 621 -1,5 3 575 -1,3 3 532 -1,2

Cotisations patronales "vieillesse" non plafonnées 2 788 -0,3 2 721 -2,4 2 659 -2,3 2 599 -2,3

Cotisations salariales "vieillesse" non plafonnées 750 0,8 753 0,4 766 1,7 779 1,7

Cotisations patronales "décès", "invalidité" et "AT-MP" 138 3,5 147 6,6 150 1,8 154 3,0

Autres cotisations sociales et majorations 1 ++ 0 -- 0 1,7 0 1,7

Charges liées au recouvrement 0 0 0 0

Contribution tarifaire d'acheminement 1 598 4,5 1 665 4,2 1 670 0,3 1 643 -1,6

Transferts nets reçus 2 934 3,4 3 042 3,7 3 149 3,5 3 286 4,3

Adossement : prise en charge de prestations par les régimes de droit commun 2 932 3,4 3 041 3,7 3 147 3,5 3 284 4,3

Autres transferts 2 -2,7 2 -14,1 2 3,2 2 4,7

 Autres produits nets 29 -17,9 28 -5,4 28 2,6 28 -2,0

Produits de gestion courante 26 2,5 25 -1,7 27 6,0 26 -2,0

Autres produits nets 3 -- 2 -34,9 1 -36,8 1 -1,2

RESULTAT NET 57 140 177 165

 2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 62 -4,2 64 2,0 63 -1,3 62 -1,3

Prestations légales nettes 60 -4,3 60 0,0 59 -1,9 58 -1,2

Indemnités en capital 2 -26,4 2 -15,2 2 -1,9 2 -1,2

Rentes 60 -1,5 59 -0,6 58 -1,9 58 -1,2

Dotations nettes aux provisions et pertes sur créances irrécouvrables -1 ++ -1 -1 -1

Autres charges nettes 2 -1,5 4 ++ 4 7,7 4 -2,4

PRODUITS NETS 62 -4,2 64 2,0 63 -1,3 62 -1,3

Cotisations patronales non plafonnées 58 -4,9 59 1,1 58 -1,8 57 -1,2

 Autres produits nets 5 5,5 5 13,7 5 4,5 5 -2,1

RESULTAT NET 0 0 0 0

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 59 13,8 66 10,6 70 7,2 75 6,7

Prestations d'invalidité 58 13,8 65 10,7 69 7,2 74 6,9

Prestations légales 43 12,3 47 10,0 50 7,2 54 6,9

Droits propres 42 12,4 46 10,3 50 7,2 53 6,9

Majorations 1 4,7 1 -7,6 1 7,2 1 6,9

Prestations spécifiques - complément d'invalidité 16 18,4 18 12,7 19 7,2 20 6,9

Autres charges nettes 1 9,7 1 1,0 1 7,5 1 -2,3

PRODUITS NETS 59 13,8 66 10,6 70 7,2 75 6,7

Cotisations patronales non plafonnées 58 13,8 65 10,7 69 7,2 74 6,9

 Autres produits nets 1 9,7 1 1,0 1 7,5 1 -2,3

RESULTAT NET 0 0 0 0
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5.9 Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines  

Encadré 1 ǒ Présentation générale 
 

La protection sociale des mineurs a fait lõobjet de mesures d¯s lõ®poque dõHenri IV. Il était ordonné aux exploitants de mines de soigner 

gratuitement les bless®s et dõavoir un chirurgien sur place. Une loi de 1894 a rendu obligatoire la cr®ation dans chaque exploitation 

dõune soci®t® de secours mini¯re charg®e de distribuer des soins et des secours en cas de maladie, dõinfirmit® et de d®c¯s. La m°me loi 

obligeait les employeurs à constituer une retraite pour les mineurs. La caisse autonome de retraite des ouvriers mineurs pour le risque 

vieillesse a ®t® cr®®e par une loi de 1914, lõassurance maladie restant confiée aux sociétés de secours. Un décret du 27 novembre 1946 

a fondé le régime actuel de sécurité sociale des mines. 

Depuis le décret du 30 août 2011 portant réforme du régime de sécurité sociale dans les mines, la caisse autonome nationale de la 

sécurité sociale dans les mines (CANSSM) gère, avec les trois caisses régionales (il y en avait six avant le 1er janvier 2016) devenues des 

services territoriaux de la caisse autonome nationale, des ïuvres, des services et établissements sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

et assure au plan national la tr®sorerie des branches du r®gime minier. La gestion de lõassurance vieillesse-invalidité et du recouvrement 

des cotisations est assurée par la caisse des dépôts et consignations depuis le 1er janvier 2005. Par ailleurs, depuis le 1er juillet 2015 

(convention dõobjectifs et de gestion conclue entre lõEtat et la CANSSM pour la p®riode 2014-2017 et décret du 3 septembre 2015), la 

gestion des risques maladie, maternité, congé de paternité et d'accueil de l'enfant, décès, ainsi que des risques accidents du travail et 

maladies professionnelles est assur®e par la CNAM pour le compte du r®gime minier dans le cadre dõun mandat de gestion sign® le 13 

mai 2015 avec la CANSSM. 

 

Les bénéficiaires du régime sont quasi exclusivement des retraités et des ayants droits.  

 

Le régime spécial de la sécurité sociale dans les mines comprend trois branches : 

- la branche maladie, maternité, congé de paternité et décès ; elle bénéficie des cotisations patronales et salariales, assises sur la 

rémunération ou le gain des salariés. Leur taux (cas général) est de 11,95%, à la charge des employeurs. Jusquõen 2015, la branche était 

surtout financée par le mécanisme de compensation bilatérale qui équilibrait le solde de gestion technique. A compter de 2016, dans 

le cadre de la mise en ïuvre de la protection universelle maladie (PUMa), la compensation bilatérale a été supprimée et la branche est 

intégré financièrement au régime général ; 

- la branche des accidents du travail et maladies professionnelles, dont le financement est assuré par un transfert de compensation 

spécifique versé par la branche AT-MP du régime général ; 

- le risque vieillesse et invalidit®. Cette derni¯re branche est quasi int®gralement financ®e par une subvention dõ®quilibre versée par 

lõEtat et calcul®e de sorte à équilibrer la branche. Des cotisations sont toutefois prélevées : pour le régime minier stricto sensu, le taux 

de la part salariée sõ®l¯ve ¨ 7,85% (plafonné), celui de lõemployeur sõ®levant ¨ 7,75% (plafonn®) et ¨ 1,60% (d®plafonn®).  

 

Les charges et les produits de la branche maladie du régime des mines sont intégrés ¨ lõ®tat financier ®tabli sur 

le champ de la protection universelle maladie (PUMa) pour la partie relevant du droit commun. Les prestations 

dites « spécifiques » de la branche maladie font lõobjet dõune analyse en fiche 5.12. Ainsi, seules les branches 

vieillesse et accidents du travail sont présentées dans cette fiche. 

 

Un régime en extinction disposant de peu de ressources propres  

Le r®gime des mines nõaccueille plus de nouveaux ressortissants depuis le 1er septembre 20101. Le nombre de 

ses bénéficiaires diminue ainsi au rythme des décès car seuls les ressortissants affiliés avant cette date peuvent 

prétendre au bénéfice du régime de sécurité sociale dans les mines. Les bénéficiaires de la branche vieillesse 

décroîtraient ainsi de 4,6% par an en moyenne entre 2018 et 2022 (cf. tableau 1). En conséquence, les 

dépenses de prestations légales vieillesse servies par la CANSSM reculeraient en moyenne de 4,5% par an 

entre 2018 et 2022. 

Si la baisse des effectifs de cotisants se traduit par une réduction continue de la masse des prestations, elle 

nõaffecte que peu lõ®volution globale des recettes, les cotisations des actifs ne représentant que 0,6% de 

lõensemble des produits en 2020. La quasi-totalité des recettes de la branche vieillesse provient de la 

subvention dõ®quilibre vers®e par lõEtat et du transfert de compensation d®mographique, qui représentent 

respectivement 81,9% (après 80,8% en 2019) et 16,5% (après 16,2% en 2019) des produits en 2020. Sans ces 

transferts, le besoin de financement de la branche sõ®l¯verait ¨ 1,3 Mdû en 2020.   

                                                           
1
 Décret n° 2010-975 du 27 août 2010. 
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Tableau 1 ǒ Données générales 
effectifs en moyenne annuelle et montants en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SD-EPF/6A, Caisse des dépôts et consignations et CANSSM. 

Les données de la branche Maladie sont donn®es ¨ titre dõinformation et ne font pas lõobjet de commentaires dans cette fiche. Se reporter à la fiche PUMa 

(4.2) pour cette branche 

 

Tableau 2 ǒ - Branche vieillesse 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A et Caisse des dépôts et consignation.  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires maladie et AT 103 592  -6,7 95 878     -7,4 89 536     -6,6 84 131     -6,0

Assurés cotisants - maladie et AT 84 996     -5,4 78 746     -7,4 73 596     -6,5 69 327     -5,8

Des actifs 1 151        -11,1 1 035        -10,1 964           -6,9 895           -7,1

Des retraités 83 845      -5,3 77 711      -7,3 72 632      -6,5 68 432      -5,8

Ayant droit - maladie et AT 18 596     -12,4 17 132     -7,9 15 940     -7,0 14 804     -7,1

Des actifs 1 459        -20,9 1 393        -4,6 1 320        -5,2 1 254        -5,0

Des retraités 17 137      -11,6 15 739      -8,2 14 620      -7,1 13 550      -7,3

Cotisants vieillesse 1 275       -12,4 1 142       -10,4 1 059       -7,3 977           -7,8

Bénéficiaires vieillesse 239 843  -4,4 227 496   -5,1 216 683   -4,8 207 835   -4,1

Droit direct 123 953    -5,0 116 828    -5,7 110 226    -5,7 104 595    -5,1

Droit dérivé 115 890    -3,7 110 668    -4,5 106 458    -3,8 103 240    -3,0

Bénéficiaires invalidité 89             -18,4 74             -16,4 47             -35,9 21             --

Produits nets toutes branches 2 965 -3,7 2 910 -1,9 2 670 -8,2 2 573 -3,6

Dont cotisations 53              51              48              46              

Poids des cotisations dans l'ensemble des produits 1,8% 1,8% 1,8% 1,8%

Produits nets Maladie 1 369 -2,0 1 413 3,2 1 253 -11,3 1 211 -3,3

PUMa 949 991 835 795

Spécifique 421 422 418 416

Produits nets AT 232 -8,9 207 -10,7 196 -5,3 183 -6,8

Produits nets Vieillesse 1 364 -4,5 1 290 -5,4 1 221 -5,3 1 180 -3,4

Charges nettes toutes branches 2 955 -4,6 2 898 -1,9 2 670 -7,9 2 573 -3,6

Dont prestations 2 542         2 439         2 211         2 125         

Poids des prestations dans l'ensemble des charges 86,1% 84,2% 82,8% 82,6%

Charges nettes Maladie 1 369 -4,0 1 413 3,2 1 253 -11,3 1 211 -3,3

PUMa 949 991 835 795

Spécifique 421 422 418 416

Charges nettes AT 232 -8,9 207 -10,7 196 -5,3 183 -6,8

Charges nettes Vieillesse 1 353 -4,5 1 278 -5,5 1 221 -4,5 1 180 -3,4

Résultat net 10 12 0 0

2019 % 2020 % 2021 % 2022 %

CHARGES NETTES 1 353 -4,5 1 278 -5,5 1 221 -4,5 1 180 -3,4

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 1 330 -4,1 1256 -5,5 1 199 -4,5 1 158 -3,4

Prestations légales nettes 1 308 -4,3 1 238 -5,4 1 180 -4,7 1 140 -3,4

Prestations légales « vieillesse » 1 307 -4,3 1237 -5,4 1 180 -4,6 1 140 -3,4

Droits propres 869 -4,4 821 -5,5 778 -5,3 746 -4,1

Avantages principaux hors majorations 784 -4,1 744 -5,1 705 -5,3 676 -4,1

Minimum vieillesse 10 -8,4 9 -10,3 8 -5,3 8 -4,1

Majorations 75 -6,3 69 -8,2 65 -5,3 62 -4,1

Droits dérivés 438 -4,2 416 -5,1 402 -3,4 394 -2,0

Divers 0 ++ 0 -- 0 -- 0 -

Prestations légales « invalidité » 1 -20,1 1 -5,6 1 -45,3 0 --

Dotations nettes aux provisions et pertes sur créances 0 43,1 0 -11,2 0 -- 0 -1,2

Prestations extralégales nettes 22 8,1 18 -16,5 19 6,8 18 -4,1

CHARGES DE GESTION COURANTE 23 -20,2 22 -5,4 22 -0,5 22 -2,2

AUTRES CHARGES NETTES 0 -- 0 -- 0 0,0 0 0,0

PRODUITS NETS 1 364 -4,5 1290 -5,4 1 221 -5,3 1 180 -3,4

COTISATIONS, CONTRIBUTIONS ET IMPÔTS NETS 13 -5,7 10 -20,2 10 -4,7 9 -5,9

Cotisations sociales brutes 8 -10,4 7 -11,4 7 -7,2 6 -8,5

Cotisations sociales des actifs 8 -10,4 7 -11,4 7 -7,2 6 -8,5

Cotisations patronales 5 -9,8 5 -10,9 4 -7,2 4 -8,5

Cotisations salariales 3 -11,3 3 -12,0 2 -7,2 2 -8,5

 Impôts et taxes bruts 5 7,0 3 -35,8 3 0,0 3 0,0

Charges liées au non recouvrement 0 -- 0 -11,2 0 -- 0 -16,2

-  pertes sur créances irrécouvrables sur cotisations 0 9,5 0 38,5 0 -7,2 0 -8,5

TRANSFERTS NETS 1 334 -5,5 1 280 -4,1 1 211 -5,3 1 171 -3,4

Compensation démographique 220 -4,7 212 -3,7 201 -5,3 198 -1,7

Prises en charge de prestations par le FSV 12 -5,8 11 -9,7 11 -4,9 10 -4,2

Subvention d'équilibre 1 101 -5,7 1056 -4,1 1 000 -5,3 963 -3,7

AUTRES PRODUITS NETS 17 ++ 0 -- 0 -0,5 0 -0,4

RÉSULTAT NET 10 12 0 0



5 Å Les autres régimes de base 

226 Å Les Comptes de la Sécurité Sociale - septembre 2021 

5
.9

  Ɇ
 
 

C
a
is

se
 a

u
to

n
o
m

e
 n

a
ti
o
n
a
le

 d
e

 s
é

cu
ri
té

 s
o
ci

a
le

 d
a
n
s 

le
s 

m
in

e
s

 

Le besoin de financement de la branche vieillesse baisserait légèrement à 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡ22 

La baisse des dépenses de prestations se traduit par une baisse tendancielle du besoin de financement du 

régime, avant transferts, qui diminuerait dõenviron 150 Mû entre 2019 et 2022, passant de 1,3 Mdû en 2019 à 

1,2 Mdû en 2022. 

,Á ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÔÅÎÄÁÎÃÉÅÌÌÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭÉÎÆÌïÃÈÉÒ ÌÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÌÁ ÂÒÁÎÃÈÅ  

Les charges de la branche vieillesse ont atteint 1, 3 Mdû en 2020, en diminu tion de 5,5% (cf. tableau 2). Elles 

sont composées à près de 97% de pensions de retraite.  

Les prestations de retraite sont constituées pour plus dõun tiers de droits d®riv®s. Cette proportion est forte 

au regard de lõensemble des r®gimes de retraite : les droits dérivés représentent en effet 10% des prestations 

de retraite tous régimes (cf. fiche 2.5). Cette particularité découle de la structure démographique du régime 

et du fort diff®rentiel dõesp®rance de vie entre les mineurs et leur conjointe, ce qui se traduit par un plus 

grand nombre de veuves relativement aux pensionnés de droit direct que dans les autres régimes. 

En 2020, les pensions servies par le régime des mines ont encore diminué (-5,4% après -4,3% en 2019). Cette 

baisse r®sulte dõune diminution des effectifs de bénéficiaires de 5,1% (cf. tableau 1) et dõune baisse de la 

pension moyenne hors revalorisation de 0,9% (-0,4% en 2019). Ces facteurs baissiers ont été atténués par un 

effet revalorisation de +0,8% en moyenne annuelle (après +0,3% en 2019) en application de la mesure de la 

LFSS 2020 revalorisant les pensions supérieures à 2 000 û bruts mensuels de 0,3% et les autres de 1,0%. 

La masse des pensions diminuerait encore en 2021 et en 2022 (respectivement 4,6% et -3,4%). Lõ®rosion 

tendancielle des effectifs de retraités ralentirait légèrement (respectivement -4,8% et -4,1%). La revalorisation 

annuelle des pensions retrouverait une indexation sur lõinflation à partir de 2021 : +0,4% en moyenne annuelle 

pour 2021 et 1,1% pour 2022. 

Les charges de gestion courante ont nettement baissé en 2020 (-5,4%). Elles poursuivraient leur baisse en 

2021 et 2022. Les frais généraux et les charges de personnel baisseraient de 5,5% par an alors que les frais 

informatiques progresseraient en raison des amortissements des projets informatiques inter régimes dont le 

régime des Mines supporte une petite partie . 

Les produits baisseraient également ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 

En 2020, les cotisations sociales de la branche, qui représentent moins de 1% des produits, ont fortement 

diminué (-11,4%), parallèlement à la baisse des effectifs de cotisants (-10,4%). Ce recul se poursuivrait en 2021 

et 2022 : -7,2% et -8,5% pour les cotisations et 7,3% et 7,8% pour le nombre de cotisants actifs. 

Le régime est largement bénéficiaire du mécanisme de compensation démographique, en raison dõun ratio 

démographique très défavorable. Toutefois ce transfert de compensation baisse de nouveau en 2020 (-3,7% 

après -4,7% en 2019) car les principaux régimes contributeurs voient leur situation démographique se 

dégrader, réduisant ainsi leur contribution à la compensation  (cf. fiche 6.2). La baisse accélérerait en 2021 

mais serait moindre en 2022 (respectivement -5,3% et -1,7%). 

,Á ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎ ÂÁÉÓÓÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅ du fait du recul des charges du régime 

La subvention dõ®quilibre, vot®e chaque ann®e en loi de finances initiale, est calibr®e pour ®quilibrer en 

prévision la branche. Depuis plusieurs années, celle-ci est en baisse continue (4,9% en moyenne annuelle 

depuis 2018), parallèlement à la baisse des charges du r®gime. Cette subvention sõ®lèverait à moins de 

1,0 Mdû en 2022. 

Les dépenses de la branche AT baissent aussi tendanciellement 
En 2020, les charges de la branche AT ont diminué de 10,7% après -8,9% en 2019. Les prestations sont 

constituées à plus de 99% par des rentes dõincapacit® permanente. La baisse des dépenses découle ici 

également de la baisse tendancielle des effectifs bénéficiaires. 

Ces dépenses sont financées quasi-intégralement par un produit  de compensation versé par la branche 

AT-MP du régime général. Ce produit  venant équilibrer le compte de la CANSSM a baissé en 2020 (-14,4% 

après -5,5% en 2019). Il continuerait de diminuer en 2021 (-5,4%) et en 2022 (-7,0%), ¨ lõimage des charges 

du régime. Les cotisations sociales ne représentent que 0,3% des produits du régime, soit 1 Mû.  
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Tableau 3 ǒ Branche AT-MP 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SD-EPF/6A et CANSSM. 

 

Tableau 4 ǒ Evolution des prestations légales vieillesse et des recettes depuis 2010 

 

 

Tableau 5 ǒ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÖÉÅÉÌÌÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅÐÕÉÓ ΤΡΣΡ 

 

2019 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 232 -8,9 207 -10,7 196 -5,3 183 -6,8

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 231 -7,6 206 -10,7 195 -5,3 182 -6,9

Prestations légales nettes "AT-MP" 232 -6,3 210 -9,3 195 -7,1 182 -6,9

Prestations d'incapacité temporaire nettes 3 ++ 1 -- 1 ++ 1 -3,8

Prestations d'incapacité permanente nettes 229 -7,0 209 -8,4 194 -7,4 180 -6,9

Prestations extralégales nettes 1 -5,6 1 -4,8 1 0,0 1 0,0

Autres prestations nettes -2 -- -5 ++ -1 -- -1 -19,0

AUTRES CHARGES NETTES 1 -- 1 -15,5 1 -2,2 1 -4,4

Charges financières 0 -1,1 0 -1,2 0 0,0 0 0,0

Charges de gestion courante 1 -- 1 -14,8 1 -2,4 1 -4,7

PRODUITS NETS 232 -8,9 207 -10,7 196 -5,3 183 -6,8

COTISATIONS SOCIALES, CONTRIBUTIONS ET IMPOTS ET TAXES NETS 1 -15,1 1 -7,5 1 -6,9 0 -7,1

Cotisations sociales 1 -15,1 1 -7,5 1 -6,9 0 -7,1

PRODUITS TECHNIQUES NETS 231 -8,7 206 -10,7 195 -5,3 182 -6,8

Compensation AT des Mines nette 236 -5,5 202 -14,4 191 -5,4 178 -7,0

Recours contre tiers net -6 -- 4 -- 4 0,0 4 0,0

Autres produits techniques 0 -- -0 -- -0 0,0 -0 0,0

AUTRES PRODUITS NETS 0 -- 0 -33,6 0 0,0 0 0,0

RESULTAT NET 0,0 0,0 0,0 0,0
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5.10 #ÁÉÓÓÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÖÉÅÉÌÌÅÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÓ ÌÉÂïÒÁÌÅÓ 

Encadré 1 ƍ Présentation générale 
 

Le régime de retraite des professions libérales, institué par la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948, couvre, pour le risque vieillesse, les 

personnes exerçant une profession libérale, à l'exception des artistes-auteurs, rattachés au régime général, et des avocats, qui 

dépendent de la CNBF, distincte de la CNAVPL depuis 1954. Les risques maladie et famille sont couverts par le régime général. 

Lõassurance vieillesse des professions lib®rales comporte dix caisses dites è sections professionnelles é, juridiquement et financièrement 

autonomes, r®unies au sein de la caisse nationale dõassurance vieillesse des professions lib®rales (CNAVPL). Les sections regroupent les 

professions suivantes : notaires (CRN), officiers ministériels (CAVOM), médecins (CARMF), chirurgiens-dentistes et sages-femmes 

(CARCDSF), pharmaciens (CAVP), vétérinaires (CARPV), agents généraux d'assurances (CAVAMAC), experts-comptables (CAVEC), 

auxquelles sõajoutent deux sections ¨ caract¯re interprofessionnel : la CARPIMKO (auxiliaires m®dicaux) et la CIPAV (architectes, 

ingénieurs, techniciens, géomètres-experts, conseils et professions assimilées, enseignement, arts appliqués, sports, tourisme, 

moniteurs de ski et ostéopathes). La CIPAV couvrait également jusquõ¨ 2017 une majorité des micro-entrepreneurs. Les nouveaux 

micro-entrepreneurs sont désormais affiliés au régime général, tandis que les micro-entrepreneurs déjà affiliés à la CIPAV disposent 

dõun droit dõoption leur permettant de sõaffilier au r®gime g®n®ral. 

Depuis lõentr®e en vigueur, le 1er janvier 2004, de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, la CNAVPL assure la gestion du 

r®gime dõassurance vieillesse de base des professions lib®rales. Les sections professionnelles assurent, pour le compte de la CNAVPL, 

le recouvrement des cotisations et le versement des prestations.  

Jusquõau 31 d®cembre 2003, le r®gime de base fonctionnait avec une cotisation forfaitaire propre à chaque caisse et une cotisation 

proportionnelle, représentant 1,4% des revenus. La loi de 2003 portant réforme des retraites a modifié le régime en le transformant en 

un régime par points, ouvrant des droits proportionnels aux revenus.  

Depuis lors, plusieurs hausses des taux de cotisation ont ®t® programm®es, dans le cadre du financement de lõ®largissement de la 

retraite anticipée (décret du 2 juillet 2012) et du rééquilibrage du régime (décret du 28 novembre 2012 et nouvelles modifications 

intervenues en 2014 sur proposition du conseil dõadministration du r®gime aux pouvoirs publics, cf. encadré 2).  

La valeur de service du point était revalorisée chaque année au 1er avril selon le même taux que les pensions du régime général. A 

compter de 2014, cette revalorisation a été décalée au 1er octobre. Enfin, la LFSS pour 2018 a décalé au 1er janvier la date de la 

revalorisation des pensions des régimes de base, et donc du point. Depuis le 1er janvier 2021, la valeur du point est de 0,5731 û.  

Malgré la crise, le régime resterait quasi-équilibré en 2021, avant de retrouver un 
excédent en 2022 

En 2020, lõexc®dent de la CNAVPL sõest ®lev® ¨ 0,1 Mdû, en nette réduction par rapport ¨ 2019 (+0,4 Mdû) ¨ 

la suite dõun rebond des d®penses (+6,6%) combin®e ¨ une baisse des produits (-4,4%).Le régime connaîtrait 

un léger déficit  en 2021, avant de renouer avec un excédent de 0,1 Mdû en 2022. 

Les cotisations heurtées par la crise en 2020 et 2021 

En 2020, les produits nets ont diminué ( -4,4%) principalement sous lõeffet du recul des cotisations nettes, qui 

représentent plus de 90% des produits du régime. Ce recul a résulté essentiellement de la hausse des charges 

liées au non recouvrement : bien que lõassiette des cotisations acquittées en 2020, qui repose sur les revenus 

2019, nõait  pas ®t® affect®e par la crise, le recul de lõactivit® a jou® n®gativement sur les niveaux de tr®sorerie 

des professions libérales les plus affectées par la crise, générant une baisse du recouvrement. 

Les cotisations provisionnelles sont restées stables (2,6 Mdû), masquant des évolutions contrastées. 

Sõagissant des professions lib®rales hors micro-entrepreneurs, le nombre de cotisants a diminué (-1,6%) en 

raison principalement du changement de périmètre de la CIPAV, qui a vu son effectif de cotisants perdre près 

de 19 000 personnes (hors micro-entrepreneurs, soit une baisse de 8,3%) en un an. Cette réduction de 

l'effectif, plus forte que  celle observée en 2019, a été partiellement compensée par la croissance de l'effectif 

de cotisants de la CARPIMKO (+7 000 cotisants, soit une augmentation de 3,2%). Les huit  autres sections ont 

globalement un effectif quasi-stable (+0,4%, soit +958 personnes). Malgré une baisse du nombre de ces 

cotisants, la CIPAV reste, avec la CARPIMKO, l'une des sections avec le plus grand nombre de cotisants. À 

elles deux, ces deux caisses cumulent près des deux tiers des cotisants du régime, lesquels disposent dõun 

revenu moyen inférieur de 30% à 40% au revenu moyen des affiliés de l'ensemble des sections. Aussi, la baisse 

de lõeffectif de la CIPAV a jou® positivement sur lõ®volution de lõassiette r®siduelle moyenne de lõensemble des 

sections. 
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Tableau 1 ƍ CNAVPL - Données générales 
effectif en moyenne annuelle et montants en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Tableau 2 ƍ Régime de base de la CNAVPL 
montants en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A  

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires vieillesse 389 334 5,2 411 203 5,6 433 090 5,3 456 591 5,4

Vieillesse droit direct 340 379 5,8 361 863 6,3 383 206 5,9 406 145 6,0

Vieillesse droit dérivé 48 955 1,1 49 340 0,8 49 884 1,1 50 446 1,1

Cotisants vieillesse (professions libérales) 697 844 0,6 687 068 -1,5 685 215 -0,3 685 080 0,0

Cotisants vieillesse (auto-entrepreneurs) 202 500 -22,1 235 000 16,0 227 122 -3,4 215 766 -5,0

Produits nets 2 894 3,3 2 767 -4,4 2 630 -4,9 2 650 0,7

dont cotisations nettes 2 614 -0,4 2 558 -2,1 2 467 -3,6 2 483 0,6

Poids des cotisations dans l'ensemble des produits 90,3% 92,5% 93,8% 93,7%

Charges nettes 2 489 -6,9 2 654 6,6 2 651 -0,1 2 506 -5,5

dont prestations nettes 1 684 5,2 1 774 5,3 1 873 5,6 1 979 5,6

dont droits propres 1 565 5,6 1 655 5,7 1 752 5,9 1 856 5,9

dont droits dérivés 119 0,2 119 0,1 120 1,3 122 1,3

dont transfert de compensation démographique 692 -29,9 788 13,8 701 -11,0 449 -35,9

Poids des prestations dans l'ensemble des charges 67,6% 66,8% 70,7% 79,0%

Résultat net 404 112 -21 144

2 019      % 2 020      % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 2 489      -6,9 2 654      6,6 2 651      -0,1 2 506      -5,5

PRESTATIONS SOCIALES NETTES 1 688      5,4 1 784      5,7 1 873      5,0 1 979      5,6

Prestations légales nettes 1 684      5,2 1 774      5,3 1 873      5,6 1 979      5,6

Droits propres 1 565        5,6 1 655        5,7 1 752        5,9 1 856        5,9

Droits dérivés 119           0,2 119           0,1 120           1,3 122           1,3

Prestations extralégales nettes 5              ++ 11            ++ 0              -- 0              2,0

TRANSFERTS NETS 692         -29,9 788         13,8 701         -11,0 449         -35,9

Transferts entre régimes de base 692         -29,9 788         13,8 701         -11,0 449         -35,9

Compensation généralisée : acomptes versés par les régimes 702           -18,3 712           1,4 701           -1,6 449           -35,9

Compensation généralisée : régularisation définitive 10 -            -- 76             -- -            -- -            -

CHARGES DE GESTION COURANTE 49            1,8 53            8,6 54            0,9 54            0,9

AUTRES CHARGES NETTES 60            ++ 29            -- 23            -21,7 23            2,0

PRODUITS NETS 2 894      3,3 2 767      -4,4 2 630      -4,9 2 650      0,7

COTISATIONS NETTES 2 703      1,0 2 596      -4,0 2 504      -3,5 2 516      0,5

Cotisations sociales brutes 2 652      -0,7 2 640      -0,5 2 516      -4,7 2 532      0,6

Cotisations sociales des actifs 2 650        0,0 2 636        -0,5 2 506        -4,9 2 521        0,6

Cotisations provisionnelles 2 545        -0,3 2 547        0,1 2 433        -4,5 2 448        0,6

Régularisations 97             9,2 80             -17,0 65             -18,9 66             1,0

Cotisations conjoints collaborateurs 9               -5,0 8               -3,0 8               -4,5 8               0,6

Autres cotisations sociales 5               ++ 4               -25,2 4               -5,0 4               0,8

Majorations et pénalités 3 -              -- 0               -- 6               ++ 6               0,8

Cotisations prises en charge par lõ£tat brutes89            ++ 38            -- 37            -0,7 34            -10,1

Aides aux créateurs ou repreneurs d'entreprises 89             ++ 20             -- 20             -1,4 16             -19,0

Charges liées au non recouvrement 38 -           -19,5 82 -           ++ 49 -           -40,5 49 -           0,0

TRANSFERTS NETS 127         40,9 129         1,2 126         -2,1 128         1,3

Prises en charge de cotisations PAM 125           41,5 127           1,2 124           -2,1 126           1,4

AUTRES PRODUITS NETS 63            ++ 42            -33,1 0              -- 6              ++

RÉSULTAT NET 404         112         21 -           144         
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Sõagissant des micro-entrepreneurs (ME), si la baisse prévisible du nombre de cotisants a bien eu lieu en 2019 

(de l'ordre de 22%), une opération de rattrapage administratif, effectuée par l'ACOSS au cours des premiers 

mois de 2020, a entraîné une progression de l'ordre de 16,0% de l'effectif. 

En 2021, malgré une diminution des charges liées au non recouvrent, les produits diminueraient sous lõeffet 

de la chute des revenus 2020, qui constituent lõassiette des cotisations 2021. 

Au sein des professions libérales hors ME, le revenu des professions libérales non médicales, qui constitue 

plus du tiers de lõassiette, pourrait chuter de pr¯s de -16,0%. Les praticiens et auxiliaires médicaux, dont 

lõactivité a été inégalement affectée par la crise, connaitraient une baisse de revenu nettement plus limitée 

(-1,7%). La baisse des effectifs ne devrait pas se poursuivre au-delà de 2021. Les diminutions attendues du 

nombre de cotisants de la CIPAV, de l'ordre de 3,0% par an, devraient être compensées par la progression 

des effectifs des autres sections, notamment celui de la CARPIMKO (2,5% par an). Seule la CAVP sõattend à 

voir son effectif se réduire (-1,0% par an). 

Concernant les micro-entrepreneurs, la réduction de l'effectif devrait se poursuivre en 2021 et 2022 à un 

rythme croissant (-3,4% en 2021, -5,0% en 2022) en raison du tarissement des entrées. 

,Á ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ Ìȭ!#2% Á ÅÎÔÒÁÉÎï ÕÎ ÎÅÔ ÒÅÃÕÌ ÄÅÓ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÅÎ ΤΡΤΡ 

Le net recul des prises en charges de cotisations en 2020 a résulté de la réforme de lõaide ¨ la cr®ation ou ¨ 

la reprise dõune entreprise (ACRE), entrée en vigueur le 1er janvier 2020, limitant lõexon®ration ¨ un an pour 

tous les bénéficiaires et diminuant le taux d'exonération de cotisations sociales de 75% à 50%. Néanmoins, 

cette réforme est neutre sur le solde du régime : lõACRE ®tant compens®e au r®gime par lõEtat, le suppl®ment 

de cotisations perçu via la r®forme de lõACRE a ®t® neutralisé par une baisse à due concurrence du transfert 

de compensation vers® par lõEtat. 

Des prestations vieillesse toujours en forte croissance 

Les prestations versées par le régime progressent à une allure très soutenue depuis plusieurs années. Elles 

ont augmenté de 5,3% en 2020. Leur dynamique est principalement portée par la croissance du nombre de 

pensionnés, très rapide compte tenu du départ à la retraite des générations nombreuses du « baby-boom ». 

La pension moyenne décroît tendanciellement, en raison de départs en retraite de plus en plus nombreux 

dõallocataires des sections ayant des revenus inf®rieurs ¨ la moyenne (CARPIMKO et CIPAV), tirant ainsi à la 

baisse le niveau moyen des pensions.  

Les prestations de droit propre ont augmenté de 5, 7% en 2020. Leur hausse a été contenue par la mesure de 

revalorisation différenciée (LFSS 2020), prévoyant une hausse de 0,3% pour les pensions supérieures à 2 000 û 

et de 1,0% pour les autres pensions. En 2021, la revalorisation, qui sõest ®tablie ¨ +0,4% selon les modalit®s 

de calcul en vigueur, conduirait à une progression globale des droits propres de 5,9%.  

Le relèvement de l'âge d'ouverture des droits de 60 à 62 ans a un effet sur les décalages d'âge de départ en 

retraite plus faible et moins immédiat que dans d'autres régimes dans la mesure où l'âge moyen effectif de 

départ en retraite des professionnels libéraux est relativement élevé (65 ans en 2020). Ceci s'explique en partie 

par le fait que le "taux plein" ne peut être obtenu avant l'âge de 65 ans dans la plupart des régimes 

complémentaires. Compte tenu de la part souvent prépondérante de la retraite complémentaire dans la 

retraite totale libérale, les comportements de départ en retraite des affiliés sont souvent déterminés par les 

règles de liquidation des régimes complémentaires. 

5Î ÒïÓÕÌÔÁÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉque 

Malgré un ratio démographique en nette dégradation, l a CNAVPL compte toujours un nombre de cotisants 

(hors auto-entrepreneurs) bien supérieur au nombre de retraités (cf. graphique 1). Ses charges de prestations 

restent très inférieures à ses recettes de cotisations. En conséquence, le régime acquitte un transfert significatif 

au titre de la compensation démographique , à destination des régimes ayant un ratio démographique plus 

d®favorable. Ce transfert, qui a repr®sent® pr¯s dõun tiers des charges du r®gime en 2020, a augmenté de 

0,1 Mdû. Il se r®duirait en 2021, sous lõeffet du rebond de la masse salariale du secteur priv® qui contribuerait 

à augmenter nettement la charge de compensation démographique de la CNAV et à diminuer celle des autres 

principaux régimes contributeurs.  
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Tableau 3 ƍ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ des charges et des produits 
 en points 

 
*Dont la prise en charge des cotisations des praticiens et auxiliaires médicaux par lõassurance maladie. 

Source : DSS/SDEPF/6A 

 

Encadré 2 ƍ Impacts des mesures affectant la CNAVPL   
Une série de mesures ont été prises entre 2012 et 2015 dans le but de rééquilibrer le régime. Elles consistent en plusieurs hausses de 

taux et ®largissements dõassiette des cotisations : 

- le taux de cotisation est passé de 8,63% à 9,75% en 2013, puis à 10,10% en 2014 sur la première tranche des revenus inférieurs ou 

égaux à 85% du plafond annuel de la sécurité sociale (PSS) ; il est passé de 1,60% à 1,81% en 2013, puis à 1,87% en 2014 sur la deuxième 

tranche des revenus supérieurs à 85% du PSS et inférieurs à cinq fois ce plafond ;  

- à compter de 2015, le plafond de la première tranche est relevé à 100% du PSS et le plancher de la seconde abaissé à 0% du PSS ; 

- en 2016, le calendrier dõappel des cotisations a été modifié  (réforme dites du « 3 en 1 »). Les cotisations provisionnelles sont désormais 

appelées sur la base du revenu de lõann®e N-1 et non plus de N-2. Elles font ensuite lõobjet dõune r®gularisation lõann®e suivante, en 

comparant les cotisations versées par les professionnels, établies sur leurs revenus N-2, et les cotisations dues, établies sur leurs revenus 

N-1. Cela a conduit ¨ comptabiliser une r®gularisation au titre de lõappel des cotisations N-2 et une autre au titre de lõappel des 

cotisations N-1 en 2016, lõann®e de la mise en place du « 3 en 1 ». En 2017 ne demeure plus quõune seule r®gularisation, au titre de 

lõappel des cotisations N-1 ; 

- à partir de 2018, les nouveaux micro-entrepreneurs ne sont plus affiliés à la CNAVPL mais au régime général. Par ailleurs, une partie 

des cotisations des praticiens et auxiliaires médicaux est désormais prise en charge par l'assurance maladie, sans conséquence sur le 

résultat du régime ; 

 

Graphique 1 ǒ Evolution du ratio cotisants / bénéficiaires entre 2016 et 2022 
 

 

Source : DSS/SDEPF/6A 

2 019      2 020     2021 (p) 2022 (p)

Charges nettes -6,9 6,6 -0,1 -5,5

Prestations vieillesse 3,1 3,6 3,7 4,0

Prestations de base droits propres 3,1 3,6 3,7 3,9

Prestations de base droits dérivés 0,0 0,0 0,1 0,1

Compensation généralisée nette -11,0 3,8 -3,3 -9,5

Charges financières -0,9 -0,1 -0,2 0,0

Charges de gestion courante 0,0 0,2 0,0 0,0

Autres charges 1,8 -0,9 -0,5 0,0

Produits nets 3,3 -4,4 -4,9 0,7

Cotisations sociales nettes -0,4 -1,9 -3,3 0,6

dont cotisations sociales brutes -0,7 -0,4 -4,5 0,6

dont charges liées au non recouvrement 0,3 -1,5 1,2 0,0

Cotisations prises en charge par lõ£tat1,3 -1,8 0,0 -0,1

Produits financiers 1,8 -1,8 -0,2 0,2

Autres produits * 0,6 1,1 -1,5 0,1
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5.11 Les autres régimes 

Les « autres régimes » présentés dans cette fiche regroupent des régimes obligatoires de base, régimes dits 

« spéciaux » ou fonds, dont les effectifs comme les charges et produits sont faibles en comparaison des autres 

régimes de base de sécurité sociale détaillés dans les autres fiches. En 2020, ces régimes représentent une 

dépense totale de 4,1 Mdû et comptent 351 102 pensionnés vieillesse ou invalidité pour 193 527 cotisants et 

298 198 bénéficiaires maladie pour 111 264 cotisants (cf. tableau 1). Ces régimes sont principalement des 

r®gimes dõassurance vieillesse, mais certains couvrent le risque AT-MP (ouvriers civils des établissements 

militaires, Mairie de Paris, Assistance publique de Paris) et le risque maladie des régimes qui ne sont pas dans 

la Puma comme lõAssembl®e nationale et le Sénat. La situation financi¯re de lõensemble de ces r®gimes est 

présentée dans le tableau 3. A lõexception du service de lõallocation de solidarit® aux personnes ©g®es (SASPA), 

dont les charges sont remboursées par le FSV, de la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés 

de notaire (CRPCEN) et de la caisse nationale des barreaux français (CNBF), la plupart de ces régimes sont 

équilibrés par une subvention de lõÉtat ou une contribution du régime général  (CAVIMAC) ou de lõemployeur 

(Banque de France) présentées dans le tableau 4. Celles-ci sont généralement calibrées ex ante en prévision, 

ce qui peut expliquer que certains régimes se retrouvent in fine en léger déficit ou excédent. Les six principaux 

régimes, qui représentent près de 88% du total des charges sont : lõ£tablissement national des invalides de la 

marine (ENIM), la CRPCEN, le SASPA, les régimes de la Banque de France, des ministres des cultes (CAVIMAC) 

et des avocats (CNBF). Ces six r®gimes font lõobjet dõun commentaire synthétique. 

Tableau 1 ǒ Charges nettes, soldes et effectifs des autres régimes en 2020 
 effectifs en fin dõann®e 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 
 

Tableau 2 ǒ Données générales des autres régimes 
en millions dõeuros et effectifs en fin dõann®e 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

Branche vieillesse et invalidité Branche maladie et AT-MP

bénéficiaires cotisants bénéficiaires cotisants

Établissement national des invalides de la marine - ENIM 1 077 12 114 880 29 107 89 794 29 592

Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires - CRPCEN 860 123 79 174 59 865 147 320 59 865

Service de lõallocation de solidarit® aux personnes ©g®es - SASPA646 0 65 854

Banque de France 548 1 17 586 8 392

Caisse nationale des barreaux français - CNBF 313 -25 18 535 71 402

Caisse dõassurance vieillesse, invalidit® et maladie des cultes - CAVIMAC166 0 40 079 17 147 39 973 16 351

Assemblée nationale 147 2,7 3 250 3 873 6 255 3 873

Ex-SEITA 142 0,3 7 286 0

Sénat 110 -37,1 1 862 1 583 6 667 1 583

Rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires - RATOCEM 54 -0,1 7 680 0

Caisse de de retraites des personnels de lõOp®ra national de Paris - CROP30 0,8 1 778 1 807

R®gime dõindemnisation des sapeurs-pompiers volontaires - RISP12 0,4 366

Régime de retraites des personnels de la Comédie Française - CRRPCF 6 0,3 450 351

Caisse de retraites des régies férroviares d'outre-mer - CRRFOM 1,2 0,0 68

Rentes accidents du travail de la mairie de Paris - M-PARIS 0,8 0,1 242 0

Rentes accidents de travail de l'assistance publique de Paris - A-PARIS 0,5 0,0 267 0

Préfecture du haut-Rhin - PREF HR 0,05 0,0 3

Caisse de retraite du chemin de fer franco éthiopien - CRCFE 0,04 0,0 7

Total autres régimes 4 112 78 351 177 193 527 298 198 111 264

Soldes 

(Mû)

Charges 

nettes 

(Mû)

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

Bénéficiaires Maladie et AT 296 681   0,4 298 198   0,5 304 137   2,0 304 974   0,3

  Assurés cotisants - maladie et AT 222 377     -0,2 223 713     0,6 227 469     1,7 227 936     0,2

  Ayants droit - maladie et AT 74 304       2,2 74 485       0,2 76 668       2,9 77 038       0,5

Bénéficiaires vieillesse 344 454   -0,5 341 709   -0,8 340 301   -0,4 341 138   0,2

  Vieillesse droit direct 284 603     -0,4 282 869     -0,6 281 972     -0,3 283 432     0,5

  Vieillesse droit dérivé 59 851       -1,0 58 840       -1,7 58 329       -0,9 57 706       -1,1

Bénéficiaires invalidité 11 184     -1,9 9 468        -15,3 9 260        -2,2 9 091        -1,8

Cotisants maladie 111 322   5,2 111 264   -0,1 112 208   0,8 112 797   0,5

Cotisants vieillesse 195 419   4,0 193 527   -1,0 194 601   0,6 196 039   0,7

Produits 4 380        3,1 4 214        -3,8 4 317        2,4 4 399        1,9

  dont cotisations 1 568         8,3 1 439         -8,2 1 513         5,1 1 561         3,2

Poids des cotisations dans l'ensemble des produits 35,8% 34,2% 35,1% 35,5%

Charges 4 108        -0,2 4 137        0,7 4 138        0,0 4 195        1,4

  dont prestations 3 910         0,9 3 937         0,7 3 947         0,3 4 003         1,4

Poids des prestations dans l'ensemble des charges 95,2% 95,2% 95,4% 95,4%

Résultat 272 78 179 204
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Tableau 3 ǒ Charges et produits nets des autres régimes, toutes branches 

en millions dõeuros 

 

Source: DSS/SDEPF/6A. 
 

Tableau 4 ǒ Montants des mécanismes d'équilibrages * des autres régimes 
en millions dõeuros 

 

Source : DSS/SDEPF/6A. 

* Les mécanismes d'équilibrages sont soit une prise en charge des prestations par un organisme tiers (FSV pour le SASPA), soit une 

contribution de l'employeur (Banque de France), soit une intégration financière au RG (CAVIMAC), soit une subvention d'équilibre de 

lõEtat. 

2019 % 2020 % 2021 (p) % 2022 (p) %

CHARGES NETTES 4 108 -0,2 4 137 0,7 4 138 0,0 4 195 1,4

Prestations sociales - nettes 3 910 0,9 3 937 0,7 3 947 0,3 4 003 1,4

Prestations sociale - brutes 3 911 1,0 3 938 0,7 3 950 0,3 4 005 1,4

Prestations légales 3 890 1,1 3 907 0,4 3 930 0,6 3 985 1,4

Prestations légales « maladie » 28 2,0 27 -3,6 28 2,4 28 2,4

Prestations légales « AT-MP» 117 -1,3 114 -2,7 113 -1,0 113 0,2

Prestations légales « vieillesse » 3 716 1,2 3 737 0,6 3 762 0,7 3 816 1,4

Prestations légales « invalidité » 29 -2,8 28 -2,7 27 -2,5 27 -1,9

Prestations légales « décès » 1 20,9 1 -3,0 1 2,0 1 -2,6

Prestations extralégales 14 -4,0 25 ++ 14 -44,0 14 0,3

Autres prestations 6 -0,7 6 -8,8 6 0,0 6 0,0

Dotations aux provisions nettes et pertes sur créances -1 -- -1 48,2 -3 ++ -2 -18,0

Transferts 137 2,7 144 4,6 137 -4,6 139 1,1

Transferts entre régimes de base 99 6,8 106 7,6 101 -5,3 103 1,7

Compensations 99 7,0 100 1,0 101 0,9 103 1,7

Transferts des régimes de base avec les fonds 39 -6,6 37 -3,2 36 -2,6 36 -0,8

Charges de gestion courante 58 5,7 47 -18,8 47 0,3 47 -0,6

Autres charges 2 -- 9 ++ 6 -31,1 6 0,3

PRODUITS NETS 4 380 3,1 4 214 -3,8 4 317 2,4 4 399 1,9

Cotisations, impôts et produits affectés - nets 2 139 3,9 2 044 -4,4 2 199 7,6 2 283 3,8

Cotisations sociales - brutes 1 568 8,3 1 439 -8,2 1 513 5,1 1 561 3,2

Cotisations prises en chage par l'etat - brutes 32 6,7 27 -15,2 27 0,3 29 7,1

CSG - brutes 31 -1,6 31 0,3 32 2,9 32 1,9

Impôts, taxes et autres autributions sociales - brutes 95 9,5 108 12,9 123 13,6 140 14,0

Contributions d'équilibre de l'employeur principal 475 6,4 488 2,6 528 8,3 537 1,8

Charges liées au non recouvrement -62 -- -49 -20,9 -23 -- -16 -30,1

Transferts 2 049 0,7 2 063 0,7 2 034 -1,4 2 033 0,0

Compensations 108 -0,6 132 21,5 128 -3,0 137 7,6

Transferts d'équilibrage 150 -6,7 149 -1,2 135 -9,4 135 0,3

Transferts des régimes de base avec fonds concourant au financement 647 5,0 668 3,2 666 -0,3 668 0,3

dont Prise en charge par le FSV du minimum vieillesse 647 5,0 668 3,2 666 -0,3 668 0,3

Transferts avec les régimes complémentaires 2 -8,1 2 17,8 2 0,0 2 0,0

Contributions publiques 1 141 -0,3 1 112 -2,5 1 103 -0,8 1 090 -1,2

Autres produits 192 24,1 108 -43,8 84 -22,0 83 -1,6

RESULTAT NET 272 78 179 204

2019 2020 2021 (p) 2022 (p)

Établissement national des invalides de la marine - ENIM 815 813 794 779

Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires - CRPCEN 0 0 0 0

Service de lõallocation de solidarit® aux personnes ©g®es - SASPA623 644 642 644

Établissement national des invalides de la marine - ENIM 469 481 484 493

Caisse nationale des barreaux français - CNBF 0 0 0 0

Caisse dõassurance vieillesse, invalidit® et maladie des cultes - CAVIMAC94 87 80 81

Assemblée nationale 89 89 88 89

Ex-SEITA 147 142 136 131

Rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires - RATOCEM 56 53 53 54

Caisse de de retraites des personnels de lõOp®ra national de Paris - CROP15 18 14 19

R®gime dõindemnisation des sapeurs-pompiers volontaires - RISP12 12 12 12

Régime de retraites des personnels de la Comédie Française - CRRPCF 3,4 4,4 3,4 4,5

Caisse de retraites des régies férroviares d'outre-mer - CRRFOM 1,4 1,2 1,1 0,9

Rentes accidents du travail de la mairie de Paris - M-PARIS 1,2 0,9 0,7 0,0

Rentes accidents de travail de l'assistance publique de Paris - A-PARIS 0,54 0,54 0,52 0,51

Préfecture du haut-Rhin - PREF HR 0,08 0,00 0,05 0,04

Caisse de retraite du chemin de fer franco éthiopien - CRCFE 0,05 0,04 0,04 0,03

Montants total des mécanismes d'équilibrages * 2 327 2 347 2 309 2 308














































































































































































